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Correctif suite à la parution de l’article 
« Un plomb magique d’époque romaine, à Châteaubleau » (RAIF, 2016)

Dans le volume 9 (2016) de la Revue Archéologique d’Île-de-France, est paru un article cosigné par Michel 
Feugère et Sylvie Soubeyroux intitulé : « Un plomb magique d’époque romaine, à Châteaubleau ». Trois 
objets en plomb y sont présentés, tous découverts à Châteaubleau (Seine-et-Marne) lors de fouilles réalisées 
par l’association La Riobé.

Or cet article, qui ne nous a pas été soumis pour relecture avant publication, présente plusieurs erreurs 
et omissions que cette notule vise à corriger.

Le plan présenté en figure 1 est inédit et l’accord pour le publier n’a pas été demandé au responsable 
d’opération. En outre, les crédits qui lui sont associés sont erronés et doivent être corrigés de la façon 
suivante : « © Plans La Riobé ; topographie et DAO : C. Bertrand, S. Eusèbe, Inrap ».

Le chandelier supposé, référencé CH.06.X.20.17165, a été mis au jour à l’occasion d’une fouille 
programmée, mais le rapport final d’opération correspondant n’est pas cité. En voici la référence :

PILON F. (dir.), Châteaubleau / La Justice - L’Aumône (77) (Programme 2005-2009), Rapport Final d’Opération, 
Saint-Denis, Sra Île-de-France, 2 vol. (vol. 1 : Synthèse des recherches et études spécialisées, 738 p. ;  
vol. 2 : Documents associés, 751 p.).

Notons qu’un article traitant des recherches menées sur le site concerné est paru dans la Revue Archéo-
logique d’Île-de-France en 2013 et vient utilement compléter la bibliographie :

PILON F. : « L’occupation aux abords nord et sud de l’ensemble cultuel central gallo-romain de Châteaubleau 
(Seine-et-Marne) : structuration et périodisation de l’espace », RAIF, 5, 2013, p. 99-124.

Les deux autres objets en plomb – un second chandelier supposé, référencé CH.15.V.37.271115, et un 
disque dont la référence a été omise – sont inédits, le rapport de fouille n’étant pas achevé. Qui plus est, 
le responsable d’opération n’en a pas reçu l’étude avant la publication de cet article.

Enfin, le responsable d’opération qui a dirigé, pour l’association La Riobé, les fouilles dont sont issus 
les trois objets castelblotins n’est pas cité, ce qui n’est pas le cas des autres opérations archéologiques 
évoquées dans l’article. En l’occurrence, il s’agit de Fabien Pilon.

Ces erreurs et omissions corrigées, l’article est intéressant et apporte des hypothèses pertinentes 
pour interpréter des objets d’apparence énigmatique.

Fabien PILON
Président de l’association La Riobé
UMR 7041 - ArScAn, équipe GAMA
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Laure PECQUEUR
Valérie DELATTRE

Alexandra MONDOLONI
avec la collaboration de

Paul BRUNET

UNE STRUCTURE ATYPIQUE 
DU NÉOLITHIQUE RÉCENT :

la sépulture individuelle à crémation de Mours 
« Le Derrière des Moulins » (Val-d’Oise)

Résumé
Dans la partie nord d’une vaste emprise archéologique diachronique située 
à Mours « Le Derrière des Moulins » (Val-d’Oise) a été mise au jour une structure 
de combustion inédite (FR.7) ayant livré des ossements humains incinérés 
(1 860 g répartis en 3 “amas” distincts). Le lieu de crémation et d’ensevelissement 
ultime sont les mêmes malgré un court déplacement des restes humains. 
L’ensemble a été recouvert, sans doute protégé, scellant cette utilisation 
funéraire avec manipulation des esquilles dans une proximité immédiate. 
Outre que l’étude de cette structure livre une série de gestes funéraires 
fortement codifiés pouvant être décryptés malgré la forte érosion générale, 
la datation radiocarbone d’un échantillon osseux appartenant à une séquence 
chrono-culturelle (Lyon 11052-GrA : 4380 ± 40 BP, calibré 3100-2903 av. J.-C.), 
où ce type de pratique autour du cadavre brûlé demeure encore très large-
ment inédite.

Mots-clés Structure de combustion, néolithique récent, crémation, 
esquille.

Abstract
An original combustion feature (FR.7) was found in the northern part of  
a vast diachronic site at Mours « Le Derrière des Moulins » (Val-d’Oise). It 
contained 1 860 g of human cremated bone in three distinct piles.The pyre 
and the cremated bone are located within the same feature, as the pyre was 
covered and protected once the cremation was over, after the fragments of 
cremated bone had been grouped together. The study of this feature has 
revealed codified actions that we have be able to decipher even though the 
feature is eroded and the radiocarbon date of a bone sample reveals that it 
belongs to a chronological period (3100-2903 BC cal / Lyon 11052- GrA), when 
the practice of cremation is still relatively rare.

Keywords Combustion feature, Recent Neolithic, cremation, bone 
fragment.

Zusammenfassung
Im Norden einer ausgedehnten Zone mit archäologischen Hinterlassenschaf-
ten verschiedener Epochen bei Mours „Le Derrière des Moulins“ (Val-d’Oise, 
Île-de-France, Frankreich) wurde ein ungewöhnlicher Befund mit Brand-
spuren freigelegt, der menschlichen Leichenbrand (1 860 g in drei separaten 
Konzentrationen) geliefert hat. Die Orte von Einäscherung und finaler Bestat-
tung sind identisch, trotz einer kurzzeitigen Verlagerung der menschlichen 
Überreste. Diese durch eine Manipulation des Leichenbrandes gekennzeichnete 
Brandbestattung wurde anschließend mit Erde überdeckt und sollte so in 
unmittelbarer Zukunft vor weiteren Veränderungen bewahrt werden. Trotz 
starker Erosionserscheinungen am Fundplatz konnte die Analyse dieses 

RAIF, 10, 2018, p. 7-22
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PRÉSENTATION DU SITE (AM)

Le site et les structures archéologiques mises au jour

Le lieu-dit « Le Derrière des Moulins », où a été mise au jour cette structure atypique, 
est localisé au nord de la commune de Mours dans le Val-d’Oise, à environ 200 m de la rive 
gauche de l’Oise (figure 1). Sur une superficie décapée de presque 5 ha, 1 500 structures 
archéologiques ont été découvertes, recouvrant une vaste période chronologique allant 
du Néolithique récent à la fin du Moyen Âge (figure 2).

ungewöhnlichen Befundes aus Grabkontext eine Abfolge von stark kodifizierten 
Handlungen bei den Bestattungsriten entschlüsseln. Eine an Knochenresten 
des Leichenbrandes vorgenommene Radiokarbondatierung hat es ferner 
gestattet, eine chronokulturelle Einordnung vorzunehmen, die auf das 
Spätneolithikum/Néolithique récent verweist (Lyon 11052-GrA: 4380 ± 40 BP, 
kalibriert 3100-2903 BC), eine Zeitstufe, in der Brandbestattungen mit 
vergleichbaren Grabriten bisher weitgehend unbekannt sind.

Stichwörter Befund mit Brandspuren, Spätneolithikum (Néolithique 
récent), Brandbestattung, Leichenbrand.

Figure 1 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». Localisation du site. 
[© Google Earth 2019 ; altitude : 3400 m]



Une structure atypique du Néolithique récent : la sépulture individuelle à crémation de Mours « Le Derrière des Moulins » (Val-d’Oise)

RAIF, 10, 2018, p. 7-22

9

La période néolithique est essentiellement représentée par cette structure de combustion 
très particulière (FR.7), agencée et pour partie construite, qui a livré 1,8 kg d’esquilles 
osseuses. De même, environ 500 pièces (nucleus, grattoirs, armatures, couteaux, …) ont 
été mises au jour dans une vaste dépression illustrant toute la chaine opératoire d’une 
production lithique.

La première occupation protohistorique date de l’époque laténienne, pour perdurer 
sans continuité de La Tène moyenne à la période augustéenne : elle est représentée  
par deux enclos trapézoïdaux non contemporains, dans l’aire interne desquels des  
bâtiments sur poteaux ont été retrouvés. On y observe également des indices d’une activité 
paléo-métallurgique (déchets de fer et de culots), une céramique classique de stockage, 
de préparation / présentation et de consommation. La faune consommée regroupe  
essentiellement à du bœuf, du porc, des caprinés, du cheval et de rares cerfs.

L’occupation antique commence vers la fin du ier siècle apr. notre ère, en se déplaçant 
vers l’est avec la création d’une zone artisanale pour partie dévolue à la production  
de tuiles (reconnaissance de deux fours de tuiliers) et d’une nouvelle zone de stockage. 
Cette activité de production tuilière périclite au cours du ier siècle et l’ensemble de l’occupa-
tion du site paraît alors se recentrer autour et dans l’enclos : deux bâtiments en pierre 
sont construits, perdurant jusqu’au milieu du iiie siècle. De très rares indices, parmi lesquels 
une sépulture isolée, confirment une occupation perdurant au cours des ive-ve siècles.

L’occupation se poursuit tout au long du haut Moyen Âge, caractérisée par de nombreux 
bâtiments excavés (habitat et/ou zone d’activité artisanale avec paléo-métallurgie attestée), 
des fours culinaires et un puits. À ces structures s’ajoute une quarantaine de sépultures 
dispersées, seules ou regroupées en petits ensembles de quelques unités.

L’occupation médiévale se recentrera de part et d’autre d’un chemin comprenant 
deux bâtiments (sur cave et cellier) à vocation agricole ou pastorale. Il semble que la parcelle 
concernée ait eu à subir les ravages de la Guerre de Cent ans et qu’elle ait été rapidement 
et définitivement dévolue aux seuls labours.

Figure 2 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Localisation de FR.7 au sein de l’occupation néolithique. [© N. Gomes, Inrap]

3147
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Figure 3 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Relevés en plan et cliché de la structure FR.7. [© Inrap]
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Ainsi, la fouille du « Derrière des Moulins » a-t-elle mis en évidence une succession 
d’occupations s’échelonnant du Néolithique jusqu’au xve siècle. Durant l’Antiquité, ce secteur 
a revêtu une importance particulière en raison de la proximité de la ville gallo-romaine 
de Beaumont-sur-Oise et de la qualité de ses réseaux hydrographique (Oise, ru de Presles) 
et viaire (axe antique Paris-Beauvais).

La structure FR.7

La structure FR.7, située dans l’angle nord-ouest de la parcelle, est implantée en bas de 
pente, hors des zones inondables de l’Oise et creusée dans un substrat crayeux (figure 2). 
Il s’agit d’une vaste zone rubéfiée rectangulaire (FR.1357) mesurant 5 × 1,80 m de côté 
pour une épaisseur maximum conservée de 10 cm à peine, conséquence de la très forte 
érosion du site (figure 3).

À chaque extrémité, deux fosses oblongues, mesurant environ 2 m de long pour un 
peu moins de 0,60 m de large, la transpercent (figure 4). Elles sont constituées de blocs 
de grès installés de chant en position périphérique, enserrant un pavage de “plaques” 
également en grès (figure 5). Certains blocs ont subi l’action de la chaleur, témoignant 
de leur contemporanéité avec la zone rubéfiée. Ces fosses, conservées sur une trentaine 
à une cinquantaine de centimètres, sont comblées par un limon gris brun qui contenait 
de nombreuses pierres calcaires, également brûlées.

N° ST LONGUEUR LARGEUR PROFONDEUR CONSERVÉE

1355 2 0,56 0,25

1356 2,22 0,55 0,55

Figure 4 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». Dimensions des fosses latérales recoupant FR.7.

La fouille de cette structure a livré 1,8 kg de fragments osseux humains brûlés. Associés 
aux traces de chauffe du sédiment et des pierres, ils témoignent d’une activité de créma-
tion in situ, orientant, de fait, la caractérisation de cette structure. La zone abondamment 
rubéfiée n’a pourtant apporté qu’une quantité relativement modeste d’esquilles humaines 
brûlées (95 g) contrairement aux deux structures empierrées dont les lots ont pu être 
isolés de la manière suivante :

- la structure FR.1356 a livré un total de 1 311 g ;
- la structure FR.1355 a livré un total de 454 g.

Figure 5 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Structures FR.1355 et FR.1356. [© Inrap]
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Datation de la structure

Une datation radiocarbone a été réalisée sur l’un des ossements calcinés par le Centre 
de Datation de Lyon 1. Le résultat obtenu donne un intervalle de 2-sigma allant de 3263 à 
2903 cal. BC avec un maximum de probabilité entre 3100 et 2903 cal. BC (Lyon 11052-GrA, 
âge 14C : 4380 ± 40 BP). Elle permet d’attribuer la structure FR.7 de Mours à la fin du  
Néolithique récent (SALANOVA et alii 2011 ; COTTIAUX et alii 2014).

LES VESTIGES OSSEUX HUMAINS INCINÉRÉS (VD)

Les esquilles n’ont pas toujours pu être prélevées avec une localisation topographique 
de type mini-carroyage dans les trois secteurs ayant livré ce type de vestiges, à savoir  
la vaste zone de combustion FR.1357 et les deux fosses périphériques FR.1355 et FR.1356. 
Elles ont simplement été localisées par structures et prélevées par petits amas de proximité. 
Au total, 1 860 g de restes osseux incinérés ont été mis au jour et étudiés (KROGMAN, 
ISCAN 1986 ; UBELAKER 1987 ; BRUZEK et alii 2005).

Analyse pondérale des 3 amas osseux

• L’amas  osseux  de  FR.1357 : cette zone centrale, intensément rubéfiée, a livré un 
total de 95 g. d’esquilles n’ayant pu être topographiées et dont l’analyse pondérale ne 
témoigne pas d’une représentation correcte d’un même individu (figure 6) ;

• L’amas osseux de FR.1356 : cette structure empierrée a livré un total de 1 311 g d’esquilles. 
Leur fouille et leur prélèvement se sont effectués par passes et regroupements topo-
graphiques permettant d’identifier des proximités anatomiques intéressantes. Onze 
regroupements ont ainsi été isolés (figure 7).

Figure 6 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Analyse pondérale par catégories anatomiques des restes 
osseux de FR.1357.

N° St 1357

crâne 12

vertèbres + côtes 3

ceinture scapulaire

ceinture pelvienne

membres supérieurs 38

membres inférieurs 21

indéterminés 21

TOTAL (en g) 95

1356-
surf

1356
1356-

sond 2P
1356-

sond 1z
1356-

sond 8z
1356-

sond 3z
1356- 

sond 22
1356-

sond 4z
1356-

4z
1356-

sond 5z
1356-

sond 6z
Total

Crâne 21 98 210 42 32 25 17 4 32 481

Vertèbres + côtes 13 18 23 2 13 32 7 4 7 119

Ceinture scapulaire 4 21 37 9 5 8 84

Ceinture pelvienne 13 3 19 29 9 8 4 85

Membres supérieurs 54 75 35 8 7 179

Membres inférieurs 50 28 49 39 40 21 5 14 246

Indéterminés 23 26 11 8 12 7 12 12 6 117

TOTAL (en g) 178 269 384 42 86 54 123 45 23 68 39 1311

Figure 7 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Analyse pondérale par catégories anatomiques des restes osseux de FR.1356.
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On y observe notamment la mise au jour, les uns à côtés des autres, de fragments du 
squelette céphalique aisément identifiables, appartenant pour la plupart à la calotte, 
mais aussi d’un élément de la mandibule (processus mentonnier avec 4 dents encore en 
place) et les deux conduits auditifs (figures 8-10). À lui seul, cet ensemble représente 210 g, 
– pour un poids total identifié de cette catégorie anatomique de 514 g : il regroupe donc 
41 % des éléments crâniens. On note ici une moindre fragmentation / déformation de  
la plupart des pièces osseuses dont certaines sont très reconnaissables et à peine modifiées, 
telles deux clavicules d’adulte, droite et gauche, peu déformées, ou encore un corps de 
vertèbre thoracique, retrouvés dans l’ensemble « sond. 22 ».

1357 1355 iso-22 1355-iso 12 1355-iso 4z 1355-iso 3z 1355-iso 5z TOTAL (en g)

Crâne 12 11   2   8 33

Vertèbres + côtes   3   5   2 12 22

Ceinture scapulaire   5   3 8

Ceinture pelvienne   8   4 12

Membres supérieurs 38 99 11   3 15 166

Membres inférieurs 21 135 17 22   4 17 216

Indéterminés 21 42   7 13   9 92

TOTAL (en g) 95 305 24 49 11 65 549

Figure 9 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Analyse pondérale par catégories anatomiques des restes osseux de FR.1355.

Figure 8 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». 
Détail d’un fragment de processus mentonnier avec dents. 
[© E. Lemaure, Inrap]

Les pièces osseuses sont pour la plupart millimétriques et très fragmentées, souvent 
inidentifiables, et seule une phalange de métacarpien adulte apparaît faiblement frag-
mentée et déformée.

• L’amas osseux de FR.1355 : cette structure, qui est le pendant similaire de FR.1356,  
a livré 454 g. Les modalités de fouille et de prélèvement des esquilles ont été identiques 
(figure 9). On peut notamment y noter un regroupement de plusieurs métacarpiens 
et phalanges, de texture, coloration et moindre fragmentation, similaires à celles de  
la phalange retrouvée dans FR.1357.

1 cm
(1/1)
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Figure 10 - Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ». Divers éléments crâniens.
[© E. Lemaure, Inrap]

1 cm
(1/1)
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Trois amas osseux pour quel NMI ?

Ces 3 ensembles, mis au jour dans des contextes distincts mais appartenant à une même 
structure de combustion, livrent un poids total de 1 860 g. Et la question immédiate,  
inhérente à cette quantité d’ossements retrouvée, est celle de savoir s’ils appartiennent 
à un seul ou à plusieurs individus ayant été crémés.

En règle générale, et selon les protocoles actuellement en vigueur, la reconnaissance 
de sépultures à incinérations secondaires multiples repose sur l’identification de doublets 
(deux os ou deux fragments semblables) ou l’observation de pièces osseuses que leur 
maturité et/ou leur robustesse excluent : à titre d’exemple, on peut citer les germes  
dentaires (appartenant de fait à un très jeune sujet immature) et des diaphyses épiphysées 
(forcément celles d’un individu adulte) (DUDAY et alii 2000, p. 10).

Dans le cas présent, les pièces osseuses, en considérant les trois lots comme un  
seul ensemble, ne s’excluent pas et aucun doublet n’a été observé. Elles semblent toutes 
appartenir à un sujet adulte de sexe indéterminé, dont les diverses catégories anatomiques 
semblent bien représentées. Qui plus est, on peut souligner la probable appartenance  
à une même main, de la phalange issue de FR.1357 et des autres éléments d’une main 
gauche provenant de FR.1355 (cf. supra).

C’est alors que peut intervenir le paramètre “poids” : on le sait, la seule présence  
d’un doublet unique ou d’une exclusion de robustesse reste insuffisante pour affirmer 
l’existence d’une sépulture multiple. Il peut également s’agir d’un accident de collecte 
sur le bûcher, au terme de la crémation d’un corps, en cas de réutilisation successive  
– et sans curage systématique – d’une même structure de combustion. Pour attester 
d’une tombe double, il est indispensable que chaque individu repéré soit représenté par 
un nombre suffisant d’éléments anatomiques.

Depuis plus de 30 ans, divers spécialistes de la crémation protohistorique interviennent 
dans les crématoriums contemporains pour considérer les poids totaux de sujets adultes 
incinérés. Ainsi, une étude allemande conduite en 1976, sur 393 sujets, a-t-elle déjà 
restitué la réalité de poids oscillant entre 970 g et 2630 g, en définissant une moyenne  
de 1 766 g (DEPIERRE 2014). De la même manière, les 15 cas étudiés plus récemment par 
Jacqueline I. McKinley proposent-ils des poids inscrits entre 1 227 et 3 001 g, pour, cette fois, 
une moyenne de 2 017 g (McKINLEY 1993). La disparité de ces valeurs pondérales s’avère 
être un écueil considérable pour définir ce qu’est, pour les contextes funéraires à crémation, 
un « poids élevé ».

Il est pourtant de règle d’envisager 2 500 g comme étant un bon seuil de référence. 
Dans son récent travail dans un crématorium dijonnais, Germaine Depierre confirme que 
le poids moyen des restes osseux issus de la combustion est de 3 422,9 g avec un maximum 
de 5 000 g et un minimum inférieur à 2 000 g (DEPIERRE 2014, p. 383).

Mais, là encore, l’étude des restes incinérés en contexte protohistorique (et notamment 
à l’âge du Bronze) et pour les périodes antiques, atteste que la très grande majorité des 
amas osseux, y compris dans la meilleure conservation possible, sont toujours beaucoup 
plus “légers” ; cela semble traduire les conséquences d’une collecte partielle sur le bûcher, 
intentionnelle ou non, des restes dédiés à l’ensevelissement (dépôt secondaire). Les exemples 
sont nombreux. On peut mentionner le poids moyen individuel des amas osseux de la nécro-
pole de l’âge du Bronze de Marolles-sur-Seine « La Croix Saint Jacques » en Seine-et-Marne 
qui est de 221 g (pour les amas complets et sub-complets), avec un écart-type de 216,28 
(DELATTRE, PEAKE 2015). On peut même affiner l’observation selon les modes de dépôts, 
comme cela a été fait pour l’ensemble de Changis-sur-Marne « Les Pétreaux » en Seine-et-
Marne (DELATTRE, PEAKE 2015) :

- dépôts en urne céramique, le poids le plus faible est de 800 g et le plus élevé de 1 051 g ;
- dépôts en contenant périssable, le plus faible est de 128 g et le plus élevé de 1 180 g ;
- dépôts en pleine-terre, le plus faible est de 4 g et le plus élevé de 486 g.
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Pour cette structure FR.7 de Mours, il semble bien que le paramètre “poids”, associé à 
l’absence de doublets et d’exclusion de robustesse et de maturité, suggèrent la présence 
d’un seul individu.

L’analyse pondérale cumulée des trois amas osseux, considérés comme étant les restes 
d’un seul individu, montre la bonne représentation des différentes catégories anatomiques 
(figure 11). Toutefois, cette dernière met également en évidence un réel déficit de fragments, 
notamment concernant les petits os des extrémités (pieds), les éléments du rachis (corps 
vertébraux) et du gril costal, argumentant l’idée de manipulations anthropiques préalables 
ou de déperdition de pièces lors du déplacement, si courte en soit la distance.

Crâne 514 g 28 % 28 % pour 20 % dans le squelette non incinéré (KROGMAN 1984)

Vertèbres + côtes 141 g 8 %

Ceinture scapulaire 92 g 5 %

Ceinture pelvienne 97 g 5 %
Total de 18 % dans 17 % (éléments du tronc) pour le squelette non 
incinéré (KROGMAN 1984)

Membres supérieurs 345 g 18 %

Membres inférieurs 462 g 25 %

Indéterminés 209 g 11 %
Total de 43 % pour 57 % (membres) dans le squelette non incinéré 
(KROGMAN 1984)

TOTAL (en g) 1860 g 100 %

Figure 11 – Mours (Val-d’Oise), « Le Derrière des Moulins ».
Analyse pondérale cumulée de FR.1355, 1356 et 1357.

Le taux de crémation : coloration des esquilles

Les fragments osseux sont de couleur uniforme, grise à blanche, et montrent les stig-
mates d’une crémation sur os frais (torsions, fragmentation en lunules, fissurations, …). 
Sur les éléments crâniens, par exemple, on n’observe aucune différence de coloration entre 
les faces endo-et exocrânienne des os. Si l’on considère le rapport “couleur” / “température”, 
le bûcher de Mours a dépassé les 800°C, pouvant même atteindre 1 000°C afin d’obtenir 
cette teinte homogène gris-blanc, très uniforme, synonyme de la destruction aboutie  
de la masse organique. À noter que 1 000°C est la température maximale atteinte par  
la combustion du bois sec à l’air et c’est également le degré de fonte du bronze et du verre !

Cette coloration très homogène et régulière des pièces osseuses semble être un des 
paramètres les plus aisés à utiliser pour envisager la haute température à laquelle le corps 
a été exposé et les modalités d’intervention des manipulateurs, ayant ventilé avec soin  
la chaleur sur les chairs.

SYNTHÈSE ET INTERPRÉTATIONS (LP / VD)

L’ensemble des observations corrobore l’idée que FR.7 et ses variabilités topographiques 
de dispersion des esquilles ont livré les restes osseux d’un seul individu incinéré sur place 
puis mobilisé. Le défunt a été probablement crémé dans la partie centrale, telle que proposée 
par la surface rubéfiée FR.1357 et par la présence de quelques esquilles résiduelles et piégées. 
Par la suite, une partie des restes osseux a été “vidangée”, puis déplacée, certains éléments 
se retrouvant dans les structures FR.1356 et FR.1355.
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Malgré une crémation in situ, la rubéfaction du fond de la fosse peut paraître étonnante. 
En effet, elle est rarement observée dans les tombes-bûchers antiques, ces dernières pouvant 
être un élément de comparaison pertinent, notamment en ce qui concerne la constitution 
même de la structure (BLAIZOT 2001, p. 202). La coloration du sédiment résulte de l’action 
du feu sur la terre grâce à une haute température dans un milieu oxydant (BLAIZOT 2001, 
p. 205). En règle générale, seules les parois sont affectées, ce dernier point étant impossible 
à évaluer dans le cas de Mours, considérant la faible conservation de la structure.

Le bûcher expérimental, réalisé à Acy-Romance, semble d’ailleurs être un bon exemple 
(LAMBOT 1994). Ce dernier, installé dans une excavation de 30 cm de profondeur, a été 
construit à l’aide de bûches intercalées et disposées en plusieurs niveaux perpendiculaires. 
À la fin de l’expérimentation, il a pu être constaté que le sol de la fosse n’était pas rubéfié. 
L’hypothèse avancée est que l’écartement entre les bûches, du fait de leur disposition,  
a induit la présence d’espaces qui ont alors joué un rôle de cheminées. Les flammes ont 
été aspirées vers le haut, ce qui a entraîné une baisse de la température au niveau du sol 
(LAMBOT 1994, p. 256).

Pourtant, une rubéfaction du fond de fosse a parfois été observée, notamment au sein 
du bûcher funéraire daté du Néolithique final sur le site de Reichstett-Mundolsheim en 
Alsace (BLAIZOT 2001, p. 202). Toutefois, elle ne concerne que la partie située autour 
d’une masse de terre charbonneuse, interprétée comme étant l’emplacement du foyer, 
qui occupe le centre de la fosse et dont les limites sont à distance des parois.

La rubéfaction du fond de la structure de Mours suggère donc que la chaleur y a été 
intense, que les flammes ont été directement à son contact, et enfin que le milieu est 
oxydant. La combustion s’est donc effectuée à partir du sol, car dans le cas contraire  
les éléments entre le combustible et le sol auraient joué un rôle d’isolant. D’ailleurs,  
pour que l’apport en oxygène soit suffisant, il est possible d’envisager un milieu ouvert. 
Enfin, la température élevée atteinte, visible également par la coloration des ossements 
(cf. supra), pourrait alors supposer que le feu a été entretenu durant la crémation.

Il est aussi nécessaire de réfléchir sur l’agencement du bûcher et sur son architecture. 
La présence des fosses oblongues aménagées et leur localisation aux extrémités de la zone 
rubéfiée suggèrent la présence d’une structure en élévation, en matériau périssable, 
reposant sur des fondations de type sablières basses. Toutefois, la construction ne devait 
pas être fermée par des parois puisque la zone rubéfiée outrepasse les deux fosses oblongues. 
Il est donc possible d’y voir plutôt une structure de type plate-forme. Il n’est pas nécessaire 
que cette surélévation soit importante, peut être juste assez pour y placer le combustible 
en-dessous. La plancher de cette dernière aurait alors pu provoquer, par un « retour »  
des flammes, la rubéfaction du sol de la fosse.

La caractérisation de FR.7 et de ses trois amas d’esquilles demeurent complexe car  
s’il s’agit bien d’une structure relevant d’un contexte funéraire (le lieu de combustion et 
la crémation sont ici indiscutables). Par contre, il est difficile de n’identifier qu’un ustrinum 
ou de reconnaitre un bustum (tombe-bûcher), les restes osseux ayant été manipulés  
et déplacés, même sur une très courte distance (quelques dizaines de cm) au terme de  
la cérémonie. En revanche, la structure, après cette (unique ?) crémation semble avoir 
ensuite été immédiatement “scellée”, peut-être recouverte, figeant ainsi l’image de cette 
ultime utilisation avec manipulation limitée des esquilles.

LA STRUCTURE FR.7 DE MOURS DANS SON CONTEXTE CHRONOLOGIQUE (LP / PB)

Faute de tout mobilier datant, il était bien sûr tentant d’y voir les vestiges, érodés, 
incomplets et de lecture complexe, d’une structure funéraire protohistorique, voire gallo-
romaine, même si toute similitude avec un ensemble comparable ne semblait pas être 
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envisageable. Cette perplexité et les rares hypothèses envisagées quant à l’attribution 
chronologique de la structure ont évidemment été balayée par le résultat de la datation 
radiocarbone qui propose une surprenante appartenance à l’étape 2 du Néolithique 
récent (3100 à 2903 av. J.-C. / Lyon 11052-GrA) : dans cette séquence, ce type de pratique 
autour du cadavre brûlé demeure encore très largement inédit. Pour diverses raisons, 
cette structure se démarque donc au sein du contexte chrono-culturel auquel elle appar-
tient pour la moitié nord de la France.

L’une des particularités de la structure FR.7 est qu’elle a livré les restes osseux pouvant 
n’appartenir qu’à un seul individu. Or, cette époque voit se généraliser l’utilisation des 
sépultures plurielles, où les restes de plusieurs sujets sont déposés dans un même lieu. 
Parfois même, ce sont plusieurs centaines d’individus qui ont pu être dénombrés, témoignant 
de la longévité de l’utilisation de ces monuments. Concernant l’environnement proche, 
les conclusions d’un Projet Collectif de Recherche, mené entre 2012 et 2014 sur les départe-
ments du Val-d’Oise et des Yvelines autour de la caractérisation de l’occupation du territoire 
à la fin du Néolithique, sur la base uniquement des gisements contenant des inhumations 
en caveaux collectifs pour cette période, renforcent ce constat (PARIAT et alii 2015).

Toutefois, des découvertes récentes montrent que les sépultures individuelles ne  
sont pas totalement absentes à cette époque. Une fouille du début des années 1990 avait 
permis la découverte de deux sépultures d’enfants sur le site de la « Raye-Bossue » à 
Gurgy dans l’Yonne (DELOR et alii 2013). La reprise de l’étude de ces sépultures, dans  
le cadre d’un Programme Collectif de Recherche, a établi une attribution chronologique 
plutôt inattendue, pour l’une au Néolithique récent et pour l’autre au Néolithique final 
(DELOR et alii 2013, p. 392).

On peut penser que le NMI de la structure FR.7 de Mours, avec un seul individu dénombré, 
peut être induit par l’importante érosion de la structure, conservée pour sa majeure 
partie sur moins de 10 cm. Toutefois, dans le cas où cette sépulture aurait accueilli des 
dépôts multiples, il serait alors surprenant que seules les esquilles d’un même individu 
aient été conservées. Peut-on envisager que l’édification de cette structure ait été conçue 
pour accueillir plusieurs sujets et que, pour des raisons méconnues (abandon précoce ?), 
seul un individu a été déposé lors de son utilisation ? Rien ne permet de l’affirmer ;  
la partie supérieure de la structure n’étant pas conservée, il est aujourd’hui impossible  
de connaître les modalités de sa gestion interne et de son abandon (condamnation  
volontaire ou non ?).

L’autre singularité de la sépulture est la rubéfaction du fond de la fosse, qui, associée 
aux restes humains brûlés, témoigne de la pratique de la crémation au sein même de  
la structure. Pourtant, au Néolithique récent, l’inhumation est largement majoritaire 
(CHAMBON 2003). L’usage du feu a toutefois pu être observé à plusieurs reprises dans  
les sépultures de la fin du Néolithique. Il peut être appliqué à l’édifice et/ou aux restes 
des défunts, témoignant d’opérations techniques liées à l’utilisation, à la destruction du 
monument ou encore au traitement du corps (GUILLOT, LE GOFF 1995, p. 113).

Toutefois, la part reconnue de cette pratique est faible. En 1987, Laurence Burnez-La-
notte avait répertorié 29 sites funéraires livrant des restes humains brûlés au sein du 
complexe alors dénommé « Seine-Oise-Marne », correspondant aujourd’hui à l’étape 2 du 
Néolithique récent du Bassin parisien. Une quinzaine d’années après, Esther Gatto dans 
son travail de doctorat, a observé que pour toute la France la pratique de la crémation ne 
concernait qu’une cinquantaine de sépultures du Néolithique récent / final pour plus 
d’un millier d’entre elles ayant été reconnues (GATTO 2007, p. 196). Cette proportion 
s’amoindrit encore si l’on considère uniquement la pratique de la crémation comme  
traitement primaire du cadavre.
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Quelques cas peuvent néanmoins être recensés dans le Bassin parisien, notamment sur 
le site des « Canas » à Varennes-Changy dans le Loiret où treize crémations sont disposées 
selon une organisation originale sans qu’aucune aire de crémation n’ait été trouvée sur 
les 2,5 ha de surface décapée (BILLOIN, HUMBERT 1999). Les fosses s’organisent selon trois 
alignements distincts orientés nord-nord-est / sud-sud-ouest, parallèles et distants les uns 
des autres de six mètres. Ils sont composés de quatre à cinq fosses, chacune d’entre elles 
contenant un dépôt secondaire d’os brûlés. Ces derniers correspondent généralement à 
un seul individu mais, dans trois cas, deux sujets ont été mis en évidence associant,  
à chaque fois, un enfant et un adulte. Cette organisation atypique renvoie ici à la notion 
de sépulture : concerne-t-elle chaque fosse ou chaque alignement ? (GATTO 2003, p. 193).

Plus proche de Mours, on peut évoquer le site de « Parmain 2 » dans le Val-d’Oise fouillé 
au xixe siècle. Les sépultures ont été datées par le mobilier lithique et céramique qui est 
à rapprocher de l’étape 2 du Néolithique récent du Bassin parisien. Les restes osseux 
brûlés, trouvés au sein de petits amas sphériques contenus dans de petites fosses non 
aménagées, figurent en dépôts secondaires (GATTO 2003, p. 313).

La structure FR.7 de Mours et ses deux fossés parallèles évoquent tout particulièrement 
les deux couples de structures en fosses parallèles, découverts sur le site de Monéteau 
« Sur-Macherin » dans l’Yonne qui sont également attribuées au Néolithique récent du 
Bassin parisien (AUGEREAU, CHAMBON 2011, p. 384-396). Quatre creusements allongés 
disposés par paires ont été mis au jour à 150 m de distance. Les structures sont parallèles, 
orientées nord-est / sud-ouest, mesurant environ 2,3 m de longueur et séparées de 2,8 m 
de distance. Elles sont composées d’un alignement de trous de poteau (certains poteaux 
étant calés par des pierres), l’ensemble supposant la présence d’une construction en bois. 
Cinq individus sont partiellement représentés au sein de ces différentes structures, dont deux 
enfants en bas âge incinérés et trois adultes, un incinéré, un autre non incinéré, le troisième 
correspondant à un crâne brûlé après décomposition.

Plusieurs hypothèses ont été proposées par Anne Augereau et Philippe Chambon :  
il pourrait s’agir d’une cabane funéraire de surface, de dépôts secondaires organisés 
selon un mode funéraire original ou encore d’une plate-forme d’exposition incendiée 
(AUGEREAU, CHAMBON 2011, p. 396). C’est cette dernière qui semble plutôt retenir 
l’attention des auteurs.

Si d’une manière générale les structures (formes allongées) et leur organisation  
(disposition par paires parallèles et orientations identiques) sont comparables, on note 
quelques différences, avec notamment une largeur plus importante à Mours (une superficie 
de 9 m2 pour 5,7 m2 à Monéteau) et une variabilité architecturale (pas de trous de poteau 
à Mours, ce qui évoque plutôt une fondation sur sablières basses). On note également  
la présence d’une large zone rubéfiée à Mours absente à Monéteau. Il est possible de se 
demander si l’arasement du terrain aurait conduit à la disparition d’une zone similaire  
à Monéteau, ce que semble contredire l’importante profondeur conservée des fosses  
(observée sur 50 à 80 cm).

Les datations diffèrent aussi légèrement, les structures de Monéteau étant légère-
ment antérieures à celle de Mours puisque les premières s’inscrivent dans l’étape 1 du 
Néolithique récent (soit entre -3600 et -3350 av. J.-C. ; AUGEREAU, CHAMBON 2011, p. 394) 
alors que les dates obtenues pour la seconde appartiennent à l’étape 2 (soit entre -3350  
et -2900 av. J.-C.).

La rubéfaction du fond de la fosse pourrait permettre de faire le rapprochement de  
la structure FR.7 de Mours avec le cas de crémation découvert sur le site de « Buchères » 
dans le département de l’Aube, également attribué au Néolithique récent (DESBROSSE-
DEGOBERTIÈRE et alii 2010). La structure se présente sous la forme d’une fosse rectangulaire 
de 2,10 × 1,40 m et orientée est / ouest. Elle se caractérise par un limon rubéfié rouge 
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orangé qui occupe la majeure partie de la structure. Les deux parois est et ouest sont sur-
creusées de façon rectiligne de 10 cm par rapport au niveau général de la structure. Cinq 
individus ont été dénombrés dont trois ne sont représentés que très partiellement et 
déconnectés. Cette fosse a été interprétée comme un bûcher à usage multiple daté du 
Néolithique récent.

Si les datations sont similaires (toutes deux inscrites dans l’étape 2 du Néolithique 
récent, soit entre -3350 et -2900 av. notre ère), les différences sont importantes avec une 
superficie moindre (3 m2 à Buchères) et des orientations différentes.

CONCLUSION

L’opération archéologique sur la commune de Mours au lieu-dit « Le Derrière des 
Moulins » a permis la découverte d’une probable sépulture individuelle à crémation 
datée de l’étape 2 du Néolithique récent du Bassin parisien. Cette structure se révèle  
atypique au sein de son contexte chrono-culturel dans lequel se généralise l’utilisation 
des sépultures plurielles et qui privilégie largement la pratique de l’inhumation.

La structure FR.7 de Mours, assez inédite dans son architecture et ses modes funéraires, 
trouve dans la littérature actuelle peu d’éléments de comparaisons. Cet isolement biblio-
graphique semble aujourd’hui davantage lié à l’état des découvertes qu’à une pratique 
funéraire ponctuelle. Compte tenu de leurs dimensions, ce type de structures est découvert 
de manière complètement fortuite au gré des décapages sur de grandes surfaces. On peut 
ainsi comprendre qu’elles passent aisément entre les mailles des tranchées lors des diagnos-
tics archéologiques. Il peut également découler de la construction même de ce type de 
structure qui est généralement « en aire ouverte ou légèrement excavée » (LE GOFF 2009, 
p. 152). D’une manière générale, elles ont donc peu de chances d’être conservées à moins 
d’être recouvertes immédiatement.

À l’avenir, seule la multiplication de ce type de découverte pourra permettre une 
meilleure compréhension de ces structures, qui passe néanmoins par leur datation précise, 
avec une systématisation des analyses radiocarbones sur os faute d’indice typique pour 
une période donnée que ce soit au niveau des caractéristiques de la fosse, de la position 
du défunt ou encore de son traitement et espérons un meilleur état de conservation 
des structures.

La découverte de sépultures comme celles de Mours est considérée aujourd’hui  
comme assez atypique au regard de son contexte chrono-culturel. Ces sépultures pourraient 
néanmoins, comme le pensent certains auteurs, démontrer que certaines pratiques 
durant le Néolithique récent seraient une réelle alternative à l’inhumation collective 
(CHAMBON 2005 ; PARIAT et alii 2015).
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UN AUROCHS DU BRONZE FINAL 
À PALAISEAU (ESSONNE) DANS 
UNE FOSSE AMÉNAGÉE

Résumé
Les restes d’un aurochs ont été découverts à Palaiseau « Les Trois Mares » 
sur le plateau de Saclay dans une fosse étroite et profonde. La stratigraphie et 
la morphologie de la fosse indiquent que celle-ci est aménagée et l’observation 
des restes osseux trahit l’existence de gestes particuliers, comme le prélève-
ment de morceaux sur l’animal. En l’absence de mobilier archéologique, une 
analyse radiocarbone des ossements a été effectuée qui a permis de dater 
le squelette de la fin du iie millénaire. Cette fosse paraît isolée, tant sur le site, 
dont l’occupation principale est datée du Néolithique moyen II, que sur le 
plateau de Saclay.

Mots-clés Archéozoologie, fosse étroite et profonde, aurochs, âge du 
Bronze, dépôt.

Abstract
The remains of an aurochs have been discovered in a narrow and deep pit at 
Palaiseau « Les Trois Mares » on the Saclay plateau. The stratigraphy and 
morphology of the pit indicate that it was adjusted and the study of the bones 
indicate specific practices such as the cutting of pieces meat directly from 
the animal. Without no datable finds, a radiocarbon analysis of the bone 
indicates the end of the second millennium. This pit appears to be isolated, 
on the site as the main occupation dates to the Middle Neolithic II and on the 
Saclay plateau.

Keywords Zooarcaheology, narrow and deep pit, aurochs, Bronze Age, 
deposit.

Zusammenfassung
In einer engen und tiefen Grube bei Palaiseau „Les Trois Mares“ (Essonne, 
Frankreich) auf dem Plateau von Saclay wurden die Überreste eines Auerochsen 
entdeckt. Die Form der Grube sowie die Stratigraphie ihrer Verfüllung belegten, 
dass die Grube gezielt angelegt wurde. Die detaillierte Untersuchung der 
Knochen hat es gestattet, auf spezielle Handlungen wie die Entnahme einzelner 
Teile des Tieres rückzuschließen. Da keine weiteren archäologischen Funde 
mit dem Skelett vergesellschaftet waren, wurde eine 14C-AMS-Datierung an 
den Knochen durchgeführt, die es ermöglichte, das Skelett an das Ende des 
zweiten vorchristlichen Jahrtausends zu datieren. Bei der Grube scheint es sich 
um eine einzelne, isolierte Grube gehandelt zu haben. Dies betrifft sowohl 
den untersuchten Fundplatz, dessen Besiedlung in die Phase Néolithique 
moyen-II zu stellen ist, wie auch das gesamte Plateau von Saclay.

Stichwörter Archäozoologie, enge und tiefe Grube, Auerochse, Bronzezeit, 
Deponierung.
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Figure 1 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Localisation de l’opération archéologique sur le plateau 
de Saclay [© IGN, P. Raymond, Inrap] et de la fosse 2945 dans l’emprise de fouille. [© J. Durand, Inrap]
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PRÉSENTATION DE LA DÉCOUVERTE

Une fosse (structure 2945) contenant les restes d’un aurochs (Bos primigenius) a été 
découverte à l’occasion de la fouille par l’Inrap en 2012 du site de Palaiseau « les Trois Mares » 
(DURAND et alii 2016). Implantée dans l’Essonne sur le plateau de Saclay, cette fosse se 
trouve isolée au sein d’une occupation néolithique chasséenne (figure 1). Cette dernière 
s’étend sous la forme d’un niveau archéologique structuré sur plus de 2,2 ha et les vestiges 
attribuables à d’autres périodes y sont rares (ce sont une fosse du Hallstatt, deux mares 
antiques, un rejet de structure de combustion du xve siècle apr. n. è., un chemin et un 
fossé modernes). Quatre structures (trois fosses et un puits) n’ont pas pu être datées, 
faute de mobilier. Néanmoins, leur situation à proximité de la fosse à aurochs et leur 
profondeur inhabituelle pourraient laisser envisager un lien entre toutes ces structures.

L’analyse radiocarbone réalisée à partir d’un échantillon osseux attribue les restes de 
l’aurochs à la fin du iie millénaire, soit à l’âge du Bronze final : 56943 ptmn2012 fs2945 : 
2905 ± 35 soit à 95,4 % (2 sigma) 1213-1001 cal. BC (figure 2).

Figure 2 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Analyse radiocarbone d’un échantillon osseux, 
par le laboratoire de Groningen, Pays-Bas.

% area enclosed cal AD age ranges relative area under
probability distribution

68.3 (1 sigma) cal BC 1187-1185
cal BC 1155-1148
cal BC 1128-1021

0.012
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0.942

95.4 (2 sigma) cal BC 1213-1001 1.000
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Figure 3 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Cliché, plan de localisation et coupe de la fosse. 
[© J. Durand, C. Le Goff, Inrap]
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Aucun artefact de la fouille n’est attribué à l’âge du Bronze final. Le caractère isolé 
de cette fosse est renforcé par l’observation étendue à l’échelle du plateau de Saclay.  
En effet, on n’y dénombre que deux fosses datées de l’âge du Bronze final qui sont situées 
à plus de 10 km de la fosse de Palaiseau : l’une à l’ouest, à Châteaufort dans les Yvelines 
(DUPÉRÉ et alii 2016), l’autre à l’est, à Palaiseau « Les Grands Bilhaus – Quartier Camille-
Claudel » dans l’Essonne (DUPÉRÉ et alii à paraître).

UNE FOSSE ÉTROITE ET PROFONDE, AMÉNAGÉE

La fosse de Palaiseau est étroite puisqu’au niveau de son apparition sa largeur n’excède 
pas 70 × 120 cm de long (figures 3-4). Elle est visible à partir de 155,25 m NGF grâce à la 
présence d’un atlas d’aurochs, là où elle traverse les limons jaune carbonatés de l’encaissant 
(Cca). Son niveau réel d’ouverture se situait 80 cm plus haut, hauteur restituée grâce à 
l’altitude du mobilier néolithique (156 m NGF ; figure 3) issu de l’horizon E du sol holocène 
(FECHNER, CLAVEL 2016). Elle atteint une profondeur restituée de 2 m.

Les restes abondants de faune sont localisés dans la partie inférieure de l’US 1. Leur 
conservation tient probablement à la nature carbonatée (Cca) du sédiment encaissant, et on 
peut envisager leur dissolution dans les niveaux supérieurs (lessivés et décarbonatés – Bt). 
Cette supposition est d’autant plus plausible qu’aucun vestige osseux (hormis les restes 
brûlés) n’est repéré dans le reste de l’emprise, que ce soit sur le niveau ou dans les structures 
“superficielles” qui ne traversent pas les niveaux carbonatés.

Les deux premiers comblements de la structure (US 4 et US 3) correspondent à des 
effondrements de la paroi nord-ouest qui nappent le fond (figure 3). Ils sont sans mobilier. 
La dernière étape de comblement (US 1) contient les ossements animaux et un silex 
probablement résiduel, issu du paléosol.

Figure 4 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Moitié nord de la fosse au niveau d’apparition des limons 
carbonatés (Cca), vue de la surface. [© J. Durand, Inrap]
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Figure 5 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». 
US 2 [© J. Durand, Inrap]

b - vue zénithale

a - US 2 observée en coupe intermédiaire

US 1

US 2

Cca.
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Une couche (US 2) en position verticale s’observe sur le bord sud-est de la fosse et se 
poursuit partiellement sur le contour (figures 3-5). Elle ne contient pas de mobilier, ni de 
trace organique (limons brunifiés, charbon de bois). Sa limite externe, particulièrement 
régulière et nette, contraste avec sa limite interne, plus diffuse et irrégulière. Nous nous 
sommes donc interrogés sur la présence d’un éventuel aménagement interne à la fosse et 
une étude pédologique a été menée pour apporter des éléments de réponse (FECHNER, 
CLAVEL 2016). L’observation à la loupe binoculaire du bloc prélevé en US 2 (localisé dans 
la figure 3) a permis de constater que seul le sol en place était présent. La limite externe 
de l’US 2 présente la caractéristique d’une altération des limons en place, et c’est sa limite 
interne qui correspondrait donc au bord de la fosse.

Cependant, une fissure très nette, visible à la binoculaire, montre une compression 
au niveau de la paroi (FECHNER, CLAVEL 2016).

Le dépôt de l’aurochs intervient donc dans une étape intermédiaire du comblement, 
quand le bord ouest est en partie effondré tandis que l’autre est encore maintenu 
verticalement, peut-être grâce à une paroi en matière périssable. Celle-ci ne pourrait 
pas être en bois en raison de la couleur claire de l’US 2. Les os suivent le pendage de 
l’effondrement (US 3 ; figure 3). La fosse n’a donc pas eu forcément vocation première à 
recevoir cet aurochs.

AGENCEMENT PARTICULIER DES RESTES D’AUROCHS

Les restes fauniques contenus dans la fosse proviennent d’un aurochs femelle d’après 
les mesures prises sur les os et leur comparaison avec celles inventoriées pour les aurochs 
néolithiques (HACHEM 2011 ; BEDAULT 2012 ; figure 6). On ne peut pas lui donner un âge 
précis car les mâchoires sont absentes. D’après l’usure extrêmement marquée de quelques 
dents, des incisives et des deux premières prémolaires supérieures, l’animal était probable-
ment très âgé. Les stades de suture des os (BARONE 1986) qui fournissent également des 
informations précisent qu’il s’agit d’un adulte de plus de cinq ans (tous les corps vertébraux 
sont épiphysés).

Os N° Côté Situation Dimensions

Humérus 3 droit entier Bd =100 ; BT = 90 ; Dd = 97 ; Lt = 37

Métatarse 1 gauche entier Bp = 60 ; Dp = 56 ; Bd = 67 ; Dd = 38 ; SD = 41 ;  Lt = 260

Coxal 24 gauche entier LA = 90 ; DA = 80

Figure 6 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Mesures des os de l’aurochs femelle.
[VON DEN DRIESCH, 1976]

Les insertions musculaires, très proéminentes, témoignent d’un individu de gros gabarit.
La carcasse n’est pas entière ; des parties sont manquantes (figures 7-8).
L’excellent état de conservation et l’absence de marques laissées par les dents des 

carnivores indiquent l’absence de perturbation postérieure pour la majorité des os.  
En revanche, certains montrent des altérations (voir ci-dessous). Ce constat, couplé avec 
l’observation d’os manquants dans la fosse sans raison taphonomique particulière (à cet 
endroit le sédiment est homogène et l’encaissant est carbonaté), autorise à penser qu’il 
s’agit bien de sélection volontaire.

La méthode de fouille manuelle, précise et étayée de nombreuses photographies, 
permet de fournir des éléments d’analyse détaillés quant à la composition du dépôt.

L’inventaire des os s’élève à 43 restes, le squelette est donc loin d’être complet puisqu’il 
comptabilise plus de 200 os (figures 7-8).



RAIF, 10, 2018, p. 23-38

Lamys HACHEM, Juliette DURAND

30

Figure 7 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Inventaire des os d’aurochs.

Numéro d’os Os Situation Côté Commentaire

0 atlas entier côte première

0 côte entier

0 côte proximal

0 côte proximal + partie médiane

0 dent inférieure entier incisive

0 dent inférieure entier incisive

0 dent supérieure entier droit P2 droite

0 dent supérieure entier gauche P2 gauche

0 processus jugulaire distal droit fracture ancienne émoussée

0 processus jugulaire distal gauche fracture ancienne émoussée

0 vertèbre coccygienne entier NR = 6

0 vertèbre thoracique corps vertébral fracture ancienne 

0 vertèbre thoracique distal épine 1re vertèbre thoracique

0 vertèbre thoracique distal épine 2e vertèbre thoracique

1 métatarse entier gauche

2 vertèbre thoracique proximal épine

3 humérus entier droit

4 côte proximal + partie médiane fracture ancienne du distal

5 côte proximal

6 vertèbre thoracique corps vertébral sectionnée, bord émoussé

7 vertèbre thoracique corps vertébral

8 côte entier

9 vertèbre thoracique entier

10 côte entier

11 vertèbre thoracique entier

12 vertèbre thoracique
corps vertébral + début 

épine
sectionnée, bord émoussé

13 vertèbre thoracique proximal épine  sectionnée, bord émoussé

14 vertèbre thoracique proximal épine  sectionnée, bord émoussé

15 vertèbre thoracique proximal épine  

16 vertèbre coccygienne entier

16 vertèbre lombaire entier

17 vertèbre lombaire entier

18 vertèbre lombaire entier proche du coxal

19 vertèbre lombaire entier proche du coxal

20 vertèbre thoracique entier

21 calcaneus distal gauche érodé

21 côte entier fracture ancienne du distal

23 sacrum entier

24 coxal entier droit

25 vertèbre coccygienne entier

27 vertèbre coccygienne entier

28 vert. thoracique entier

29 coxal entier
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Les vertèbres (NR=22) et les côtes (NR=8) sont mieux représentées que les autres 
parties anatomiques en présence. Ces dernières se déclinent entre des fragments de restes 
dentaires et crâniens (NR=6), deux os longs entiers (humérus et métatarse), une ceinture 
pelvienne complète (coxaux) et un os court issu de la patte arrière (calcanéus).

Les parties manquantes sont nombreuses, que ce soit parmi les moitiés droite ou gauche 
de l’animal : les scapulas, la plupart des os longs, une partie des côtes et des vertèbres et 
les os courts (phalanges, os du carpe et de tarse).

Les vertèbres cervicales sont absentes sauf un atlas entier qui est au plus proche du 
crâne. En revanche, les vertèbres thoraciques sont bien représentées. On dénombre en 
tout huit corps vertébraux. Quatre d’entre eux possèdent le processus épineux central 
entier. Quatre autres présentent le processus épineux sectionné au quart de la hauteur ; 
les processus transverses sont parfois aussi sectionnés. Six processus épineux sont isolés 
(figure 7). Les bords des vertèbres sectionnés sont émoussés, ce qui laisse envisager que 
les morceaux ont été débités, puis redéposés dans la fosse après un séjour à l’air libre.

Les vertèbres lombaires sont au nombre de quatre pièces, entières, ainsi que pour 
les vertèbres caudales (de la queue).

Les vertèbres thoraciques, comme caudales, sont rassemblées par lots de quatre éléments, 
en connexion stricte ou bien lâche (figure 9).

Les côtes n’apparaissent pas en connexion stricte, mais assemblées par paquets. 
Quatre sont entières, proches d’un humérus découvert dans le niveau supérieur de  
la concentration d’ossements (figures 10-11). Les autres côtes se présentent sous la forme 
de parties proximales (têtes) qui ont été sectionnées et dont la fracture présente également 
un émoussé.

Parmi les éléments de l’arrière-train de l’animal, on dénombre un pelvis entier (coxal 
droit et gauche) et un sacrum, emboîtés (figure 12).

Les os longs sont au nombre de deux : un humérus droit (élément du membre supérieur) 
et un métatarse gauche (élément d’extrémité du membre postérieur).

Figure 8 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Éléments squelettiques de l’aurochs représentés.
[© M. Coutureau, Inrap, d’après R. Barone, Anatomie comparée des mammifères domestiques, T1, éd. Vigot, 1976]
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Figure 9 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». 
Vue rapprochée des ossements d’aurochs .
[© J. Durand, Inrap]

a : vue en coupe

b : vue en surface
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Côtes et vertèbres thoraciques d’aurochs, détail. [© J. Durand, Inrap]

Figure 11 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Démontage du premier niveau, moitié nord de la fosse, on repère un humérus 
et des côtes d’aurochs vers le bord ouest, ainsi qu’un bassin et un sacrum vers le bord est. [© J. Durand, Inrap]
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Des indices laissent envisager une mise en scène complexe de ce dépôt, pour laquelle 
nous proposons deux hypothèses : soit l’animal était entier dans cette fosse et certains 
morceaux ont été prélevés et emportés ; soit l’animal était initialement hors de la fosse 
et des morceaux de sa carcasse ont été déposés dans la structure.

En ce qui concerne la première supposition, on peut se poser la question de savoir si 
la fosse permettait de contenir un aurochs entier. La largeur de la structure n’est pas 
suffisante au niveau d’apparition des os pour accueillir un animal de cette taille dans son 
intégrité, mais on ne connaît pas la dimension de la fosse en surface puisque le niveau 
supérieur ne se distingue pas de l’encaissant (Bt). On sait toutefois que les bords de la fosse 
sont déjà en partie effondrés au moment du dépôt. La fosse était donc alors plus grande 
dans sa partie sommitale. Elle devait être d’autant plus large qu’elle devait accueillir  
la tête et les cornes de l’aurochs dont il reste quelques éléments dans la fosse. Au moment 
du dépôt de l’aurochs, les sédiments effondrés à partir de l’ouest comblent partiellement 
la fosse de façon asymétrique. La possibilité de prélever des morceaux et d’en remettre 
d’autres après exposition à l’air libre serait facile en raison d’une position relativement 
peu profonde (1 m environ).

Le dépôt d’un aurochs entier de gros gabarit dans la fosse aurait donc sans doute eu 
comme conséquence de laisser un espace vide dans le secteur le plus profond de la fosse 
(à l’est) où la largeur ne dépasse pas 70 cm.

Pour ce qui est de la seconde hypothèse, celle où l’aurochs aurait fait l’objet du 
prélèvement de morceaux de ses membres en dehors de la fosse, on peut supposer que 
la découpe ait alors été effectuée sur un support (peau ou natte) et que celui-ci ait ensuite 
été placée dans la fosse avec les restes de la carcasse.

L’hypothèse à privilégier nous paraît être la première (l’animal entier dans la fosse), 
en raison de la variété des ossements découverts (éléments crâniens, rachis, pelvis,  
vertèbres caudales) et surtout de leur position anatomique cohérente. En effet, le relevé 
stratigraphique ainsi que les photographies montrent que les éléments de la partie 
antérieure de l’animal (humérus associé à certaines côtes) se situent du côté ouest dans 
la partie supérieure du comblement, alors que ceux de la partie postérieure, comme  
le pelvis et le sacrum en connexion, se localisent à l’est de la fosse et vers le fond (figure 12).

Figure 12 – Palaiseau (Essonne), « Les Trois Mares ». Sacrum et pelvis d’aurochs en connexion, face d’apparition 
crâniale, vue du haut de la fosse. [© J. Durand, Inrap]



Un aurochs du Bronze final à Palaiseau (Essonne) dans une fosse aménagée

RAIF, 10, 2018, p. 23-38

35

Néanmoins, au vu du positionnement de certains os, on s’interroge sur les modalités de 
la mise en place verticale des éléments de l’arrière-train. Ainsi, la position verticale du sacrum 
pourrait être le résultat d’un effet de butée contre la paroi verticale, et son incrustation 
dans le pelvis pourrait être consécutif à un effet de glissement dans l’espace vide sous 
l’animal. Quoi qu’il en soit, leur position induit un blocage de leur effondrement avant 
d’atteindre le fond de la couche (US 1) et leur affaissement est immobilisé par un obstacle.

L’aurochs paraît avoir été confiné dans un espace vide. Cette hypothèse est renforcée 
par le fait que les incisives ont été retrouvées en vrac dans le fond de la fosse et près des 
parois ; elles étaient donc probablement déchaussées de la mâchoire et sont tombées 
quand la carcasse de l’animal a été manipulée. Du crâne, il ne reste que deux prémolaires 
(droite et gauche), ainsi que deux processus jugulaires (droit et gauche), appendices graciles 
situés à l’arrière de la boîte crânienne et qui peuvent s’être brisés de manière fortuite, 
éventuellement lors du prélèvement du crâne. Pourtant, nous avons évoqué précédemment 
l’aspect particulièrement bien conservé de la majorité des os, sans trace de charognage, 
ni de radicelles. Une décomposition en espace vide se conçoit donc si la fosse était 
couverte et si son environnement immédiat était entretenu en dégageant la végétation.

Dans les deux hypothèses envisagées, l’absence visible de traces de désarticulation sur 
les os (hormis le sectionnement des vertèbres), alors qu’une grande partie de la carcasse 
a été prélevée, nous permet de conclure à une décomposition de l’animal entier avant  
le prélèvement de certains des morceaux.

L’agencement des os semble globalement cohérent, mais il ne suit pas la réalité des 
connexions anatomiques. Ainsi, un métatarse entier, os du membre postérieur, est placé 
au-dessus du bassin alors qu’en position anatomique il devrait se trouver en dessous.  
On note aussi la présence d’un fragment de calcanéus (os court du membre postérieur) 
près des vertèbres lombaires. Celui-ci, contrairement aux autres os, montre un fort état 
d’altération, comme s’il avait été exposé à l’air libre. Enfin, l’humérus provient du membre 
antérieur droit, alors que le métatarse appartient au membre gauche.

Ces perturbations anatomiques et l’agencement délibéré de certaines parties témoignent 
indirectement du prélèvement de morceaux, soit de manière définitive, soit pour les r 
emettre dans la fosse.

UN PHÉNOMÈNE QUI DÉPASSE LE CADRE DE L’ÎLE-DE-FRANCE

Les fosses étroites et profondes se rencontrent dès le Mésolithique jusqu’à la période 
antique, la majorité est datée entre le Néolithique récent et le Néolithique final (ACHARD-
COROMPT et alii 2013). Une infime partie révèle la présence de squelettes ou de parties  
de squelettes.

En Champagne-Ardenne, trente fosses dites en “Y, V, W” contenant des ossements 
animaux ont fait l’objet d’une synthèse par Ginette Auxiette (ACHARD-COROMPT et alii 2013). 
Deux types de rejets ont été répertoriés : des rejets résiduels ou des assemblages particuliers.

Parmi ces derniers, deux assemblages sont très semblables à celui de Palaiseau :
- Bazancourt « Montant de la Sorcière » dans la Marne (structure 1, datée par radio-

carbone entre 900 et 760 av. n. è., soit du Bronze final IIIb / Hallstatt C ; AUXIETTE 
2008 ; DESBROSSES 2008) ;

- Buchères « Parc Logistique » dans l’Aube (structure 884 attribuée au Néolithique récent 
par une datation radiocarbone de 4765 ± 40 BP ; AUXIETTE in RIQUIER, GRISARD 2014).

Il s’agit de squelettes partiels d’aurochs, sans connexion anatomique stricte. Les os ne 
présentent ni altération, ni trace de découpe (certains os à Buchères présentent cependant 
des marques de feu). Ce sont des portions de squelettes sélectionnées mais désorganisées, 
avec un nombre important de vertèbres et de côtes, ainsi que quelques éléments d’extrémités 
de membres (métapodes, etc.) et d’os longs (radius). Certaines pièces anatomiques sont 
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parfois en connexion, comme les vertèbres, et tous les os sont entiers. Des indices de 
manipulations, par le biais d’éléments résiduels dans le comblement, comme des phalanges 
en connexion lâche ou bien des dents déchaussées, ont été repérés. Des éléments, comme 
le talus, portent des marques d’altération, témoins d’un séjour à l’air libre, alors que la plupart 
des ossements n’en présente pas.

On peut ajouter aux sites précédents celui de Ramerupt « Cour Première » dans l’Aube, 
dans lequel deux fosses datées du Néolithique récent ont livré des restes d’aurochs pour 
l’une (st. 1154) et de cheval pour l’autre (st. 1144 ; HACHEM, BANDELLI 2015). Celle recelant 
des restes d’aurochs (femelle) contenait quelques vertèbres lombaires en connexion et 
une mandibule. Un assemblage du Néolithique récent plus discret à Neuflize « Le Clos » 
dans les Ardennes rassemble des vertèbres et des côtes sans aucune altération (AUXIETTE 
in ACHARD-COROMPT et alii 2013).

Des cas d’association de fosses profondes avec des dépôts particuliers d’ossements 
animaux sont aussi connus en Île-de-France, mais ils présentent des problèmes de 
datations fiables. Ainsi, un aurochs incomplet a été trouvé dans une fosse, interprétée 
comme un puits, sur le site de Quincy-Voisins « ZAC de Ternoy », en Seine-et-Marne, 
située au sein d’une occupation néolithique (HAUZEUR et alii 2017). L’analyse radiocarbone 
effectuée sur charbon de bois livre une datation de l’âge du Bronze (entre le xvie et  
le xviiie siècle av. n. è.), tandis que du mobilier résiduel recueilli dans la fosse est rattachable 
au Néolithique ancien. Une certaine similarité est perceptible entre le dépôt de Quincy-
Voisins et celui de Palaiseau, comme le montre le prélèvement de certaines parties osseuses 
et l’absence de traces de découpe. Un cas similaire est à mentionner, une fosse rectangulaire, 
profonde et isolée, à Milly-la-Forêt « Le Bois Rond » dans l’Essonne, au sein d’une occupation 
Hallsttat. Elle contenait une partie d’un squelette de boviné (un tronçon de vertèbres 
thoraciques et de côtes associées d’un adulte de plus de 5 ans) sans aucun autre mobilier. 
L’animal est daté par radiocarbone entre 1893 et 1748 av. n. è., soit du Bronze ancien 
(BAYLE 2017).

D’autres espèces que l’aurochs ont été découvertes en Île-de-France. Ainsi trois chevreuils 
entiers en connexion (deux individus dans la fosse 3054 et un individu dans la fosse 3060) 
ont été découverts dans des fosses profondes et étroites à Villenoy « Les Montans »,  
en Seine-et-Marne. Ils ont été datés par radiocarbone, l’un du Néolithique moyen et l’autre 
du Néolithique récent (LAWRENCE-DUBOVAC in BOJARSKY 2005). Ce sont vraisembla-
blement des animaux déposés sans manipulation post-mortem. Signalons également  
la découverte de squelettes et de parties de squelettes de chevreuil dans des fosses datées 
par radiocarbone de l’âge du Bronze ancien et moyen à Marolles-sur-Seine « Le Grand 
Canton » en Seine-et-Marne (GOUGE, PEAKE 2005).

Des scénarios ont été proposés pour interpréter ce type de dépôt (AUXIETTE in 
ACHARD-COROMPT et alii 2013). L’hypothèse première est celle d’un piégeage de l’animal 
dans une fosse creusée à cet effet. Ensuite plusieurs interprétations sont envisagées :  
le dépouillement en dehors de la fosse pour une consommation (ou non) de la viande  
et un transport de morceaux non désossés ; ou bien encore des manipulations et un 
réassemblage des morceaux sélectionnés après décomposition de l’animal in situ.

Dans le cas de Palaiseau, il nous semble peu vraisemblable que la fosse ait pu servir de 
piège du fait de son isolement et de son emploi dérivé. En effet, l’hypothèse d’un piège 
s’envisage surtout s’il s’agit d’un alignement de fosses constitutif d’un système (ACHARD-
COROMPT et alii 2013), ce qui n’est pas le cas à Palaiseau (figure 1). On peut proposer 
le scénario suivant : dans un premier temps, l’animal serait déposé (entier ou par  
morceaux) dans la fosse pour se décomposer, puis dans un deuxième temps, on procède 
au prélèvement de certains morceaux, enfin, dans un troisième temps, d’autres parties 
sont intentionnellement déposées sous la forme d’un réagencement du squelette animal, 
avant fermeture définitive de la structure.
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On peut envisager la consommation de la viande mais, si c’est le cas, sa préparation 
serait bien différente de celle observée en contexte domestique où la découpe laisse des 
marques visibles sur les os.

Ces gestes nous paraissent relever du domaine symbolique et l’on retiendra de cette 
fosse qu’elle est liée à une pratique ritualisée : « L’enfouissement de pièces de viande,  
d’os avec de la viande autour, ne peut s’expliquer que dans le cadre de pratiques, de gestes 
et de pensées codifiés ; le sacrifice qui en constitue la première étape, préside au bon 
déroulement des opérations (cérémonie ?), et détermine ensuite le partage entre consom-
mateurs vivants et consommateurs virtuels (qu’ils soient des divinités ou des défunts 
dans le cas d’offrande funéraire) » (AUXIETTE in ACHARD-COROMPT et alii 2013, p. 31).

CONCLUSION

La fosse de Palaiseau contenant des restes d’un aurochs femelle, agencés de manière 
particulière et induisant une pratique complexe, est un événement archéologique rare et 
difficile à appréhender.

Espèce sauvage et difficile à chasser par excellence, l’aurochs, déjà auréolé d’une 
symbolique millénaire, devait, par sa raréfaction, être un trophée prisé à l’âge du Bronze. 
On peut envisager que sa capture revêtait une signification symbolique importante et 
pouvait entrer au sein de rituels particuliers et codifiés.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

ACHARD-COROMPT N., AUXIETTE G., FECHNER K., RIQUIER V., VANMOERKERKE Y. (2013) – Bilan du programme 
de recherche : fosses à profil en V, W, Y et autres en Champagne-Ardenne, dans : ACHARD-COROMPT N., 
RIQUIER V. (dir.), Chasse, culte ou artisanat ? Les fosses « à profil en Y-V-W » : structures énigmatiques et récurrentes 
du Néolithique aux âges des Métaux en France et alentour, Actes de la table ronde de Châlons-en-Champagne, 
15-16 novembre 2010, Dijon, Société archéologique de l’Est, p. 11-82 (supplément à la Revue archéologique de 
l’Est, 33).

AUXIETTE G. (2008) – La faune protohistorique, dans : RIQUIER V., Site de Buchères « Parc Logistique de l’Aube » (Aube), 
Rapport d’études, Inrap GEN, Document final de synthèse en cours.

BARONE R. (1986) – Anatomie comparée des mammifères domestiques, 1, Ostéologie, Paris, Vigot Frères (3e édition), 
761 p.

BAYLE G. (2017) – Étude archéozoologique, dans : GUÉRIN T. (dir.), Milly-la-Forêt (Essonne), « Le Bois-Rond », 
Carrière Fulchiron, Zone 4 nord, Opération de sauvegarde par l’étude 2015, Rapport final d’opération archéologique, 
Pantin, Inrap CIF, 2017 (juillet), p. 264-288.

BEDAULT L. (2012) – L’exploitation des ressources animales dans la société du Néolithique ancien du Villeneuve-
Saint-Germain en Bassin Parisien : synthèse des données archéozoologiques, Thèse de doctorat Art et Archéologie, 
Préhistoire, Ethnologie, Anthropologie, Paris, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 2 vol., 903 p.

BOJARSKY M., avec la collaboration de ADAM S., LAWRENCE-DUBOVAC P. (2005) – Villenoy (Seine-et-Marne - 
Île-de-France), « Les Montans » (Rocade ouest de Meaux). Dépôts intentionnels de chevreuil du Néolithique, Opération de 
sauvegarde par l’étude 2003, Pantin / Saint-Denis, Document final de synthèse, Inrap CIF / Sra Île-de-France, 48 p.

DESBROSSES V., avec la collaboration de BÉVIÈRE P., GERVAIS A., DEGOBERTIÈRE S., AVIVAL F., DUCHÊNE B., 
PELTIER V., AUXIETTE G., DUDA D. (2008) – Bazancourt-Pomacle « Le Montant de la Sorcière, le Chemin de Lavannes, 
le Mont de Pomacle », Zone 1, tranche 4 (Marne), Rapport de diagnostic archéologique du 21 mai au 9 juin 2008, 
Metz, Inrap GEN / Sra Champagne-Ardenne, 140 p.



RAIF, 10, 2018, p. 23-38

Lamys HACHEM, Juliette DURAND

38

DUPÉRÉ B., BAUCHET O., BRUNET P., COUSSOT C. (2016) – Châteaufort (78) et Villiers-le-Bacle, Saclay (91). RD 36, 
section de Châteaufort (78) à Saclay (91). Phase 1 : section de Saclay (91), Opération préventive de diagnostic 2015, Rapport 
de diagnostic, Pantin, Inrap CIF, 2016 (mai), 143 p.

DUPÉRÉ B. et alii (à paraître) – Palaiseau (78) « Les Grands Bilhaus, Quartier Camille Claudel », Opération de sauvetage 
par l’étude 2014, Rapport final d’opération, Pantin, Inrap CIF.

DURAND J. (dir.), CAYOL N., DAGUAULT K., DAVID C., DIETSCH-SELLAMI M.-F., DURAND S., FECHNER K., 
HACHEM L., MONCHABLON C., SALAVERT A., SERGENT H., VERDIN P. (2016) – Palaiseau (Essonne - Île-de-France), 
Quartier Ouest Polytechnique, Les Trois Mares, avenue de la Vauve, Opération de sauvegarde par l’étude 2012,  
Rapport final d’opération archéologique, Pantin, Inrap CIF, 2016 (février), 2 vol., 513 et 289 p.

FECHNER K., CLAVEL. V. (2016) – Les études pédologiques du site de Palaiseau « Les Trois Mares ». Secteur 
Néolithique, dans : DURAND J. (dir.), CAYOL N., DAGUAULT K., DAVID C., DIETSCH-SELLAMI M.-F., DURAND S., 
FECHNER K., HACHEM L., MONCHABLON C., SALAVERT A., SERGENT H., VERDIN P. (2016) – Palaiseau (Essonne - 
Île-de-France), Quartier Ouest Polytechnique, Les Trois Mares, avenue de la Vauve, Opération de sauvegarde par l’étude 2012, 
Rapport final d’opération archéologique, Paris, Inrap CIF, 2016 (février), Annexe 1, p. 308-347.

GOUGE P., PEAKE R. (2005) – Aux marges du Bronze atlantique, sites et chronologies de la région du confluent 
Seine-Yonne, dans : BOURGEOIS J., TALON M. (éd.), L’Âge du Bronze du nord de la France dans le contexte européen 
occidental : nouvelles découvertes et propositions de périodisation, Actes de la table ronde tenue dans le cadre du 
125e Congrès national des sociétés historiques et scientifiques, Lille, 2000, Pré-et Protohistoire, Paris, Comité 
des Travaux Historiques et Scientifiques, p. 333-359.

HACHEM L. (2011) – Le site néolithique de Cuiry-lès-Chaudardes – I. De l’analyse de la faune à la structuration sociale, 
Rahden / Westf., Verlag Marie Leidorf, 522 p. (Internationale Archäologie, 120).

HACHEM L., BANDELLI A. (2015) – La faune des st. 1144 et 1154 de Ramerupt « Cour Première », dans : THIOL S. (dir.), 
Ramerupt (Aube), Cour Première. Occupations néolithiques, enclos funéraires protohistoriques et nécropole tardo-antique, 
Opération de sauvetage par l’étude, Rapport final d’opération, Metz, Inrap GEN, p. 67-70.

HAUZEUR A., RUÉ M., ROUX L., SALAVERT A., COURT-PICON M. (2017) – Occupations de plateau du Néolithique 
à l’âge du Bronze à Quincy-Voisins « ZAC de Ternoy », Seine-et-Marne, Revue Archéologique d’Île-de-France, 9, 
p. 75-108.

RIQUIER V., GRISARD J. (2014) – Buchères, Moussey, Saint-Léger-près-Troyes, (Aube). Parc Logistique de l’Aube. L’évolution 
d’un terroir dans la plaine de Troyes. I et II : campagnes de fouille 2005 et 2006, Rapports de fouille, Metz, Inrap GEN, 
8 vol.

VON DEN DRIESCH A. (1976) – A guide to the measurement of animal bones from archaeological sites, Havard 
University, Peabody Museum of Archaeology and Ethnology, 136 p. (Peabody Museum Bulletin, 1).

Juliette DURAND
Inrap CIF / Umr 8215 - Trajectoires

juliette.durand@inrap.fr

Lamys HACHEM
Inrap CIF / Umr 8215 - Trajectoires

lamys.hachem@inrap.fr

Pour citer cet article
HACHEM L., DURAND J., 2018 - Un aurochs du Bronze final à Palaiseau (Essonne) dans une fosse 
aménagée, RAIF, 10, p. 23-38.

mailto:juliette.durand@inrap.fr


39

Luc LECONTE FIBULES SKEUOMORPHES ROMAINES : 

un modèle en forme de serpe à Taverny  
« Les Écouardes » (Val-d’Oise)

Résumé
La fibule découverte lors d’une opération de diagnostic sur la commune de 
Taverny (Val-d’Oise) affecte la forme d’une serpe miniature. L’objet, émaillé, 
appartient au groupe des fibules skeuomorphes et plus précisément à celles, 
très peu nombreuses, illustrant un outil. La datation de cette forme quasi 
unique est problématique mais les chronologies des phases d’utilisation de 
l’émail comme de la céramique retrouvés sur le site sont concordantes.

Mots-clés Fibule, outil, émail, typo-chronologie, époque romaine.

Abstract
The fibula in the shape of a miniature sickle was discovered during an 
archaeological evaluation in Taverny (Val-d’Oise). The enamelled object  
belongs to the group of Skeuomorph fibulas and more precisely the very rare 
examples representing tools. The date of this almost unique object is 
problematic, but the chronology of the use of enamel and the pottery found 
on the site are concordant.

Keywords Fibula, tool, enamel, typochronology, Roman period.

Zusammenfassung
Eine im Rahmen einer archäologischen Baggerprospektion auf dem Gemein-
degebiet von Taverny (Val-d’Oise, Frankreich) entdeckte Fibel weist die 
Form eines Miniaturgertels auf. Das emailverzierte Fundstück gehört zu 
den sogenannten skeuomorphen Fibeln, genauer gesagt zu einer seltenen 
Gruppe dieses Fibeltyps, die ein Werkzeug darstellen. Die Datierung dieser 
nahezu einmaligen Fibelform ist schwierig, jedoch stimmt die chronologi-
sche Einordnung, die durch die Nutzung der Emailverzierung vorgegeben 
wird, mit jener überein, die sich aus der Datierung der Keramikfunde des 
Fundplatzes ergibt.

Stichwörter Fibel, Werkzeug, Emailverzierung, Typochronologie, Römi-
sche Epoche.
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DESCRIPTION

Le diagnostic de la troisième tranche de la « ZAC des Écouardes » à Taverny, conduit sous 
la direction de Frédéric Rosenberger (Inrap Centre - Île-de-France), a permis de mettre en 
évidence une occupation d’époque romaine, très circonscrite dans l’espace et caractérisée 
par un bâtiment sur sablières basses et poteaux, enserrant plusieurs caves ou celliers.  
Au cours de cette opération, une fibule émaillée skeuomorphe d’un type particulièrement 
rare a été découverte (structure 03.04).

L’objet est composé d’une plaque en alliage cuivreux, coulée à la forme de l’objet qu’elle 
doit représenter, à savoir une serpe (figure 1). La face supérieure possède un léger relief 
contenant des logettes pour l’émail et figure le manche de l’outil de manière réaliste.  
La face inférieure porte un ardillon, brisé, monté entre deux plaquettes, soit le système 
d’articulation de type i (FEUGÈRE 1985, p. 18), commun à l’ensemble des fibules strictement 
dénommées skeuomorphes. Le porte-ardillon est rectangulaire et plein. L’objet mesure 
2,5 cm de longueur pour une largeur maximale de 1,5 cm, soit un petit module pour ce 
type de production.

1 cm
(2/1)

Malgré des dimensions réduites, l’objet est représenté de manière précise. La lame de 
l’outil est trapue, droite sur la première moitié de sa longueur puis recourbée et pointue 
en bout ; elle possède également une petite excroissance sur le dos, près de son extrémité 
distale. Cette dernière figure le taillant que l’on retrouve sur nombre d’outils réels. Le manche, 
de section hémisphérique, est placé dans l’alignement de la lame et muni d’un élargissement 
terminal, figurant peut-être une virole, et d’une extrémité semi-circulaire. Cette forme 
est identifiable à celle d’une serpe à taillant, utilisée pour la taille des arbustes et notamment 
de la vigne (BALMELLE et alii 2001, p. 151-152). Elle est munie de deux lames, la principale, 
ou croc, courbée en bout et servant à la taille ou la coupe des branches, et une seconde 
très courte sur l’ergot, pour la coupe des éléments végétaux les plus restreints.

Le décor de l’objet est composé de deux parties émaillées. La première, la plus développée, 
est située sur l’espace figurant la lame et se divise en quatre zones, séparées par de fines 
cloisons, probablement en alliage cuivreux. L’espace central, de couleur blanche et verte, 
est allongé et courbé en bout, reprenant ainsi grossièrement la forme de la lame. Il est entouré, 
à ses deux extrémités, par deux logettes d’émail bleu foncé et, en partie centrale, de deux 
autres d’émail vert clair et translucide. Le manche est en alliage cuivreux mais comporte 
en son centre trois logettes d’émail vert et bleu turquoise. Le taillant est dépourvu d’émail 
et est également plus fin que la zone de la lame. Cependant, il porte en son centre une petite 
cuvette circulaire, sans que l’on sache s’il s’agit de l’accroche d’un élément décoratif ou 

Figure 1 – Taverny (Val-d’Oise), « Les Écouardes ». 
Fibule skeuomorphe. [© L. Petit, Inrap]
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d’une trace d’usure. La qualité de l’émail est assez moyenne, des variations dans les coloris 
étant visibles sur les parties externes des zones bleues qui ont tendance à virer au vert. 
Ces différences sont l’indication d’une maîtrise insuffisante des températures de cuisson 
du matériau.

PLACE DANS LA TYPOLOGIE DES FIBULES SKEUOMORPHES

Cette fibule appartient par sa forme aux exemplaires dits skeuomorphes, c’est-à-dire 
qui représentent un objet. Cet ensemble qui groupe des formes très variées, correspond 
essentiellement aux types F.28 (FEUGÈRE 1985, p. 372-373) ou R.7.23 (RIHA 1994, Taf. 51). 
D’autres formes mises en évidence depuis la parution de ces travaux fondateurs sont 
toutefois répertoriées (ARTEFACTS, types fibule skeuomorphe). Il faut d’ailleurs noter que 
l’ensemble des fibules représentant des objets n’appartient pas à la définition typologique 
des skeuomorphes, comme les fibules en forme de pince (Zangenfibeln), écartées en raison 
de leur système de charnière. Au contraire sont classées parmi les skeuomorphes quelques 
formes qui ne représentent pas de véritables objets (feuille, foudre, nœud ou double 
queue d’aronde, phallus).

Si l’on dépasse les appellations typologiques et qu’une attention est portée à toutes  
les formes dénommées skeuomorphes ou pouvant représenter un objet, il est possible de 
diviser l’ensemble en sept groupes, concernant chacun plusieurs formes, elles-mêmes 
subdivisées en un ou plusieurs types (variantes de forme ou de technique décorative). 
Ces groupes s’intègrent assez clairement aux catégories analytiques mises en place par  
le groupe de travail “Corpus” pour le classement fonctionnel des mobiliers d’instrumentum 
(BRIAND et alii 2013, notamment la fig. 1). Se rencontrent donc des fibules portant des 
pièces d’équipement militaire, des instruments de musique, des outils comme des couteaux 
ou canifs, des éléments liés au transport, des vases, des vêtements ou objets liés au soin 
du corps et, enfin, un ensemble d’objets divers rattachés ou non d’un point de vue typo-
logique aux skeuomorphes (figure 2). Les objets les plus fréquents sont de loin les fibules 
représentant une semelle, suivis de celles figurant une roue.

CATÉGORIE / DOMAINE FORMES

Équipement militaire / Militaire Épées, haches, lances de bénéficiaire

Musique / Vie sociale Cornus, tibias, trompettes

Agro-pastoral et artisanat / Production Canifs, couteaux, forces, haches simples, jougs, pinces, scies, serpes

Véhicules et navigation / Transport Barques, bateaux, jougs, roues

Culinaire / Domestique Amphores, cornes à boire, cruches, patères

Vêtement et soins du corps / Personnel Semelles de chaussures, éventail, peigne

Inclassables (pas véritables objets) Feuilles, foudres, lettres, nœuds, phallus, svastikas

Figure 2 – Taverny (Val-d’Oise), « Les Écouardes ». Les différentes catégories de fibules skeuomorphes.

Le groupe plus restreint des fibules figurant un outil ou un instrument est également 
varié, puisque sont présents les travaux agro-pastoraux, du bois et du métal. Différentes 
formes de couteaux renvoient à la catégorie des « divers production » (figure 3). Ont donc 
été intégrées les fibules en pinces, même si elles ne font pas partie des fibules skeuomorphes, 
d’après les classifications typologiques. Certains objets peuvent avoir des usages multiples 
et concerner plusieurs groupes analytiques : armement et outillage pour les haches à un 
tranchant, transport et outillage pour les jougs. Au sein du thème agro-pastoral trois 
formes sont connues qui renvoient à des activités variées. Si le travail de la terre n’est pas 
directement illustré, les jougs peuvent être mentionnés en raison de leur lien avec la traction 
animale, dans le cadre des labours notamment. Les forces sont un outil multifonctionnel, 
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cependant essentiellement connu pour la tonte des ovins ; un usage pour la cueillette des 
fruits est également parfois proposé. Donc, seule la serpe est spécifiquement liée aux 
travaux agricoles, tout particulièrement à l’entretien des arbustes. L’objet provenant de 
Taverny connaît, en l’état actuel des connaissances, une seule comparaison, d’origine 
inconnue (FEUGÈRE 2009 ; figure 4). Cette dernière se différencie par une face supérieure 
entièrement lisse, la présence d’une boule en extrémité de la lame, l’absence de taillant 
sur le dos de cette dernière et des dimensions supérieures à l’exemplaire francilien  
(longueur : env. 4 cm). À l’échelle du groupe des fibules-outils il faut noter la bonne qualité 
de la figuration des outils. Des détails morphologiques précis peuvent être relevés ; 
taillant de la serpe de vigneron, virole du manche, anneaux passe-guides des jougs,  
montants à crochets pour tendre la corde sur les scies à cadre… Les outils sont aisément 
reconnaissables car figurés avec un certain soin, ce qui peut laisser penser à une évocation 
de l’activité ou du métier auquel ils renvoient. En effet, la précision de la représentation de 
ces objets usuels, destinés à des activités précises, dénote une attention portée aux aspects 
techniques, un intérêt pour les outils et les gestes liés à leur maniement. Il n’est toutefois 
pas question de suggérer que ces bijoux signalaient l’appartenance à une corporation.

Figure 4 – Taverny (Val-d’Oise), « Les Écouardes ». 
Fibule en forme de serpe, provenance inconnue, 
d’après ARTEFACTS, type FIB-4583.

CATÉGORIE OUTIL VARIANTE
TYPES 

ARTEFACTS
AUTRES TYPES COMMENTAIRES DATATION

Agro-pastoral forces FIB-4151 Feugère 28k émaillée ou non 100/260
joug simple FIB-4168 Feugère 28o 100/250

double FIB-4784 100/250
serpe FIB-4583 émaillée ou non 100/260

Travail du bois hache simple FIB-4805 Riha gr7 typ 18 outil ou arme ? 150/300
simple émaillée FIB-4801 200/300

scie à cadre FIB-41006 émaillée  200/300
FIB-41044 émaillée 200/350

Travail du métal pince FIB-4254 Feugère 32 ; Riha 9,1 75/350
FIB-4253 Feugère 32 ; Riha 9,1 100/350

Divers production couteaux canifs FIB-4153 Feugère 28n ; Riha 7,25 émaillée 100/260
FIB-41616 Feugère 28n ; Riha 7,25 émaillée 100/260
FIB-4828 non émaillée 100/260

couteaux FIB-4803 Böhme 42b 100/260
coutelas FIB-4145 Feugère 28g émaillée ou non 100/260

Figure 3 – Taverny (Val-d’Oise), « Les Écouardes ». Les différents outils représentés sur des fibules.

1 cm
(1/1)

DATATION

La datation de l’objet quasi unique de Taverny est délicate, d’autant que l’exemplaire de 
comparaison est sans contexte. Sur la fibule, l’émail est couvrant et utilise simultanément 
trois couleurs (bleu foncé, vert clair et blanc). Il faut alors s’appuyer sur les phases  
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d’apparition du travail de ce matériau. Michel Feugère estime que la technique des « fibules 
où l’émail remplit des surfaces… importantes, avec des jeux de couleur entre les différentes 
loges » est maîtrisée dès Hadrien, voire Trajan (FEUGÈRE 1985, p. 364). Il est donc probable 
que l’objet soit datable à partir du deuxième quart, ou de la seconde moitié du iie siècle. 
Dans nombre d’études, les fibules skeuomorphes émaillées sont d’ailleurs datées sur  
la base de ce seul argument technique, ce qui n’est pas sans danger. S’agissant d’une 
datation post quem, elle ne tient pas compte du contexte de découverte et donc de sa durée 
d’utilisation. Cependant la datation de la production céramique retrouvée sur le site de 
Taverny « Les Écouardes » est compatible avec ce qui a pu être estimé pour la pièce  
d’accessoire vestimentaire. En effet, l’étude céramologique indique une production datable 
de la seconde moitié du iie et du iiie siècle (étude Emmanuelle du Bouëtiez de Kérorguen, 
Inrap Centre – Île-de-France). De plus, l’occupation du site semble courte, fait qui devra 
toutefois être confirmé par la fouille.

La découverte de cette fibule lors du diagnostic de Taverny « Les Écouardes » constitue 
un jalon chronologique intéressant pour la connaissance de la production des fibules 
d’époque romaine. Elle souligne d’autant plus le manque d’informations concernant  
les contextes archéologiques de nombre de productions très limitées, mais valorisées 
d’un point de vue esthétique.
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Érica GAUGÉ 700 ANS D’HISTOIRE 
(XIe-XVIIIe SIÈCLES) SUR LES HAUTEURS 
DE MEULAN (YVELINES)

Résumé
Les données obtenues grâce à la fouille préventive menée durant l’hiver 2013 
complètent les conclusions de Pierre-Jean Trombetta issues de ses fouilles 
programmées. Elles mettent en évidence l’occupation du secteur dès l’époque 
médiévale, dans un premier temps par l’enceinte du château comtal et dans 
un second temps, par quelques bâtiments liés à l’exploitation d’une carrière 
de calcaire. Une nouvelle enceinte y est construite au xvie siècle ; elle sera 
déplacée a posteriori par les sœurs de l’ordre de l’Annonciade. Ces dernières 
commencent les travaux de construction du couvent en 1642. Ces travaux, 
incluant la construction d’une nouvelle église en 1682, perdurent jusque 
dans les années 1690. La fouille a livré les fondations d’un grand nombre des 
bâtiments conventuels et permet, combinée aux recherches archivistiques, 
de proposer une restitution du domaine claustral. Ce dernier est abandonné 
à la Révolution française et en grande partie détruit dans les années suivantes.

Mots-clés Moyen Âge, domaine comtal, domaine claustral, carrière, 
moderne.

Abstract
Preventive excavation in 2013 concords with the conclusions of Pierre-Jean 
Trombetta’s previous research. The sector is occupied from the medieval 
period, initially by the fortification of the earl’s castle and later by buildings 
associated with stone-quarrying. A new fortification is built in the 16th century 
and later moved by the nuns of the Annunciad order who begin building 
their convent in 1642. Work, including the building of a new church in 
1682, continues until the 1690’s. Excavation has revealed a large number of 
the convent buildings and, combined with archival research, has enabled 
reconstitution of the monastic estate. The latter was abandoned at the 
French revolution and largely destroyed in the years following.

Keywords Middle Ages, earl’s estate, monastic estate, quarry, modern.

Zusammenfassung
Die im Rahmen einer Rettungsgrabung im Winter 2013 erzielten neuen 
Ergebnisse ergänzen die Schlussfolgerungen von Pierre-Jean Trombetta, zu 
denen er anhand seiner früheren Forschungsgrabungen gekommen war. Sie 
bestätigten eine Besiedlung dieses Bereiches bereits während des Mittelalters, 
zunächst durch den Nachweis der Befestigungsmauer des gräflichen Schlosses, 
später durch einige Gebäude, die mit der Nutzung eines Steinbruches zur 
Gewinnung von Kalksteinen in Zusammenhang stehen. Eine erneute Befesti-
gungsmauer wird im Laufe des 16. Jahrhunderts errichtet; diese wird später 
von den Schwestern des Ordens der Annuntiatinnen versetzt. Die Ordens-
schwestern beginnen die Arbeiten zur Errichtung ihres Klosters im Jahre 1642. 
Diese Arbeiten, die auch die Errichtung einer neuen Kirche im Jahr 1682 
umfassten, dauerten bis in die 1690er Jahre. Die jüngste Ausgrabung hat es 
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La ville de Meulan, située dans le nord du département des Yvelines, prend place sur 
un coteau escarpé de la rive droite de la Seine. Elle connait ses premiers occupants dès 
l’âge du Fer, sur les îles de la Seine, l’île-Belle et l’île du Fort. À l’époque antique, cette 
occupation se déplace sur la rive gauche à un point de traversée du fleuve. Puis autour de 
l’an Mil, l’émergence du comté de Meulan et l’installation du château et du domaine 
comtal entrainent le transfert du centre de pouvoir et de l’agglomération vers les hau-
teurs de l’Hautil. La première mention du castrum remonte à 1024. Le château est quant 
à lui traditionnellement attribué au comte Robert II (1166-1204) (TROMBETTA 2007, 
p. 306) mais sa mise en œuvre, d’après la gravure de Chastillon (Archives communales de 
Meulan ; figure 1), le rapproche plutôt des formes architecturales du xie ou du début du 
xiie siècle (BOURGEOIS, vol. I, p. 149-150).

Des vestiges du donjon de ce premier château ont été mis au jour par P.-J. Trombetta 
(TROMBETTA 2007, p. 208) sous l’actuelle tour Séréna dans la partie supérieure du domaine 
des Annonciades. Combinées à ces données archéologiques, les recherches archivistiques 
(MACOUIN 2015, p. 45) ont permis de replacer le couvent des Annonciades au sein d’un 
contexte riche en édifices cultuels (église Notre-Dame, église Saint-Nicolas, chapelle Saint-
Michel et chapelle Saint-Avoye) et en édifice conventuel (couvent des pénitents ; figure 2).

gestattet, die Fundamente von zahlreichen Gebäuden des Klosters zu dokumen-
tieren. In Kombination mit den Ergebnissen der Auswertung der Archivbe-
stände kann so eine Rekonstruktion der gesamten Klosteranlage vorgeschlagen 
werden. Diese wurde schließlich im Laufe der französischen Revolution 
verlassen und in den darauffolgenden Jahren zum großen Teil zerstört.

Stichwörter Mittelalter, Grafensitz, Klosteranlage, Steinbruch, Frühe 
Neuzeit.

Figure 1 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Vue générale de Meulan dessinée par Claude Chastillon, 
xviie siècle. [©Archives communales de Meulan]
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Figure 2 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Restitution de la topographie de Meulan aux xvie et 
xviie siècles et du contexte urbain du couvent des Annonciades. Fond de plan issu du plan de Conti de 1770, 
ADY, A 205. [© M. Macouin, É. Gaugé, F. Fouriaux, Éveha]
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Le secteur des Annonciades, situé sur les hauteurs de l’Hautil au pied de terrasses 
aménagées, était déjà connu grâce aux nombreux sondages programmés de P.-J. Trombetta 
et F. Verneau. L’occupation du quartier débute par l’ensevelissement de quelques tombes 
(TROMBETTA 2007, p. 206) avant l’installation du donjon. À la démolition de celui-ci en 1204 
(TROMBETTA 2007, p. 209), des maisons s’installent en dehors de l’enceinte puis sont 
abandonnées à la fin du xive siècle. Le secteur est à nouveau occupé par de l’habitat au 
xvie siècle. Il laisse ensuite place à un four de potier et le quartier devient alors un lieu 
inhabité, « un vide dans la topographie meulanaise » (TROMBETTA 2007, p. 220).

L’installation des sœurs des Annonciades dès 1639 n’était plus à démontrer, connue à 
la fois par les textes, la toponymie et la maison Condorcet encore en élévation. Mais les 
données sur le contexte antérieur à leur installation et sur l’ordonnance des bâtiments 
conventuels étaient lacunaires. Il s’agit ici de préciser ces différents éléments afin de 
mieux connaître l’histoire des hauteurs de l’Hautil.

LE SECTEUR À L’ÉPOQUE MÉDIÉVALE

L’occupation des hauteurs du secteur des Annonciades a débuté avant la construction 
du donjon au xie siècle, comme en témoignent les quelques sépultures antérieures à 
celui-ci. Le secteur de la fouille plus en contrebas a aussi été occupé dès l’époque médié-
vale, de façon assez peu dense. Cela témoigne du caractère défensif du secteur, puis de 
l’exploitation en carrière de son sous-sol.

L’enceinte du domaine comtal

Le mur 1222, orienté nord-sud, présente une facture différente des murs du couvent 
moderne (figure 3). Il n’est conservé que dans sa moitié orientale, son parement occidental 
étant recoupé par le mur 1268 puis par l’installation du mur de façade de l’église de 1682 
(figure 4). Son parement oriental est constitué de gros blocs appareillés de façon soignée. 
Sa largeur devait atteindre 1,50 m contre 1,20 m pour le plus large des murs du couvent.

Ces différences font de cette maçonnerie un élément unique sur l’emprise de fouille. 
Elle peut être rapprochée d’un mur, à la facture identique, découvert plus à l’ouest de l’autre 
côté de la rue des Annonciades, dans un sondage de P.-J. Trombetta (TROMBETTA 2007, 
p. 208). Ce mur a été identifié comme enceinte inférieure du domaine du château le sépa-
rant de la basse-cour. Il est orienté est-ouest contrairement au mur 1222 d’orientation 
nord-sud. Le tracé de l’enceinte peut alors être précisé ; elle formait un coude dans cette 
zone avant de se diriger vers le donjon.

L’exploitation du calcaire

Ce mur de clôture s’interrompt de façon nette vers le nord. Cette destruction pourrait 
être liée à la mise en exploitation du secteur en carrière. Le terminus post quem de cette 
extraction n’a pu être défini avec précision mais il est postérieur à l’abandon du château 
en 1204 (TROMBETTA 2007, p. 209). Il pourrait faire suite à la destruction d’une partie des 
fortifications, dont le mur 1222, après la prise de la ville par Du Guesclin en 1364.

Cette exploitation de calcaire se faisait à ciel ouvert (figure 3). Elle concernait à la fois 
des grands blocs (figure 5) tombés des terrasses supérieures et des filons calcaires en 
place. Des gabarits d’une quarantaine de centimètres de côté témoignent de l’extraction 
au pied d’un front de taille au sud-est. L’emprise de la carrière atteignait au minimum  
1 100 m².

L’abandon de l’exploitation est placé à la fin du xive siècle ; elle a donc été effective sur 
moins de deux siècles. La qualité moindre de ce calcaire explique peut-être ce désintérêt.
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Figure 3 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Plan général phasé des vestiges. 
[© F. Fouriaux, É. Gaugé, Éveha]

Figure 4 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Murs 1222 (en haut) et 1268 (en bas).
[© É. Gaugé, Éveha]

N

22
49

10591267

2387

11
94

22
49

1200

10
25

22
74

XIIIe-XIVe siècles

XIe siècle ? 

XVIe siècle, état 1

XVIe siècle, état 2

premier couvent 1642, état 1
premier couvent, état 2

extension de 1670

église de 1682
derniers travaux fin XVIIe siècle 

époque contemporaine, état 1
époque contemporaine, état 2

époque indéterminée

MR 1222

emprise de la carrière

enceinte du XIe siècle ?

MR 1268

maison médiévale ? 

contre-escarpe ?
enceinte du XVIe siècle ?

basse-cour

première
église ? 

cloître ?

rocher calcaire

caniveau

2265

23
56

bâtiment principal, 
dit du réfectoire de 1670

nouvelle enceinte

UA 6bâtiment dit 
du dortoir

fossé

nouvelle enceinte 

église de 1682
cave
troglodytique

bassin de chaux

latrines ?
(UA 1)

entrée 
de la cave

chœur des 
religieuses

0 20 m

bâtiments
orientaux
de 1670zone sépulcrale



RAIF, 10, 2018, p. 45-69

Érica GAUGÉ

50

Figure 5 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Blocs de calcaire et fondations des murs du couvent.
[© É. Gaugé, Éveha]

Figure 6 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Entrée de la cave troglodytique.
[© M. Macouin, Éveha] 
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Une petite occupation parallèle

Une occupation des xiiie et xive siècles s’installe à proximité de la carrière vers l’ouest. 
Probablement liée aux besoins des carriers, elle est composée de plusieurs silos et fosses. 
Un rejet secondaire de scories témoigne d’une activité métallurgique proche, peut-être 
destinée à la production des outils de carrier.

Cette occupation est contemporaine de celle sise de l’autre côté de la rue des Annonciades, 
composée d’un habitat de très bonne qualité avec cuisine et latrines. P.-J. Trombetta 
(TROMBETTA 2007, p. 210) y voit « l’urbanisation d’un quartier jusqu’alors inaccessible 
pour cause de possession seigneuriale ». Son abandon a lieu à la fin du xive siècle.

Celui-ci est lié, soit à l’arrêt de l’exploitation de la carrière, soit aux nombreux troubles 
politiques entraînant sièges et divers changements de possesseurs de la ville de Meulan. 
Un hiatus de plus d’un siècle est observable avant une nouvelle occupation durant le 
xvie siècle.

UNE NOUVELLE INSTALLATION AU XVIe SIÈCLE

Une zone habitée

Les textes (ADY 60 H 3), mentionnant l’achat par les sœurs des Annonciades de maisons 
et de terrains à la fin du xvie siècle, permettent de restituer le paysage de ce quartier, ses 
parcelles, ses rues et ses maisons (MACOUIN 2013, p. 60). Cette nouvelle occupation n’a 
été que peu appréhendée lors de la fouille car partiellement détruite par l’établissement 
du couvent du xviie siècle. Seuls deux bâtiments ont été retrouvés dont l’un possédait une 
cave à l’entrée creusée dans le calcaire et aux parois recouvertes de plâtre blanc et creusées 
de trous de boulin (figure 6). Cette première section troglodytique était associée à une 
seconde pièce voûtée plus au sud.

Les alentours de ces maisons sont occupés par un four de production de céramiques à 
proximité de la maison médiévale réutilisée à cette époque (TROMBETTA 2007, p. 216) et 
par la chapelle Sainte-Avoye dans la partie supérieure du domaine.

Une nouvelle enceinte

La ville de Meulan est dotée d’un nouveau mur d’enceinte au xvie siècle, peut-être 
commandité par Henri IV qui réalise des travaux sur les fortifications en 1589 (LACHIVER 
1969, p. 134-136). Ce mur (mur 1268) se superpose à la première enceinte (mur 1222) mais 
ne suit pas strictement son tracé (figures 3-4). Il est bordé d’un fossé sur son côté oriental 
et d’une contre-escarpe partiellement maçonnée. Il a été en grande partie récupéré au sein 
de l’emprise fouillée mais se retrouve plus au nord encore en élévation entre la résidence 
des Annonciades et le parc de la chapelle Saint-Avoye.

Ce mur apparaît dans un document de 1669 (ADY 60 H 3) dans lequel les religieuses 
demandent aux échevins et au gouverneur, le droit d’abattre une portion du rempart de 
la ville pour étendre le couvent sur les fossés derrière l’enceinte. Cette nouvelle enceinte 
est donc utilisée entre la fin du xvie siècle et la seconde moitié du xviie siècle, époque à 
laquelle les sœurs obtiennent l’autorisation de la détruire.

LE COUVENT DES ANNONCIADES DU MILIEU DU XVIIe SIÈCLE  
À LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

Le couvent des Annonciades a laissé son empreinte sur la ville de Meulan : le secteur 
conserve ce nom et la maison Condorcet abrite encore une aile du cloître.
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Dans les textes, cet établissement religieux apparaît régulièrement sous l’appellation 
de couvent et plus rarement sous celle de monastère. Mais la clôture plus que l’appellation 
suffit à rappeler la fonction du lieu à l’Époque moderne. Le couvent, plus ouvert sur le 
monde extérieur que le monastère, regroupe des clercs menant une vie en communauté. 
Il s’adapte à la vie urbaine et son organisation subit les contraintes spécifiques des parcelles 
réduites ou irrégulières.

Les sœurs de l’Annonciade composent une congrégation religieuse catholique de 
contemplatives, fondée à Bourges (18) en 1501 par Jeanne de Valois, la future Sainte Jeanne 
et par le père franciscain Gabriel-Maria. À partir de 1514, les Annonciades sont sous obé-
dience des Frères mineurs de l’Observance, puis la moitié d’entre elles quitte la juridiction 
franciscaine (PINET et alii 2004, p. 177). Les religieuses de Meulan passent alors sous 
la juridiction de l’Ordinaire. Suite à la Réforme catholique du Concile de Trente, l’ordre 
des Annonciades connaît son âge d’or avec la création d’une quarantaine de monastères 
en France et en Belgique. Ces créations résultent soit d’un essaimage, soit d’un passage à 
l’Annonciade d’une communauté de Sœurs Grises (HUREL 2001, p. 166).

Les Annonciades vivent recluses, « la clôture médiévale a une signification d’abord 
matérielle, défensive mais aussi spirituelle rappelant la vocation de « mort au monde » du 
régulier » (HASQUENOPH 2009, p. 123).

Le premier couvent

Le roi Louis xiii fournit les lettres patentes (ADY 60 H 2) autorisant la construction du 
couvent dès 1639. Les travaux n’ont commencé qu’en 1641-1642 après l’appropriation 
des terrains. Quelques constructions témoignent encore de ce premier état du couvent.

L’un d’entre eux est un bâtiment à la facture soignée présent sous l’église construite 
en 1682 (figure 3). Ses murs, composés de blocs de grande dimension en calcaire (murs 
2265 et 2356 ; figure 7), sont associés à un niveau de circulation. Il s’agit d’un niveau de 
préparation, de la craie pilée et damée, recouvert de carreaux de terre cuite ponctués de 
quelques carreaux vernissés vert. La réalisation soignée de ce bâtiment et sa localisation 
l’apparentent à une première église à chevet plat dont les matériaux ont été récupérés 
par le maître d’œuvre lors de la construction de la nouvelle église (ADY A sup. 8).

Ce bâtiment est complété au nord d’une seconde construction d’une superficie de 
93 m² et à laquelle est adossé un petit appentis. Sa fonction n’est pas connue mais dans le 
schéma classique de l’organisation bâtie religieuse, le parloir et la salle du chapitre 
prennent place contre l’église. Un fragment d’enduit peint de couleur rouge orangé a été 
découvert dans les remblais posés sur le sol contemporain de cette construction ; il 
pourrait témoigner de la décoration de ce bâtiment.

De nombreuses fosses prennent place dans les espaces de jardin au nord de ces bâtiments. 
Elles semblent volontairement éloignées des bâtiments, peut-être à cause des nuisances 
occasionnées par leur fonction (artisanat lié au feu, réalisation de matériaux de construc-
tion…). L’une d’elles (figure 8), de forme probablement rectangulaire mais recoupée par 
la berme septentrionale, a ses parois tapissées d’un revêtement blanchâtre. Il pourrait 
s’agir d’un bassin lié à l’extinction de la chaux vive. Cette pratique qui permet de produire 
de la chaux hydratée ou éteinte, est réalisée sur les chantiers et non sur le lieu de production. 
La chaux est employée dans la réalisation de mortiers et d’enduits ou sert à humidifier les 
supports avant l’application d’un enduit fin ou d’un badigeon. La fosse illustre alors un 
maillon de la chaine opératoire du chantier de construction.

La fouille n’a permis de retrouver qu’un faible nombre de bâtiments de ce premier 
couvent. La plupart d’entre eux ont été détruits plutôt qu’intégrés au sein des construc-
tions de l’âge d’or. Leur emplacement permet tout de même de noter une continuité dans 
l’établissement des nouveaux bâtiments.
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Figure 7 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Murs 2265 et 2356 de la première église.
[© A. Delauney, Éveha]

Figure 8 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Bassin de chaux.
[© C. Chouette, Éveha]
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Agrandissement dans les années 1670

La nouvelle enceinte et les bâtiments orientaux de 1670

Cette phase de construction fait place à une volonté d’agrandissement du couvent 
dans les années 1670 (figure 3). Les religieuses ne pouvant plus développer leur couvent 
vers l’ouest, demandent aux échevins et maire de la ville (ADY 60 H 3), le droit d’abattre une 
portion du rempart du xvie siècle afin d’étendre la basse-cour vers l’est. Elles obtiennent 
cet accord en 1670 à condition qu’elles reconstruisent l’enceinte. Cette extension est visible 
sur le plan de Conti (ADY A 205 ; figure 10) : le nouveau rempart présente un décroche-
ment (figure 9) identifié sur le terrain comme mur est des grands bâtiments orientaux. 
Le terrain supplémentaire acquis sur les fossés est noté no 376. Le tracé de l’enceinte 
disparue figure en pointillé entre les parcelles nos 376 et 377.

Les sœurs ont combiné construction de l’enceinte et établissement de nouveaux 
bâtiments. Le mur de la nouvelle enceinte n’est que peu épais, à peine plus d’un mètre de 
largeur mais ses fondations sont très profondes (minimum 2,45 m). Elles s’appuient sur le 
rocher calcaire ou sur le substrat sableux. Les murs sont construits en tranchée aveugle 
en partie inférieure et en tranchée débordante en partie supérieure dans les remblais 
de la carrière (figure 5). Ce nouveau mur d’enceinte rejoint l’actuel mur de terrasse au 
pied de la résidence des Annonciades, orienté est-ouest, comme le tracé de la nouvelle 
enceinte sur le plan de Conti.

Figure 9 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Seconde enceinte du couvent.
[© É. Gaugé, Éveha]
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Figure 10 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Détail de la « Carte de la ville, forts, 
pont, estangs et territoire de Meullent » pour le Prince de Conti, 1770. [© ADY, A 205]
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Les bâtiments orientaux attenants à cette enceinte sont composés de deux corps, l’un 
carré et l’autre rectangulaire. Le premier, divisé en cinq espaces, abritait certainement 
poulaillers et colombier liés à la présence de volailles au sein de la basse-cour et mentionnés 
dans les textes (ADY 1Q 139 no 257). L’une des pièces se développait en sous-sol (figure 11). 
Cet espace était couvert d’un berceau et ses parois étaient enduites d’un mortier, probable-
ment destiné à l’étanchéifier. Une canalisation maçonnée de section carrée dans œuvre 
occupe son angle nord-est. C’est le seul accès constaté à moins qu’il n’ait existé une 
trappe dans la voûte déjà détruite au moment du décapage. Un grand nombre de scories, 
contenues dans le comblement de cet espace, témoigne de l’abandon de cette structure. 
Sa fonction n’est pas attestée avec sureté mais elle pourrait être assimilée à des latrines 
(UA 1), peut-être pour recueillir les excréments des volailles. Le grand bâtiment septen-
trional était divisé en deux grandes travées aux fonctions indéterminées.

Figure 11 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Les supposées latrines UA 1.
[© É. Gaugé, Éveha]

La basse-cour

Le déplacement de la muraille a entrainé l’agrandissement de la basse-cour qui atteint 
une superficie visible de 840 m² et restituée de 1 125 m² (figure 3). Elle est clôturée au 
nord par la muraille, au sud par un mur séparant l’espace claustral de l’extérieur (puis 
par la nouvelle église en 1682) et sur ses deux autres côtés par les bâtiments du couvent. 
D’après le plan d’intendance de la paroisse de Meulan de 1786 (ADY C 45/14 ; figure 12), 
une aile bâtie occupait le côté nord de la basse-cour. Celle-ci n’a pas été retrouvée mais 
une large berme a été laissée au pied du mur de soutènement afin d’assurer la sécurité. 
Ce grand espace semblant vide a été identifié comme basse-cour et non comme cloître 
grâce à un texte de 1790 (ADY 3Q 50) où il est mentionné que les commissaires sortent 
depuis un bâtiment à proximité de l’église dans la basse-cour. Les restes fauniques confir-
ment la présence d’oiseaux de basse-cour (oie, paon, canard et coq). L’angle sud-ouest 
sera destiné à la fin du xviie siècle à l’ensevelissement de quelques religieuses.
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Une grande structure maçonnée, coudée, voûtée et souterraine (UA 6 ; figure 13) prend 
place au sein de la basse-cour. Son orientation principale, nord-ouest/sud-est, ne suit pas 
celle des bâtiments du couvent. Il semblerait que cette construction ait été installée dans 
le creusement du fossé lié au rempart du xvie siècle.

La structure est composée de deux conduits formant un angle droit. Le premier, orienté 
est-ouest, a une longueur de 7,80 m et le second, se développant selon un axe nord-sud, 
mesure le double. Les largeurs internes diffèrent, entre 1,34 m pour le premier et 2,25 m 
pour le second.

Le premier conduit est pavé de dalles calcaires formant une double pente vers une 
rigole centrale (figure 14). Ce dallage présente une forte déclivité avoisinant les 33 %, 
liée à sa position sur l’escarpe du fossé. Il s’interrompt dans le conduit nord-sud, quelques 
centimètres après l’angle. Sa rupture est nette et il ne s’agit pas d’une récupération. Cet 
arrêt volontaire est en lien avec la diminution de la pente dans l’axe nord-sud, n’atteignant 
plus que 12 %. Aucun niveau de circulation n’a été appréhendé dans ce conduit posé 
directement sur le sable géologique. La hauteur de la structure sous voûte (figure 15) est 
d’environ 1,50 m dans l’angle et de 1,62 m dans le grand conduit. Ce dernier s’arrête 
contre un mur sans qu’aucun autre aménagement n’ait été identifié.

Une couche brune, tapissant le sol dallé puis le sable (figure 16), a livré du mobilier 
témoignant de la vie quotidienne des sœurs. Des pots, liés à l’alimentation, au service des 
boissons (cruches à vin) et à l’hygiène (pots de chambre), sont complétés de saloirs et 
de tèles à lait. Des épingles, chaînettes et demi-ceint illustrent le costume des sœurs. 
Ces divers mobiliers témoignent du fait que cette structure était ouverte sur l’extérieur 
et que le ruissellement d’eau y apportait sédiment et petit mobilier.

Figure 12 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Détail du plan d’Intendance de la paroisse de Meulan, 1786. 
[© ADY, C 45/14 ; MILHIET 1996, p. 160]
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Figure 13 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Structure coudée, UA 6, vue d’ensemble.
[© É. Gaugé, Éveha]

Figure 14 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». 
Structure coudée, UA 6, détail du pavage. [© É. Gaugé, 
Éveha]
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Figure 15 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Structure coudée, UA 6, voûte en place.
[© É. Gaugé, Éveha]

Figure 16 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Structure coudée, UA 6, détail de la couche brune.
[© É. Gaugé, Éveha]



RAIF, 10, 2018, p. 45-69

Érica GAUGÉ

60

La fonction de cette structure prête à discussion mais toutes les hypothèses penchent 
vers le stockage. La forte pente prédisposait à une descente facile des tonneaux de vin, 
la région présentant un potentiel viticole à l’Époque moderne. Mais la faible hauteur de 
la voûte ne permet pas cette hypothèse ; il n’y aurait pas eu circulation dans cet espace et 
de facto, pas de récupération des éléments stockés. Il se pourrait qu’il s’agisse d’un autre 
type de stockage lié à la présence d’animaux dans la basse-cour. Leurs déjections et le 
purin issu de leur élevage auraient pu être déversés dans ce coude maçonné. Ces rejets 
auraient été conservés dans cette maçonnerie, puisque aucune canalisation ne permet-
tait l’évacuation en fin de structure. Cette disposition particulière se retrouve dans une 
structure à la morphologie proche de celle de Meulan, le routard (bassin dans lequel était 
déposé le chanvre ou le lin à rouir) de la « ZAC d’Erdre-Porterie » à Nantes (HERVÉ 2011, 
p. 53). Celui-ci était équipé d’une évacuation souterraine maçonnée permettant la vidange 
d’eaux exhalant des odeurs très fortes. Dans le même but, la structure excavée de Meulan 
aurait permis d’isoler les bâtiments claustraux des mauvaises odeurs issues des déjec-
tions des nombreux animaux de la vaste basse-cour. La quantité importante d’animaux 
pourrait être due à la présence du couvent sur la route d’acheminement du bétail depuis 
la Normandie vers Paris.

L’ajout d’un caniveau, après la construction de cette structure et la remise à niveau du 
terrain, permettait d’emmener l’eau de pluie récupérée depuis les toitures jusqu’au 
centre de la basse-cour. Cette eau était destinée aux animaux ou alimentait une fontaine 
visible sur le cadastre napoléonien (parcelle 578 ; figure 17).

Figure 17 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Détail du cadastre napoléonien de 1821.
[© ADY, 3P 2/216, feuille A1, Section dite de Meulan]

Le bâtiment du réfectoire et le cloître du couvent

À une quarantaine de mètres à l’ouest des constructions de la basse-cour, un grand 
bâtiment occupe une superficie minimale de 150 m². Il est dans la continuité de la maison 
Condorcet, seul bâtiment du couvent encore en élévation et abritant une galerie du 
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cloître. Ces deux bâtiments n’en formaient probablement qu’un seul, mentionné dans un 
devis de 1670 (ADY 60 H 3, cote 6, pièce 87) : « un nouveau bâtiment, dont le rez-de-chaussée 
comprend un réfectoire, une cuisine et sa dépendance et dont les deux étages supérieurs 
sont chacun divisés en dix-sept cellules pour les religieuses, doit être terminé en 1671 ».

Ce bâtiment abritait aussi une cave (figure 18) dont l’état de conservation est remar-
quable. Son entrée et son escalier d’accès étaient conservés dans leur intégralité. Un 
second accès était présent plus au sud, dans une zone vierge de vestiges en élévation et 
considérée comme une cour.

Figure 18 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Entrée de la cave dans le bâtiment dit du réfectoire.
[© A. Delauney, Éveha]

La maison Condorcet conserve le seul témoignage du cloître du couvent (figure 19). Il 
s’agit d’une galerie, composée d’une succession de travées couvertes de voûtes d’ogive, 
séparées par des arcs en anse de panier reposant sur des pilastres engagés décorés de culs 
de voûte à la modénature assez simple. Cette unique galerie était certainement complétée 
d’une seconde, se développant au nord et mentionnée dans l’inventaire de 1792 (ADY 1Q 
139 no 257) « Attenant est par derrière dudit principal corps de bâtiment [bâtiment du 
réfectoire] coté du nord est un corps de bâtiment contenant 28 toises sur 9 p de large 
servant de galeries en arcade ».

Contrairement au schéma classique du couvent médiéval, le cloître de ce couvent 
moderne ne prend pas place sur l’un des côtés de l’église. Cette particularité procède à la 
fois de la contrainte topographique et de la volonté d’ouverture de l’église sur l’extérieur. 
L’éloignement entre l’église et le cloître est pallié par l’ajout, entre les deux, d’un grand 
bâtiment, dit du dortoir, dans une dernière phase de construction.
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Figure 19 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Galerie du cloître dans la maison Condorcet.
[© ADY, 3Fi156 22, Propriété de M. D. V., éd. Klein]

Figure 20 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». 
Aquarelle de la façade de l’église, 1682.
[© ADY, A suppl. 8]
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La nouvelle église de 1682

Un marché de maçonnerie de l’église de l’Annonciade à Meulan (AN O1 1905) mentionne 
qu’une nouvelle église est prévue en 1682 (figure 2) à l’emplacement de la première église. 
Elle est dédiée à Notre-Dame de la Paix. Elle prend place en bordure de la rue menant à 
Pontoise, reliant basse-cour à l’est et bâtiments conventuels à l’ouest. Sa proximité avec 
la rue permet aux fidèles de s’y rendre sans passer dans l’espace claustral, en pénétrant 
seulement dans la cour de l’église.

Le marché de maçonnerie cité précédemment comporte des dessins aquarellés du projet 
de l’église (figure 20). Celle-ci frappe par sa sobriété : seuls ses angles sont marqués d’un 
chainage en pierres de taille et trois corniches la décorent horizontalement. La porte 
principale est surmontée d’un dessus-de-porte au décor végétal et d’un petit auvent doté 
d’une croix. Un occulus prend place au-dessus de l’auvent et est surmonté d’un fronton 
triangulaire décoré d’un blason couronné et de guirlandes végétales. Le toit est à deux 
pentes dans sa partie avant et à croupes dans sa partie arrière. Il est doté d’un campanile 
décoré de végétations et au toit en bulbe polygonal.

Cette église, au plan basilical, est composée d’une nef centrale terminée par une abside 
en cul-de-four (figure 21). La nef est bordée de part et d’autre, d’un bas-côté divisé en 
plusieurs travées. Elle n’est pas orientée classiquement vers l’est, contrainte par la pré-
sence de constructions à l’ouest. Les sœurs assistaient aux offices publics depuis le chœur 
des religieuses situé au premier étage du bâtiment du dortoir attenant à l’église afin 
d’éviter tout contact avec les laïcs. Une inhumation contemporaine ou légèrement pos-
térieure à l’église a été découverte dans la nef à proximité du chevet.

Des éléments lapidaires, présents dans un mur de refend du réfectoire, proviennent 
probablement de l’intérieur de l’église. Ils illustrent son architecture soignée et riche, 
contrastant avec la sobriété extérieure. Elle était décorée de petits pilastres et d’une 
alcôve ou niche peinte d’étoiles sur fond bleu, peut-être destinée au culte de la Vierge.

Figure 21 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Abside et nef de l’église.
[© A. Delauney, F. Fouriaux, Éveha]



RAIF, 10, 2018, p. 45-69

Érica GAUGÉ

64

Une dernière phase de construction

Le bâtiment du dortoir

Un dernier bâtiment s’insère dans le maillage du couvent, entre le bâtiment du réfectoire 
et l’église (figure 3). La basse-cour est alors fermée sur son quatrième côté. La superficie 
de ce bâtiment atteint au minimum 180 m². Il était divisé au moins en deux pièces.

Ce nouveau bâtiment, collé à l’église permettait aux sœurs d’avoir un accès direct à 
l’église dans « le chœur des religieuses » prenant place à l’étage à proximité du dortoir. 
Un devis de maçonnerie de l’église (ADY A sup. 8) daté de 1682 indique que « le chœur [de 
l’église] sera en cul de four ou sera le maitre autel et aux deux costéz deux petites aisles 
a droit et à gauche du sanctuaire qui formeront la croix de lad. église, au bout de l’une 
sera une chapelle et à l’autre couverture de la grille du chœur des religieuses qui reste à 
faire ». Sur le modèle des monastères médiévaux, ce bâtiment abritait le dortoir à l’étage 
et la salle du chapitre et la bibliothèque (parloir, scriptorium, ...) au rez-de-chaussée 
comme en témoigne l’inventaire de 1790 (ADY 3Q 50) : « L’église communique ensuite 
avec la « salle du chapitre », une sacristie, un noviciat, un dortoir contenant vingt-sept 
cellules, un réfectoire et son office, « trois chambres servant d’infirmerie » et « une salle 
de l’infirmerie », une cuisine et une lingerie ».

La construction de ce bâtiment, postérieure à l’église mais de très peu, en fait le 
bâtiment le plus récent du couvent au sein de l’emprise de fouille.

Une zone sépulcrale

À la même époque, un espace de la basse-cour au pied du mur-gouttereau septentrional 
de l’église tient lieu de zone sépulcrale (figure 22). Le nombre de sépultures découvertes, 
onze primaires et quatre en réduction, est en deçà de celui envisagé pour le cimetière de 
ce couvent. Cette zone n’a surement été utilisée que pour des sépultures privilégiées ou 
postérieures à la construction de l’église. La présence de réductions laisse supposer que 
les tombes n’étaient pas signalées par des marqueurs ou que l’espace dédié aux enseve-
lissements était restreint, entrainant des recreusements.

Figure 22 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Inhumation de la zone sépulcrale.
[© A. Mayer, Éveha]
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Cette phase témoigne de l’achèvement du couvent, au moins dans la zone couverte 
par la fouille. Elle est réalisée après la construction de l’église en 1682 et avant l’abandon 
du domaine conventuel en 1792. Compte-tenu de l’importance de ces bâtiments dans la vie 
du couvent, leur édification est probablement proche de celle de l’église.

Restitution du domaine conventuel et physionomie du couvent

La fouille de cette parcelle a mis en lumière l’organisation bâtie de la partie orientale 
du couvent des Annonciades de Meulan. Le mobilier archéologique n’a apporté que peu 
d’informations sur les fonctions des différents bâtiments, notamment à cause de sa faible 
représentativité. Mais ces fonctions sont précisées dans l’inventaire descriptif de 1792 
(ADY 1Q 139 no 257). Celui-ci permet aussi d’appréhender les autres composantes du 
couvent hors de l’emprise de la fouille. Un plan hypothétique du domaine conventuel 
peut même être proposé à l’issue de la confrontation des diverses sources archéologiques 
et historiques (figure 23).

L’orientation de l’église et la disposition des bâtiments témoignent de la réalisation 
de ce couvent en plusieurs phases successives influencées par les aléas financiers et la 
nature du terrain (au pied de terrasses). Il s’adapte tout de même aux obligations des 
sœurs, résumées en cinq grands points : le lieu de prière, l’espace de travail, l’espace de 
repos, l’espace lié à la nourriture et celui dédié à l’accueil des hôtes.

À son âge d’or, le domaine des Annonciades devait dépasser les 14 000 m² de superficie. 
Dès 1648, la majeure partie de l’emprise du couvent entrait en possession des sœurs qui 
organisèrent rapidement sa clôture. Toutefois, l’enceinte n’empêchait pas toute circulation 
dans l’espace conventuel. L’église était ouverte aux fidèles et les zones cultivables, tout 
comme la basse-cour, devaient être accessibles aux laïcs. La chapelle Saint-Avoye, proba-
blement intégrée dans le domaine, était aussi un lieu de pèlerinage, ouvert à tous.

L’apport des textes pour l’identification des structures fouillées

L’entrée du couvent a été restituée à proximité immédiate du chevet de l’église. Elle 
était, selon les textes, bordée par un bâtiment carré dans lequel prenaient place le tour et 
le parloir. Le tour est un cylindre généralement en bois (parfois cerclé de lames de fer) 
pivotant dans l’épaisseur du mur et permettant de faire passer des objets de part et d’autre 
de la clôture.

D’après le devis, la façade principale du bâtiment majeur du couvent, soit le bâtiment 
dit du réfectoire, donne au sud. Il comprend une cuisine, un garde-manger, une dépense, 
un réfectoire, un vestibule avec un escalier dérobé, un ouvroir (endroit pour les travaux 
d’aiguille), un cabinet et un grand escalier. Il est bordé d’un autre bâtiment, non identifié 
lors de la fouille, abritant deux chambres et un escalier. Le texte mentionne aussi une 
buanderie, encore en élévation dans le parc à l’arrière de la maison Condorcet. Elle per-
mettait de séparer le couvent d’un bâtiment logeant cinq cabinets d’aisance. Une seconde 
galerie en arcades est signalée au nord de ce bâtiment. Il pourrait s’agir d’une des galeries 
du cloître. Celui-ci possédait un pavement en grès et l’entrée d’une cave y prenait place.

La basse-cour, située vers l’est et enclose de murs, abritait une vacherie voûtée, un 
fournil voûté, une laiterie et une petite cave. Les bâtiments du côté du levant de la basse-
cour, abritait un corps comportant au rez-de-chaussée, deux poulaillers et un colombier.

L’apport des textes à la restitution du domaine conventuel

La description dans les textes des autres bâtiments du couvent permet d’envisager 
la totalité du domaine conventuel. Par exemple, le bâtiment des pensionnaires, situé à 
l’extrémité des jardins, du côté septentrional, côtoyait un bâtiment abritant une cuisine, 
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un cellier et un cabinet d’aisance. Un troisième bâtiment à la fonction non identifiée était 
présent vers le sud le long de la rue des Annonciades.

Il est aussi mentionné l’existence de jardins en terrasse, d’allée d’arbres et de zones 
cultivées (221 perches, environ 1 400 m²) dans lesquels prenaient place deux caves en 
berceau (reserre) et un bûcher (bâtiment dans lequel est rangé le bois à bruler). De cet 
espace de jardins, part un souterrain qui rejoint d’autres jardins de l’autre côté de la rue des 
Annonciades, et auquel F. Verneau (donnée orale) a eu accès lors des fouilles programmées.

La maison Condorcet

La maison Cordorcet (figure 24), correspondant à la partie occidentale du bâtiment 
du réfectoire, est encore en élévation dans le parc des Annonciades. Malgré des transfor-
mations postérieures, enduit et ajout d’appentis, cette maison donne un bon aperçu de la 
physionomie des élévations du couvent. Confrontée aux dessins aquarellés de l’église 
(AN O1 1905), la sobriété, la finesse et l’harmonie du décor peuvent être remarquées. L’étude 
de blocs lapidaires en remploi atteste de cette architecture soignée. La présence dans 
les remblais de plusieurs fragments de plaquettes de marbre confirme l’appartenance du 
couvent au style architectural classique du xviie siècle.

Figure 24 – Meulan (Yvelines), « Les Annonciades ». Maison de Sophie de Condorcet.
[© http://fr.topic-topos.com/maison-de-sophie-de-condorcet-meulan]

CONCLUSION

Le couvent est vendu en 1791 comme bien national et les religieuses le quittent 
définitivement en 1792. L’église est détruite en 1793, probablement en même temps que 
d’autres bâtiments.

http://fr.topic-topos.com/maison-de-sophie-de-condorcet-meulan


RAIF, 10, 2018, p. 45-69

Érica GAUGÉ

68

Au début de l’Époque contemporaine, la réoccupation des bâtiments et leur transfor-
mation, notamment l’ajout de cloisons et de cheminée au sein du bâtiment du réfectoire, 
attestent de la continuité d’occupation et de la pérennité d’utilisation de ce terrain. Cela 
a toutefois débouché sur la destruction quasi totale du couvent.

La fouille de la parcelle des Annonciades a apporté de nombreuses informations sur 
l’histoire du secteur et surtout sur l’histoire du couvent. Les recherches menées par 
P.-J. Trombetta et F. Verneau combinées aux résultats de la fouille ont permis la restitu-
tion du domaine conventuel.

La restitution topographique et architecturale de ce couvent, crée ex-nihilo (c’est-à-
dire ici sur aucune fondation religieuse) à l’Époque moderne n’est malheureusement pas 
accompagnée d’une approche de la vie quotidienne des sœurs. Les objets utiles à la vie 
des religieuses ont été emportés par les sœurs ou saisis en même temps que les bâtiments 
lors de la Révolution.

Malgré ces lacunes, il faut souligner l’importance des données acquises sur la physio-
nomie d’un couvent de l’ordre des Annonciades. Il faut aussi noter la rareté des fouilles 
d’envergure au sein de couvents ou d’édifices religieux, notamment d’Époque moderne. 
Cette fouille s’inscrit aussi dans le contexte actuel de développement de l’archéologie 
concernant l’Époque moderne.
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Ivan LAFARGE L’ÉGLISE NOTRE-DAME ET 
SAINT-SULPICE DE NOISY-LE-GRAND 
(SEINE-SAINT-DENIS) :

bilan des surveillances archéologiques  
des travaux de restauration

Résumé
L’église Notre-Dame et Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand totalement restaurée 
de 2011 à 2013 a connu de nombreuses phases de travaux. Les observations 
archéologiques permettent de remettre en perspective les différentes phases 
de l’évolution de l’édifice et sa place au sein de l’histoire de l’architecture 
d’Île-de-France, en tant qu’édifice de second ordre : un chantier permettant 
la mise en application des évolutions formelles au fur et à mesure de leur 
apparition. Les données archéologiques permettent de formuler l’hypothèse 
d’un ancien sanctuaire privé érigé en paroisse à partir de la seconde moitié 
du xie siècle à la faveur de sa donation à l’abbaye de Saint-Martin-des-Champs, 
entraînant le déclin de l’ancien cimetière des « Mastraits ».

Mots-clés Édifice religieux, église, archéologie du bâti, décor sculpté, 
vitrail, peinture murale, structure funéraire, sépulture, 
haut Moyen Âge au xxe siècle.

Abstract
The church of Notre-Dame and Saint-Sulpice at Noisy-le-Grand, completely 
restored between 2011 and 2013, comprises numerous building phases.  
Archaeological observation has allowed a re-examination of these phases, 
which progressively incorporated formal architectural developments, and 
appraisal of the place of this secondary monument within the architectural 
history of the Ile-de-France region. Archaeological data would suggest that 
an original private sanctuary was raised to parish-church status in the later 
11th century as a result of a donation to the abbey of Saint-Martin-des-
Champs, causing the decline of the ancient “Mastraits” cemetery.

Keywords Religious monument, church, standing-building archaeology, 
sculpted decoration, stained-glass, wall-painting, funerary 
structure, burial, early medieval to 20th century.

Zusammenfassung
Die Kirche Notre-Dame et Saint-Sulpice von Noisy-le-Grand (Seine-Saint-
Denis, Île-de-France, Frankreich), die von 2011 bis 2013 umfangreich restauriert 
wurde, hat verschiedene große Umbauphasen erlebt. Die bei den Restaurie-
rungsarbeiten durchgeführten archäologischen Beobachtungen haben es 
ermöglicht, die verschiedenen Bau- und Entwicklungsphasen des Gebäudes, 
das zu den Kirchenbauten zweiten Ranges zu stellen ist, detailliert zu 
untersuchen und die Ergebnisse in den architekturgeschichtlichen Kontext 
der Region Île-de-France einzuordnen. Ein derartiges Vorhaben gestattet 
außerdem eine formale Weiterentwicklung und Anpassung der archäologischen 
und denkmalpflegerischen Zielsetzungen an die neu gewonnenen Beobach-
tungen und Erkenntnisse. Die archäologischen Ergebnisse sprechen für die 
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Les travaux de restauration de l’église Notre-Dame et Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand, 
inscrite à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques en 1999, ont fait l’objet 
d’un suivi archéologique préventif (opération réalisée sous la direction d’Ivan Lafarge, 
avec la collaboration de Sophie Roulley et Sabrina Parot ; LAFARGE 2014).

Le site se trouve en rive gauche de la Marne en aval de Chelles, sur la bordure du plateau 
de Brie marqué par l’affleurement des marnes et du calcaire de Champigny, couverts par 
les niveaux du Sannoisien où alternent des marnes à forte proportion d’argile verte avec des 
marnes très caillouteuses sous une couverture colluviale peu épaisse (carte géologique 
au 1/50 000e du BRGM – figures 1-2).

Hypothese, dass ein ehemals privates Kultgebäude in der zweiten Hälfte des 
11. Jahrhunderts im Rahmen einer Schenkung an die Abtei von Saint-Martin-
des-Champs zur Pfarrkirche umgewandelt wurde, was auch den Niedergang 
des alten Friedhofs von „Mastraits“ zur Folge hatte.

Stichwörter Sakrales Bauwerk, Kirche, Bauforschung, Wanddekor, 
Glasfenster, Wandmalereien, Grablege, Bestattung, Hohes 
Mittelalter bis 20. Jahrhundert.

Figure 1 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Synthèse des observations 
archéologiques autour de l’église Notre-Dame et Saint-Sulpice depuis 2001, au sud de la parcelle de l’église et du 
cimetière, la parcelle diagnostiquée (Propriété Kunst) est le no 426. [© Document du département de la Seine-
Saint-Denis, Bureau du patrimoine archéologique]
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Figure 2 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Profil du coteau aux 
abords de l’opération. [© Document du département de la Seine-Saint-Denis, Bureau du patrimoine archéologique]
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L’Histoire des Francs de Grégoire de Tours mentionne Nocetum comme une villa regia du 
domaine de Chilpéric (LATOUCHE 1995). Si le site reste peu documenté par l’archéologie, 
à l’ouest du village, se trouve une importante nécropole occupée du vie au xiie siècle  
(LE FORESTIER 2012).

En 1060, le roi Henri Ier, puis en 1089 l’évêque de Paris Geoffroy donnent aux moines 
de Saint-Martin des Champs la terre et l’autel de Noisy dont le vocable Saint-Sulpice 
relève de la tradition carolingienne (LEBEUF [1755], 1883, p. 622 et 624) : c’est alors que 
l’église acquiert le statut paroissial et que se développe le cimetière autour du sanctuaire.

L’église, de plan basilical orienté s’inscrit dans un espace de 35,70 × 19,40 m, la sacristie 
(4,5 × 6,5 m) attestée en 1819 s’y accole. La nef, couverte d’un berceau brisé en plâtre est 
bordée de collatéraux composés de quatre travées voûtées d’ogives quadripartites au 
nord et de trois travées oblongues voûtées d’arêtes au sud. Dans le transept non saillant, 
le bras nord s’ouvre sur une abside en hémicycle orientée dédiée à Saint-Joseph. Le clocher 
est implanté sur le bras sud. Le chœur à deux travées voûtées d’ogives forme une abside 
à chevet plat doublée au sud par deux travées droites voûtées d’ogives plus tardives 
constituant la chapelle de la Vierge également achevée par un mur plat.

L’édifice, hétérogène, montre de nombreuses campagnes de travaux. L’aspect austère 
de la façade témoigne de l’importance des reprises entre le milieu du xixe siècle et 1923. 
En 1973-1974, des travaux de nettoyage et de restauration incontrôlés, en particulier 
dans le chœur, ont été arrêtés à la demande de l’architecte des bâtiments de France  
(A.M. 24 W16 ; NEDELJKOVIC 2006).
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CHRONOLOGIE DES TRAVAUX

En 2000, les archives municipales avaient été sommairement compilées dans le cadre 
de l’étude préalable par Stéphanie Thomas (Ville de Noisy-le-Grand, service documenta-
tion / archives). Le diagnostic en 2002 a ouvert onze sondages dans le sol et les élévations 
de l’église, mettant en évidence la continuité de la vocation funéraire de l’édifice du viie 
au xixe siècle (LAFARGE, JABARD 2003c), soit un potentiel de 800 à 1 000 tombes pour 730 m² 
et une puissance stratigraphique de 0,80 à plus de 2 m. De 2011 à 2013, 27 sondages ont 
été réalisés lors de la surveillance de restauration (figure 3).

Un premier phasage de la construction, approfondi par des relevés complémentaires 
hors cadre préventif ont permis en 2004 une petite synthèse dans la revue d’histoire locale 
En Aulnoye Jadis (LAFARGE 2004), aujourd’hui dépassée. L’ensemble des données acquises 
a été complété par le travail de maîtrise de Marie-Hélène Nedeljkovic en 2005-2006, 
appuyé sur un dépouillement plus poussé des archives municipales et départementales 
et dont on tire largement profit (NEDELJKOVIC 2006).

La prescription du Service régional de l’archéologie, en lien avec la restauration,  
voulant éviter une fouille de grande ampleur limitait l’impact au sol à une profondeur  
de 30 cm correspondant au niveau d’apparition des premiers sols de plâtre repérés en 
2002 en insistant sur la surveillance des décroûtages de murs et la reconnaissance des 
fondations des contreforts de façade médiévaux. La surveillance (2011-2013) s’est inscrite 
dans la continuité des travaux précédents, mais en de nombreux points les observations, 
limitées par des contraintes techniques ou de conservation, demeurent partielles, tant pour 
les vestiges enfouis que pour les élévations.

Figure 3 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Localisation des secteurs sondés et observés lors des différentes phases de chantier. [© I. Lafarge, S. Roulley]
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LE PARVIS

L’évolution de l’église et le fonctionnement du cimetière ont entraîné d’importants 
apports de remblais entre le xie et le xviiie siècle. En avant et dans la moitié nord de  
l’édifice, une dépression comblée correspondant à la topographie naturelle du coteau 
livre du mobilier des xiiie-xvie siècles. Des os humains indiquent que les remblais ont  
certainement été puisés dans le cimetière entourant l’église. L’édifice primitif a probable-
ment été construit sur une croupe débordant du talus qui forme l’axe est-ouest de l’église 
(LAFARGE, JABARD 2003b, p. 23 ; LAFARGE 2014).

Sur le parvis, le sondage 14 (figure 4) a permis de voir les fondations de la façade et 
d’évaluer l’occupation funéraire de ce secteur. Les sépultures apparaissent sous le pavement 
et reposent directement sur le remblai 380 qui participe au nivellement du parvis à partir 
du xive siècle. Ce remblai livre des ossements humains désordonnés et de la céramique,  
il recouvre le remblai d’occupation 404, état le plus récent observé du cimetière au droit 
de l’église. Compte tenu de la puissance de la séquence cimétériale de plus d’un mètre et 
de l’absence de menace directe de destruction des vestiges sur le parvis, la fouille a été 
interrompue à l’apparition de ces niveaux de cimetière (25 cm de profondeur au plus haut).

Sur le parvis, la densité d’inhumation est de 19 individus en place pour 15 m². Les corps 
sont déposés en décubitus dorsal, est-ouest, tête à l’ouest. La couche d’inhumation la plus 
récente est à dater au plus tôt du xiiie siècle d’après les éléments céramiques. Au niveau 
d’arrêt de la fouille, les sépultures s’alignent sur la façade à laquelle elles sont postérieures. 
Des inhumations plus profondes sont perceptibles mais sans correspondance avec  
les vestiges coupés par la face intérieure de la fondation du xiie siècle et datés entre  
le viiie et le xiie siècle en 2002 (LAFARGE, JABARD 2003c).

ÉLÉVATION EXTÉRIEURE DE LA FAÇADE

Le cadastre de 1819 montre un porche en façade, décrit en 1839 comme décoré de 
« denticules » avec une « pointe » de 7,70 m (un pignon ?). Il est alors détruit pour la réfection 
de la façade qui entraîne des reprises de maçonnerie dans la travée occidentale des 
trois vaisseaux. Puis des travaux se succèdent jusqu’en 1922-1923 où les chapiteaux du 
portail et les denticules de la façade disparaissent (A.D. 93/252 et 93/251 ; A.M. 24W16 ; 
NEDELJKOVIC 2006, p. 91).

La fenêtre axiale marquée par l’utilisation de calcaire à ditrupa strangulata provenant 
probablement du banc de Saint-Leu, correspond à la seconde moitié du xvie siècle.  
L’embrasure et l’ensemble du remplage sont homogènes et dessinent un réseau de trois 
lancettes en plein cintre surmontées d’un oculus encadré par deux flammes délimitant 
deux soufflets et deux jours quadrangulaires entre les têtes de lancettes et l’oculus. L’absence 
d’allège et l’appui constitué d’un matériau différent, en deux éléments dont la taille est 
contemporaine, sont significatifs d’une dépose-repose indiquée par ailleurs dans un devis 
de 1923 (A.M. 24W16 ; NEDELJKOVIC 2006, p. 60).

La façade, profondément remaniée  (figure 5), montre les vestiges de chaînages de 
quatre contreforts dont les fondations en moellons liées par un mortier très sableux  
et pulvérulent de couleur ocre clair avec nodules de chaux ont été mises au jour dans  
les sondages 14, 26, 27 et 28 : 405 dans l’axe du mur longitudinal nord de la nef (quatre 
assises) : 415 dans l’axe correspondant au stylobate du mur sud de la nef ; 417, à l’angle 
nord-ouest, surmonté de 416, dernier vestige d’élévation médiévale du contrefort dont 
il ne reste plus qu’une seule assise très partielle constituée d’un bloc de calcaire lutétien à 
milioles et 437, à l’angle sud-ouest. Ils sont tous chaînés au massif de fondation de la façade, 
406, de construction similaire, sans ressaut ni glacis et sans tranchée de fondation.  
Ce mur équivalent aux constructions 040 et 091 observées en 2002 en face interne ne 
conserve pas de seuil. L’ensemble correspond à une campagne de construction du xiie siècle 
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Figure 4 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Plan et coupes générales du sondage 14. [© N. Latsanopoulos]
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Figure 5 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Élévation avec restitution 
de l’ensemble des observations effectuées sur la façade occidentale et restitution des phases chronologiques de 
la construction de la façade occidentale. [© I. Lafarge]
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(LAFARGE, JABARD 2003c, p. 21-24). Au droit de la porte de la nef, 382 est une importante 
reprise en sous-œuvre qui correspond au ravalement de 1922.

Le parement du soubassement appareillé 407, le piédroit nord de la porte centrale 411, 
les pilastres pseudo-contreforts 412 et le piédroit sud de la porte latérale nord 413 sont 
des reprises du xixe siècle en calcaire dur à cérithes et ciment.

Les observations de l’extérieur de la façade permettent de proposer une hypothèse de 
restitution marquée par la présence des contreforts au volume sensiblement différent du 
volume actuel avec une travée centrale un peu plus haute et des bas-côtés un peu plus 
bas. Cette disposition est d’autant plus envisageable que le mur sud de la nef conserve des 
vestiges d’un second niveau de fenêtres hautes.

INTÉRIEUR DU MUR DE FAÇADE ET PREMIÈRE TRAVÉE OCCIDENTALE
La majorité du volume bâti est mise en place au xiie siècle avec un système de fondation 

sur stylobate maçonné en pierre siliceuse et mortier formant une résille dont les croisements 
correspondent aux points d’appui du plan initial.

Les sondages 1 et 2 avaient permis d’observer la reprise en sous-œuvre des bases  
d’arcature construites aux xiie et xiiie siècle. Le sondage 31, à l’angle intérieur nord-ouest de 
la façade a montré l’absence de variation du plan par rapport aux stylobates. La maçonnerie 
de moellons de chaille et de meulière liée avec un mortier de chaux et sable beige-orangé 
de la fondation intérieure de la façade, notée 485, est équivalente à l’ensemble de la façade. 
Dans les travées sud-ouest et nord-ouest, la fondation a été reprise en sous-œuvre au 
xixe siècle, l’accroche de l’élévation refaite au xixe siècle est encore très nettement visible 
aujourd’hui (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 23-24).

Une couche de remblai de 20 à 30 cm couvrant des sols de plâtre munis parfois d’emmar-
chements sous le sol fonctionnel de l’église avait été observée dans tous les sondages 
(LAFARGE, JABARD 2003c).

BAS-CÔTÉ SUD, INTÉRIEUR
Le collatéral sud est couvert de trois travées (figure 6) voûtées d’arêtes très restaurées 

et de dimensions variables qui s’élèvent à 6,2 m de haut. Elles sont séparées par des arcs 
doubleaux légèrement brisés dont la clé est à 5 m, bien plus bas que les clés des voûtes. 
Ces arcs sont reçus sur des dosserets à impostes engagés dans le pilier au nord et des 
pilastres à impostes peu saillants au sud. La voûte de la troisième travée est déviée et 
s’ajuste à l’arc qui ouvre la travée du clocher. Celle de la seconde travée, soutenue par des 
culots ovoïdes qu’on retrouve sur d’autres parties restaurées a été refaite. Le gouttereau 
et la couverture sont également refaits en 1839, entraînant la suppression de trois « pointes 
de pignons » (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 56-57).

La fondation du gouttereau est largement reprise, elle comprend 4 à 5 assises de moellons 
de meulière et pierre siliceuse sur une cinquantaine de centimètres de haut correspondant 
à la construction du xiie siècle et reposant sur le marno-calcaire (LAFARGE, JABARD 2003c, 
p. 30-31). Dans la première travée, le soubassement montre un mélange de blocs de  
calcaire issus de l’ancienne élévation réutilisés comme moellons et l’élévation, une nette 
préférence pour l’usage de moellons de meulière. La partie basse de la travée occidentale 
et l’encadrement de l’escalier du clocher, dans la troisième travée sont les seuls endroits 
à conserver des parements en calcaire profondément restaurés, traités au chemin de fer 
(porte du clocher) et scellés au ciment gris (travée occidentale). C’est encore à la base des 
pilastres que les arases de fondation sont le moins remaniées.

Le sondage 5 (2,5 m²), au pied du second pilier, a mis en évidence les calages d’une chaire 
à prêcher sur le sol de plâtre du xvie siècle puis le système de fondation du xiie siècle  
sur stylobates. Il a aussi permis la découverte de la tombe la plus ancienne de l’édifice : 
seconde moitié du viie siècle (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 33-39).
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Le collatéral est bâti selon un parti roman qu’on connaît aussi à l’église Saint-Pierre de 
Montmartre (PLAGNIEUX 2015) ou Saint-Julien de Marolles-en-Brie en Seine-et-Marne, 
dans les années 1130-1147 (GARDNER 1986).

BAS-CÔTÉ SUD, EXTÉRIEUR

Si la fondation et la base du soubassement médiévaux subsistent, l’élévation extérieure 
montre une reprise généralisée en moellons de meulière au xixe siècle : chapelle de  
la Vierge (réparation de 1839-1840) et reconstructions partielles réputées consécutives 
à la guerre de 1870. Seul le clocher conserve, malgré les restaurations, une bonne part  
de ses parements médiévaux. Dans le bas-côté, il subsiste cependant des éléments liés à 
des mises en œuvre anciennes, que le faible volume conservé et les remplois empêchent 
de dater précisément, malgré la structure de l’édifice et l’organisation des harpages 
(chaînages de contreforts) qui évoquent un schéma de mise en œuvre médiéval (figure 7).

Les niveaux de cimetière globalement remaniés où ont été observées des tombes 
modernes et du xixe siècle (435-I.010, et en 2002 164-I020, 165-I021 et 166-I022) recouvrent 
l’arase de fondation médiévale (figure 8). Les trois baies de dimensions variables, à ébrase-
ments doubles et tracé brisé sont placées très haut, signe de leur reprise. Celles des deux 
premières travées sont marquées par des désordres de l’allège. La première travée pourrait 
même avoir connu une porte, les sols intérieur et du parvis étant un mètre plus bas.

Figure 6 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Vue générale des deux travées occidentales du collatéral sud. [© E. Jacquot]
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LE CLOCHER

Le clocher, de plan carré, s’inscrit dans l’œuvre sur le croisillon sud du transept.  
Montant de fond et épaulé de puissants contreforts d’angle en retrait à chaque étage,  
il s’élève à 28,40 m (figure 8). Il a subi de nombreuses restaurations, notamment en 1875 
par l’architecte Glergue. H. Fernoux produit la même année un autre projet de restauration 
du clocher (A.M. 24W16, estampe no 103 ; figure 9).

La souche comprend un élément saillant couvert d’un talus, qui recoupe la partie 
basse du contrefort ouest et correspond à l’escalier intérieur de la tour éclairé d’un jour 
en archère. Le pan de mur sud, en partie refait en 1839, ferme la travée. À l’intérieur,  
il présente en partie basse une banquette sur laquelle prennent appui les piédroits d’un arc 
brisé supportant la voûte d’arête. Sous cet arc, deux baies jumelles, ébrasées et talutées, 
couvertes en plein cintre sont séparées par un meneau dont la largeur signale l’épaisseur 
de la maçonnerie. À l’extérieur, elles sont encadrées par les contreforts et surmontées de 
deux arcs brisés (figure 7).

À l’intérieur, les piliers supportent trois puissants doubleaux de tracé brisé qui s’élèvent 
à 5 m sur les côtés nord, sud et est, plus bas à l’ouest. Ils sont de plan carré et portent des 
impostes, plus basses à l’ouest, où l’ébrasement forme un ressaut muni de colonnettes  
à chapiteaux prolongeant le tore de l’arcature et forme une archivolte à un rouleau  
surmontée par un arc à crossettes en escalier. Le couvrement de cette travée est constitué 
d’une voûte d’arête percée d’un œil pour le passage des cloches. Cet œil dont la restauration 
est mentionnée en 1839 n’est pas centré, comme à Saint-Denis : il a certainement été percé 
après la construction de la voûte.

Figure 7 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Synthèse des observations sur les élévations extérieures du côté sud. [© I. Lafarge]
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Figure 8 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Vue du bas-côté sud et du clocher en fin de travaux. [© I. Lafarge]

Figure 9 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 1 : relevé du clocher (face sud) en 1875 
(Archives municipales de Noisy-le-Grand, H. Fernoux, estampe no 103, sans date dans NEDELJKOVIC 2002, p. 217) ; 2-3 : idem, 
détails des baies du premier et du second étages ; 4 : relevé du parement extérieur de la face sud du premier étage du clocher, 
on note la continuité de l’assise d’appui sur laquelle reposent les colonnettes de la baie ; 5 : relevé du parement extérieur de 
la face est du second étage du clocher. [© S. Roulley]
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Les maçonneries sont en blocs de grand appareil aux assises irrégulières. Des traces  
de chemin de fer, outil utilisé depuis le milieu du xixe siècle (BESSAC 1993, p. 211-221), 
sont directement liées à des remplacements de blocs ou au redressement du parement 
lors des restaurations. On les retrouve aux piliers et aux parements du clocher, à l’escalier 
et aux baies du chevet.

L’escalier qui dessert le clocher est tournant à gauche avec deux volées droites séparées 
par un palier. Il s’ouvre dans la dernière travée du collatéral sud par une porte aux piédroits 
à panneaux droits en grand appareil harpé couverte d’un linteau droit sans arc de décharge. 
Cette construction correspond à une réfection totale aux xixe-xxe siècles ; pour l’époque 
médiévale, on s’attendrait à un escalier en vis, mais l’absence de traces d’états anciens en 
rend impossible la restitution et la question de l’accès primitif au clocher reste posée.

Le premier étage, en retrait par rapport à la souche, est éclairé par une baie en plein-cintre 
extradossée à deux rouleaux sur chacune des faces. Le premier rouleau est porté par des 
impostes qui se prolongent sur tout le pourtour du clocher et les ébrasements, tandis  
que le second rouleau se compose d’une moulure plate à double chanfrein qui repose sur 
une corniche portée par des colonnettes à chapiteaux feuillagés (figure 10). Les baies 
aux embrasures à tableaux droits sont identiques, à l’exception de la baie nord qui donne 
sur les combles dont les ébrasements ne sont pas observés. Cette baie est reprise par  

Figure 10 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Chapiteau no 2, piédroit nord de la baie axiale du premier étage, face est. [© E. Jacquot]
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la maçonnerie 207=212, en moellons irréguliers calcaires et siliceux, aux angles harpés 
(figure 32). Elle est épaisse de 0,77 m à 0,93 m, le ressaut d’angle du clocher est de 28 cm 
d’épaisseur. La partie basse de la fenêtre est bouchée au niveau de la travée du sanctuaire. 
La construction en grand appareil pouvant correspondre à un état ancien de la maçonnerie 
du clocher, notée 208, a un mortier différent de celui de 207. La partie haute de l’élévation 
du mur sud du chœur correspondant à la travée médiane, observée au-dessus du pilier de 
la deuxième travée, est épaisse de 0,30 m par rapport au mur 199 ; les entraits de la charpente 
du chœur reposent sur cette maçonnerie. Un vestige de caniveau du xiie siècle (209) est 
partiellement englobé dans la maçonnerie postérieure. Le parement de l’élévation du clocher 
restauré est noté 210. Une maçonnerie en grand appareil dont il est difficile de savoir  
s’il s’agit d’une réparation ou d’un premier état constructif (parement du contrefort ?) 
est notée 213. Elle est visible sur une largeur de 0,25 à 0,30 m. L’alignement est décalé  
par rapport au harpage de 212. Le mur paraît s’aligner avec le mur longitudinal de la nef. 
Des réparations de plâtre masquent les joints qui semblent être en mortier. La partie 
basse de cette fenêtre est également partiellement visible à l’intérieur de l’église, au niveau 
de la travée du sanctuaire, sous la forme du bouchage de la partie de la baie située sous 
l’intrados de la voûte. Cette tentative de chemisage inachevé paraît datable du xiiie siècle. 
La partie basse des quatre baies du premier étage du clocher a été reprise, peut-être dès 
les travaux des années 1130-1140 avec la création d’une allège de quatre assises en moyen 
appareil. Dans la travée du sanctuaire, le raccord des maçonneries du chœur et du clocher 
était visible par un manque d’enduit au pilier sud-ouest du chœur. Les assises des maçon-
neries des deux piliers, irrégulières, sont composées de blocs de grand appareil liés au 
mortier de couleur jaune. Entre les deux, le raccord est assuré par blocage de moellons 
irréguliers noyés dans un mortier sableux jaune. La discontinuité des assises entre le pilier 
et le dosseret est significative de chantiers distincts. On observe également un coup de 
sabre dans les maçonneries de l’angle interne du pilier sud-ouest qui montre que l’arc 
formeret porté par les dosserets, appuyé au clocher lui est postérieur. Enfin le contrefort 
sud-ouest du clocher s’appuie sur la fondation du mur sud du chœur. L’élévation du clocher 
à l’intérieur de l’église, 507, montre la maçonnerie primitive et la base de la baie nord.

Un bandeau à arceaux supporté par des culots à motifs géométriques sépare le premier 
du second étage (figure 11). Son lit horizontal supérieur est protégé par un talus de  
deux rangées d’écailles qui protège des ruissellements. Chacune de ces écailles est taillée 
dans un bloc de moyen appareil dont les joints verticaux sont placés aux extrémités. 
L’intervalle entre les écailles forme une rigole éloignant les eaux de ruissellement des 
joints verticaux. Les blocs qui la constituent, majoritairement en calcaire à cérithes,  
permettent de les attribuer à la construction médiévale (VIOLLET-LE-DUC entrée clocher ; 
NEDELJKOVIC 2006, p. 95). Le second étage s’ouvre sur chaque face d’une baie géminée en 
plein-cintre, extradossée à deux rouleaux. L’archivolte se compose comme au niveau 
précédent, mais avec un meneau formé par une colonne assisée, à chapiteau, engagée dans 
un dosseret (figures 9-12). La baie placée au nord est dépourvue de décor. Les haies de ce 
niveau sont munies d’abat-sons (A.M. 24W16).

Entre le second étage et le couronnement se trouve un dernier bandeau, protégé d’un 
talus de deux rangées d’écailles sur les quatre faces (figure 13). Vers 1910, le clocher était 
muni d’une flèche octogonale effilée ouvrant une lucarne au nord qui a été entièrement 
restaurée en 1971.

Seul le clocher conserve un décor sculpté extérieur composé de quinze chapiteaux 
sculptés, trois à chaque baie géminée du second étage sauf du côté nord, deux aux baies 
du premier étage sauf la baie nord partiellement masquée. Les chapiteaux, les colonnettes 
et les bandeaux sculptés ont fait l’objet d’importantes restaurations par Glergue en 1875 
et en 1923 (NEDELJKOVIC 2006, p. 92 ; A.M. 24W16). Au premier étage les colonnettes sont 
à deux fûts en délit et les restaurations ont généré des décalages entre fût et chapiteaux. 
Les colonnettes engagées sur dosseret des baies géminées du second étage sont assisées.
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Les chapiteaux des ébrasements, de petites dimensions, sont placés aux angles sous 
les impostes chanfreinées des baies et supportent la voussure. Leur épannelage encore 
corinthien affecte une forme de tronc de cône renversé (VALIN-JOHNSON 1989). Un seul 
possède un épannelage cubique, les autres sont tous à décor végétal, à un seul rang de 
deux feuilles entières et lisses inclinées aux angles formant des volutes, divisant la corbeille 
en deux et la recouvrant totalement. Trois des chapiteaux de la face sud possèdent des 
dés médians (NEDELJKOVIC 2006, p. 91-94).

Les trois chapiteaux médians des baies géminées se distinguent par un épannelage et 
une composition différents. À la baie est, l’épannelage ne comprend qu’une seule réduction 
tronconique inversée. La partie inférieure de sa corbeille est nue, le décor se place 
uniquement dans la partie supérieure, où deux feuilles se recourbent horizontalement 
au centre et rejoignent un visage grotesque à chaque angle. Les deux autres ont un 
épannelage réalisé en deux temps comprenant une première réduction tronconique  
inversée et une seconde réduction pour le niveau inférieur. La corbeille du chapiteau de 
la baie sud est décorée d’une collerette à lobes placée sur le registre inférieur, surmontée 
de deux lobes centraux encadrés de volutes. Sur le chapiteau de la baie ouest, la collerette 
est décorée de feuilles nervurées repliées aux extrémités, au-dessus desquelles prennent 
place deux lobes et des feuilles, encadrées de volutes très mal restaurées. Ces trois chapiteaux 

Figure 11 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Second étage du clocher : 
1 : chapiteau de la colonne engagée de la baie géminée de la face ouest ; 2 : chapiteau central de la baie 
géminée, face est ; 3 : détails des bases et chapiteaux de la baie géminée de la face sud. [© Cliché : E. Jacquot ; 
dessins : N. Latsanopoulos]
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Figure 12 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Arceaux et écailles renversées sous les baies géminées, vue de la face est. [© S. Roulley]

Figure 13 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Bandeau d’écailles renversées et denticules au couronnement de la tour, face ouest, on 
distingue nettement les blocs restaurés. [© E. Jacquot]
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rappellent des exemplaires de Chivy (Aisne), Deuil-la-Barre (Val-d’Oise), Morienval (Oise), 
Verneuil-sur-Seine (Yvelines), Oulchy (Aisne) et Saint-Thibault de Bazoches (Aisne), 
datés du milieu du xie siècle (LEFÈVRE-PONTALIS 1887 ; LAPEYRE 1938 ; VERGNOLLE 1994), 
de la Trinité de Caen entre 1050 et 1080 (BAYLÉ 1979) et de Saint-Martin-des-Champs où 
ils sont datés du troisième quart du xie siècle (VALIN-JOHNSON 1991).

Une frise de crochets en bourgeon totalement restaurée est placée entre la souche et 
le premier étage et règne sur le retrait de la face sud et les contreforts, ces crochets sont 
comparables à des crochets de chapiteaux du chœur de la cathédrale de Soissons de 
l’extrême fin du xiie siècle (VIOLLET-LE-DUC 1875, entrée CROCHET fig. 3 E ; SANDRON 1998, 
p. 85, fig. 71). Cette frise relève d’une phase précoce de la construction puisqu’on retrouve 
un crochet similaire remployé dans le blocage de jonction entre le mur et le voûtement 
de la travée médiane du chœur (502-503) daté de la seconde phase de travaux du xiie siècle.

À la base du bandeau entre les deux étages, des arceaux soutenus par cinq modillons 
sculptés de motifs géométriques sur chaque face du clocher sont taillés à raison de deux par 
bloc de petit appareil. Ils sont très restaurés, mais quelques blocs anciens sont conservés.

Le dernier bandeau, placé sous la corniche du toit, présente une décoration de denticules 
composée de deux arceaux regroupés dans un arc sous deux rangs d’écailles qui se rapproche 
du type de la corniche dite beauvaisine.

Enfin, le décor sculpté est complété par des cordons régnant sur la façade sous l’appui 
de chaque baie et d’un bandeau bombé placé entre la souche et le premier étage.

Les relevés d’élévation de la tour, bien que partiels, ont permis une cartographie des 
types de pierre du parement significatifs des différentes phases de travaux et permettent 
d’établir que le chantier médiéval met en œuvre du calcaire à cérithes lutétien, largement 
utilisé au cours de l’époque médiévale qui pourrait provenir des carrières de Charenton. 
Les deux autres types de calcaire, également lutétiens, calcaire à ditrupa strangulata  
provenant de l’Oise et un calcaire gris à grain fin, peut-être du banc de Saint-Leu, sont eux 
liés à différentes phases de restaurations dont on suppose qu’il s’agit des campagnes  
de 1875 et 1971. Le calcaire à ditrupa sert également au comblement des trous de boulins 
d’échafaudage mentionné en 1839 et 1923 (A.D. 93/251 ; A.M. 24W16).

La comparaison du clocher de Noisy-le-Grand avec la tour nord de la collégiale Notre-
Dame-de-Melun à Melun en Seine-et-Marne, datée entre 1031 et 1161 (GALLET 1995 ; 1998), 
l’église Saint-Gervais-Saint-Protais à Rhuis dans l’Oise (VERMAND 1978), l’abbaye de 
Saint-Martin-des-Champs (1079-1135) et l’église de Saint-Germain-des-Prés à Paris, l’Abbaye 
Notre-Dame à Morienval dans l’Oise, l’église Saint-Pierre-aux-Liens à Chivy-lès-Etouvelles 
dans l’Aisne datée du milieu du xie siècle (LEFÈVRE-PONTALIS 1887), l’église Saint-Christophe 
de Créteil dans le Val-de-Marne, l’église Sainte-Maure-et-Sainte-Brigide à Nogent-sur-
Oise et celle de Saint-Vaast-de-Longmont dans l’Oise, permet d’avancer l’attribution de 
la construction primitive du clocher au plus tôt à la seconde moitié, voire à la fin du 
xie siècle (NEDELJKOVIC 2006, p. 124 et fig. 364-370). Cela le situe chronologiquement parmi 
les premières constructions de l’édifice. Cette construction est partiellement reprise au 
xiie siècle, en particulier au contact des travées du chœur, mais sans changer la structure de 
la tour lors d’une seconde phase de travaux légèrement antérieure ou connexe à la réfection 
du chœur des années 1130-1140. C’est cette phase de travaux que la littérature consacrée 
à l’église retient en général pour le clocher.

LA NEF

Lors de la surveillance, outre le sondage 2, seules trois zones de la nef ont bénéficié 
d’observations approfondies : en avant du pilier sud-ouest de la travée du sanctuaire 
(sondage 22), en avant du premier pilier occidental sud de la nef (1re travée sud ; sondage 33) 
et entre le premier et le second pilier du bas-côté nord (2e travée nord ; sondage 32).
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Dans la travée occidentale, immédiatement au nord de la porte centrale, les unités 
stratigraphiques 463 et 481, correspondent à des portions de sols modernes au-dessus  
de l’inhumation 439-I.012 et des remblais 440 qui la recouvrent (sondage 29, au sud).  
Le sondage 33 a livré le remblai 451, postérieur aux sols de plâtre à la base du premier 
pilier occidental sud. Le sol 452 est formé d’une chape de plâtre armée avec des tuiles à 20 cm 
d’une plinthe formant comme une contremarche autour de la base du pilier qui semble 
relever de l’habillage du pied du pilier comme dans le bas-côté nord. La datation se situe 
entre le xiiie et le xviie siècle. Il s’agit de sols appuyés contre la base du pilier et de quelques 
aménagements liés à leur évolution, notamment le bloc de calcaire quadrangulaire 454 
(33 × 30 cm), scellé dans 453, interprété comme une base ou un socle de petit monument 
ou statue. Il n’a pas été possible de fouiller ce secteur, et il demeure impossible de dire s’il 
s’agit ou non d’un marquage de tombe. Au moins un élément de ce type avait été mis au 
jour en 2002, dans le sondage 6 (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 40-41 ; 038) sans que l’on 
puisse trancher sur la nature de ce que portait ce socle.

Le sondage 32 a livré une portion de sol de plâtre (455) de forme subcirculaire d’environ 
220 cm de diamètre avec un calage de poteau au centre qui semble postérieur aux sols 
associés aux plinthes des bases de piliers. Le trou de poteau est dans l’axe formé par  
les piliers du bas-côté. Cet élément est daté entre le xvie et le xixe siècle, la postériorité 
aux plinthes des piliers ainsi que le trou de poteau probablement lié à un système de  
balustrade entre la nef et le collatéral le placeraient entre la fin du xviie et le xixe siècles.

Le sondage 22 a permis de dégager des sols liés à la travée du clocher et la croisée du 
transept, ainsi que les arases de fondation du clocher. L’information la plus importante 
de ce secteur est, somme toute, l’importance du massif de fondations développé au niveau 
de la base du clocher. Ce système de fondations massives est similaire à celui qu’on a pu 
observer aux églises Saint-Pierre-Saint-Paul de Montreuil et Saint-Baudile de Neuilly-
sur-Marne.

LES PARTIES HAUTES DE LA NEF

Les piliers des grandes arcades sud de la nef comprennent une colonne engagée 
couronnée d’un chapiteau à épannelage tronconique inversé dont la corbeille présente 
au centre une feuille sillonnée de côtes d’éventail et deux feuilles d’acanthe qui s’achèvent 
aux angles par des volutes aux fruits grenus surmontés d’un tailloir en légère doucine  
au bord légèrement chanfreiné (figure 14). Ce type de flore est daté par Denise Jalabert 
autour de 1170 (JALABERT 1932, p. 199, voir aussi DECTOT 2005, p. 27-40). La base de  
la colonne du pilier est est de type attique, à plinthe avec un socle carré orné de griffes. 

Figure 14 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Les chapiteaux du 
mur sud, à gauche, entre les travées orientale et centrale, à droite entre la travée ouest et la travée centrale. 
[© I. Gaulon]
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Sa partie ouest est reprise au plâtre, certainement suite à l’aménagement de la chaire à 
prêcher que la colonne a supportée au début du xxe siècle, dont on a observé des traces 
dans le sondage 5 en 2002 (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 33-34, fig. 13). La base de la colonne 
du pilier ouest est dépourvue de socle et se constitue simplement d’une base de type 
attique, à griffes (NEDELJKOVIC 2006).

Si ces chapiteaux et ces bases sont attribuables aux années 1170, ils s’intègrent à une 
construction au parti architectural de tradition romane plus archaïque. Le chœur est daté 
entre 1140 et 1180 ; or le parti architectural qui y est mis en œuvre développe une forme 
gothique plus innovante. Cette dichotomie vient-elle d’une partition du chantier dès  
le xiie siècle entre la communauté de Saint-Martin-des-Champs pour le chœur et la fabrique 
paroissiale pour la nef ?

Les deux murs longitudinaux de la nef, s’ils ne sont pas contemporains dans leur 
construction, ont été homogénéisés pour porter un couvrement et un toit. On n’a pas de 
trace de cet aménagement avant la Renaissance et la pose d’une frise d’arase sculptée en 
calcaire fin et dur (type lambourdes de la vallée de l’Oise) similaire des deux côtés.

Cette frise (figures 15-17), restaurée à de multiples endroits, est assez dégradée dans 
sa partie ouest. Elle est composée de portions garnies de motifs végétaux plus ou moins 
stylisés à la facture évoquant à la fois le style flamboyant pour les pampres de vignes et 
le style Renaissance pour les faisceaux, les fleurons, les postes et les palmettes. Ces ornements 
sont séparés les uns des autres par des modillons figurant des écussons, des saynètes 
(notamment des atlantes) et des personnages en mascarons. Là aussi, le style oscille entre 
gothique flamboyant et style Renaissance. Les écussons, bûchés, ne sont malheureusement 
pas identifiables. Les saynètes relèvent d’une facture de style flamboyant et les mascarons, 
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Figure 15 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 1 : relevé de la frise de 
la nef, côté sud (lecture de haut en bas et de gauche à droite) ; 2 : détails. [© N. Latsanopoulos]
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de la nef, côté nord (lecture de haut en bas et de gauche à droite) ; 2 : détails. [© N. Latsanopoulos]
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bien que parfois d’aspect maladroit sont eux, de style Renaissance. Parmi eux, une série 
de six têtes évoque manifestement des « sauvages », dont on n’est pas en mesure de dire 
s’il s’agit de Noirs d’Afrique ou d’Indiens d’Amérique (figure 17). L’interprétation de ces 
« sauvages » reste problématique. Leur traitement schématique est probablement signe 
d’un sens donné à leur image. En effet, on sait que la représentation de personnages de 
type négroïdse était parfaitement maîtrisée au début du xvie siècle, il suffit pour s’en 
convaincre de voir les représentations des rois mages au portail du transept nord de  
la cathédrale de Strasbourg (1502 -1503, Johan von Ach - Jean d’Aix). Peut-on pour autant 
considérer que cette représentation est porteuse d’une signification négative comme  
le suggérerait l’analyse de Danièle Alexandre-Bidon ? (ALEXANDRE-BIDON 2008, p. 166). 
Rien n’est moins sûr, le culte de Saint-Maurice répandu régionalement contredit cette 
interprétation. L’hypothèse d’une représentation d’amérindiens du type iroquois paraît 
tout aussi vraisemblable que celle d’individus d’Afrique de l’ouest (Wé par exemple) 
dans la mesure où la période 1490-1550 a été celle de la découverte de ces régions et de 
leurs habitants par les européens. La présence parmi ces mascarons d’un personnage 
vraisemblablement blanc plaiderait pour cette dernière hypothèse. Quoi qu’il en soit,  
ces figurations sont significatives de l’ouverture du monde occidental entre la fin du xve 
et le xvie siècle.
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Figure 17 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 1 : médaillon de la frise 
du côté sud, Africain ou Amérindien, l’individu semble coiffé d’une crête ; 2 : visage en médaillon de la frise 
du côté nord, Africain ou Amérindien, l’individu semble coiffé d’une crête ; 3 : médaillon de la frise du côté sud, 
Africain ou Amérindien, l’individu semble avoir la tête rasée ; 4 : visage en médaillon de la frise du côté nord, 
ce personnage est manifestement un homme blanc. [© E. Jacquot]
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Des sondages réalisés sur la frise pour vérifier l’éventualité d’une polychromie ont 
révélé une couche picturale ancienne de couleur beige-rosée à glacis d’ombre naturelle, 
souvent très lacunaire qui atteste que la frise était peinte en plusieurs tons, mais il n’a pas 
été détecté d’éléments déterminants sur les visages, seulement une couche ocre jaune 
très lacunaire (seul le deuxième masque de la frise sud a été testé). Cet ancien décor 
semble être réalisé par des badigeons à base de chaux.

LA PARTIE SUPÉRIEURE DES MURS LONGITUDINAUX ET LA CLAIRE-VOIE

Les murs longitudinaux au-dessus de la frise sculptée ont été très remaniés, probablement 
plus au nord qu’au sud. Ils sont intégralement montés en moellons (pierre froide, calcaire 
et plâtras) issus de récupérations et liés au plâtre. Ce type de maçonnerie a l’avantage  
de permettre des constructions moins lourdes que la maçonnerie de pierre de taille, mais 
relativement plus fragiles par défaut d’entretien et où les reprises sont moins lisibles.  
En outre, ce type de construction s’accompagne de la pose systématique d’enduits  
améliorant la cohésion d’ensemble et la protection de la maçonnerie proprement dite, 



L’église Notre-Dame et Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis) : bilan des surveillances archéologiques des travaux de restauration

RAIF, 10, 2018, p. 71-137

91

pouvant masquer les reprises de la construction. Il n’a pas été possible d’en déposer de 
grandes surfaces lors des travaux sur ces deux pans de murs, aussi les informations qu’on 
y a recueillies demeurent relativement partielles.

Le mur sud de la nef est marqué par la présence dans sa partie haute de quatre baies 
bouchées formant claire-voie (figure 18). Leur disposition et le travage que forment  
les chaînes en calcaire à cérithes (l : 20 à 40 cm, h : 20 cm, portant les corbeaux destinés à 
supporter la charpente suggèrent qu’elles étaient au nombre de six, celles des extrémités 
est et ouest du mur n’ont pas été observées. Le fort empoussièrement au moment des 
observations conjugué à la qualité des enduits de plâtre rendent la lecture de ces vestiges 
particulièrement difficile. Cependant, quelques sondages ont permis d’en reconnaître  
la forme globale (figure 19). Ces fenêtres disposent d’un appui plat sur lequel reposent 
des piédroits à fort ébrasement et sont surmontées d’un linteau en maçonnerie coffrée 
formé d’une arcature surbaissée. Au moins une d’entre elles conservait une partie de son 
chambranle en bois qui n’a pas pu être prélevé compte tenu de l’impossibilité de le dégager 
et de son mauvais état de conservation. Quoi qu’il en soit, ces fenêtres sont datables entre 
le xvie et le xviie siècle par leur morphologie (la documentation postérieure n’en fait pas 
mention et on peut croire qu’elles n’étaient plus visibles dès le xviiie siècle). Elles sont 
bouchées par une maçonnerie de plâtre enduite.

Aucun vestige de fenêtre proprement dit n’a été observé sur le mur nord (figure 19), 
ce qui ne signifie pas leur absence de ce côté, des réfections d’enduit pouvant les avoir 
masquées. La seule ouverture observée est la porte entre le comble de la nef et du bas-côté 
nord, dans la travée adjacente au chœur dont les dimensions sont cohérentes avec celles 
des fenêtres de la claire-voie au sud, mais elle est munie d’un linteau en bois. Sur ce mur, 
les seuls autres éléments observés concernent les pathologies (fissures et tirants), et quelques 
graffitis, du côté nord, liés à une réfection de charpente en 1967.

La voûte en plâtre de la nef appuyée sur la frise sculptée, notée 206, est constituée  
de plâtre sur armature de bois, des bastaings formant arbalétriers. Elle a été déposée car 
la restauration s’est attachée à la mise en valeur de la charpente. Le plâtre était moins 
dur que celui des murs 202, 204, 205 blanc fin et homogène significatif de la première 
industrialisation. Ce voûtement a été posé en 1871 : sur la pièce femelle d’une des fermes, 
un graffito mentionne :

Siège de Paris
Bombardement en 1871

La pièce mâle porte vraisemblablement une signature non déchiffrée et de nouveau  
la date de 1871 (figure 20). Ces pièces ont été démontées et ne sont pas conservées.

Si les murs longitudinaux de la nef portent à la fois la charpente et le couvrement 206, 
il est probable qu’antérieurement à la voûte en plâtre, il y ait eu une voûte en bois.  
Aucun vestige n’en est conservé : la charpente, refaite au xixe siècle, est essentiellement 
constituée de remploi de bois médiévaux, la présence parmi eux de cerces courbes formant 
aujourd’hui les jambes de force des fermes est à rapporter à ce mode de couvrement  
fréquent dès le xive siècle. La réfection du xixe siècle est directement liée à la mise en 
place du voûtement en plâtre. Quoi qu’il en soit, le mur sud est construit au xiie siècle,  
le mur nord dans la première moitié du xiiie siècle. Dans les deux cas, les maçonneries 
paraissent assez homogènes et les attentes montrent que le chantier n’a pas été mené à 
son terme, signe à chaque fois du démarrage d’un chantier ambitieux.

LE REFEND DU CHŒUR

Le mur 204 séparant le chœur de la nef porte l’arc triomphal. Le liant est similaire à celui 
de la maçonnerie 207-212. Il y a peut-être une équivalence entre 204 et 202 et il est possible 
que ces deux constructions soient en partie contemporaines. L’unité stratigraphique 205 
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Figure 18 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 1 : partie haute d’une 
des fenêtres de la claire-voie du mur sud non dégagée, les flèches montrent l’ouverture bouchée ; 2 : partie 
basse d’une des fenêtres de la claire-voie du mur sud non dégagée, les flèches montrent l’ouverture bouchée. 
[© I. Lafarge]
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Figure 19 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Élévations intérieures de la nef. 
1 : côté sud avec parties hautes et corbeaux ; 2 : côté nord avec parties hautes et corbeaux. [© I. Lafarge]
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correspond à la partie haute de ce mur sur laquelle s’appuie la voûte 206. Du côté nord, 
une porte avec linteau en bois, large de 52 cm, haute de 160 cm, permettait l’accès à la nef 
et à la porte du bas-côté nord. L’épaisseur du mur est de 28 à 35 cm (environ 1 pied).

LES CHARPENTES ET LES COUVERTURES

La frise en calcaire était surmontée d’une sablière en bois moulurée disposant d’une 
mortaise tous les 40 cm, significative d’une charpente disparue, probablement du xvie siècle. 
Les charpentes et la couverture existantes ayant fait l’objet de nombreuses restaurations, 
elles n’ont pas été étudiées, mais quelques observations méritent mention. Les fermes de 
la nef correspondent à un type fréquent à partir du xviie siècle, et celles du chœur relèvent du 
xviiie siècle (HOFFSUMMER, MAYER 2002, p. 263, nos 42 et 44 ; LAFARGE, JABARD 2003c, p. 15). 
L’entreprise Cruard, société de charpente en charge du chantier, a quant à elle commandé 
une étude dendrochronologique pour la datation des bois mis en œuvre. Cette étude 
menée par la société Dendrotech (nous remercions Yannick Le Digol d’avoir bien voulu 
nous transmettre son rapport) montre que l’ensemble des pièces mises en œuvre corres-
pond à des remplois, dont les datations correspondent à des coupes intervenues entre  
le milieu du xie siècle (1051) et le milieu du xiiie siècle (1249). Si ces termes chronologiques 
encadrent parfaitement les trois chantiers médiévaux de l’église, ils nous rappellent  
que les datations ne valent que pour l’abattage des arbres, les assemblages peuvent être 
intervenus postérieurement.

Figure 20 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église 
Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Détail de l’armature-support 
de la partie en plâtre de la voûte. [© S. Roulley]
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Les dispositions visibles sur les murs longitudinaux de la nef permettent de constater 
en négatif au moins trois états de charpente aujourd’hui disparus, soit par arrachements 
(5 sur le mur sud, 6 sur le mur nord correspondant à deux états différents), soit par  
la présence de corbeaux de soutènement (5 de chaque côté) qui ne correspondent pas au 
plan de charpente actuel (figures 19-21). On note également des décalages dans l’alignement 
horizontal de ces corbeaux dont il est difficile d’assurer qu’ils aient une raison chronologique.

Proposer des restitutions des anciennes charpentes est difficile, même si on peut avancer 
la succession d’au moins deux états : un état médiéval au-dessus d’un plafond, tel que  
le suggère la proposition de restitution de Dendrotech (http://www.dendrotech.fr/fr/
Dendrabase/site.php?id_si=033-11-93051-0001), auquel succèderait un état au couvrement 
voûté et lambrissé tel que le suggèrent les pièces courbes réutilisées en lien.

Des travaux de couverture sont décrits dans un devis de 1662 et une restauration de  
la charpente est mentionnée en 1760 sans précisions (A.D. série E 93/17 ; A.M. 24W16 ; 
NEDELJKOVIC 2006). En 1839, les couvertures sont refaites sur presque tout l’édifice à 
l’exception du chœur et une partie de la nef (ibid). Le dernier état de charpente relève  
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Figure 21 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Plan de restitution 
des différentes poutraisons interprétables ; on n’est pas en mesure de proposer de phasage. Les fermes 
actuelles reposent sur les corbeaux en pierre, malgré quelques décalages. [© I. Lafarge]

http://www.dendrotech.fr/fr/Dendrabase/site.php?id_si=033-11-93051-0001
http://www.dendrotech.fr/fr/Dendrabase/site.php?id_si=033-11-93051-0001
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Figure 22 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 1 : fragment de solin 
ou rive de toiture en plâtre 463/2 ; 2 : bardeau ramassé en hiver 2010-2011 dans le comble du chœur, le bois 
pourrait être du chêne. On observe sur la partie haute extérieure (en bas à gauche) les traces de coups de 
hache d’ajustage ; 3 : bardeau trouvé dans le comble du chœur lors de l’hiver 2010-2011. [© I. Lafarge]
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de travaux consécutifs aux destructions de 1871 qui ont conduit à la pose de la voûte  
en plâtre. Attestés par les graffitis des charpentiers, ils ne sont pas mentionnés dans  
les archives consultées, qui ne citent de travaux aux toitures (charpente et couverture) 
qu’entre 1897 et 1912 et après 1960 (ibid.).

La faible hauteur d’allège dégagée par la claire-voie au sud rend l’interprétation des 
toitures difficile dans la mesure où les fenêtres, destinées à faire pénétrer la lumière,  
seraient facilement masquées en tout ou partie par une toiture posée sur une charpente 
à demi-fermes. Cela laisse tout de même envisager, comme c’est le cas sur le bas-côté nord 
de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul à Montreuil dont la nef est reconstruite à partir du milieu 
du xvie siècle, des toits à double bâtière sur chaque vaisseau. Toutefois, techniquement 
plus complexe, ce système s’avèrerait plus dispendieux en bois courts, nécessitant des 
croupes, des noues et des raccords à la jonction avec l’abside au nord et le clocher au sud.

Très peu d’éléments permettent d’avancer des hypothèses quant à la disposition 
ancienne des couvertures. Seul un fragment de rive de plâtre a été trouvé (463/2), il confirme, 
avec les nombreux fragments de tuile, la prééminence de la tuile dans la couverture 
(figure 22). Toutefois un bardeau de couverture a été trouvé dans le comble du chœur  
en 2010-2011 (figure 22). On ne saurait dire de quelle partie de l’édifice relève cet élément 
repris à la hache, dont la datation n’est pour l’heure pas assurée. L’hypothèse la plus 
probable reste que cette couverture en bardeaux de bois ait été celle du clocher qu’on sait 
couvert en tuile en 1910.

LE BAS-CÔTÉ NORD

En 1839, lors des réparations au bas-côté nord, les « éperons », vraisemblablement des 
pignons formant des gâbles à chaque travée sont supprimés.

L’élévation extérieure des quatre travées de la phase de construction du xiiie siècle  
du bas-côté nord a été peu observée lors de la pose du drain périphérique. Pour autant,  
il apparaît bel et bien que le cimetière, coupé par les fondations, s’étendait tôt vers le nord. 
La zone conservant des vestiges archéologiques est extrêmement réduite mais sa puissance 
d’accumulation dépasse les deux mètres.

Figure 23 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Raccord de fondation entre l’abside et le mur nord du chœur, vue vers l’ouest. [© I. Lafarge]
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Les fondations et les soubassements au raccord entre le bas-côté nord (xiiie siècle) et 
l’abside formant son extrémité orientale (antérieure au milieu du xiie siècle) montrent 
une chronologie relative globale avec d’importantes reprises de maçonnerie depuis 
l’époque médiévale. La fondation de l’abside, notée 458, liée au plâtre, a un parement qui 
semble avoir été refait, un ressaut est observé à 40 cm de profondeur (figure 23). L’unité 
stratigraphique 460 correspond à deux assises sous 458 formant un autre ressaut de près 
de 20 cm. 459 est la fondation nord du chœur alignée sur 458, elle est liée au mortier mais 
le rapport chronologique entre les deux est mal établi.

Les fondations montrent encore des états de parement correspondant en partie aux 
maçonneries médiévales. Les élévations présentent un moins bon état de conservation. 
Le parement de l’abside a fait l’objet d’une reprise générale en meulière que les archives 
mentionnent au niveau du soubassement et pour une partie de mur de 5 m de haut sur  
un mètre de large « refaite à neuf » en 1835-1839 (NEDELJKOVIC 2006), alors que la baie 
axiale n’a pas été remaniée (figure 24). L’élévation de la travée en avant de l’abside est 
également en moellons de meulière. Les quatre travées du xiiie siècle montrent des reprises 
systématiques des contreforts avec chemisage et des reprises en tête avec des moellons 
peu calibrés, contrairement aux contreforts du chœur. La maçonnerie du gouttereau, 
essentiellement en moellons de meulière en dehors des éléments d’encadrement, est 
globalement conservée.

Figure 24 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Encadrement en pierre de taille (calcaire à cérithes - cliquart) de la baie axiale de l’abside. 
[© Relevé : N. Latsanopoulos ; DAO : F. Camus]
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ÉLÉVATION INTÉRIEURE DU BAS-CÔTÉ NORD

Le collatéral nord comprend quatre travées de plan carré construites au xiiie siècle 
(figure 25). Elles sont appuyées du côté du vaisseau central sur trois colonnes à base  
attique à tore inférieur non débordant sur socle hexagonal chanfreiné comparables à celles 
du chœur de Notre-Dame de Paris, achevé en 1182, et de Meaux du milieu du xiiie siècle. 
Comme dans la nef de la basilique Saint-Denis au xiiie siècle, la hauteur des socles est 
importante (TIMBERT 2003). Les chapiteaux aux tailloirs, de forme carrée à arêtes chan-
freinées, sont séparés de la tablette par une scotie, leur corbeille est tronconique, avec 
une composition simple et symétrique : chacune des faces est sculptée d’une grande 
feuille placée au milieu, derrière laquelle naissent de grands crochets soulignés aux angles 
par une rangée de perles (figure 26). La flore est différente sur chacun d’eux, l’identification 
en reste toujours relative et on renvoie pour cette question à la bibliographie de référence 
(VIOLLET-LE-DUC, entrée FLORE ; LAMBIN 1893, p. 26 ; JALABERT 1932, p. 210 ; JAMES 
2004-2006). Ces chapiteaux sont comparables à des exemplaires du chœur et de la nef de 
Notre-Dame de Paris du dernier quart du xiie siècle, à ceux de la nef de Créteil et de Saint-
Maur-des-Fossés datés du xiiie siècle, ou à Saint-Hemerland de Bagneux vers 1230-1240 
(KIMPEL, SUCKALE 1985, p. 505 ; VERDIER 1986, p. 53). Ils peuvent être placés entre 1230 
et 1250 (PRACHE 1983, p. 482 ; ERLANDE-BRANDENBURG 1991, p. 54-60).

Figure 25 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ».
Vue générale des quatre travées du bas-côté nord construites au xiiie siècle. [© E. Jacquot]
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Figure 26 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Schéma de localisation des chapiteaux et clés du collatéral nord. [© Dessin : I. Lafarge ; clichés : I. Gaulon et I. Lafarge]
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Les chapiteaux appuyés sur le mur gouttereau nord (figure 26), recevant les branches 
des ogives, les formerets et les doubleaux sur un tailloir unique sont de petites dimensions. 
Les tailloirs, endommagés, mais de forme hexagonale, se composent d’une scotie entre 
deux bandeaux sous une tablette, excepté au revers de la façade où ils sont restaurés et 
profilés d’une arête entre deux scoties. À chaque fois le nombre de corbeilles correspond 
à celui des supports ; l’épannelage est tronconique avec deux rangs de crochets aux angles 
et sur les faces de la corbeille. Un seul chapiteau, entre la troisième et la quatrième travée, 
est décoré de feuilles nervurées à cinq lobes sans crochets, motif connu à Saint-Nicolas 
de Saint-Maur-des-Fossés et à Beaumont-sur-Oise vers 1230-1240 (VERDIER 1986, p. 53 ; 
BOTH 1992).

Les voûtes d’ogives et leurs extrados ont fait l’objet d’un enduit de plâtre intégral. 
Chaque travée est munie d’une fenêtre faiblement talutée à deux lancettes brisées surmon-
tées d’un oculus encadré par deux soufflets. La fenêtre de la travée est a été profondément 
reprise au xixe siècle par un bouchage partiel destiné à l’aménagement d’une ouverture 
brisée sans remplage, plus haute et peut-être liée à l’aménagement liturgique.

La travée occidentale accueille les fonts baptismaux et intègre dans son voûtement un 
aménagement original difficile à comprendre par l’absence d’éléments de comparaisons, 
dont on n’est pas en mesure d’affirmer la datation. Il s’agit de quatre éléments assimilables 
par leur morphologie à de fines gouttières en calcaire lutétien taillé (figure 27). Elles sont 
larges d’une dizaine de centimètres, les angles inférieurs sont rabattus en chanfreins et 
la rigole est large de 2 cm environ pour une profondeur de 3 cm. Ils dépassent de 10 à 15 cm 
des intrados aux quatre côtés de la travée et sont également visibles sur les extrados, 
sous comble. Ils affectent là la forme de cupules profondes de 3 à 4 cm pour un diamètre 
d’une vingtaine de cm, d’où part la rigole de gouttière. Il n’a pas été procédé à des 
démontages, en sorte qu’on ne peut pas avancer de chronologie ni de fonction précise à 
ce dispositif, manifestement condamné puisque les rigoles en sont bouchées. Le lien avec 
la restauration de 1912 est douteux (A.M. 24W16 ; NEDELJKOVIC 2006, p. 41, note 162 et p. 81), 
en effet à cette date ces éléments étaient certainement déjà en place et on peut croire que 
leur fonction était déjà oubliée. Il pourrait s’agir d’un dispositif de suspension, peut-être 
en lien avec la liturgie du baptême (dais, lustre, tenture, etc.).

La clé de voûte de cette travée a été restaurée en 1912 (A.M. 24W16), c’est la seule du 
collatéral qui ne possède pas d’angles rentrants sculptés(figure 26A). La clé de la deuxième 
travée est décorée d’une rosace feuillue, saillante qui couvre la totalité de l’intersection 
des ogives, des feuilles sont manquantes et on voit des comblements d’enduit. Les angles 
rentrants à motif vertical sont sculptés. Dans l’angle ouest, un masque fait jaillir des  
végétaux de sa bouche, dans les autres angles de fines feuilles de trèfles répètent le motif 
de la rosace (NEDELJKOVIC 2006 ; figure 26B). La clé de la troisième travée est très soignée 
et représente dans un médaillon l’Agneau tenant la croix et l’oriflamme dans sa patte repliée, 
tête à droite, regardant vers l’arrière (THOUMIEU 1998, p. 25-27). Les angles rentrants 
sont occupés par une feuille striée à lobes, avec un volume très accusé (figure 26C).

La clé de la travée orientale (figure 26D) semble plus tardive que les autres, elle est 
sculptée d’un plateau quadrilobé, dans lequel s’inscrit un personnage féminin encadré 
de deux animaux. La femme au centre est de face et porte une longue robe plissée à col 
rond et une ceinture. Ses cheveux ondulent sous un long voile et elle a sous les pieds un 
croissant de lune qui se distingue en relief. Elle a les mains jointes en prière sur la poitrine 
(son bras gauche est restauré). L’animal placé dans le lobe gauche a le museau fin et allongé, 
les oreilles pointues, la queue retroussée : c’est un chien ou un loup. Le second animal, 
dans le lobe droit a la tête tournée en arrière et la pose rappelle celle de l’Agneau de  
la troisième travée ; il a de gros yeux, le museau large, de petites oreilles arrondies et  
une longue queue repliée entre les pattes. La sculpture est très soignée. L’interprétation 
la plus fréquente est celle de Sainte-Geneviève entourée d’un chien et d’un agneau  
(MENTIENNE 1919, p. 64), ou Sainte-Geneviève et ses moutons (ROUSSEAU 1985). Cette 
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Figure 27 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Dispositif de suspension 
visible sur l’intrados de la première travée occidentale du bas-côté nord. Vue du dispositif sur l’extrados de la voûte. 
[© S. Roulley, I. Lafarge]
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figuration de Sainte-Geneviève en pastourelle n’a pas d’équivalent iconographique avant 
le xve-xvie siècle (PASTOUREAU, DUCHET-SUCHAUX 1990, p. 66). Les angles rentrants de 
cette clé sont tous sculptés de motifs verticaux de feuilles lobées, très mal conservées.

Le sondage 16, ouvert dans les enduits autour de la triple colonnette engagée des  
deuxième et troisième travées largement restaurées du bas-côté nord a mis en évidence 
le chaînage du support sur le mur gouttereau, très remanié.

Les sols de plâtre et les bases de piliers du bas-côté nord masquées par des habillages 
de plâtre hexagonaux (482 dans le sondage 20) ou carrés renseignent le xvie siècle (LAFARGE, 
JABARD 2003c, p. 58). Les revêtements de plâtre comprennent au moins deux états successifs 
peints à la base des colonnes du xiiie siècle. Ce type d’aménagement, relativement original, 
n’est pas spécifique à Noisy-le-Grand : des habillages de même type ont été observés à 
l’église Saint-Germain de Charonne (BRESSON, PAROT 2013, p. 92, fig. 8). En outre le sol 
de l’église du xvie siècle n’était pas d’un seul niveau : le bas-côté nord était vraisemblable-
ment plus bas, l’accès devant s’y faire au moyen d’une ou deux marches. Là aussi ce genre 
de variations a également été observé à Charonne (BRESSON, PAROT 2013).

CROISILLON NORD DU TRANSEPT

Cette travée fait suite au collatéral nord, et donne dans l’abside à l’est (figure 28).  
À ce niveau, le désaxement du mur gouttereau, très épais, est visible sur les deux faces et 
trahit des phases de constructions différentes. C’est là que le gouttereau déverse le plus, 
la colonne placée à l’angle de la quatrième travée du collatéral et du bras nord du transept 
suit ce déversement. La baie du croisillon nord, largement reprise, en plein-cintre et à 
embrasures doubles, se distingue de celles du collatéral. À la jonction ouest de la travée 
du croisillon nord avec le collatéral, un tirant en fer relie la branche d’ogive au sud au 
quartier de la croisée d’ogive face à lui. Si on n’est pas en mesure de proposer de datation 
pour cet élément, sa pose dès le xiiie siècle n’est pas exclue. Ce tirant, placé sous un refend 
de la maçonnerie, est surmonté par le doubleau de la croisée d’ogive du collatéral qui est 
plus basse. Enfin, le croisillon est couvert d’une voûte pénétrante supportée à l’est par un 
culot de forme ovale et à l’ouest par le pilier nord-ouest de la croisée du transept, sans culot. 
Cela pourrait être rapproché des restaurations de 1911, pour lesquelles les archives  
mentionnent la restauration « d’une voûte d’arête » (A.M. 24W16 ; NEDELJKOVIC 2006). 
La partie nord de ce voûtement et la courbure du gouttereau sans supports suggèrent 
l’existence originelle d’une voûte en berceau à cet endroit.

Le pilier nord-ouest du chœur a un plan carré flanqué de trois colonnes, parti roman 
qui met en relief son appartenance au chantier antérieur au xiie siècle. Deux colonnes 
monolithes sont engagées sur ses faces nord et ouest, à la jonction entre le collatéral et  
le croisillon nord. Le chapiteau nord de ce pilier figure un homme, probablement couronné, 
nu et accroupi dans une composition végétale (figure 29). C’est le seul chapiteau historié 
de l’édifice, il est relativement isolé de l’entrée du sanctuaire au décor plus soigné. La colonne 
qui le supporte a des traces de badigeon rouge. Le parement du pilier montre des reprises 
autour du chapiteau, indiquant une insertion tardive sur le pilier. On peut le mettre en 
relation avec le chapiteau à crochet placé à l’ouest du pilier, qui relève aussi d’une reprise 
de travaux. Ce sont les seuls chapiteaux sur colonnes monolithes de l’édifice. Ils sont 
reliés entre eux par une tablette quasi monolithe (deux éléments seulement) formant 
abaque. Le tailloir de forme hexagonale et très fissuré est identique à ceux du collatéral 
nord (une arête entre un bandeau et une scotie, placés sous la tablette). L’épannelage de 
la corbeille est très important autour du personnage en haut relief qui est décentré vers 
l’ouest et de taille disproportionnée. Le visage a les mêmes dimensions que le reste du 
corps. Il est accroupi, on distingue ses épaules, et on devine encore les bras aujourd’hui 
disparus dont les mains se positionnaient sur les genoux. Ses jambes sont écartées, laissant 
voir ses attributs virils, ses pieds sont abîmés. Il est nu mais porte une coiffe partiellement 
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recoupée sous le tailloir, capuchon ou couronne ? Le visage est très expressif, grimaçant, 
bouche entrouverte avec de grandes dents carrées, nez long et large, yeux au traitement 
simplifié. Sa partie droite est restaurée. Au second plan, la corbeille comprend un crochet 
sous chaque angle de la tablette et une grande volute de chaque côté. Ces feuillages ont 
moins de relief que le personnage, les crochets et les volutes ne sont pas à la même échelle 
et génèrent d’importants espaces vides, les différents plans ne sont pas cohérents entre eux. 
Les volutes placées aux angles descendent plus bas à l’est qu’à l’ouest en accentuant  
la dissymétrie. Une seconde masse épannelée très grossièrement, de forme triangulaire et 
sans décor, se place en partie basse derrière le personnage, elle masque la naissance des 
crochets. La composition végétale à crochets rappelle celle des chapiteaux du collatéral nord. 
La présence conjointe du crochet et de la volute, éléments floristiques distincts qui 
n’évoluent pas aux mêmes périodes (le crochet étant plus récent) et les décalages de plans 

Figure 28 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Relevé du sondage 18, et localisation relative des sondages 19 (2012) et sondage 6 (2002). 
[© Relevé : S. Roulley ; DAO : I. Lafarge]
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trahissent la retaille de ce chapiteau historié monolithe dont le décor végétal semble avoir 
été remis au goût du jour. L’homme, probablement couronné, nu et accroupi est datable 
du début xiie siècle pour une mise en œuvre initiale, la sculpture rappelle le chapiteau au 
gourmand tenté par les démons du clocher de Cergy daté vers 1122-1130 (LAPEYRE 1938, 
p. 416). La forme des crochets relève du xiiie siècle, en cohérence avec la datation des bases 
des colonnes engagées du pilier et la tablette. Ce personnage nu, coiffé d’un capuchon ou 
d’une couronne est dans une position qui suggère qu’il défèque plutôt qu’il ne s’exhibe ; 
il a été dégagé d’un premier décor par retaille et encadré de crochets et volutes. On avançait 
en 2004 l’hypothèse d’une représentation de l’ivresse de Noé (LAFARGE 2004, p. 19). Marie-
Hélène Nedljkovic y voit une figure phallique, type de figures profanes aussi répandues 
que des personnages déféquant (NEDELJKOVIC 2006).

SONDAGES 18-19 ET ABSIDE

Le sondage 19 (figure 28) se raccorde au sondage 6 à la jonction du bas-côté et du 
croisillon nord et se prolonge le long de la deuxième travée orientale du bas-côté. Là, en 2002, 
on avait mis en évidence les stylobates de fondation du xiie siècle, ainsi que la puissance 
des remblais supérieure à 2 m (LAFARGE, JABARD 2003c, p. 40-49). La banquette alors 
notée 033 a été dégagée et observée de nouveau, puis notée 448. Hors le remblai supérieur 
s’appuyant sur cet élément et le sol qui se développe à sa base et passe sous la banquette, 
la fouille n’a pas été prolongée.

Le sondage 18 correspond à l’espace de la travée orientale en avant de l’abside en lien 
avec la travée triomphale du chœur (figure 28). Le sol de la partie en hémicycle n’a pas été 
dégagé. La partie ouverte est délimitée à l’est par une contremarche en plâtre fonctionnant 
avec la dalle 449 et alignée sur l’ouverture de l’abside. Le sol de plâtre qui lui fait suite, 
non dégagé, est recouvert de remblai de sable contemporain. Ouvert sur une surface  
de près de 20 m², ce secteur montre une grande hétérogénéité des surfaces de sols sans 
correspondance entre eux. De fait, peu d’unités stratigraphiques ont été enregistrées,  
et là comme ailleurs, la fouille a été arrêtée sur des niveaux de sols de plâtre qui à défaut 

Figure 29 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Relevé du chapiteau 
de la pile nord-ouest du chœur (xiie-xiiie siècle), retaillé (2002). [© Relevé : S. Le Gall, N. Latsanopoulos ; 
DAO : C. Mainguéné]
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d’être continus entre eux forment un continuum altimétrique. Dans ce secteur les fondations 
des piles, en particulier la pile nord-ouest du chœur, ont été reprises au niveau des bases. 
L’emmarchement semi-circulaire en avant de l’abside nord 449 est constitué de calcaire à 
cérithes bien taillé et dressé, dont l’enduit supérieur a disparu. Il correspond certainement 
à un emmarchement de base d’autel. Noyé par les remblais 450 et 456, cette maçonnerie 
repose sur des sols de plâtre datés du xvie siècle et est datable de la fin de la Renaissance 
ou du xviie siècle. Elle est en lien avec une contremarche qui forme l’arrêt de l’ouverture 
du sondage et correspond à l’axe des piédroits de l’abside vers l’intérieur de laquelle  
la marche se poursuit par un sol de plâtre qui n’a pas été dégagé. 456 est un remblai 
couvrant les sols de plâtre, il a livré deux fragments de parure de croix du xviie siècle à  
la base du pilier nord de l’arc triomphal du chœur peut-être équivalente à 451 (nef, travée 
occidentale). 457 est un sol constitué d’une dalle de plâtre discontinue, en moyenne à 
53 cm sous la surface du sol contemporain, sur lequel s’étend 456. 450 est une couche 
recouvrant 449, qui comprend remblais, sols et occupations indifférenciés en avant de 
l’abside nord. Un chapiteau au décor « d’hommes sauvages » en provient (figure 30),  
en calcaire à cérithes assez grossier, il est sculpté et peint et semble avoir été abandonné 
dans un angle, puis remblayé lors de travaux. Il est stylistiquement à dater du troisième 
quart du xive siècle, et son iconographie n’est pas sans évoquer l’épisode du bal des ardents 
(28 janvier 1393). L’écusson que portent les deux personnages est divisé en quatre quartiers : 
écartelé au premier et quatrième d’azur et au second et troisième de gueules, ou d’aurore, 
mais le motif d’armes n’est pas identifié, compte tenu de l’érosion de la couche peinte1.

L’abside orientée s’ouvre depuis le croisillon nord du transept par un arc légèrement 
brisé formé d’une maçonnerie profondément reprise aux assises irrégulières dont le dosseret 
sud ne correspond pas avec les assises de la croisée du transept. L’arc est chanfreiné  
au-dessus d’impostes couronnant les dosserets. L’abside est ajourée sur sa face orientale 
par une baie de style roman en plein-cintre, à embrasures internes simples et piédroits 
harpés de moyen appareil. Une seconde baie de tracé brisé du côté nord est plus récente 
mais difficilement datable du fait de ses remaniements. L’abside a des nervures qui  
 

1. Ce chapiteau peint a été nettoyé et consolidé par Claire Martin, restauratrice au Département Histoire de 
l’Architecture et Archéologie de Paris (DHAAP). Qu’elle en soit remerciée.

Figure 30 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ».
Chapiteau 450/3 avant nettoyage. [© I. Lafarge]
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retombent sur des culots ovales, motif observé sur les voûtements restaurés du collatéral  
sud à la retombée des arêtes. Cette voûte a été restaurée en 1911 et 1912 (A.M. 24W16),  
les maçonneries en meulière de l’élévation de l’abside et les supports n’appartenant 
pas à l’époque médiévale en sont significatives. Il est probable qu’elle ait été voûtée d’un 
cul-de-four dans un premier état.

Si la disposition d’une travée carrée au bras du transept s’ouvrant sur une chapelle en 
hémicycle est connue dans d’autres édifices au deuxième quart du xiie siècle - Saint-Pierre 
de Montmartre, Auvers-sur-Oise, Marolles-en-Brie, Saint-Loup-de-Naud (CHRIST 1955 ; 
GARDNER 1986 ; ZWEIFEL 1998), le chœur, daté de cette même époque, correspond à un 
schéma architectural différent : voûté d’ogives avec claire-voie et muni d’un chevet plat 
avec triplet. On en conclut que le bras nord du transept et son prolongement oriental en 
abside sont plus anciens et on serait tenté d’avancer une datation toute hypothétique 
entre le milieu du xie siècle et le début du xiie siècle, contemporaine de la construction 
initiale du clocher.

LE CHŒUR

Développé à partir de la croisée d’un transept non saillant, le chœur se distingue par 
sa monumentalité et le soin apporté à ses maçonneries de pierre de taille. Il comprend 
trois travées barlongues couvertes de voûtes d’ogive quadripartites hautes de 7,6 m qui 
forment un ensemble homogène. Le mur d’abside est plat, il est prolongé du côté sud par 
le mur oriental de la chapelle de la Vierge. L’ensemble forme un chevet de deux travées.

Le mur nord s’ouvre de deux baies. La première, à l’ouest, est en plein cintre et de  
dimension réduite ; la seconde, au tracé brisé, s’ouvre plus haut avec la même hauteur 
d’appui. Elles sont à embrasures doubles très légèrement ébrasées à l’extérieur, et leurs 
appuis sont talutés. Elles sont difficiles à placer chronologiquement, mais le percement 
direct dans la maçonnerie de moellons et plâtre évoque une création moderne pour 
toutes les deux.

La croisée du transept correspond au chœur liturgique, elle s’ouvre de chaque côté 
d’un arc brisé et est couverte d’une voûte d’ogive bombée quadripartite dressée sur un plan 
barlong qui s’élève bien plus haut que le voûtement de la nef dont elle est séparée par  
un arc triomphal. Au nord, le doubleau est profilé d’un bandeau chanfreiné sur les arêtes ; 
au sud le puissant doubleau clavé appartient à la construction du clocher ; à l’ouest et à 
l’est le doubleau est profilé d’une arête entre deux tores. L’arc oriental de cette travée 
porte à la clé une suspension sculptée d’une tête de lion (figure 31).

Les deux travées suivantes, de même hauteur, forment un baldaquin avec supports 
intermédiaires sur consoles qui se termine par le mur d’abside plat éclairé par un triplet. 
Du côté nord, les parties hautes des murs sont aveugles. Les parties hautes du côté sud 
ont été éclairées d’une claire-voie bouchée aux xiiie-xive siècles (figures 32-33).

La fondation nord du chœur observée du côté extérieur (459) est liée au mortier.  
Son rapport chronologique avec la reprise de fondation de l’abside (458) est mal établi dans 
la mesure où, si leur arase chanfreinée présente les mêmes caractéristiques, la maçonnerie 
en blocage de 458 paraît plus récente que celle de 459. Le sondage 21 correspond aux 
observations effectuées à la base de la face intérieure du mur de chevet lors des décaisse-
ments de sol et des ouvertures de tranchées, seuls des remblais modernes reposant sur 
des sols de plâtre continus marqués par des emmarchements qui n’ont pas été percés ont 
été ponctuellement touchés sur une épaisseur de 20 cm à 60 cm. Aucun mobilier n’a été 
recueilli à cet endroit.

Le sondage 13, dans la travée médiane du mur nord du chœur sur le bouchage d’un 
passage voûté permettant l’accès direct entre le chœur et de l’abside nord, perceptible 
par les fissurations périphériques, est resté partiel car ce passage n’a pas été rouvert 
(figure 34). Dix couches d’enduit et de peinture et sept maçonneries ont été enregistrées 
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à ce niveau, réparties entre le xiie et le xxe siècle. On distingue notamment les vestiges 
d’une grille, d’une banquette dans le passage et de la peinture imitant les lambris sur  
le mur du chœur associée à des arrachements de clous. Le passage, percé entre le xvie et 
le xixe siècle, montre un état fossilisé du xixe siècle dont les parements sont agrémentés 
de lambris et dont l’accès était contrôlé par une grille en fer forgé. Le rôle de cette ouverture 
est peut-être plus de l’ordre de la privatisation partielle d’espaces de l’église que liturgique, 
comme le suggère un dessin de 1779. Un cas similaire, clairement datable du milieu du 
xvie siècle est visible à l’église d’Auvers-sur-Oise dans le Val-d’Oise (BIDEAULT, LAUTIER 
1987, p. 54-61 ; CONGRÈS ARCHÉOLOGIQUE DE FRANCE 1920, p. 70-76). L’inventaire des biens 
de la fabrique de 1906 mentionne la présence « de grilles en fonte dans le chœur, de stalles de 
chêne fixées aux murs et au sol dans le chœur et le sanctuaire, [...] des boiseries Louis xiv blanc d’or 
scellées au mur dans la chapelle dédiée à la Vierge, et deux vitraux dans la chapelle dédiée à Saint-
Joseph » qui résonnent avec ces observations (A.D. 93/939 ; NEDELJKOVIC 2006).

Dans la partie haute de l’élévation du mur sud du chœur (500) s’ouvrent les arcatures 501 
et 503 correspondant à la claire-voie du xiie siècle et bouchées par 504 et 502, constitués 
de moellons liés au plâtre et contemporains du voûtement de la chapelle de la Vierge 
(xiiie siècle). On note dans 503 le remploi d’un crochet en bourgeon similaire à ceux du 
clocher. Du côté nord, aucune trace de fenêtre n’a été vue, en revanche l’enduit 506 qui 
le couvre porte des traces de badigeon rouge et jaune (figures 32-33).

Figure 31 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Détail de la suspension 
sculptée d’une tête de lion de l’arcature orientale de la croisée du transept. [© E. Jacquot]
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Figure 32 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Vestiges de claire-voie du chœur : à gauche, 
travée orientale, à droite, travée occidentale. [© Clichés / relevé : I. Lafarge ; DAO : F. Camus]

La face interne du mur de chevet n’a fait l’objet que d’observations ponctuelles, car 
l’enduit n’en a pas été déposé. La niche en ogive du premier niveau semble correspondre 
à l’ensemble 446-447 de la face extérieure du mur.

Le triplet, aux embrasures profondes, est encadré de colonnettes baguées et a fait l’objet 
à l’intérieur de restaurations très lourdes en 1959-1960 (A.M. 24W16 ; NEDELJKOVIC 2006) 
qui ne permettent plus l’examen archéologique. C’est le seul endroit où on trouve des 
bagues dans l’église (figure 35). Elles sont composées d’un tore en amande encadré  
de scoties entre deux tores ; des marques de restauration sont visibles. Les chapiteaux 
composés de feuilles plates nervurées couvrant toute la corbeille ont un volume plus 
important et on distingue nettement les crochets, l’épannelage et le traitement de la feuille 
les rapprochent des chapiteaux de la croisée du transept. La restauration a reposé des 
colonnettes avec bagues et chapiteaux sur les trumeaux du triplet, selon le modèle des 
piédroits conservés.

Les bases moulurées de la croisée du transept se composent d’une base attique à deux 
tores séparés par une scotie entre deux filets, d’une plinthe et d’un socle carré orné de 
griffes plus ou moins bien conservées. Au bas des colonnes qui cantonnent le pilier sud-
ouest, elles sont composées d’un tore inférieur surmonté d’un réglet et pour les colonnes 
engagées flanquant le pilier nord-ouest dans sa partie nord et ouest, elles sont composées 
d’un tore inférieur débordant. Dans le chœur, les colonnes placées aux angles nord-ouest 
et sud-ouest ont des bases attiques à griffes, alors qu’aux extrémités nord-est et sud-est 
de la seconde travée les bases et la partie inférieure de la colonne sont détruites. Les bases 
des colonnettes recevant les arcs formerets sont attiques avec un socle chanfreiné sur  
les arêtes, et ne possèdent pas de griffes, à la différence des bases de colonnettes reposant 
sur les consoles, mais qui ont fait l’objet de restaurations.
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Les griffes des colonnes engagées nord et ouest flanquant le pilier nord-ouest sont 
courtes, avec une nervure centrale saillante et de larges feuilles latérales qui descendent 
du tore inférieur en s’adaptant au tore débordant des bases (figure 36). Viollet-le-Duc 
compare ce type de dessin à des feuilles d’eau et cite celles de Montréal près d’Avallon et 
de Notre-Dame de Paris vers le milieu du xiie siècle (entrées BASE et FLORE). On trouve 
aussi ce type de bases à griffes à Saint-Étienne de Sens dans la nef et les fausses tribunes 
(CHABAS 1956 ; HENRIET 1982). La composition des bases et la morphologie des griffes 
suggèrent une datation du milieu du xiie siècle (TIMBERT 2003). On note leur meilleure 
conservation qu’à l’église Saint-Sulpice d’Aulnay pour une datation similaire (CAILLOT, 
LAFARGE 2005).

Le second type de griffes se distingue par une large feuille sculptée sur le tore de  
volutes qui prennent naissance de chaque côté de la griffe descendant du tore inférieur 
en s’enroulant à l’extrémité de la base. Elles se répètent sur la colonne engagée des  
piliers sud-est et sud-ouest, sur les deux bases obliques encadrant la colonne engagée du 
pilier nord-est et sur la colonne engagée flanquant le pilier nord-ouest. Ce type de griffes 
est connu dans le rond-point du chœur de Senlis, daté du xiie siècle entre 1153 et 1180 
(LESTIENNE 1952).

Figure 33 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Restitution des phases 
chronologiques de la construction du chœur actuel : le clocher est l’élément le plus ancien, le chœur est 
construit au xiie siècle puis repris en sous-œuvre lors de la construction de la chapelle de la Vierge au xive siècle. 
[© I. Lafarge]
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Figure 34 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame 
et Saint-Sulpice ». Relevé du sondage 13 et interprétation. [Relevé : 
S. Roulley, E. Perugini ; DAO : I. Lafarge] ; à droite vue depuis le 
passage en 1779. [© Document musée de Martinique ; cliché :  
J. GUILLARD, dans NEDELIKOVIC 2006]
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triplet sur la face interne du mur de chevet, on distingue bien la colonnette baguée. [© E. Jacquot]

Figure 36 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ».Bases à griffes 
en feuille d’eau du pilier nord-ouest du chœur, fin xiie siècle.
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Le troisième type de griffes se compose de feuillages naissant sur le tore supérieur 
pour s’élargir aux angles de la base et former un enroulement. On les trouve sur les bases 
des colonnes engagées de la nef, sur la base de la colonne ouest flanquant le pilier nord-
ouest du chœur, sur les colonnes flanquant le pilier sud-est du chœur, ainsi que sur  
les socles des consoles et colonnettes des baies du chevet. Ces bases, les plus répandues, 
existent aussi dans la nef de la cathédrale de Sens entre 1150 et 1180 (CHABAS 1956).

Le dernier type de griffes est traité avec un épannelage plus important, un volume plus 
accentué où les feuilles font saillie sur les angles des bases. Elles ne sont présentes que sur 
trois colonnes dont l’une est placée sur le pilier nord-ouest, et les deux autres sur le pilier 
nord-est du chœur. Sur la base de la colonne engagée du pilier nord-ouest, la feuille est 
sculptée de stries formant des volutes sur chacun de ses côtés et un enroulement saillant 
aux angles de la base. Sur les bases de la colonne engagée dans un dosseret du pilier nord-est, 
ainsi que de la colonne la flaquant au sud, la griffe est de forme ovale et ses feuilles sont 
nervurées et striées.

Les clés de voûtes du chœur et de la croisée du transept sont comparables : une petite 
rosace, peu saillante, est percée d’un trou, sans couvrir la totalité de l’intersection des ogives. 
Elles sont sculptées de motifs simples de feuilles en méplat dans la première travée et d’une 
rosace dans la seconde. Cette dernière présente des ressemblances avec l’une des clés du 
déambulatoire de Saint-Germain-des-Prés, avant 1163 (VALIN-JOHNSON, WYSS 1992, p. 369).

La sculpture du chœur et de la croisée du transept forme un ensemble cohérent et 
homogène, malgré des stigmates parfois importants de restaurations. Pour les chapiteaux, 
le traitement à faible relief des corbeilles et les variantes de composition des feuilles 
plates dérivées de la feuille d’acanthe sont caractéristiques et permettent des comparaisons 
avec le narthex de Saint-Denis, 1130-1135, Saint-Étienne de Sens, vers 1140 ou le chœur 
de la cathédrale de Noyon, vers 1155-1157 (SEYMOUR 1975, p. 110). L’ensemble des sup-
ports et le voûtement du chœur le rapprochent de l’architecture développée à Sens dans 
les années 1140 (KIMPEL, SUCKALE 1990, p. 505).

EXTÉRIEUR : LE MUR DE CHEVET

Le premier niveau d’élévation du mur de chevet est globalement significatif de la construc-
tion du milieu du xiie siècle, malgré les reprises (figure 37). Un important négatif de 
boulin, 443 (15 × 16 cm), traversant et centré situé à 220 cm au-dessus du dernier sol de 
sacristie correspond à un premier état de toiture de la sacristie, son comblement comprend 
le dépôt d’un crâne, face en direction de l’intérieur de l’église (442), antérieur à la pose 
des enduits de la sacristie démolie (figure 38). Ce crâne, probablement récupéré d’une 
sépulture, semble avoir été déposé emballé dans une pièce d’étoffe dont la seule trace 
subsistante était un dépôt de poussière rose. La signification de ce dépôt reste mystérieuse : 
il est probablement lié à un rituel maçonnique ou compagnonnique qu’on ne saurait décrire. 
Aucune inscription ou autre élément n’y est associé, les enduits déposés étant eux-mêmes 
le résultat de plusieurs interventions. Cependant, malgré l’absence d’éléments de datation 
directs, ce dépôt semble intervenir lors de la réfection de la toiture de la sacristie dans  
le courant du xixe siècle, peut-être en 1839 (A.D. 93/ 251 ; NEDELJKOVIC 2006).

Les deux contreforts du volume initial du chevet sont à degrés évasés depuis leur base 
et talutés. Ils sont placés aux angles et s’élèvent jusqu’à la corniche. Entre eux, des lacunes 
comblées au plâtre sont significatives de purges. 446 pourrait être un exutoire de lavabo, 
associé à 447 qui est une dalle horizontale et un bloc formant piédroit ; l’ensemble forme 
le revers de la niche visible dans l’abside et est couvert par un enduit de plâtre, 445.

Au second niveau, le mur de chevet est ouvert d’un triplet à encadrement de moyen 
appareil seulement ébrasé à l’extérieur, son appui est marqué à l’extérieur par un cordon 
chanfreiné très altéré par les accrochages successifs de toiture de la sacristie. Le parement 
du xiie siècle est en moyen appareil régulier de calcaire dur.
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Figure 37 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Élévation du chevet. 
[© Relevé : I. Lafarge ; DAO : F. Camus, I. Lafarge]
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Un cordon d’appui règne entre le deuxième et le troisième niveau d’élévation, au-dessus 
duquel se trouve un jour en archère couvert d’un linteau droit et dont les piédroits sont 
en moyen appareil avec embrasures à panneaux droits à l’aplomb du mur.

Les ramassages de mobilier liés à l’installation du drain au niveau du chevet et de la fonda-
tion sud de la sacristie ne permettent pas de datation ferme pour cette construction dont 
la première attestation figure sur le cadastre de 1819. Malgré le terrassement de drainage, 
son emprise scelle près de 50 m² de niveaux archéologiques potentiellement conservés à 
l’est de l’église.

Figure 38 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Mur de chevet, détail du dépôt de crâne 442. [© I. Lafarge]

LA CHAPELLE DE LA VIERGE

Constituée des deux travées qui jouxtent le clocher à l’est et le chœur au sud, cette 
chapelle s’achève par un mur plat en continuité du mur de chevet et a été fermée pour un 
usage de sacristie par un cloisonnement de parpaings. Les arcatures brisées très aigües 
(figure 39), à doubles rouleaux portent de nombreuses traces de polychromie rouge.  
Les chapiteaux sont très différents de ceux du chœur : feuilles en relief, crochets ouverts 
aux extrémités, corbeille continue (figure 40). Ils s’apparentent à ceux du chœur de 
l’église Saint-Nicolas de Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-Marne) datés entre 1230 et 1245 
(VERDIER 1986 ; NEDELJKOVIC 2006). Si cette datation apparaît cohérente et synchrone 
du collatéral nord, l’aspect très aigu mais assez ouvert à la base des arcatures, le profil en 
amande des nervures et une possible reprise des tailloirs suggèrent une datation plus 
basse encore.
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Figure 39 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Vue générale de l’arcature ouest entre le chœur et la chapelle de la Vierge, on perçoit 
plusieurs phases de travaux. [© E. Jacquot]

Figure 40 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Chapiteaux de la pile nord-est de la chapelle de la Vierge. [© E. Jacquot]
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Figure 41 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Répartition des types 
de nervures au sein de l’édifice et propositions de datation. [© I. Lafarge]

frise sculptée

poutre moulurée

arase médiévale

2
Nuvoûte

traces de 
peinture rouge

traces de peinture

3

4

fenêtre est
traces de peinture

Nu7

6

1 m0

Nu51

profil de la frise de la nef

arcatures du premier niveau 
du clocher XIe-XIIe siècles

XIe-XIIe siècles

XIIe-XIIIe siècles

XIIIe siècle

XIIe-XIXe siècles

XIVe siècle

XIVe siècle

XIIIe siècle

XIXe siècle

XVe-XVIe siècle

N0 5 m

3
2

7

3

7

2

3

2

3

7 4 4 4

42

3
3
4

5

3 

5

2

3
3

2

3

6

66

1 11

1

1

élément architectural XIVe siècle

élément architectural XXe siècle

élément architectural de datation indéterminée

élément antérieur au XIIe siècle

élément architectural XIIe siècle

élément architectural XIIIe siècle

élément architectural XVe-XVIe-XVIIe siècles



RAIF, 10, 2018, p. 71-137

Ivan LAFARGE

118

On avait pris en 2002-2003 les deux travées du mur extérieur sud de cette chapelle 
pour une construction médiévale (LAFARGE 2004), or il s’agit d’une reconstruction de 1840 
sur sa fondation médiévale, à la suite de l’effondrement de la chapelle en 1839. À cette date 
« deux murs ou pointes de pignons au-dessus du mur gouttereau », sont remplacés par des croupes 
par l’entrepreneur Auguste Sergent qui a aussi réalisé le « bouchage de la baie de la chapelle 
de la Vierge », laquelle n’était alors plus qu’un oculus (NEDELJKOVIC 2006, p. 35, 36 ; AD 93/251 ; 
AM 24W16). Les deux baies sont marquées par le soin apporté à leurs arcatures, certainement 
plus soignées que celles du bas-côté ; la baie occidentale de la chapelle utilise des carreaux 
en tas de charge pour une partie de son arcature, celle de la travée orientale utilise un 
doublement de l’embrasure en moellons de meulière.

Figure 42 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Élévation du 
mur est de la chapelle de la Vierge avec localisation du sondage 11 et des principales unités stratigraphiques. 
[© Relevé : S. Roulley, N. Latsanopoulos ; DAO : I. Lafarge, N. Latsanopoulos]
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Ouvert dans le mur du fond de la chapelle de la Vierge, le sondage 11 visait à observer 
la baie médiévale obturée rouverte par la restauration (figure 42). Il a révélé la bonne 
conservation relative du pourtour de la baie, malgré la présence d’une niche du xixe siècle 
probablement destinée à accueillir une statue en pied de la Vierge recoupant l’appui 
(figure 45) et superposée à un enduit peint sur le bouchage de la baie. Toutes les couches 
de peinture et enduits ont été enregistrées et relevées sur 4 m². Quarante-huit unités 
stratigraphiques sont significatives de quatre phases principales d’aménagement du mur 
et de nombreuses réparations, repeints et réfections d’enduit. Les observations effectuées 
sur les deux faces du mur se font écho. Le mur est probablement construit au xiiie siècle, 
avec l’ensemble de la chapelle et repris au xive siècle. Le profil du contrefort sud-est, noté 493, 
en est significatif. Initialement, ce mur est percé d’une baie en ogive, 486, munie d’un 
remplage formant deux lancettes et un oculus, deux écoinçons cantonnent le sommet 
des lancettes. Ce type de baie, comparable aux fenêtres hautes de Notre-Dame est typique 
des années 1210-1220. Dans l’oculus et les écoinçons, des vestiges de vitrail ont été retrouvés 
en place. Ces éléments ont été analysés par Emma Groult, vitrailliste collaboratrice du 
laboratoire Diatret, il ressort que les pièces de verre de l’écoinçon sont des grisailles qui 
ne sont pas antérieures au xive siècle, celle de l’oculus remonte au plus tôt au xvie siècle. 
Les résilles de plomb sont attribuables au xive siècle pour les fragments trouvés dans  
les écoinçons, du xixe siècle pour la portion trouvée dans l’oculus.

Le mur (M1) est constitué de plusieurs unités : la maçonnerie de blocage 306 composée 
de moellons de pierre siliceuse, silex et chaille avec remplois de plâtre ; les piédroits 317 
(nord) et 318 (sud) de la baie axiale de la chapelle de la Vierge 486 du xive siècle, hauts de 
1,70 à 1,80 m, sont associés à des éléments d’appui ; la pile nord 319, comprenant un faisceau 
de colonnettes engagées avec alternance d’angles simples et chapiteaux à décor floral et 
végétal à crochet (xiiie-xive siècle) dont la sculpture est du même type que pour ceux 
des piédroits 317 et 318 est engagée à la réception des nervures de la voûte et de l’arc 
formeret du mur, 322, dont le profil est composé du bas vers le haut d’un tore en boudin 
semi-circulaire, cavet large (scotie) et bandeau ; 320 est la pile engagée sud ; elle comprend 
une nervure de 12 cm de diamètre avec un chapiteau bûché identique à 319. La maçonnerie 
est sa reprise en 1840, chaînée au mur sud (M2) ; 321 correspond aux nervures de la voûte : 
boudin circulaire, scotie prononcée et tore en bec saillant (xive siècle - profil différent  
du formeret). On note un bûchement lié à l’installation postérieure des nervures de  
la voûte ; l’arc formeret de la travée orientale du mur sud est noté 323. Il copie le profil du 
formeret de M1 ; 325 est un parement antérieur à 306 en moyen appareil de pierre taillée à 
assises régulières d’environ 20 cm, joints peu épais de mortier de chaux beige et pulvérent 
(xiie-xiiie siècle ?) ; 328 est un vestige d’enduit peint rouge conservé dans l’angle supérieur 
nord du sondage coupé par le remaniement du formeret 322 et par 336, un remaniement 
de 306 lié au mortier de plâtre hétérogène et grossier avec de nombreuses inclusions.

LA FENÊTRE 486 AVEC LES VITRAUX

486 est le numéro global correspondant à l’ensemble de la fenêtre axiale médiévale 
(piédroits 317-318) ; les remplages ont été enregistrés sous le numéro 487. L’encadrement 
et les ébrasements de la baie sont en calcaire lutétien à cérithes et le remplage en calcaire 
lutétien à orbitolites complanatus qui semblent provenir des carrières de Charenton, sous 
réserve d’un examen plus approfondi (information orale Marc Viré et Jean-Pierre Gély). 
L’oculus est noté 489. La baie 486 est bouchée en moellons liés au plâtre au moins jusqu’au 
niveau de l’oculus (315-316) entre le xve et le xvie siècle.

Lors de la réouverture de la baie, des vestiges de vitrail ont été mis au jour. L’ensemble 
a été déposé avant restauration de la baie et pose des nouveaux vitraux. Il se compose 
d’une résille d’écoinçon complète avec un tiers du vitrail conservé (écoinçon sud 491) ; 
d’un fragment de résille et quelques fragments de verre pour l’écoinçon nord noté 492 ; 
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Figure 43 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Sondage 11, vue des deux personnages, la scène correspond vraisemblablement à une 
Visitation à Saint-Roch ; en-dessous détail des deux personnages. [© E. Jacquot]
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un fragment de la verrière de l’oculus refaite au xixe siècle (ensemble noté 488-490) ; 
enfin, le petit soufflet formant une ouverture triangulaire située sous l’oculus entre les deux 
lancettes a livré des éléments de verre collés des xviiie et xixe siècles. Les lancettes n’ont 
pas livré de vestiges de verrière.

Le bouchage est couvert par un enduit peint de très belle facture, correspondant à  
la continuité d’un personnage qui était visible de longue date (US 328 à 348). Le décor peint 
au sujet religieux représente un ange agenouillé et un personnage debout (figures 43-44). 
La figuration est en bon état de conservation, mais fragmentaire. La peinture est appliquée 
sur une fine couche de mortier de plâtre blanc qui couvre 315. L’ange est associé à un décor 
architectural de fond bleu. 348 est un personnage masculin debout. La scène avec les deux 
personnages est encadrée par une bande noire restituable d’après les lambeaux en place. 
343-345 forment un décor de faux appareil d’un module de 28 cm de large pour 17 à 18 cm 
de haut, dont les joints sont figurés par des traits brun-rouge « pompéïen », appliqué en 
arrière-plan. Deux incisions verticales parallèles de part et d’autre de la niche dans le décor 
rouge de 343 pourraient être des tracés préparatoires ou des limites de panneaux. La couche 
picturale est appliquée après le comblement de la baie 315, mais coupée par la niche 308-310. 
344 est une couche picturale rouge très érodée qui conserve des traces résiduelles de bleu 
(340) et de noir (348). La couche de plâtre blanc homogène 346 correspond à une phase de 
rejointoiement des blocs des piédroits de la baie 486, avant l’application de la couche 
picturale noire 347 directement sur le piédroit sans couche préparatoire, qui recouvre  
les joints replâtrés du piédroit. La conservation du parement repris au xve siècle du côté 
nord de la baie est mauvaise.

La scène représente à gauche un personnage debout, coiffé d’un chapeau de pèlerin 
qui porte une barbiche et une coiffure longue et ondulante. Un volume rectangulaire à 
hauteur de son plastron reste énigmatique et trop lacunaire pour être interprété. La partie 
basse du corps est pratiquement invisible. Sur sa gauche et à partir de la hauteur de  
la ceinture ne subsiste qu’un fond rouge correspondant à la sous-couche préparatoire à 
la peinture, alors que la scène figurait un bleu. Sur sa droite, à main gauche pour le spectateur, 
se tient un ange vraisemblablement agenouillé, qui semble faire un geste de bénédiction, 
le regard dirigé vers le bas. La scène se déroule vraisemblablement en avant d’une baie 
largement ouverte dont le fond bleu suggère l’extérieur, l’intérieur étant symbolisé par 
un décor en faux parement en arrière de l’ange. La scène est surmontée d’une double bande 
sombre, vraisemblablement une séparation de registre ; du registre supérieur ne subsiste 
que la partie basse de drapés blancs sur fond polychrome qui restent ininterprétables.

L’interprétation de cette scène n’est pas certaine. Toutefois, il serait tentant d’y re-
connaître une Visitation à Saint-Roch, même si certains détails sont problématiques. 
L’absence du chien et du bourdon (bâton de pèlerin) sont peut-être le fait de la dégradation 
des pigments. L’encadrement noir et le mur évoqueraient la mort du saint, mais l’homme 
n’est pas défiguré. Les positions respectives des personnages feraient plutôt pencher vers 
la guérison du saint, mais là, c’est l’architecture du fond de la scène qui serait en décalage 
puisque la légende rapporte que la guérison miraculeuse eut lieu dans une cabane.

La portion d’enduit peint paraît datable du xvie siècle : si le traitement graphique de 
l’ange peut paraître cohérent avec la peinture de la fin du xve siècle, celui du personnage 
debout, peut-être Saint-Roch semble plus récent : le traitement des cheveux évoque  
le xvie siècle, celui du visage pourrait même être du xviie siècle. Cependant la technique 
utilisée n’est pas la peinture à fresque, l’artiste a appliqué sur l’enduit de plâtre les techniques 
de la peinture de chevalet avec application d’une couche de fond rouge-orangé et des 
couleurs à l’huile. L’utilisation de cette technique est cohérente avec une datation du 
xvie siècle ; ces éléments ont été avancés par Ariel Bertrand, restauratrice en charge de 
cette peinture, qu’elle en soit remerciée. Cet élément mérite une étude à lui seul.
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Figure 44 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Élévation du mur au 
xve siècle ; en haut à droite, la peinture en cours de restauration ; état en juin 2014. [© I. Lafarge]
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CONDAMNATION DE L’ENDUIT PEINT ET OUVERTURE D’UNE NICHE

L’enduit peint est condamné avant le xixe siècle, dans le courant duquel, peut-être 
lors des travaux de 1840, une niche voûtée (309-310) en cul de four est aménagée dans 
l’axe vertical du mur au sein du comblement de la baie, accompagnée d’un badigeon bleu. 
La niche, peinte en bleu et présentant en ciel des étoiles dorées, était probablement  
destinée à accueillir une statue de la Vierge en pied (figure 45). Ce dernier aménagement 
est condamné au xxe siècle et l’ensemble du mur est enduit et recouvert d’un badigeon 
bleu-gris. On peut lui associer le dernier état de l’oculus de la baie, 488, devenu ovoïde et 
attesté par un reste de son ébrasement mouluré peint de bleu et d’or.

L’installation de la niche a nécessité le bûchement et la dépose de blocs de l’appui  
de la baie 486. La niche est étroite (environ 60 cm), de plan semi-circulaire et voûtée en 
cul-de-four. 311 correspond à plusieurs creusements informes concentrés en partie 
inférieure qui perforent la paroi peinte de la niche probablement liés à un système de 
fixation de la (les) statue(s) accueillie(s) dans la niche. Des attaques de la couche picturale 
laissent apparaître le mortier 303. Les creusements, plus profonds dans la plinthe, ouvrent 
sur le bouchage de la baie. Certains sont partiellement bouchés et repeints d’un bleu plus 
soutenu vaguement proche du décor initial (312) qui apparaissent comme des cache-misère. 
L’ensemble est daté du xixe siècle.

Lors de la campagne de restauration, la maîtrise d’œuvre a commandé des sondages 
complémentaires dans la partie haute de l’élévation du mur M1 afin de reconnaître  
la présence ou l’absence de continuité du décor peint en partie haute du mur et du bouchage 
de la baie. Ces recherches se sont avérées infructueuses, et les continuités d’enduit peint 
conservé sont très restreintes.

Au xxe siècle, la niche est comblée et masquée par un ensemble d’enduits et badigeons 
homogène redressant le nu du mur. Il est probable que le dernier état d’oculus soit masqué 
en même temps. 300 est une couche couvrante de peinture grise sur l’ensemble du mur 
M1 observée sur l’ensemble de l’édifice et correspondant à la dernière phase de restauration. 
Elle pourrait correspondre à la phase de travaux des années 1920.

La construction de la chapelle de la Vierge est donc datée de la première moitié du 
xiiie siècle avec un mur de chevet plat en continuité de celui du chœur. La construction 
est réalisée avec une baie axiale à deux lancettes, un oculus et deux écoinçons. Ce fenestrage 
qui a livré des vestiges de vitraux du xive siècle est bouché au xve siècle, sauf l’oculus qui 
est repris au xixe siècle. Le bouchage a laissé dans un premier temps l’oculus ouvert et s’est 
accompagné au xvie siècle de la pose d’un enduit peint à l’huile d’une scène hagiographique, 
probablement la Visitation à Saint-Roch. Cette peinture murale pourrait avoir été 
complémentaire d’un retable occupant une position centrale sur le mur. Au xixe siècle, 
ce décor est démantelé et l’oculus refait en ovale, l’ensemble est alors badigeonné de bleu 
clair et une niche est aménagée au centre du mur, cette disposition est cohérente avec  
la dédicace mariale de la chapelle. Enfin au xxe, le mur est rendu complètement aveugle, 
la niche est bouchée et le tout est de nouveau badigeonné, de gris cette fois.

Dans la même chapelle à la base de la face est de l’élévation du pilier sud-est du clocher, 
en connexion avec le mur gouttereau sud refait au xixe siècle se trouve le sondage 12. 
Sous la couche de peinture 300, 301 est une couche couvrante de couleur bleue reconnue 
sur l’ensemble du mur oriental de la chapelle de la Vierge et les piliers du clocher. Cette 
peinture observée en d’autres parties de l’édifice pourrait correspondre aux travaux des 
années 1920. Elle est mise en place sur une couche de préparation formée d’un badigeon 
blanc (302). 350 est le harpage de la pile d’angle engagée du clocher entre le mur gouttereau, 
M2 et le cloisonnement. Elle reçoit la retombée du voûtement et s’appuie sur 351 qui est 
la pile quadrangulaire sud-est de la tour, en moyen appareil de calcaire taillé à layage oblique 
grossier (bûchement ?) sur base simple à chanfrein. La maçonnerie de blocage entre 350 
et 351 est notée 352. Deux maçonneries de fondation sont visibles : la première phase (354) 



RAIF, 10, 2018, p. 71-137

Ivan LAFARGE

124

Figure 45 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ».
Restitution du mur dans la seconde moitié du xixe siècle. [© I. Lafarge]
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a un mortier de teinte brun-gris, la seconde (353) montre un mortier de sable limoneux 
ocre similaire à celui des fondations de la façade occidentale. 355 est un enduit de plâtre 
lissant l’amas de blocage pour l’application des couches de peinture et le rejointoiement 
entre la colonnette 350 et le parement intérieur de M2, lié aux travaux de 1840. La couche de 
rejointoiement au mortier de plâtre 359, entre le parement intérieur de M2 et la colonnette 
engagée 350 est associée à 355. 356 est un plâtre liant de restauration comprenant des fers 
d’armature. 357 est un badigeon gris appliqué directement sur la pierre, recouvrant à 
demi la pile du clocher 351, 350, et les restaurations-rejointoiements 356 et 355. La limite 
d’application de ce badigeon noir sur la pile de la tour est conditionnée par la couche de 
plâtre 355 qui recouvre le chaînage de la pile et le blocage 352. 358 correspond à des 
traces résiduelles de badigeon jaune clair-ocre sur certains blocs de chaînage entre 350 et 
le blocage 352, médiéval.

LES PIERRES TOMBALES

La dépose des dallages du clocher et du chœur a révélé de nombreux remplois de pierres 
tombales. Dix-sept dalles tumulaires sont attestées : trois médiévales ; trois médiévales 
ou modernes ; quatre certainement du xviie siècle et sept du xixe siècle.

Les trois dalles médiévales font entre 4 et 8 cm d’épaisseur. Le matériau paraît homogène : 
liais des environs de Paris ou vergelé de l’Oise. Les éléments stylistiques, notamment  
la position des personnages et des décors, suggèrent une datation du xive siècle (figure 46).

Figure 46 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». 
Dalles funéraires no 11 (1) et no 12 (2). [© I. Lafarge]
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La dalle notée 11 est une dalle tumulaire en trois fragments (une découpe et une cassure) 
formant un ensemble complet de 1 × 1,85 m. Elle figure un personnage en robe, peut-être 
ecclésiastique (ceinture en corde), au déhanché à gauche et plis du bas de la robe sur les pieds 
caractéristiques des représentations féminines, dans un décor architecturé et ceinturé 
de texte dont on ne retrouve que quatre lettres :

... A o DDD ou DDN...
La dalle notée 12 est un fragment de dalle tumulaire de forme trapézoïdale 25/35 × 235 cm, 

figurant un personnage en pied. Il s’agit probablement d’un laïc, peut-être un ou une 
noble dans un décor architecturé de qualité, trilobe probablement surmonté d’un gâble. 
L’encadrement figure une colonne avec base et chapiteau sculpté, un chien dont ne  
subsistent que la tête et les pattes avant est allongé au pied du personnage. Du texte  
encadrant la dalle, on reconnaît :

... [?] DUR (?) : BOIS : DE : PARIS : [? ...?] SIER : O. U [??] : [??????] : 
[????] : LE JOUR. DE ...

La dalle notée 13 est un fragment de dalle tumulaire de 48 × 40 cm, avec encadrement 
de texte et portion de décor architecturé avec le départ d’une arcature. Le chapiteau est 
effacé (il n’a pas été pris de photo) ; on lit :

... E : TOMBE : [???] [?] ER [?] ...

LES DALLES MODERNES

Trois fragments notés 14, 15 et 16, en calcaire fin jaune et calcaire à cérithes présentent 
des encadrements sans texte ni décor, leur datation, médiévale ou moderne est impossible 
à préciser.

Quatre autres fragments correspondant à deux ou trois dalles notés 8, 9 et 17 (l’un d’eux 
en deux morceau), sans texte, ne portent que de petites croix. On n’est pas en mesure de 
dire s’il s’agit d’une seule dalle tumulaire recoupée ou de plusieurs individus. Ce type de 
décor serait à attribuer au xviie siècle.

Un autre fragment noté 10, en calcaire grossier à cérithes, l : 55 cm ; L : 76 cm ; ép. : 5 cm, 
porte un graffiti illisible, de datation incertaine, même si on la considère moderne a priori.

Sept dalles funéraires du xixe siècle ont été relevées (notées de 1 à 7), toutes en  
calcaire lutétien, à milioles, généralement à grain fin, les inscriptions sont en romaine, 
selon les lignes en minuscule ou en capitale, parfois soulignées de noir. Datées de 1837 à 1856, 
ces inhumations sont documentées par les registres paroissiaux conservés aux archives 
municipales (merci à Soizic Berthé, Ville de Noisy-le-Grand service du patrimoine, qui a fait 
la recherche dans les registres paroissiaux ).

Les dalles médiévales sont réputées avoir été conservées par la ville de Noisy-le-Grand, 
la no 12 a été reposée au sol pour être visible contre le mur nord de la travée de baptistère, 
les autres devaient être reposées en dallage de l’église.

INTERPRÉTATIONS ET SYNTHÈSES

L’église est attestée en 1089-1090 lorsque l’évêque de Paris Geoffroi concède l’autel de 
Noisy-le-Grand, tenu par le comte Hugues de Dammartin à Saint-Martin-des-Champs 
(DEPOIN 1912, p. 70-72). L’usage cimétérial du site dès l’époque mérovingienne et sa 
continuité ont été mis en évidence en 2002. Le diagnostic du terrain Kunst a permis 
d’évaluer l’extension du cimetière vers le sud en remontant le coteau, à partir de l’époque 
carolingienne (SUSINI-COLLIN et alii 2013). La présence de scories de la fin des xe-xie siècles 
dans ce secteur suggère une activité métallurgique à proximité immédiate des sépultures 
et peut témoigner, avec la tranchée de récupération GBT049, de la proximité d’une zone 
d’activités de production ou d’habitat en lien avec l’espace consacré, peut-être en rapport 
avec la construction de l’église médiévale (SUSINI-COLLIN et alii 2013). Ce diagnostic
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permet une première ébauche chronotopographique du cimetière médiéval dont la zone 
d’inhumation correspond au cimetière paroissial lié à l’église et situé notamment sur son 
bord sud, « un des emplacements de prédilection des fidèles, quand ils n’ont pas accès  
à l’intérieur de l’église ou à ses abords directs » (ALEXANDRE-BIDON 2008, p. 153). Si vers 
le nord, en descendant le coteau, les données archéologiques sont insuffisantes, il est pro-
bable que l’église soit implantée au centre du cimetière dès le haut Moyen Âge (figure 47).

Grâce aux différentes opérations, on a pu mettre en évidence le remblaiement du parvis 
par l’apport de terres issues du cimetière entre le xive et les xvie-xviie siècles, visant à 
établir un sol horizontal au-dessus de la rupture de pente sur laquelle est installée l’église 
(LAFARGE, JABARD 2003a ; 2003c). En 1790, M. Delaage, seigneur de Bry-sur-Marne, et des 
fiefs de la Barre et de Normandie à Noisy-le-Grand, donne à la commune la place située devant 
l’église qui servait d’entrée au « château du fief de la Barre » ainsi qu’une bande de terrain 
entre l’église et la rue du Moulin pour agrandir le cimetière (MENTIENNE 1919, p. 103).

En 2002, 25 sépultures du haut Moyen Âge à l’Époque moderne ont été mises au jour 
ainsi qu’un sarcophage daté de la seconde moitié du viie siècle, contenant sept réductions 
(LAFARGE, JABARD 2003c). Seize des sépultures fouillées sont d’époque médiévale et se 
distinguent par deux modes d’inhumation. Pour les plus anciennes (viiie-xiie siècles), il s’agit 
de sépultures en pleine terre, avec colmatage rapide ; les plus récentes (xiie-xive siècles et 
moderne) sont caractérisées par la présence de cercueil et linceul. Les 9 sépultures vues sur 
le terrain Kunst, datées entre la fin du haut Moyen Âge et le Moyen Âge central s’apparentent 
aux premières par leur mode d’inhumation et des pratiques funéraires identiques sans 
dépôt de mobilier (SUSINI-COLLIN et alii 2013). À partir de l’époque carolingienne, l’Eglise 
prône le dénuement et proscrit les offrandes et autres dépôts destinés à accompagner le 
défunt (TREFFORT 1996). Malgré l’étroitesse des zones d’observation, la densité d’inhumation 
est forte et on distingue deux à trois niveaux sépulcraux, correspondant chronologiquement 
aux remaniements architecturaux et au remblaiement du xive siècle. L’importance du nombre 
des inhumations se manifeste également par la difficulté à individualiser les creusements, 
la masse des ossements en remblai et la présence d’amas osseux difficilement interprétables 
témoignent aussi d’une gestion complexe de l’espace funéraire.

En l’état actuel des données, on peut considérer globalement l’existence de trois niveaux 
d’inhumation : du viie au ixe siècle, on extrapole une densité d’inhumation moyenne  
à faible pour une profondeur d’enfouissement de moins d’un mètre sous le sol actuel ;  
du xe au xiie siècle, la densité d’inhumation paraît beaucoup plus importante pour des 
profondeurs allant jusqu’à 1,20 m ; enfin au bas Moyen Âge et à l’Époque moderne,  
l’inhumation reste dense et les profondeurs sont de tous ordres jusqu’à 1,20 m. Le parvis 
est dégagé de l’espace funéraire dès le xive siècle. À la suite des sondages de 2002, on a évalué 
que l’emprise de l’église pouvait abriter entre 800 et 1 000 inhumations pour 730 m².  
Les données recueillies depuis ne font que confirmer cette hypothèse.

Au total 62 inhumations primaires ont été observées en association avec le cimetière 
de l’église pour un NMI total de 129 individus en l’état des données. Toutefois, l’ensemble 
des données archéoanthropologiques doit être repris et synthétisé pour produire une 
synthèse qu’on espère fournir dans un prochain article.

RAPPORTS ENTRE L’ÉGLISE ET LE SITE DES « MASTRAITS »

Le site des « Mastraits » (de martyretum, forme collective de martyrium ; LATOUCHE 1995) 
est situé un kilomètre au sud, plus haut sur le coteau. Il est connu par la découverte de 
« cercueils de plâtre » en 1771 à l’occasion de travaux urbains. Il a fait l’objet d’un diagnostic 
en 2007 (PERUGINI, LE FORESTIER 2007) et d’une fouille en 2009-2010 : 651 sépultures ont 
été étudiées dont 219 d’époque mérovingienne et 409 de l’époque carolingienne au milieu 
du xiie siècle (ca 1165 ; LE FORESTIER 2012). La frange nord de ce cimetière, récemment 
reconnue, permet d’estimer l’extension du site à une surface maximale de près de 10 000 m² 
(LE FORESTIER 2012).
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Figure 47 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ».
Plan de synthèse des opérations de l’église et de la rue Gambetta. [© I. Lafarge]

S1
S4

S6

S7

S10

S3

S9
SA

S5

S2

SB

M1

M10

M9

M8

S16

S17

S14

M7

S15

M6

S12

M2

S11

S13

M4

S22
S21

S20

S19

S18

S23

S24

S25

20 m0

N

sépulture : inhumation en pleine terre 
ou cercueil Xe-XVIe siècles

fossé IXe-XIe siècles

zone de défoncement moderne

inhumation en sarcophage VIIe siècle

limite du cimetière médiéval

rue Gambetta

Tr1

Tr2

Tr3

cimetière actuel

bassin moderne

structure de plantation moderne

autre structure médiévale



L’église Notre-Dame et Saint-Sulpice de Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis) : bilan des surveillances archéologiques des travaux de restauration

RAIF, 10, 2018, p. 71-137

129

Le développement du cimetière associé à l’église à la fin du haut Moyen Âge est 
contemporain des dernières phases de la nécropole des « Mastraits ». Mais constitue-t-il 
une implantation funéraire, vouée à remplacer cette nécropole dès cette époque ?

Les deux lieux d’inhumation sont concomitants dès l’époque mérovingienne, mais  
les données archéologiques montrent des modalités d’occupation très différentes. Si la 
croissance du cimetière de l’église est notoire, il demeure en l’état des données difficile de 
croire qu’elle soit concomitante au déclin des « Mastraits ». Il paraît tentant d’avancer que 
le site de l’église Notre-Dame et Saint-Sulpice, occupé dès le haut Moyen Âge correspondrait 
dès l’origine à un sanctuaire, probablement une chapelle funéraire privée, sans pour autant 
qu’il y ait de lien formel certain entre ce sanctuaire et la villa regia de Chilpéric. À cette époque 
le cimetière, peut-être domanial, se trouve sur le site des « Mastraits ». Or ce dernier périclite 
au xiie siècle alors que l’église Saint-Sulpice est cédée aux moines de Saint-Martin-des-Champs 
en 1060 qui la reconstruisent au xiie siècle. Le statut de l’église deviendrait alors naturelle-
ment paroissial et le cimetière communautaire serait transféré autour de l’église.

ÉDIFICE

L’hétérogénéité de l’édifice actuel, qui fait son intérêt, est le produit d’une histoire 
complexe où le facteur économique est parfois sensible. Cela pose les questions d’une 
part de la forme de l’édifice à chaque étape de son évolution et celle des projets qui se 
sont succédé. En négatif de ces questionnements, viennent ceux des moyens mis en 
œuvre pour la réalisation des chantiers, dont il semble qu’aucun n’a véritablement été 
terminé (figure 48).

Si aucune observation ne permet clairement d’avancer de datation pour les phases 
anciennes de la construction, l’origine mérovingienne du lieu de culte est certaine.  
Toutefois l’usage sépulcral du lieu s’intensifie aux xie et xiie siècles, en lien avec un premier 
état bâti en pierre (abside nord et clocher) ; on pourrait envisager un chevet primitif 
tripartite, composition somme toute fréquente dans les églises rurales.

Le chœur peut aujourd’hui être daté du deuxième tiers, voire du second quart du 
xiie siècle (TIMBERT 2003 ; 2005 ; 2007 ; NEDELJKOVIC 2006 ; CAILLOT, LAFARGE 2007 ; 2008). 
Le chœur du xiie siècle était muni au sud d’une claire-voie, bouchée lors de la construction 
de la voûte de la chapelle de la Vierge au xiiie siècle. En revanche, il semble que le côté 
nord du chœur n’ait pas connu de claire-voie, peut-être que les fenêtres situées plus bas 
existaient déjà, à moins que toute l’élévation du côté nord n’ait été destinée à supporter 
des décors peints, ce que pourraient suggérer les quelques vestiges de badigeon rouge et 
jaune observés en partie haute de cette élévation. En l’état actuel des données, nous ne 
sommes pas en mesure de dire si cette claire-voie était liée à la fenêtre du premier niveau 
du clocher dont la condamnation est visible dans la travée du sanctuaire.

La disposition d’un chœur à chevet plat est relativement fréquente régionalement 
vers le milieu du xiie siècle et permet de nombreuses comparaisons entre 1130 et 1200, 
Goussainville (xiie siècle) ; Aulnay-sous-Bois (ca 1130-1150) ; Saint-Hermeland à Bagneux 
entre 1170-1190 ; Viarmes (2e moitié du xiie siècle) ; Saint-Baudile à Neuilly-sur-Marne (1198) ; 
Montreuil (vers 1200), etc. Il semble donc que le chœur appartienne à un ensemble de construc-
tions qui révèlent un fort dynamisme constructif régional autour du milieu du xiie siècle 
et se signale par une grande inventivité doublée d’une grande homogénéité stylistique.

Les trois travées du bas-côté sud sont édifiées dans le premier tiers du xiie siècle, c’est-
à-dire juste avant la réfection du chœur. Le bas-côté nord de quatre travées est reconstruit 
vers le milieu du xiiie siècle ; on ne peut pas affirmer que la nef du xiie siècle ait été terminée 
mais un projet de reconstruction est lancé dans le courant du siècle suivant, dont  
l’inachèvement est évident. L’inachèvement de la construction des murs longitudinaux 
de la nef à un siècle d’écart est probablement significatif des moyens limités de la fabrique, 
malgré le soin apporté au système de fondation sur stylobates (figure 49).



RAIF, 10, 2018, p. 71-137

Ivan LAFARGE

130

Figure 48 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Plan de localisation 
des sondages réalisés dans l’église en 2002, des observations de 2011-2013 et phasage, avec localisation 
schématique des principales inhumations. [© I. Lafarge]
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Figure 49 – Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis), « Église Notre-Dame et Saint-Sulpice ». Restitution du système de 
fondation sur stylobate du xiie  siècle et proposition de restitution des volumes de l’édifice au travers de différentes 
phases restituables de son évolution. [© I. Lafarge]
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Les xiiie et xive siècles voient la construction puis la reprise de la chapelle de la Vierge 
au sud du chœur, réaménagée ensuite par le bouchage de la baie orientale et la pose au 
xvie siècle de décors peints d’une grande qualité d’exécution. Le tournant des xve et 
xvie siècles voit une forme de finalisation de la nef matérialisée par la frise sculptée,  
l’ouverture de fenêtres hautes et la réfection de la fenêtre de façade. Au xixe siècle,  
la façade est refaite en style Saint-Sulpicien, elle sera restaurée en 1922. Le gouttereau sud, 
la charpente, le couvrement de la nef et la toiture sont repris, probablement à la suite des 
dégâts de la guerre de 1870.

Les approvisionnements de matériaux sont significatifs des différentes phases de travaux : 
calcaire à cérithes et cliquart, pour le Moyen Âge (clocher, chevet, chapelle de la Vierge), 
dont la provenance la plus vraisemblable à défaut d’étude, reste Charenton (quelques 
blocs ont été identifiés par Jean-Pierre Gély en 2006 comme du cliquart provenant du 
banc franc) ; calcaire à ditrupas et lambourdes de la vallée de l’Oise pour la fenêtre de 
façade et la frise de la nef au xvie siècle ; meulières du plateau de Brie pour les fondations 
médiévales et les travaux du xixe siècle. Les mortiers médiévaux sont majoritairement à 
base de sable et chaux. Cependant dès les premières phases de travaux, on note l’usage 
du plâtre, notamment comme liant du moellonnage du mur longitudinal sud de la nef en 
partie haute et pour constituer tous les reins de voûtes, ce choix permettant d’alléger 
relativement les structures. Globalement ces approvisionnements relèvent d’une économie 
régionale, voire locale : plâtras, meulière, chaille, silex. Les pierres froides ou siliceuses 
sont parfois plus difficiles à distinguer en tant qu’éléments provenant de récupérations, 
à cause de leur mode de débitage par éclatement au marteau. Dans la restauration,  
un certain nombre de blocs de calcaire ont été changés en 2012, mais si l’importance des 
restaurations est bien visible, l’organisation du chantier n’a malheureusement pas permis 
à un archéologue seul d’en faire la cartographie systématique.

CONCLUSION

En conclusion, les opérations archéologiques menées depuis 2002 sur et autour de l’église 
Notre-Dame et Saint-Sulpice en affinent considérablement la compréhension, ces nouvelles 
données s’intégrant tant dans les problématiques de la constitution des réseaux paroissiaux 
que de la construction des édifices religieux d’importance secondaire.

En ce qui concerne les états antérieurs au premier tiers du xie siècle, aucune information 
architecturale n’a pu être recueillie. Seul un trou de poteau avait été observé au droit  
du gouttereau sud en 2002, mais rien n’en permet l’interprétation. On serait pourtant 
tenté d’envisager au haut Moyen Âge une construction au sein de laquelle le bois pourrait 
avoir joué un rôle au moins structurel important. Il est possible qu’au xie siècle encore,  
le chœur, construit en maçonnerie, soit dans la continuité de l’abside nord mais que la nef 
soit constituée d’une structure en charpente sur poteaux et pans de bois hourdis.  
Malheureusement les fenêtres d’observation trop étroites n’ont pas permis de repérer de 
traces de ce type de vestiges. Quand bien même elles l’auraient pu, il y a fort à croire que 
la densité d’inhumation ait fortement compromis la conservation de tels vestiges.

La place de l’édifice au sein du corpus architectural d’Île-de-France est pourtant mieux 
cernée, en particulier du point de vue de l’essor du gothique et plus particulièrement  
aux abords de Paris. L’homogénéité des formes décoratives au xiie siècle, alors même 
qu’émergent de nouveaux modèles architecturaux, dont on trouve au sein de l’église  
de Noisy-le-Grand un bon digeste, ainsi qu’un échantillonnage significatif des styles de  
la construction francilienne de la seconde moitié du xie siècle au milieu du xvie siècle, 
donnent tout son sens à l’expression trop peu usitée de style d’Île-de-France.

En outre, les données chronologiques issues de cette opération semblent montrer que 
si le lieu de culte existe dès le haut Moyen Âge il relève probablement alors d’un statut de 
chapelle privée. On serait tenté de croire que ce cimetière privé regroupe des inhumations 
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privilégiées, malgré la faiblesse des données. Le cimetière paroissial, ou domanial du haut 
Moyen Âge, situé sur le site des « Mastraits » est abandonné au xiie siècle parallèlement 
au développement architectural de l’église. Le legs du sanctuaire par le roi aux moines de 
Saint-Martin-des-Champs en 1060, ainsi que le développement de l’inhumation ad sanctos 
à partir de cette époque seraient significatifs du transfert du centre paroissial des  
« Mastraits » vers l’église dès le tournant des xie-xiie siècles. Ce transfert aurait permis 
l’accession d’une ancienne chapelle privée au rang d’église paroissiale, malheureusement 
à l’heure actuelle les données historiques ne confirment pas cette hypothèse fondée sur 
les observations archéologiques.
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UNE MAISON DE CAMPAGNE 
DE L’ÉPOQUE MODERNE (XVIIe-XVIIIe S.) 
À IVRY-SUR-SEINE (VAL-DE-MARNE)

Résumé
Au début du xviie siècle, une famille parisienne noble fait construire une 
maison de campagne à la mode du temps dans le quartier de Saint-Frambourg 
à Ivry-sur-Seine. Le corps principal de cette demeure a bénéficié d’une fouille 
et d’une étude archivistique poussée. L’évolution de sa distribution, de son 
mobilier et de ses propriétaires traduit bien les changements de la proche 
banlieue parisienne.

Mots-clés Maison de campagne, noblesse, maison villageoise, Époque 
moderne, banlieue de Paris, archives, fruitier.

Abstract
At the beginning of the 17th century, a family of Parisian aristocrats built a 
country house in the style of the day in the Saint Frambourg quarter of Ivry-
sur-Seine.  Excavation and extensive archival research have been carried 
out on the main building of this residence. Changes in lay-out, furnishings 
and owners are all indicators of transformations to the Paris suburbs.

Keywords Country house, nobility, village house, early-modern, Paris 
suburb, archives, fruit-store.

Zusammenfassung
Zu Beginn des 17. Jahrhunderts ließ eine adelige Pariser Familie einen 
Landsitz entsprechend der Mode der Zeit im Stadtviertel „Saint-Frambourg“ 
in Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne, Frankreich) errichten. Das Hauptgebäude 
dieses Landsitzes konnte im Rahmen einer archäologischen Grabung sowie 
durch eine umfangreiche Analyse der vorhandenen Archivbestände detailliert 
untersucht werden. Seine Baugeschichte, sein Inventar und seine Eigentümer 
gestatten es, die wechselhafte Geschichte eines Vorortes von Paris während 
jener Zeit näher zu beleuchten.

Stichwörter Landsitz, Adel, ländliches Gebäude, Frühe Neuzeit, Pariser 
Vorstadt, Archivbestände, Obstgarten.
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Figure 1 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). Localisation de la fouille (en rouge), au sein des 
différentes opérations archéologiques menées autour de la place Parmentier. [©B. Deloumeaux, 
Conseil départemental du Val-de-Marne / Service archéologie]

ÉCOLE

MAISON
DE

CURE

Raspaildu

Co
lom

bie
r

Vill
a

du

Bac

Rue

Fou
illo

ux

Louis

Fablet

Rue

Kléber

Rue

Jean

Bonnefoix

Ru
e

Jea
n

Bo
nn

ef
oi

x

Rue
Marat

Avenue

de

la

République

604000

123000

122900

123100

604200604100603900
122800

DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE
Date de production : 1995
Date de mise à jour en 2005 (AEROTOPO )
Date de prise de vue en 2004 (GEO 2000) 

COMMUNE
D’IVRY-SUR-SEINE

0 500 m

parcelles fouillées au 44-46 rue Raspail, et 81-82 rue Marat

autres parcelles fouillées ou diagnostiquées dans l’ancien quartier de Saint-Frambourg

0 100 m



Une maison de campagne de l’Époque moderne (xviie-xviiie s.) à Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne)

RAIF, 10, 2018, p. 139-155

141

Ivry-sur-Seine, commune du Val-de-Marne, se trouve sur la rive gauche de la Seine, 
aux portes de Paris, entre le fleuve et le plateau du Longboyau. Le site est implanté à 
1 200 m de la Seine, à proximité du centre-ville, entre l’avenue Marat et la rue Raspail. 
Ce quartier était autrefois nommé Saint-Frambourg, d’après la titulature de la chapelle qui 
y était dressée. Le potentiel archéologique du quartier est élevé, comme l’ont montré les 
diverses fouilles préventives conduites depuis vingt ans par le Laboratoire d’archéologie 
du Val-de-Marne et l’Inrap (figure 1). Ces opérations ont mis en évidence une succession 
d’occupations humaines depuis le Néolithique, avec une continuité de peuplement depuis 
la fin de l’âge du Fer, et en particulier des bâtiments du Bas-Empire, une inscription 
paléochrétienne, les restes de la chapelle Saint-Frambourg, une partie de la nécropole du 
haut Moyen Âge liée à cet édifice cultuel et de nombreuses structures d’habitat datant  
du Moyen Âge lato sensu.

La fouille d’une surface de 1 320 m2 en bordure du 46 de la rue Raspail, a livré une 
occupation dense depuis la Préhistoire à nos jours. La dernière phase d’occupation  
correspond à divers bâtiments de l’Époque moderne.

Cet article rend compte des vestiges des xviie et xviiie siècles qui présentent un ensemble 
cohérent, parmi lequel se distingue le corps central d’une « maison de campagne » ou « de 
plaisance » du début xviie siècle. C’est à notre connaissance la première fouille en Île-de-
France d’une maison de campagne appartenant à la petite noblesse. Il ne s’agit pas d’un 
château, ni d’une maison paysanne ou bourgeoise, mais bel et bien d’une petite résidence 
dans la proche campagne pour des notables parisiens. Les travaux de fouille et l’étude 
archivistique nous permettent de donner du charnu à la notion de maison de campagne.

LE CORPS CENTRAL D’UNE MAISON DE CAMPAGNE (figures 2-3)

Le plan des fondations d’une grande maison se distingue aisément. La maison est axée 
nord-ouest / sud-est, parallèle à la rue du Colombier (actuelle rue Raspail) jusqu’à la fin 
du xixe siècle. C’est son retrait par rapport à la voirie ancienne qui a permis sa bonne 
conservation.

Description des vestiges

Le corps de bâtiment est rectangulaire. Il mesure 16 × 6,3 m (49 × 19 pieds) dans l’œuvre, 
soit une surface voisinant les 101 m2 (930 pieds en carré). À partir de l’angle nord du bâti-
ment, un escalier permet l’accès à la cave située sous le quart nord de l’édifice. Le mur 
pignon nord est également flanqué d’une citerne rectangulaire. Deux murs de refend 
divisent l’espace interne en une grande salle occupant la moitié sud, et deux petites parta-
geant la moitié nord. La prolongation des murs à partir des angles de la maison, signale 
une continuité de la construction vers le nord, l’est et le sud.

Le corps principal

Les fondations des quatre murs porteurs et du principal mur de refend sont des 
maçonneries larges de deux pieds (65 à 70 cm), composées de deux rangs de moellons liés 
au limon marron (le sol environnant) et/ou au mortier jaune. Les assises supérieures 
montrent que les élévations étaient liées au plâtre blanc à inclusions de gypse et parfois 
de charbon, c’est-à-dire de plâtre gros. Cette description est valable pour tous les murs 
rencontrés. Le mur arrière et les murs latéraux sont liés. La bonne qualité de construc-
tion de l’édifice est renforcée par l’emploi de carreaux de dimensions fortes (40 à 60 cm) 
dans le mur de façade. Un très grand bloc équarri (125 × 70 cm) de calcaire dur intégré à 
la construction signale un accès en façade au centre de la pièce la plus au nord.
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La distribution de la maison est simple. On accédait à l’intérieur par une première 
pièce de 24 m2 située sur la cave. Une seconde pièce de 21 m2 partage l’espace de la moitié 
nord de la maison. Une porte au travers du mur de refend, donne sur la grande salle 
(46 m2 ou douze toises en carré) occupant toute la moitié sud de la demeure. Trois sols 
construits ont été observés dans ces salles. De petites tomettes hexagonales en terre cuite 
constituent le revêtement le plus récent (figure 4).

La cave

Dans l’alignement nord de la façade, trois marches de pierre sont les vestiges de l’es-
calier droit rentrant dans la cave après un bref palier coudé. Un mur et trois contre-murs 
donnent une surface disponible de 5,5 × 3,4 m dans l’œuvre, soit 170 pieds en carré.

La présence de deux maçonneries accolées l’une sur l’autre peut suggérer une cave 
construite plus tardivement que les autres murs de la maison. Sur ces murs, les voûtes 
sont liées au plâtre. La cave est divisée par deux murs de refend laissant un passage central 
de 130 cm (4 pieds).

La présence d’un gond sur ce mur de refend, ainsi que d’un autre dans l’angle nord de 
la cave signale au moins deux portes. Cinq cloisons de plâtre achèvent de compartimenter 
l’espace interne de la cave. Un fragment de tuyau en céramique perfore la voûte et assurait 
une aération minimale de cet espace.

Les sols conservés ont livré du mobilier des xviiie et xixe siècles.

Interprétation fonctionnelle de la cave : une fruiterie

La lecture archéologique des manuels d’agriculture anciens nous permet de bien 
interpréter ces vestiges et de définir sans hésitation cette pièce comme une fruiterie.

Les informations apportées par 29 manuels d’agronomie sont publiées ailleurs (DUFOUR 
2014, p. 304 et suivantes).

Figure 3 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). Vue des vestiges de la maison moderne.
[© J.-Y. Dufour, Inrap]
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Figure 4 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). Revêtement de sol des bâtiments modernes. 121 : pavé calcaire ; 
146 : face de pose avec estampe ; 129 : demi-tomette avec glaçure et petite tomette ; 135 : grand carreaux 
hexagonaux. [© J.-Y. Dufour, Inrap]
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L’emplacement de la fruiterie est le sujet le plus débattu. La fruiterie doit être éloignée 
de tout ce qui corrompt l’air, à savoir les fromages, les foins, les pailles, les fumiers, 
les latrines, les eaux stagnantes, le linge sale, les écuries… (12 auteurs, toutes périodes). 
La présence d’une citerne proche de la cave est, elle, a priori préjudiciable à la conservation 
des fruits.

Jusqu’à la décennie 1780, les auteurs anciens recommandent de placer la fruiterie au 
rez-de-chaussée (9 mentions), voire à l’étage (3 mentions). Dans une brillante copie les 
uns sur les autres, 8 auteurs du xviiie siècle répètent que « la cave ni le grenier ne sont 
pas propres pour faire une fruiterie ; la cave, à cause d’un goût de moisi & d’une chaleur humide 
qui pourrit tout ; & le grenier, à cause du froid et de l’humidité qui y pénètre la couverture » 
(LIGER 1777, p. 192).

Deux auteurs conviennent pourtant qu’il faut porter les fruits à la cave pendant le grand 
froid. Des murs épais (deux à quatre pieds), impénétrables à la gelée, sont mentionnés 
par 11 auteurs.

À partir de La Bretonnerie (1784), la situation s’inverse, et la cave saine est le meilleur 
fruitier pour 12 auteurs. Le cellier devient également recommandable pour 9 auteurs à 
partir de la décennie 1780.

La pièce interprétée comme une fruiterie à Ivry est localisée dans les caves. Outre sa 
localisation sous les offices, la fruiterie d’Ivry a nécessité quatre contremurs qui contri-
buent à l’isoler du froid extérieur. Un escalier coudé et une double porte (mentionnée par 
14 auteurs anciens) protègent cette pièce de stockage dont l’ouverture semble se faire à 
partir du vestibule. 

Douze auteurs précisent que le lieu choisi doit être sec.
Comme la localisation du fruitier, la question de sa ventilation est également contro-

versée. Les fenêtres mentionnées par 13 auteurs, sont comme les doubles portes, desti-
nées à la ventilation. À la période charnière des années 1780, trois auteurs des plus avisés 
(La Bretonnerie, l’abbé Rozier et Parmentier) limitent au minimum le renouvellement 
de l’air, et donc ne mentionnent pas de fenêtres, voire modèrent le nombre de portes. 
Dans la maison d’Ivry, le conduit perçant la base de la voûte participe à la ventilation. Les 
élévations n’étaient pas suffisamment conservées pour savoir si des fenêtres existaient.

À partir du milieu du xixe siècle, les auteurs sont indécis sur la question de l’air et de 
l’humidité.

Les xviiie et xixe siècles n’ont pas de connaissances biologiques suffisamment appro-
fondies pour comprendre le pourrissement des fruits. Le développement de ces études 
depuis la fin du xixe siècle nous permet de savoir que trois opérations sont nécessaires 
à la bonne conservation des fruits : si un local froid et ventilé évacue bien la chaleur et 
les gaz dégagés par la respiration du fruit, situation empiriquement reconnue par les 
anciens, une forte humidité relative voisine de 90 % est indispensable pour empêcher ou 
atténuer le flétrissement des fruits consécutif à leur transpiration (GAUTIER 2001).

Si elle générait de l’humidité, la proximité d’une citerne sans fond (infra) a finalement 
peut-être contribué à la bonne conservation des fruits. Enfin, le critère de base pour 
identifier une fruiterie consiste en la présence de tablettes de bois, mentionnées par 
presque tous les auteurs (23 occurrences). Les cinq cloisons de plâtre pouvaient servir 
au maintien de tablettes.

Divers éléments suggèrent donc une fonction de fruiterie pour cette cave sous la 
maison d’Ivry.

Le fruit est le dessert par excellence. Il se consomme en compote, en dragées, masse-
pain, confiture, eau-de-vie… (QUELLIER 2003). En Île-de-France, il existe une véritable 
arboriculture fruitière aristocratique. Nombreux nobles lisent les traités d’arboriculture 
et pratiquent eux même l’art de la taille, comme une distraction.
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En 1775, l’inventaire après-décès de Charles François Jean Bidault, signale « Dans un 
fruitier ensuite, plus cent bouteilles vuides, prisées douze livres Plus un corps de tablettes faisant le tout 
prisé huit livres » (Arch. Nat., MC, CII/478). On constate par cet exemple, que l’appellation 
et la fonction de fruiterie n’exclut pas un usage simultané de cave.

La citerne

Accolé au mur pignon nord, un ensemble de murs participe au stockage de l’eau au 
sein d’une citerne souterraine. Le prolongement d’un parement sur 1,5 m linéaires au sud 
de la citerne, signale peut-être l’emplacement du citerneau, petite chambre précédant la 
citerne pour épurer et filtrer les eaux avant leur arrivée dans le réservoir principal.

Les parois intérieures de la citerne sont enduites d’un mortier rosé-beige. Le fond n’est 
pas maçonné.

Les dimensions internes du réservoir suggèrent une capacité de stockage d’au moins 
8 m3 d’eau.

La céramique des occupations du xviie-xviiie siècle

Les témoignages matériels de cette période sont rares. On relève dans le liant d’un 
mur des fragments de jattes glaçurées et de pot à graisse en grès fin bas-normand des 
xviie-xviiie siècles, et dans une préparation de sol, des fragments de récipients en faïence 
à décor en camaïeu bleu de la même période.

Dans le remplissage de la fosse 146 se trouvaient les objets les plus significatifs pour 
caractériser socialement l’occupation de cet habitat dans la première moitié du xviiie siècle. 
En effet, figurent des fragments d’un pichet en faïence présumée rouennaise, un fond de 
jardinière à décor polychrome en bleu et vert, des éléments d’assiettes et pots de chambre 
en faïence ainsi qu’un fragment de pot à graisse en grès fin bas-normand (détermination 
Fabienne Ravoire).

Datation archéologique

Bien que son abandon soit daté de la première moitié du xxe siècle, la datation de cette 
demeure au sein de l’Époque moderne (xviie-xviiie siècle) ne fait aucun doute. Divers 
éléments archéologiques concourent à cette datation.

Le sol (US 129) de la grande salle est revêtu de petites tomettes hexagonales (figure 4) 
en terre cuite de couleur beige orangée. Ces tomettes de 10-11 cm de côté correspondent 
aux petits carreaux hexagonaux de 4 pouces de diamètre décrits dans les manuels 
d’architecture du xviie siècle (SAVOT 1685, p. 286 ; BULLET 1690, p. 397-398).

Les petites tomettes largement diffusées au xviiie siècle existent déjà au xviie siècle, 
aussi bien dans les manuels que sur le terrain. Nous en avons trouvé dans des contextes 
du xviie siècle dans le château de Roissy-en-France (Val-d’Oise) ou près du temple huguenot 
de Charenton à Saint-Maurice (Val-de-Marne), ou encore dans la galerie du jeu de paume 
du roi Louis XIII à Versailles (Yvelines). Elles ne permettent cependant pas une datation 
très précise.

Le bâtiment recoupe en quatre points des comblements datés entre le xve siècle et le 
début du xviie siècle. La stratigraphie (figure 5) générale permet donc de proposer une 
fondation de l’édifice vers le début du xviie siècle.

L’étude archivistique confirme cette datation et rend compte de la qualité des occupants.
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Figure 5 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). Coupe commentée de la stratigraphie du site.
[© S. Duvauchelle, Conseil départemental du Val-de-Marne / Service archéologie, J.-Y. Dufour, Inrap]

Sous 1 m de remblais contemporains (xxe siècle), la coupe montre une série de grandes fosse à gravats (188, 193, 194, 
195, 196) résultant de la démolition des maisons de l’Époque moderne (xviie-xviiie siècles). Un bâtiment formé par 
les murs 170, 172 et 186 est positionné perpendiculairement à celui fouillé. Ce bâtiment est décrit dans les archives 
comme une petite maison de location pour les gens du pays. Sous ces vestiges modernes, un sol de culture (US 133) 
fossilise les vestiges des xve-xvie siècles (dépotoir 15), du bas Moyen Âge (fosse 13) ainsi que les nombreux fossés 
du haut Moyen Âge (F. 25, 24, 29,32, 31) et les rares vestiges plus anciens (fossé 34 ?, fosse 22).
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ÉTUDE DOCUMENTAIRE

La maison du no 46 de la rue Raspail est principalement documentée par les minutes 
des notaires parisiens conservées au Minutier central des Archives nationales. Les actes 
de vente représentent plus de la majorité des documents retrouvés : toutes les mutations 
foncières sont ainsi renseignées depuis 1607. À cette date la propriété appartenait à une 
famille de vignerons depuis au moins deux générations. Sans savoir encore en quoi il 
consistait, le bien immobilier est vendu aux enchères par les enfants de Simon Behour à 
Jean Lesselin, un marchand bourgeois de Paris. En 1613, ce dernier le revend à Alexandre 
de Moret, un écuyer de la grande écurie du roi et seigneur de Pouzemin. Sur le terrain 
vendu étaient construits plusieurs bâtiments : « un grand corps d’hostel » couvert de tuiles, 
composé de deux petites salles basses et de deux chambres à l’étage, une étable et une 
écurie, un toit à porc surmonté d’un poulailler, une grande cour avec deux puits – dont 
l’un était mitoyen avec la propriété voisine – et un autre petit bâtiment contenant un 
cellier et un grenier couvert de tuiles. Le jardin situé derrière le corps d’hôtel était clos 



RAIF, 10, 2018, p. 139-155

Jean-Yves DUFOUR, Olivier BAUCHET

148

de murs (Arch. nat., Minutier central, ét. LXVI/28). À cela s’ajoutent trois pièces de vigne 
réparties sur les coteaux d’Ivry. Le mobilier de l’hôtel compris dans le prix de la vente 
(2 100 livres) témoigne d’un intérieur simple mais soigné (lit garni de pentes de tapisse-
rie, de passements de laine et de soie, tapis de cuir doré servant à cheminée…). L’acheteur 
n’ayant pas honoré ses obligations financières, le bien est revendu en 1629 par le même 
Jean Lesselin à Gabriel Damours, conseiller du roi dans la grande chambre du Parlement, 
demeurant à Paris (Arch. nat., Minutier central, ét. XXX/11). L’ensemble des bâtiments est 
encore présent mais le cellier a subi quelques transformations : une cave y a été creusée 
et deux étages ont été édifiés. L’aspect inachevé de cette construction laisse supposer que 
les travaux ont été interrompus lors de la récupération du bien par Jean Lesselin.

En rachetant cet ensemble plutôt hétéroclite, Gabriel Damours espérait sans doute 
construire une résidence fastueuse : deux ans auparavant il avait acquis la propriété 
voisine située juste à l’ouest qui appartenait à Gilette de la Morlière, sœur du Grand 
prévôt de France et mariée à maître François Berthe, le bailli d’Ivry. Le contrat de vente 
précise juste que le bien était composé d’une maison, d’une cour, d’un jardin et de diverses 
appartenances (Arch. nat., Minutier central, ét. CVIII/65/5). En 1631, il achète aussi une 
petite maison de vigneron assise de l’autre côté de sa propriété. Celle-ci est présentée 
comme un bouge surmonté d’un grenier et couvert de chaume. La mort inopinée de 
Gabriel Damours mit un terme à ce projet qui n’intéressait sans doute que lui car sa veuve 
Marie Hodicq décide de revendre l’ensemble des acquisitions en 1633 (Arch. nat., Minutier 
central, ét. LXVI/66). Son nouvel acquéreur, Pierre Dufour, fait également partie de la petite 
noblesse de robe en exerçant à Paris sa charge de « receveur et payeur des dépenses des 
hommes de la Chambre des Comptes ». La propriété atteint alors deux arpents (0,68 ha). 
Le terrain s’étend de la rue du Colombier (rue Raspail) à la rue qui va à Saint-Frambourg 
(rue Marat), tenant à l’est à Claude Leroy, un laboureur ou un vigneron et à l’ouest à la 
ferme des enfants de chœur de la cathédrale Notre-Dame de Paris. C’est peut-être à cette 
communauté religieuse qu’est revendue l’ancienne maison de Gilette de la Morlière car 
on perd sa trace après 1633. En 1655, les héritiers de Pierre Dufour vendent le bien-fonds 
à Guy Truchot, un conseiller et secrétaire du roi pour la « maison et couronne de France de 
l’antien college ». Il demeure à Paris, quai Bourbon sur l’île Notre-Dame. Ce dernier décède 
en 1688. La propriété est vendue en plusieurs parts à Louis Nivelle, avocat en la cour.

Le décès en 1718, de Louis Nivelle, avocat à la cour, est l’occasion d’un inventaire 
détaillé du mobilier contenu dans les différentes pièces du bâtiment principal où séjour-
nait le défunt (Arch. nat., Minutier central, ét. XVII/595). On apprend par ce biais que 
cette maison était composée à son rez-de-chaussée de trois pièces (figure 6).
La plus grande pièce servant à la fois de salon et de salle à manger occupe toute la 
largeur du bâtiment puisqu’elle donne d’un côté sur la cour (au nord-est) et de l’autre 
sur le jardin (au sud-ouest). La pièce est chauffée par une cheminée décorée. On y trouve 
une table carrée, seize chaises, un petit lit « de repos », un petit tric-trac et une fontaine.
Cette grande pièce est contiguë à un office donnant sur le jardin uniquement. Il contenait 
comme meubles un grand bas d’armoire, une armoire et une petite table ovale.
La cuisine est certainement proche de cet office et donne sur la cour. Les ustensiles font 
penser qu’il y a une cheminée même si celle-ci n’est pas mentionnée. On trouve aussi 
parmi tous les objets en cuivre une fontaine. Les meubles consistent en une table de 
cuisine, deux bancs, un billot, une table ovale, deux chaises et quelques étagères.
Entre la description de ce niveau et l’étage supérieur, est mentionnée la remise à 
carrosses, comme si cette dernière était accolée au bâtiment. On n’y trouve pas de 
carrosse, mais dix bottes de foin. En revanche aucune cave n’est mentionnée.
Au-dessus de ce niveau sont dénombrées quatorze pièces. Il est peu probable que 
celles-ci régnaient sur un même étage. On peut même se demander si les dernières 
pièces décrites ne concernent pas le bâtiment en aile car l’une d’entre elles donne 
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sur la rue. Parmi ces pièces, on dénombre neuf chambres, deux cabinets, une salle de 
billard et un vestibule. Sur les neuf chambres, sept étaient destinées à la famille 
du défunt et certainement aux invités. Les mieux équipées et les plus spacieuses 
donnaient principalement sur le jardin. Une petite chambre aveugle était réservée 
au clerc et une autre à la cuisinière.

En 1758, le corps de logis principal est loué à Jean Jacques De La Guette, procureur au 
Parlement demeurant à Paris (Arch. nat., Minutier central, ét. XCVII/368, bail du 11 mai 
1758). La description succincte du bien correspond à celle de 1718 : on retrouve au rez-
de-chaussée une salle, la cuisine et un office et aux étages supérieurs (probablement deux) 
des chambres et un billard. Il y a dans la cour deux écuries et deux remises à carrosses. 
Le jardin clos de mur contient un puits et une auge de pierre.

En 1761, les héritiers vendent la propriété à Charles Bidault, avocat au Parlement, 
demeurant à Paris (Arch. nat., Minutier central, ét. XV/773, vente du 8 août 1761).  
La maison est occupée pendant un certain temps par le marquis de Lupé qui résilie le bail 
en 1774 (Arch. nat., Minutier central, ét. CII/478, inventaire après décès de Charles 
Bidault, du 23 février 1775, faisant mention de la résiliation passée sous seing privé le  
15 octobre 1774).

Après la mort de Charles Bidault qui survient en février 1775, une visite des lieux et 
une estimation du mobilier sont entreprises.

L’accès à la propriété se fait alors par une porte cochère qui ouvre sur une cour pavée 
en grès. On retrouve dans celle-ci le puisard mentionné dans les actes précédents, sans 
localisation précise. Elle dessert à gauche une petite basse-cour puis un jardin clôturé, 
en face le corps de logis principal, et à droite l’aile dudit bâtiment qui forme la limite 
foncière avec la propriété voisine.

Figure 6 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). Interprétation fonctionnelle des pièces du rez-de-chaussée 
de la maison de campagne fouillée. [© J.-Y. Dufour, Inrap]
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Les deux corps de logis sont constitués de deux niveaux plafonnés et d’un troisième 
sous les combles. L’ensemble est couvert de tuiles. Deux berceaux de caves sont aménagés 
sous le premier bâtiment dont les accès se font soit par le vestibule, soit par la cour à 
l’angle des deux bâtiments.

Le vestibule dessert les caves, les principales pièces du rez-de-chaussée et les chambres 
de l’étage par un escalier en pierre et en bois. La pièce est carrelée de « carreaux de pierre 
et petits carreaux de marbre noir » comme les deux pièces qui vont suivre. À gauche, on 
trouve une longue pièce éclairée par quatre fenêtres : deux donnant sur la cour et deux 
autres sur le jardin. Cette pièce qui sert de salon est chauffée par une cheminée établie 
très certainement contre le mur pignon sud-est. On y trouve une table de marbre, deux 
trics-tracs, des tables à jouer, et vingt-huit fauteuils. Tous ces équipements de loisir sont 
le signe d’un foyer aisé. La profusion de fauteuils, à Ivry comme dans les foyers parisiens 
(PARDAILLÉ-GALABRUN 1988, p. 255), s’explique par la sociabilité qui encourage la 
réception de tiers. On tient manifestement salon dans la maison fouillée à Ivry.

À droite du vestibule, une plus petite salle éclairée des deux côtés par une seule fenêtre 
sert de salle à manger. Dans les demeures parisiennes, la salle à manger ne se rencontre 
que dans l’élite sociale. Le mobilier se résume à une table en marbre et un poêle en faïence 
placé dans une niche aménagée dans le mur opposé à l’entrée. À gauche de ce poêle, une 
porte s’ouvre sur un passage qui est éclairé sur le jardin.

Le passage conduit à trois offices successifs éclairés seulement côté jardin par une 
lucarne et deux fenêtres. L’absence d’ouverture sur le côté opposé suggère qu’on se 
trouve contre le bâtiment en aile. L’ensemble de ces pièces a un carrelage plus simple que 
les pièces précédentes. La première pièce sert de cuisine ; et l’un des offices suivants est 
utilisé comme fruitier.

Au premier étage, un corridor distribue une chambre à alcôve à gauche, une biblio-
thèque à droite et un cabinet de toilette entre les deux. De ce niveau, on peut accéder au 
niveau équivalent de l’aile en empruntant un escalier tournant à sept marches.

À l’étage mansardé, se trouvent quatre chambres éclairées des deux côtés par des 
fenêtres, ce qui suppose une mansarde haute.

La comparaison de cette visite avec les documents antérieurs semble indiquer des 
variations qui ne passent pas inaperçues, notamment sur le bâtiment principal : en effet, 
au rez-de-chaussée, on est passé de trois pièces (grande salle, cuisine et office) à cinq pièces 
(salon, salle à manger, cuisine et deux offices) desservies par un vestibule. S’ajoutent à 
ces pièces, des caves qui sont pour la première fois mentionnées (figure 6).

D’autre part, des travaux sont attestés par des quittances rendues par plusieurs inter-
venants quelques mois après la mort de Charles Bidault : tout d’abord François Allouis, 
architecte à Paris et inspecteur des travaux de la ville de Paris, qui reconnaît avoir reçu 
1 450 livres « pour le reste et parfait payement de tous les honoraires, travaux, peines, soins, et 
déboursés faits et pris par ledit Allouis pour la construction des bâtimens de ladite maison d’Ivry, 
conduite desdits bâtimens, reglemens des memoires des ouvriers qui y ont été emploiés, et les differents 
voiages qu’il a faits » (Arch. nat., Minutier central, ét. CII/480, vente du 2 mai 1775, mentions 
de diverses quittances). Clément Fouet, maçon à Ivry déclare avoir reçu 490 livres pour 
les ouvrages effectués sur la maison de campagne et Noël Eubert, maître peintre à Paris 
reconnaît pour sa part le payement de 204 livres pour les ouvrages de peinture (idem). En 
l’absence de marché de construction, il reste difficile d’évaluer l’ampleur de ces travaux ; 
mais la présence d’un architecte suggère un réaménagement notable.

Un mois après la visite, l’ensemble de la propriété est vendu à Antoine de Chézy, ingé-
nieur des Ponts-et-Chaussées et inspecteur général du Pavé à Paris (Arch. nat., Minutier 
central, ét. CII/480, vente du 2 mai 1775). Ce dernier débourse 15 000 livres pour la maison, 
le jardin et les dépendances et 7 000 livres pour les meubles. Après sa retraite, en 1793, il 
la revend à Antoine Mauduis, un professeur de mathématiques et de géométrie exerçant 
au Collège de France et à l’École d’architecture (Arch. nat., Minutier central, ét. CXV/1006).
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UNE MAISON VILLAGEOISE : LE BÂTIMENT B

Observations archéologiques

Une seconde maison est disposée perpendiculairement à la maison de plaisance. Axée 
nord-est / sud-ouest, elle forme l’aile gauche de la maison de plaisance dont elle borde 
une cour commune. Espacée de 3,5 m (10 pieds) de la précédente, cette seconde maison 
essentiellement conservée sous le trottoir de l’avenue Raspail (figure 2), n’est visible 
qu’en limite est de notre fouille, dans la stratigraphie relevée (figure 5).

Sur le sol brun du xvie siècle (US 133), trois murs et un ensemble de sols donnent un 
modeste aperçu de cette seconde maison, large de 20 pieds dans l’œuvre. Le mur 172, 
observé latéralement, constitue la limite sud de cette demeure. Ces trois murs sont reliés 
par un sol de plâtre blanc (US 171), surmonté d’un niveau d’occupation (US 184).

Une étude micromorphologique de ce remplissage témoigne de l’alternance de 
périodes d’accumulation de type remblai et de périodes d’activités mises en évidence par 
la présence de surfaces remaniées (CAMMAS, PIANA 2006). L’analyse micromorphologique 
ne permet cependant pas de caractériser la nature précise des activités anthropiques.

Sur cette première occupation, on observe un sol maçonné (US 185) composé de 
dallettes calcaires carrées (19 × 17 cm × épaisseur 4 cm) surmontées de tuiles, noyées 
dans un épais plâtre blanc.

La position en limite de fouille de ces observations ne nous donne pas le recul suffi-
sant pour distinguer en cette construction un véritable sol, ou une simple niche, placard, 
huisserie… ?

Les données archivistiques

L’identification de ce bâtiment n’est pas aisée à établir pour le xviie siècle. Deux hypo-
thèses s’affrontent : soit il s’agit de l’une des deux annexes du corps de logis utilisées en 
1613 comme « étables à chevaux et à vaches » ; soit il correspond au cellier, agrandi entre 
1613 et 1629, par la construction de deux étages. La première hypothèse serait conforme 
au schéma de l’époque où les logements d’animaux se trouvent à proximité de ceux des 
hommes. Les textes du xviiie siècle confirment d’ailleurs la présence d’une écurie à l’inté-
rieur de ce bâtiment mais elle côtoie aussi des pièces d’habitation. La seconde hypothèse 
s’appuie sur des similitudes relatives au nombre d’étages. Reste à savoir si le cellier 
rehaussé a été conservé, car encore en 1633, les travaux n’étaient pas achevés, ce qui 
traduit un certain désintérêt pour ses détenteurs. Le doute est levé par un texte de 1691 
indiquant que l’espace est désormais occupé par une petite maison (Arch. nat., Minutier 
central, ét. LXV/129).

En 1729, ce bâtiment est loué au vigneron Jean Leroy et à sa femme (Arch. nat., Minutier 
central, ét. LVIII/293). Il dispose à cette date d’une cuisine et d’une écurie au rez-de-
chaussée, de deux chambres à l’étage et d’un grenier. Cette demeure semble avoir été 
négligée pendant un certain temps car les vitres manquent et les croisées ferment mal. 
Les locataires disposent aussi d’une petite cour dans laquelle se trouvent un puits, une 
« pierre à abreuvoir », un toit à porcs et derrière une autre petite cour.

En 1775, la maison et la basse-cour sont cédées avec une pièce de terre en friche située 
près de Saint-Frambourg (Arch. nat., Minutier central, ét. CII/480). Le rez-de-chaussée du 
bâtiment en aile se compose de quatre parties. Du nord au sud, on trouve une première 
pièce occupée par le jardinier, dans laquelle se trouvent une cheminée et un four. Celle-ci 
s’ouvre sur une autre pièce chauffée également par une cheminée. Son sol est partielle-
ment pavé, l’autre partie est couverte de grands carreaux. Suit une remise s’ouvrant sur 
la cour par une porte à grands ventaux. Enfin, une cuisine attenante, pavée de grès, 
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renferme une cheminée, un four à sa droite et un fourneau à sa gauche. Toutes les pièces 
sont éclairées sur la cour. Les pièces à l’étage restent accessibles par le vestibule commun 
à la grande propriété.

LES VESTIGES DE LA PÉRIODE CONTEMPORAINE (XIXe-XXe SIÈCLES)

La parcelle du 46 de la rue Raspail est toujours occupée à l’époque contemporaine, 
période au cours de laquelle l’urbanisation se déploie très lentement dans le quartier 
de Saint-Frambourg. Au xixe siècle, les possesseurs de la grande maison appartiennent à 
la bourgeoisie, classe nouvellement dirigeante : un armurier, un gantier, un négociant en 
vin puis un jardinier sont successivement propriétaires des lieux.

Sur le terrain, la parcelle principale est quelque peu élargie derrière l’aile du bâti-
ment : en 1819, Louis Serize obtient un mètre supplémentaire en complément de la bande 
de terrain de 16,56 m de long sur 3 m de large qui s’étend derrière ledit bâtiment pour 
pouvoir édifier un mur de clôture de 2,33 m de hauteur (contrat sous seing privé mentionné 
dans la vente du 18 novembre 1925 devant maître Ballu, notaire à Vitry-sur-Seine).

Les vestiges de maçonneries F. 155 et F. 145 correspondent spatialement à ce mur de 
clôture (figure 2). Les fondations de ces murs sont composées de moellons calcaires liés 
au limon ou au mortier sableux jaune. Des blocs de mortier hydraulique y sont réemployés.

Datant du xixe siècle, étaient conservés dans la cave toute une quincaillerie : cornière, 
tiges, poignées de malle, gonds en fer forgé (sans doute plus anciens), loqueteau à ressort, 
poignée d’espagnolette, une demi pince de cheminée, trois équerres doubles, un outil à 
percussion (hachette et pointe pour le ragréage des meules ?), etc.

Dans le prolongement du mur de clôture du jardin au sud-est de la maison, une grande 
jarre provençale avec glaçure jaune (production de Biot, Alpes-Maritimes) est réemployée 
comme conduite d’évacuation des eaux. Durant tout le xixe siècle, les jarres de Biot, réputées 
pour la conservation de l’huile d’olive, étaient diffusées sur tout le pourtour méditerranéen. 
D’une manière générale, les céramiques provençales et en particulier les productions 
culinaires de Vallauris furent largement diffusées en France et dans les départements 
d’outre-mer après la première exposition universelle de Paris en 1855.

Au xxe siècle, la vieille citerne est comblée avec des matériaux de démolition. Une 
nouvelle citerne carrée (2,5 × 2,5 m hors œuvre) toute en béton est creusée à l’angle exté-
rieur est de la grande maison (figure 1). Elle répond sans doute au besoin de l’activité 
industrielle qui occupe désormais les lieux.

En effet, en 1925 la propriété (46 rue Raspail, anciennement no 32) est vendue à Charles 
Lamotte et Georges Coiffard, négociants en produit chimique. Depuis le milieu du xixe siècle, 
Ivry est plongé dans l’ère industrielle. En 1866, pas moins de 58 % de sa population travaille 
dans le secteur de l’industrie.

CONCLUSION

Pour la première fois en Île-de-France, une maison de campagne du début xviie siècle 
a bénéficié d’une fouille. On peut la qualifier de « maison de campagne », car elle est 
destinée à des notables et des bourgeois parisiens, notamment des hommes de robe. C’est 
indéniablement sa position en retrait de la rue qui a favorisé la conservation de cette 
maison. Dans le reste d’Ivry comme dans toutes les communes franciliennes, les maisons 
villageoises appartenant à des agriculteurs, des commerçants ou des artisans sont alignées 
avec façade ou pignon sur rue, donc souvent rendues inaccessibles à la fouille par l’élar-
gissement des voiries depuis l’Époque moderne. Nous sommes donc bien incapables de 
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comparer la maison de campagne fouillée, avec une simple maison paysanne de la même 
époque. Les villageois du cru (vignerons, carriers, artisans) sont logés dans des maisons 
plus petites, sur rues, avec ou sans jardinets.

Telle qu’observée à la fouille, la maison de campagne du début du xviie siècle est faite 
d’éléments uniformes mis bout à bout, en ligne droite ou en équerre. Elle correspond 
bien au système français qui développe encore sur une seule ligne de parcours les appar-
tements du notable, au contraire des usages italiens. Les corps de logis doubles ne seront 
développés qu’à partir du milieu du xviie siècle (BABELON 1989).

Dans son Dictionnaire d’architecture civile (1755), Augustin-Charles D’Aviler définit les 
maisons de campagne : « C’est, à la campagne le château d’un Seigneur ou la Maison d’un particulier, 
qui sert de séjour, dans la belle saison, à cause de la propreté de ses appartemens, & de l’embellisse-
ment de ses jardins. Elle est ainsi nommée parce qu’elle est plutôt destinée au plaisir qu’au profit de 
celui qui la possède ».

La documentation est complétée au xviiie siècle par des inventaires après décès et une 
prisée des immeubles qui livrent des détails intéressant la composition de la propriété, 
l’agencement des pièces et le mobilier contenu à l’intérieur. Dès 1718, la maison bour-
geoise est reliée au second niveau du bâtiment en aile. Avant 1775, des modifications sont 
entreprises sur l’aménagement intérieur du bâtiment principal (creusement de caves, 
nouvelles pièces au rez-de-chaussée), mais celles-ci ne semblent pas altérer l’allure géné-
rale de la propriété. La gestion du bien immobilier change avec les mutations : parfois 
le propriétaire jouit personnellement de son bien, d’autres fois il le loue en deux lots 
distincts, l’un richement doté, le second ressemblant plus à une habitation de paysan.

Cette petite maison (le bâtiment B) édifiée à proximité reçoit de modestes habitants 
d’Ivry.

L’allure extérieure de ces deux bâtiments ne changera guère après la Révolution, même 
si leur destination a pu évoluer. Plus que l’aisance, les maisons de campagne signalent 
des hommes dans l’abondance, sans toutefois prétendre au luxe.

« La maison de campagne se distingue de la maison des champs par le caractère de noblesse qui 
lui est attaché. La maison de campagne est une habitation avec les accessoires nécessaires aux vues 
de liberté, d’indépendance & de plaisir, qui en ont suggéré l’acquisition ; comme avenues, remises, 
jardins, parterres, bosquets, parcs même, ect. » (Encyclopédie méthodique, I, 1782, p. 375).

La composition des jardins telle que figurée sur les plans du xviiie siècle (figure 7), 
signale la forte emprise foncière des maisons de plaisance dans tout Ivry de l’Époque 
moderne. Le roi Louis XV établit à Ivry un pavillon de chasse, relais de son château de 
Choisy-le-Roi. « Ce village, bâti à mi-côte, jouit d’un bon air et d’une vue agréable ; aussi y trouve 
t’on une quarantaine de maisons bourgeoises. » (THIERY 1790, p. 68). Au moins une dizaine de 
personnalités y séjournent également (HAMM 2004, p. 14).

Ivry est un lieu de villégiature parisienne dès l’Époque moderne. Habité par des 
notables parisiens, ce village montre une des premières formes de la banlieue, qui fut 
résidentielle en même temps que nourricière, avant d’être religieuse (Charenton-Saint-
Maurice), sociale ou industrielle.
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Figure 7 – Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). La maison de campagne fouillée dans le contexte 
des maisons de plaisance d’Ivry au xviiie siècle. [© M. Belarbi, J.-Y. Dufour, Inrap]

La composition des jardins telle que figurée sur les plans du xviiie siècle, signale la forte emprise foncière des maisons de plaisance 
dans tout Ivry de l’Époque moderne. Les bâtiments et jardins, villageois mais surtout aristocratiques, occupent 15 % du territoire 
d’Ivry en 1788. (Extrait du Plan de Paris, ses faubourgs et ses environs, levé géométriquement par le Sieur Roussel en 1731).

Cette propriété offre à ses occupants la jouissance de grands jardins. En 1775, le jardin présente de nombreux parterres coupés par 
des allées sablées et plantées en buis ou garnis de treillage et plants de charmille. Les murs de clôture sont garnis de treillages pour 
des arbres fruitiers en espalier. Des allées de tilleul desservent le fond du jardin parsemé de bosquets réservant des massifs de gazon 
en leur milieu.
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STRUCTURES DE REJETS ET TÉMOIGNAGES 
D’ACTIVITÉ POTIÈRE DANS LE QUARTIER 
DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE À PARIS 
AUX XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES

Résumé
Dans la seconde moitié du xviie siècle et jusqu’au début du xviiie siècle,  
la partie septentrionale de la parcelle du 45 rue du Faubourg Saint-Antoine 
était occupée par des fosses d’extraction de sable et de limons, de très grandes 
dimensions. Leurs remplissages, souvent détritiques, ont livré un abondant 
mobilier céramique composé de rejets domestiques, mais aussi de rebuts de 
cuisson. L’étude de ces derniers a pour la première fois permis d’appréhender 
de façon archéologique les productions des potiers du faubourg Saint-Antoine. 
Ce secteur constituait le pôle principal de la fabrication de la poterie de terre 
et de faïence à Paris à cette période.

Mots-clés Fosse d’extraction, dépotoir, céramique domestique, rebuts 
de cuisson, atelier de potiers, gestion des déchets, milieu 
urbain, Paris.

Abstract
From the second half of the 17th century until the beginning of the 18th century, 
the northern part of the plot at 45 rue du Faubourg Saint-Antoine was 
occupied by substantial quarry-pits for sand and silt. Their back-fill was 
composed of detritus often containing significant pottery assemblages, 
comprising both domestic and production waste. Study of the latter has 
provided the first archaeological overview of pottery production in the 
Saint-Antoine suburb, known to have been the main area of earthen ware 
production in Paris at that period.

Keywords Quarry-pit, deposit, domestic pottery, pottery wasters,  
pottery work-shop, rubbish management, urban environ-
ment, Paris.

Zusammenfassung
Während der zweiten Hälfte des 17. und bis zum Beginn des 18. Jahrhunderts 
wurde die westliche Hälfte der Parzelle „45, rue du Faubourg Saint-Antoine“ 
in Paris von sehr großen Materialentnahmegruben eingenommen, die zur 
Gewinnung von Sand und Lehm gedient haben. Ihre aus Abfällen bestehende 
Verfüllung hat ein umfangreiches Keramikinventar geliefert, das einerseits 
aus häuslichen Abfällen stammt, andererseits aber auch Fehlbrände aus der 
Keramikproduktion umfasst. Die Analyse letzterer hat es zum ersten Mal 
gestattet, die Keramikproduktion der Töpfer im Stadtquartier des „Faubourg 
Saint-Antoine“ archäologisch näher zu untersuchen. Dieser Bereich bildete in 
jener Zeit das Zentrum der Herstellung von Keramik und Fayencen in Paris.

Stichwörter Materialentnahmegruben, Abfälle, Gebrauchskeramik, Fehl- 
brände, Töpferwerkstätten, Abfallbehandlung, städtisches 
Milieu, Paris.
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Figure 1 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Localisation de la fouille.
A : Manoir de Reuilly. B : abbaye Saint-Antoine. C : forteresse de la Bastille. [© P. Celly, Inrap]
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INTRODUCTION

Motivée par un projet de construction immobilier, cette opération archéologique dite 
de la « Cour Saint-Louis » s’est déroulée en 2012 au 45 rue du Faubourg Saint-Antoine 
dans le 11e arrondissement de Paris (figures 1-2). Il s’agit de l’une des rares fouilles à 
avoir été menée dans un ancien faubourg de la ville (CELLY 2015).

Figure 2 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Plan de la cour Saint-Louis avant 
la démolition du bâti en 2012. [© P. Celly, Inrap]

Le décapage d’une surface de 1 350 m2 a permis de mettre au jour deux occupations 
principales (figure 3). La plus ancienne regroupe des vestiges compris entre la fin du 
ive siècle et le début du vie siècle formant un ensemble cohérent, non stratifié, réparti sur 
une surface de près de 300 m2. Ils relèvent très probablement d’un site plus important qui 
s’étendrait vers le sud et vers l’ouest. Les structures présentent une orientation parallèle 
à celle de la rue du Faubourg Saint-Antoine ce qui tendrait à confirmer l’ancienneté de 
cette voie. Il s’agit de la première installation antique repérée à l’est de Lutèce, sur la rive 
droite. La seconde occupation est relative aux xviie-xviiie siècles. Hormis des structures bâties 
rattachées à deux phases de construction distinctes, elle comprend une série de fosses 
d’extraction, parfois de grandes dimensions, des xviie et xviiie siècles, qui contenaient un 
mobilier céramique abondant et diversifié provenant pour partie d’officines de potiers.
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Figure 3 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Plan général de la fouille 
par phase d’occupation. [© J. Avinain, M. Belarbi, P. Celly, P. Raymond, Inrap]
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La fouille se trouve au cœur du faubourg Saint-Antoine qui recouvre une partie des 
actuels 11e et 12e arrondissements. Il était traversé d’est en ouest par la rue du Faubourg 
Saint-Antoine qui correspondait à l’axe de communication principal. L’origine de ce quartier 
remonte à la fin du xiie siècle, mais il a surtout pris son essor à partir du xviie siècle. Ce 
secteur est resté en dehors des limites de la ville jusqu’en 1785, date de la construction 
de l’enceinte des Fermiers généraux. Étroitement associé à l’ébénisterie, mais aussi à  
la faïence, au métal, au textile, au papier peint, ce quartier est devenu l’archétype du 
faubourg populaire et artisanal. De plus, certains évènements célèbres de la Révolution 
française qui s’y sont déroulés ont aussi grandement contribué à sa notoriété.

Outre la présentation des vestiges et des ensembles qu’ils renfermaient, le thème 
abordé ici est celui de la gestion des rejets domestiques ou artisanaux en milieu urbain à 
travers les structures et le mobilier mis au jour. De plus, il a été nécessaire de recourir aux 
sources textuelles ou archivistiques afin d’affiner la chronologie des phases de construc-
tion. Par ailleurs, ces recherches ont ainsi permis de préciser la nature des installations 
artisanales environnantes, dans le but de tenter de déterminer l’origine de ces rejets.

LE SITE DE LA COUR SAINT-LOUIS À TRAVERS LES DONNÉES ARCHÉOLOGIQUES

La première phase d’occupation (fin du ive siècle et le début du vie siècle) est consti-
tuée de 21 structures en creux (fosses, silos, un bâtiment sur poteau et une sépulture). 
Elles sont recouvertes par une séquence limoneuse, comprise entre le vie et le début du 
xviie siècle, relevant d’une prairie ou de niveaux de culture.

La fouille n’a pas permis de mettre en évidence d’occupation médiévale. Cette dernière 
ne peut pas être totalement exclue, notamment dans la partie en bord de rue qui n’a pas 
pu être observée. Néanmoins, les résultats de l’opération tendraient à confirmer l’hypo-
thèse selon laquelle le développement de l’artisanat du faubourg remonterait au règne 
de Louis XIV, non de Louis XI comme cela est généralement admis.

La seconde phase d’occupation (xviie-xviiie siècles) comprend 70 structures. Il s’agit 
de vestiges de construction (murs, piles) mais aussi de fosses (latrines, fosses dépotoirs, 
d’extraction ou encore de récupération).

Vestiges et fosses d’extraction des xviie et xviiie siècles

Les fosses d’extraction

Les 17 fosses d’extraction de la période moderne ont exclusivement été rencontrées 
dans la partie septentrionale du site, au milieu de l’îlot (figure 4). La fosse 122, bien 
qu’entièrement terrassée au diagnostic, a été incluse dans cet ensemble.

Le site de l’Antiquité tardive a motivé la prescription scientifique émise par le Service 
régional de l’archéologie. Le décapage mécanique a donc été conduit jusqu’à l’apparition 
des vestiges du Bas-Empire, situés à environ 3,30 m de la surface. Ainsi, les structures 
en creux des xviie-xviiie siècles ont été appréhendées en coupe – dans les banquettes 
périphériques de la fouille – et en plan pour les plus profondes d’entre elles, celles qui 
atteignent le substrat géologique. Huit fosses d’extractions (1044, 1046, 1080, 1095, 1093, 
1098, 1099, 1381) ont été sondées à la pelle mécanique pour déterminer leur profondeur, 
leurs profils, la nature de leurs remplissages ainsi que pour récolter du mobilier. Les fosses 
d’extraction de taille plus modeste (1031, 1060) ont été traitées manuellement et leurs 
remplissages fouillés pour moitié.

La grande majorité des fosses forme des groupes de deux, quatre ou six structures qui 
se recoupent les unes les autres à leurs extrémités. Quelques creusements, en particulier 
à l’est, sont isolés. Par ailleurs, après le milieu du xviie siècle, certains d’entre eux semblent 
alignés selon l’orientation de la parcelle (figure 4).
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Figure 4 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Plan des fosses d’extraction. 
[© J. Avinain, M. Belarbi, P. Celly, P. Raymond, Inrap]
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Ces structures sont de formes et de dimensions variables. Quatre ensembles peuvent 
être définis. Le premier comprend les fosses de forme ovale ou allongée, dont la longueur 
est inférieure à 2,50 m et la largeur à 1,70 m (122 et 1060). Le deuxième regroupe des 
creusements ovales ou irréguliers dont les largeurs et longueurs sont proches de 3 m 
(fosses 1044, 1046, 1031, 1033, 1173 ; figures 5-6). Parmi celles-ci, 1031 est nettement 
polylobée. Le troisième rassemble des structures presque quadrangulaires qui mesurent 
de 3 à 6 m de côté (1093, 1097, 1099). Le dernier est formé de fosses de plan ovale ou 
irrégulier de taille bien supérieure aux précédentes, de 7 à 10 m de longueur pour 5 à 6 m 
de large (St 1068, 1099, 1102, 1362 ; figure 7).

La profondeur moyenne des creusements est de 2,50 m. La fosse 1068 se distingue par 
sa dimension de 4,50 m. Les structures sont creusées dans des dépôts limoneux anthropisés 
attribués à fin du xvie-première moitié du xviie siècle (1001) et à une large fourchette vie-
xve siècle) (100 ; figure 8). Ensuite, elles perforent sur 1,20 m les limons sableux du Dryas 
récent pour entamer les sables fins à moyens du Tardiglaciaire. Ceci témoigne du fait que 
le matériau recherché est sans doute à la fois du limon et du sable.

La majorité des profils qui a pu être observée présente des bords droits avec parfois un 
rétrécissement bien marqué (1080, 1031, 1044) et un fond plat (1080, 1362, 1097). D’autres, 
moins nombreux, sont obliques avec fond arrondi (1093, 1099) ou irrégulier (1046, 1060). 
Les creusements en cloche observés dans le cas des structures 122 et 1068 résultent sans 
doute de l’effondrement des parois. Enfin, il faut signaler la découverte d’une planche 
en bois inclinée à 45° vers l’intérieur dans la fosse 1046. Il s’agit probablement d’un aména-
gement destiné à maintenir le bord et qui n’aura pas joué son rôle (figure 9, dans la partie 
droite de l’image).

Figure 5 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Vue des fosses 1044 et 1046 
(premier quart du xviiie siècle). [© P. Celly, Inrap]
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Figure 6 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Vue de la fosse 1031 (premier quart du xviiie siècle). [© P. Celly, Inrap]

Figure 7 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Vue des fosses 1362, 1093 et 1097 (xviie siècle). [© P. Celly, Inrap]
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Figure 8 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Coupe de la berme orientale de la fouille. [© J. Wilson, Inrap]

US 1001 : limon sableux brun foncé. US 1002 : limon peu sableux beige. US 1062 : limon argileux brun roux avec de nombreux 
charbons de bois et nodules de plâtre, rebuts de cuisson de céramique en abondance. US 1063 : succession de couches de limon 
hétérogène, de gravats de plâtre ou de calcaire concassé. US 1064 : succession de couches limoneuses hétérogènes, détritiques. 
US 1079a : fines couches de limon hétérogène et de gravats (plâtre et calcaire). US 1079b : limon brun homogène. US 1079c : 
sable jaune. US 1080 : creusement de fosse. US 1098 : succession de couches de limon brun hétérogène, scellées par un niveau 
de gravats de plâtre et calcaire concassé. US 1099 : creusement de fosse. US 1102 : creusement de fosse. US 1103 : très nombreux 
remplissages de gravats, de limon brun hétérogène et de scories. US 1106 : sol ou niveau de construction formé de petits frag-
ments de gypse à plat. US 1107 : limon sableux beige jaunâtre clair bioturbé. US 1108 : poche sable jaune. US 1109 : liseré 
de limon sableux brun foncé avec charbons de bois. US 1110 : litage de couches formées de plâtre concassé. US 1111 : poche de 
limon sableux gris avec inclusions de plâtre. US 1112 : limon sableux brun roux très hétérogène, avec des charbons de bois et 
des nodules de plâtre. US 1113 : remblai constitué de deux couches de gravats (calcaire concassé et plâtre) séparées par un niveau 
de limon brun. US 1114 : liseré de limon argileux brun. US 1115 : épais limon sableux gris hétérogène, avec une fine couche de 
gravats à la base. US 1116 : creusement de fosse. US 1117 : épais limon sableux brun avec nodules de plâtre et charbons de bois 
en abondance. US 1118 : gravats de calcaire concassé, de plâtre puis à nouveau de calcaire. US 1119 : limon sableux brun roux 
très hétérogènes avec charbons de bois et des nodules de plâtre. US 1158 : mélange de limon argileux brun et de blocs de pierres 
inorganisées. US 1159 : sol de plâtre induré. US 1289a : gravats de démolition dont des gros blocs de calcaire. 1289b : couche 
organique noire. US 1290 : blocs de calcaire bien équarris et bien assisés, lié au ciment gris. La maçonnerie et le fond 1291 sont 
recouverts d’enduit de ciment. US 1291 : gravier induré constituant le fond de la latrine 1290. US 1292 : creusement de latrine. 
US 1294 : mélange de gravier et de fragment de ciment, couche résultant de la pose des pieux périphériques en 2012. US 1295 : 
perturbations résultant de la démolition de 2012. US 1296 : mur. US 1297 : creusement de mur. US 1332 : niveau de circulation, 
partie sommitale et indurée de 1063.
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Figure 10 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Vue de la fosse 1080 (xviie siècle). 
Les remblais qui la recouvrent (1064 et 1118) sont datés du premier quart du xviiie siècle. [© P. Celly, Inrap]

Figure 9 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Vue des fosses 1044 et 1046 en 
coupe (premier quart du xviiie siècle). [© P. Celly, Inrap]
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Les remplissages sont de nature variable et presque toujours stratifiés. Les plus nom-
breuses sont les fosses comblées de strates de limon hétérogène contenant beaucoup 
d’inclusions de plâtre ou de calcaire. Elles présentent alors un tassement central assez 
prononcé. Certaines peuvent contenir des couches de démolition, plâtre et calcaire 
concassé (1097 et 1099) ; trois structures sont constituées exclusivement de couches de 
gravats (1080, 1102 et 1362 ; figure 10). Une vidange de latrines a été observée dans 
le remplissage sommital de la fosse 1146 et un rejet de métallurgie dans le comblement 
inférieur de la fosse 1097.

Trois fosses ont livré des rejets d’atelier de potier : des rebuts de cuisson, mais aussi 
quelques éléments provenant de fours comme des fragments de paroi et des éléments de 
calage (1031, 1044 et 1102).

Le mobilier mis au jour comprend des terres cuites architecturales (brique, carreaux, 
tomettes ou encore tuyaux de latrines), du verre très fragmenté, de la faune qui témoigne 
davantage d’activités liées aux traitements des viandes qu’à de la consommation (fosses 
1031 et 1093 ; COTTÉ 2015, p. 402, 404), de rares objets métalliques, des résidus de métal-
lurgie (un culot de forge dans la fosse 1060) et quelques éléments en plâtre.

L’étude de la céramique a montré que 6 des 17 fosses peuvent être attribuées au 
xviie siècle sans plus de précision (1033, 1068, 1080, 1173, 1288, 1362). Trois autres appar-
tiennent à la première moitié du xviie siècle (122, 1060, 1072), quatre à la seconde moitié 
(1070, 1093, 1097, 1099). Enfin, les quatre dernières relèvent du premier quart du xviiie siècle 
(1031, 1044, 1046, 1102, 1365 ; figure 4). Ces structures, en raison de leurs dimensions, 
sont parfaitement incompatibles avec les nombreuses constructions érigées entre 1708 
et 1726-1776 (figure 29). C’est la raison pour laquelle les fosses, datées par la céramique 
du premier quart du xviiie siècle, sont forcément antérieures à cette phase de bâti. Trois 
d’entre elles ont même été recouvertes par des bâtiments.

Les fosses de rejets domestiques

À proximité immédiate des fosses d’extraction, voire à leur contact, ont été rencontrées 
quelques fosses dépotoirs. De dimensions plus modestes, elles n’atteignent pas le substrat 
ou l’entament légèrement. Les remplissages sont de nature détritique. Dans le cas de la 
fosse 1095, l’aspect du sédiment et la composition du lot de céramique permettent d’inter-
préter le remplissage comme une vidange de latrine. Le comblement de deux structures 
en creux était exclusivement composé de résidus métallurgiques en particulier des culots 
de forge (1151 et 1163 ; LORQUET, BAUVAIS 2015).

Le mobilier céramique, de nature domestique, est compris entre le xviie siècle (1050) 
et le début du xviiie siècle (1042, 1095).

La séquence de nivellement

Au début du xviiie siècle, les fosses d’extraction furent recouvertes par une séquence 
de nivellement servant d’assises aux bâtiments érigés dans l’espace situé au nord de la 
parcelle. D’une épaisseur de 1 à 1,40 m, elle est particulièrement bien marquée dans la 
berme orientale de la fouille. À cet emplacement, elle est constituée de trois couches de 
limon hétérogène et de calcaire concassé inclinées à 45° (US 1064, 1062 et 1063 ; figure 10). 
Dans la berme méridionale de la fouille, cette séquence est représentée par une succes-
sion de strates de rognons de plâtre, de sable, de calcaire pulvérulent (US 1137). Elles 
présentent le même pendage que précédemment.
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Lors du décapage, deux couches de gravats de démolition (US 1085 et 1282 ; figure 3) 
ont livré un mobilier archéologique abondant. Si l’ensemble a été sommairement localisé 
en plan, ses limites exactes, de même que la nature de ces dépôts, sont inconnues. Comme 
le matériel en provenant étant analogue à celui issu des autres remblais de nivellement, 
1085 et 1282 ont été rattachés à cette séquence.

La céramique mise au jour dans ces dépôts a été datée du premier quart du xviiie siècle. 
Elle est formée de rejets domestiques et de rebuts de cuisson, prédominants dans le cas 
de 1062. Des éléments en terre cuite associés aux fours de potiers sont également présents 
dans les US 1062 et 1137. Cette dernière couche comprenait également des déchets 
scoriacés composés de silice et de petites billes de plomb. Étrangers à la métallurgie du fer, 
ils relèvent certainement d’une production de céramique au plomb (LORQUET, BAUVAIS 
2015, p. 381). Enfin, toujours dans le même contexte, il faut signaler la présence de scories 
de fer et des fragments de foyer de forge.

La céramique issue de rejets d’artisanat potier et domestiques

La fouille du comblement des fosses d’extraction et de la séquence de nivellement a 
livré un matériel exceptionnellement riche, associant des rebuts de production d’ateliers 
de potiers de terre à une série de rejets domestiques. Ces dépôts, attribuables typologi-
quement à la fin du xviie ou au début du xviiie siècle, apparaissent limités dans le temps 
par le terminus ante quem correspondant au développement du bâti au sein de la cour qui 
s’amorce entre 1708 et 1726.

Au total, 223 kg de céramique, soit 4 227 fragments pour un NMI de 1 637, ont été 
collectés au cours de l’opération dont seules les céramiques liées à la phase d’utilisation 
de la cour comme zone de rejets, constituant la majorité du corpus, sont prises en compte 
dans le cadre de cette étude. Aux côtés des rebuts de céramique, un ensemble important 
de terres cuites architecturales et de pièces techniques a été mis au jour comprenant 
des éléments de calage (figure 115) et des pernettes en « pattes de coq » ou à languette 
(figure 111-3).

Présentation des rebuts de cuisson

Les rebuts peuvent être subdivisés en deux catégories. La première correspond à des 
biscuits non glaçurés dits « dégourdis » ayant été rejetés après leur première cuisson 
(figure 116,9). Les causes de leur rebut sont difficilement explicables, de nombreux acci-
dents pouvant en être l’origine : cassure en cours de cuisson, cuisson mal conduite (tem-
pérature trop ou pas assez élevée), déformation, casse lors du défournement (figure 117). 
Cette catégorie est majoritaire au sein du corpus mais il est difficile, en raison de la frag-
mentation des pièces, de conclure sur la nature exacte de l’accident. La seconde catégorie 
regroupe un ensemble de biscuits ayant reçu leur glaçure puis subi leur seconde cuisson 
d’émail avant d’être rejeté pour des raisons similaires à la première. Plusieurs cas de 
surcuisson ont été observés amenant à un grésage des pièces, à des glaçures imparfaites 
ou à une fissuration des pièces matérialisées par des coulures de glaçure sur une ou 
plusieurs tranches du tesson (figure 118). Deux cas de « mouton » de cuisson ont, par 
ailleurs, été recensés correspondant à l’affaissement d’un couvercle sur lui-même et à 
un col de pichet ayant collé sur son support d’enfournement (figure 114).

Au sein des contextes 1062 et 1100, les rejets sont majoritairement constitués de 
dégourdis de formes ouvertes dites plateries qui pourraient correspondre à une seule 
fournée accidentée, les autres rejets de biscuits, recouverts de glaçure, pouvant être alors 
issus du nettoyage de la proximité du four. Le contexte 1030, moins important numéri-
quement, a livré quant à lui un assemblage mixte de biscuits avec ou sans glaçure.
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Figure 11 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Vue des différents types de pièces techniques et de 
ratés découverts au sein des zones de rejets. Pernettes en « patte de coq » (1-2) ou à languette (3) ; mouton de cuisson (4) ; 
tuile utilisée comme pièce de calage (5) ; anses à l’état de biscuit ou grésée (6) ; pichet brisé lors de la seconde cuisson (7) ; 
coulure de glaçure sur une cassure (8) ; biscuit de platerie avec marque de potier (9). [© F. Renel, Inrap]
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Typologie des formes produites issues des rebuts de potiers

L’ensemble des récipients découverts relève de productions en pâte sableuse cuites en 
atmosphère oxydante, caractéristiques des productions franciliennes de cette période. 
La pâte est fine avec des inclusions siliceuses de petite taille. L’ajout de chamotte semble 
assez généralisé bien qu’en faible quantité. Les couleurs des tranches varient du blanc-
beige, beige-rosé au brun-rouge suivant le degré de cuisson obtenu. Les glaçures obser-
vées sur les pièces ayant subi leur seconde cuisson varient du vert au brun et apparaissent 
souvent mouchetées de manganèse. Les couleurs utilisées ne semblent pas avoir été 
tributaires d’une forme donnée.

Le répertoire des formes découvertes est assez varié et concerne toutes les catégories 
fonctionnelles en usage en Île-de-France à la fin de la période moderne (fin xviie-début 
xviiie siècle). Une part importante de ces formes semble avoir été influencée par les 
productions de faïences nivernaises qui partagent fréquemment la même morphologie, 
fournissant par la même des arguments quant à la chronologie de l’ensemble. Ces pièces 
mises au rebut comprennent essentiellement des vases d’usage courant : pichets, plats, 
bols, assiettes, etc. Au total, treize types (figures 12-13) ont été produits dans le ou les 
ateliers ayant utilisé la « Cour Saint-Louis » comme zone de dépotoir.

La céramique de table

Elle constitue la catégorie la mieux représentée au sein des rebuts et intègre des formes 
dévolues au service des liquides à une grande variété de formes ouvertes désignées sous 
l’appellation de platerie.

Le service des liquides

Pot verseur (type 1)
Il s’agit d’une petite forme fermée à panse globulaire sur piédouche (diamètre moyen 

de 10 cm et 8 cm respectivement pour l’ouverture et la base du récipient pour une hauteur 
de 11,5 cm). Elle est dotée d’un col court vertical et d’une lèvre simple à section arrondie 
dans son prolongement (figure 141-2) et présente un verseur par étirement de la lèvre. 
Cette forme est pourvue d’une petite anse verticale. Les rebuts montrent que ce pot était 
glaçuré en vert ou en brun. Ce type n’est attesté que sur le site de Sarcelles (Val-d’Oise), 
« 6-12, place de La Libération / 131 rue Pierre Brossolette » dans un contexte de transition 
xviie-xviiie siècle (CLAUDE 2011, fig. 24, no 8).

Les pichets ou pots à eau (type 2)
Le type  2.1 (figure 143) est une forme globulaire, haute d’une vingtaine de centi-

mètres, reposant sur un piédouche bien marqué d’un diamètre moyen de 10 cm. Elle est 
pourvue d’un col haut cylindrique avec un verseur peu accentué. Une anse verticale à 
section ronde aplatie relie la base de la panse au haut du col. Son extrémité inférieure est 
marquée d’une impression digitée. Le bord, d’un diamètre moyen de 11 cm, est caracté-
risé par une lèvre en bourrelet à section arrondie peu marquée. L’ensemble des biscuits 
recouverts de glaçure verte, brune ou mouchetée de manganèse montre que la couverte 
interne et externe s’arrête au niveau du piédouche.

Un exemplaire comparable provient d’un contexte de la seconde moitié du xviiie siècle 
au prieuré Sainte-Marie-Madeleine de Mantes-la-Jolie dans les Yvelines (RENEL 2010, 
fig. 192, no 1). Ce pichet constitue par ailleurs l’une des productions en faïence monochrome 
blanche des manufactures de Nevers vers 1760 (ROSEN 2011, fig. 8).
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Service des liquides

Platerie

type 1

type 4

type 9.2

type 3type 2

type 5

type 6.1 type 6.2

type 6.3

type 6.6

type 6.4

type 6.5

type 10

type 11

Figure 12 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Tableau synoptique des différents types de 
céramiques produits : le service et la platerie. [© F. Renel, Inrap]
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Un exemplaire isolé, recouvert d’une glaçure verte (type 2.2), dont la partie supérieure 
est manquante, présente une base sur piédouche moins accentuée et constitue une 
variante du précédent (figure 144).

Le type 2.3, fragmentaire, n’a été identifié qu’au niveau de son bord qui forme un 
bandeau saillant à gorge interne pour un diamètre à l’ouverture de 10 à 11 cm (figure 145). 
Ce type n’est conservé que sous la forme de biscuit à crue.

Figure 13 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Tableau synoptique des différents 
types de céramiques produits : les récipients de cuisson, liés à l’hygiène ou l’éclairage. [© F. Renel, Inrap]
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Figure 14 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Pichets de types 1 et 2 et couvercle de type 9.2. [© F. Renel, Inrap]

1030.004

1 2

4

5

6

7

3

Type 1

1030.001

1030.002

1030.003

1030.021

Type 2.4

Type 2.2

1062.013

1062.002

Type 2.1

Type 2.3

Type 9.2

0 5 10 cm

del. F. Renel, Inrapglaçure verte

glaçure brune au manganèse

biscuit non glaçuré

1030.004



RAIF, 10, 2018, p. 157-206

Paul CELLY, François RENEL

174

Figure 15 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Chocolatières et tasses. 
[© F. Renel, Inrap]
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Le type 2.4 (figure 146) se distingue dans la morphologie de sa panse, plus élancé et 
avec un haut col terminé par un bord en bandeau prononcé avec une légère gorge interne 
(diamètre à l’ouverture de 8 cm pour une hauteur restituée de 18 cm). Le bandeau est 
souligné d’une série de stries concentriques. L’amorce de l’anse verticale marquée par un 
poucier s’accroche à l’épaule du pichet. Ce dernier a une glaçure couvrante interne et 
externe hétérogène jaune marbrée de brun devenant verte et brune en certains endroits.

Le couvercle de type 9.2 (figure 147) pourrait fonctionner avec le pichet de type 2.1 
au vu des exemples présents dans l’iconographie contemporaine telle que la « Nature 
morte au carré de Mouton » réalisée en 1730 par le peintre Jean-Baptiste Siméon Chardin 
en 1730  (ROSENBERG, TEMPERINI 1999, p. 210, no 53). Il s’agit d’une forme au profil 
mouluré reposant sur un pied annulaire haut (diamètre de 8 cm) et pourvu d’un cabochon 
de préhension en partie sommitale. Cette forme, assez récurrente dans les contextes du 
xviiie siècle, perdure au cours du siècle suivant.

Chocolatière ou cafetière
Deux types de chocolatière ou cafetière tripodes (figure 151-7) sont recensés au sein 

du corpus partageant la même morphologie à l’exception de leur base d’où la difficulté de 
classer certains éléments fragmentaires tels que les bords ou les manchons de préhen-
sion. Le premier (type 3.1) est trapu avec une panse piriforme reposant sur trois pieds à 
enroulements (figure 154). Il est muni, au niveau de l’extremum de la panse, d’un manche 
cylindrique oblique et creux terminé par un bourrelet. Le col haut et cylindrique possède 
une lèvre droite ou légèrement en bourrelet (diamètres observés de 7 à 9 cm) avec un bec 
court obtenu par étirement de la lèvre. Les glaçures observées, couvrant l’intégralité du 
récipient, varient du vert au brun en passant par une glaçure mouchetée au manganèse.

Un parallèle provient d’une fosse d’aisance du Carrousel du Louvre à Paris datée de 
la première moitié du xviiie siècle (RAVOIRE 1991, pl. 13/19, no 11). Cette forme est par 
ailleurs produite en faïence monochrome blanche à Nevers. Jean Rosen en présente, sous 
l’appellation de verseuse, un élément sous forme de biscuit provenant des fouilles de la 
« Tour Goguin » attribué au début du xviiie siècle (ROSEN 2011, fig. 181d ; fig. 182). Enfin, 
les fouilles de la place royale à Québec ont livré une pièce importée dans un contexte 
d’utilisation des latrines de la maison Perthuis datées entre 1683 et 1759 (GENET 1980, 
pl. 36c, p. 44).

Le type 3.2 (figure 157) n’est en revanche conservé qu’au niveau de sa base munie de 
podes tronconiques. Il trouve un parallèle sur le site du couvent des Feuillantines à Paris 
dans un contexte de transition entre la fin du xviie et le début du xviiie siècle (RAVOIRE 
2004, fig. 8.1, p. 183).

Tasse à deux anses (type 4)

C’est une petite forme haute à parois assez rectilignes, retrouvée uniquement à l’état 
de biscuit, d’un diamètre moyen de 6 cm et reposant sur un pied annulaire marqué 
(diamètre moyen de 3,5 à 4 cm). Elle possède deux anses verticales à section ronde fixées 
au départ de la vasque et sous la lèvre (figure 158-9). Cette dernière est à section amincie 
ou légèrement arrondie.

Des tasses similaires apparaissent dans le répertoire des formes de la fin du xviie siècle, 
produites sur le site de « Détroit » dans l’Oise (MORISSON 1987, pl. XXVII-XXVIII) ou, en 
contexte de consommation, sur le site du couvent des Feuillantines à Paris (RAVOIRE 
2004, fig. 8, no 3). Une fois de plus, son parallèle en faïence existe : des tasses émaillées de 
blanc ont été mises au jour dans un contexte du début du xviiie siècle de la « Tour Goguin » 
à Nevers (ROSEN 2011, p. 106, fig. 184). Cette variante en faïence est attestée à Québec au 
sein des latrines de la maison Perthuis (GENET 1980, pl. 53b).
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Écuelle à tenon horizontal (type 5)

Écuelle à tenon fleurdelisé (type 5.1)
Il s’agit d’une forme basse à parois quasi rectilignes sur un fond plat peu marqué et 

terminé par un bord simple légèrement éversé (figure 161-3). Une anse tenon, réalisée 
séparément à partir d’un moule-matrice au motif fleurdelisé, est rattachée par de la 
barbotine à la base de la lèvre (figure 164). Le diamètre à l’ouverture est de 17 cm, un 
exemplaire de plus gros module avoisinant 24 cm.

Au niveau de sa diffusion, cette forme a été identifiée dans des contextes datés des 
xviie-xviiie siècles sur le site de la « rue du Grand Cerf » à Meaux en Seine-et-Marne 
(MAHÉ, DELATTRE 1999, fig. 26, no 29), à Argenteuil (RENEL 2015, fig. 8, no 1) et à Beauvais 
lors des fouilles de « l’Hôtel-Dieu » (JOBIC et alii 1991, p. 165, fig. 165, no 6 et 169, no 3). Elle 
semble par ailleurs avoir été produite à la même période à Montereau-Fault-Yonne 
(Seine-et-Marne) (BONTILLOT, NEUMANN 1971, p. 104 et 112) et sur le site de « Détroit » 
(MORISSON 1987, p. 106 et 128, pl. XXI, p. 129, pl. xxII).

Figure 16 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Écuelles à tenons de type 5. 
[© F. Renel, Inrap]
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Écuelle à tenon géométrique (type 5.2)
Une variante d’écuelle, reprenant la morphologie générale du type précédent, a pu être 

identifiée (type 5.2). Elle n’en diffère qu’au niveau du tenon, plus géométrique, réalisé 
non par moulage, mais par découpage au couteau d’une plaque ajoutée à la barbotine 
sous la lèvre. L’unique fragment mis au jour, recouvert d’une glaçure verte (figure 165), 
présente un diamètre à l’ouverture de 16 cm.

La platerie (type 6)

De loin le groupe le mieux représenté au sein du corpus de la « Cour Saint-Louis », il 
regroupe une série de formes ouvertes qui se déclinent sous différents modules, variant 
de l’assiette, au plat ou à la jatte suivant la profondeur et le diamètre de la vasque. Les 
seules différences morphologiques observées concernent le profil de la lèvre, la morpho-
logie générale de la pièce restant la même, en particulier au niveau de sa base, plate, 
commune à tous les types.

Plat à aile convexe (type 6.1)
Cette forme présente une vasque plus ou moins hémisphérique reposant sur une base 

plate peu marquée. Son bord est défini par un marli au profil convexe avec une lèvre 
arrondie ou amincie plus ou moins rentrante dans son prolongement (figure 171-5). Deux 
modules coexistent. Suivant leur diamètre, il s’agit d’assiettes (diamètre moyen de 20 cm) 
ou de plats (diamètre de 32 cm). Les glaçures rencontrées varient du vert au brun.

Un exemplaire d’assiette similaire provient de la fosse d’aisance F3 datée de la première 
moitié du xviiie siècle découverte lors de la fouille des jardins du « Carrousel du Louvre » 
(RAVOIRE 1991, pl. 13/19, no 2). Un second est issu du comblement d’une cave découverte 
au « 19-21 avenue Foch » à Argenteuil (Val-d’Oise) daté de la période de transition entre 
le xviie et le xviiie siècle (RENEL 2015, fig. 8, no 4).

Plat à aile courte (type 6.2)
Le plat de type 6.2 (figure 176-9) diffère du précédent au niveau des parois de sa vasque 

qui apparaît plus souvent évasée qu’hémisphérique et de son marli plus court et horizontal. 
Le bord est constitué d’un bourrelet épaissi assez anguleux affectant un profil quadran-
gulaire pour certains exemplaires. Deux variantes dimensionnelles ont été observées : 
la première a un diamètre à l’ouverture de 20 cm pour une hauteur moyenne de 4,5 cm et 
un diamètre à la base de 7 à 9 cm ; la seconde avoisine les 34 cm de diamètre pour une 
hauteur de 8 à 9 cm et un diamètre à la base de l’ordre de 10 cm.

Trois exemples comparables proviennent du comblement de la cave d’Argenteuil 
(RENEL 2015, fig. 8, nos 6-8).

Assiette carénée ou plat à aile courte (type 6.3)
Représenté par un exemplaire archéologiquement complet de petit module (diamètre 

de 20 cm pour une hauteur de 3,6 cm ; figure 181-2), le type 6.3 se caractérise par un bassin 
peu profond à parois très évasées pourvues d’une carène supérieure bien marquée. L’aile 
est courte et horizontale, terminée par un bord en bourrelet droit. La base circulaire peu 
marquée est concave. Elle n’est pas sans rappeler un plat provenant d’un contexte de la 
première moitié du xviiie siècle issu des fouilles du « Carrousel du Louvre » (RAVOIRE 
1991, pl. 13/19, no 1). Elle apparaît par ailleurs au sein de l’assemblage du « Couvent des 
Feuillantines » (RAVOIRE 2004, fig. 6, no 8).

Plat à bord en bourrelet et gorge interne (type 6.4)
Variante des types 6.1 et 6.2, ce plat s’en distingue par une lèvre en bourrelet épaissi, 

présentant sur sa face intérieure une gorge interne plus ou moins marquée (figure 183-7). 
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Figure 17 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Platerie de types 6.1 et 6.2. 
[© F. Renel, Inrap]
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Figure 18 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Platerie de types 6.3 et 6.4. 
[© F. Renel, Inrap]
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Figure 19 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Platerie de types 6.5 et 6.6. 
[© F. Renel, Inrap]
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Le bassin est en revanche systématiquement hémisphérique et repose, à l’instar des 
autres types, sur un pied plat peu prononcé. Deux variantes dimensionnelles coexistent. 
La plus petite, peu représentée, a un diamètre à l’ouverture de 20 cm. La seconde a un 
diamètre qui varie de 32 à 34 cm pour une hauteur de 8,5 à 11,5 cm avec un diamètre à  
la base de l’ordre de 13 cm. Plusieurs exemplaires retrouvés sous forme de biscuits 
conservent des coulées d’engobe destinées à obtenir une glaçure polychrome.

Plat à aile à bord oblique (type 6.5)
Rencontrés de façon fragmentaire au sein du contexte 1062, ils sont caractérisés par 

un bassin profond et une aile longue légèrement oblique, le bord de celle-ci étant perpen-
diculaire. Le diamètre à l’ouverture est de 30 cm (figure 191-2). Les deux fragments isolés 
sont recouverts d’une glaçure verte.

Un groupe de plats à aile de ce type, mais couverts d’une glaçure brune, provient des 
fouilles du « Couvent des Feuillantines » à Paris. Classés sous le type 2 par Fabienne Ravoire, 
ils sont datés par l’auteure entre la fin du xviie et le début du xviiie siècle (RAVOIRE 2004, 
fig. 7, nos 2-6, p. 180).

Type 6.6
Il s’agit d’une forme ouverte à bassin plus ou moins hémisphérique terminé par une 

lèvre simple à profil arrondi. Le bord est parfois repris à l’estèque et replié vers l’exté-
rieur pour former bandeau (figure 193-8). Deux variantes dimensionnelles ont été obser-
vées, la première d’un diamètre de 22 cm à l’ouverture (pour une hauteur de 6 cm et un 
diamètre à la base de 8 cm), la seconde de l’ordre de 30 cm (hauteur de 8,5 cm pour un 
diamètre à la base de 10 cm) correspondant respectivement à des écuelles et des bassins. 
Pour ces dernières, la surface extérieure de la vasque peut présenter une série de canne-
lures peu marquées résultant du tour. Les produits finis sont majoritairement recouverts 
d’une glaçure verte.

Ce type est bien attesté au sein des contextes franciliens de transition entre la fin 
du xviie et le début du xviiie siècle, qu’il s’agisse du « Couvent des Feuillantines » à Paris 
(RAVOIRE 2004, fig. 8, no 5) et, pour la fin du xviiie siècle, du site de Sarcelles, « 6-12, place 
de La Libération/131 rue Pierre Brossolette » dans le Val-d’Oise (CLAUDE 2011, fig. 25, no 7). 
Il apparaît par ailleurs au sein des productions de la fin du xviie siècle de la tessonnière 
de « Détroit » (MORISSON 1987, pl. XVII, fig. 2a-e).

La vaisselle de présentation

Un certain nombre de formes ouvertes, essentiellement dédiées à la présentation, 
apparaît de façon isolée au sein du corpus. Jamais rencontrées au sein des contextes de 
consommation, il pourrait s’agir de commandes spécifiques produites en peu d’exemplaires.

Coupe à bord godronné (type 10)
Deux exemplaires de ce type correspondant probablement à une pièce de présenta-

tion ont été recensés au sein du corpus. Il s’agit d’une coupe à paroi hémisphérique d’un 
diamètre de 24 cm. Dotée d’une aile courte, elle est godronnée par digitation (figure 201). 
La base est manquante. Cette forme n’a été retrouvée qu’à l’état de biscuit, nous ne pouvons 
donc définir le type de couverte utilisé. Cette forme semble reprendre la morphologie 
de prototypes en faïence en particulier certaines pièces d’origines nivernaises datées de 
la fin du xviie et du début du xviiie siècle (RAVOIRE 2012, p. 193, fig. 283.1-2).
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Plat godronné (type 11)
Retrouvée uniquement à l’état de biscuit, il s’agit d’une forme ouverte et creuse, à 

contour circulaire (diamètre de 35 cm) et à bord contourné (figure 202). La vasque 
profonde est godronnée sur sa partie supérieure. La base est manquante. Aucun exem-
plaire de comparaison n’est disponible. Dérivé de la vaisselle métallique, il correspond 
probablement à une forme de présentation de type corbeille à fruits.

Figure 20 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Biscuits de plats de présentation de types 10 et 11. [© F. Renel, Inrap]
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Le répertoire de cuisson 

Contrairement à la platerie, le domaine culinaire n’est que peu représenté au sein 
du répertoire de la « Cour Saint-Louis ». Outre quelques exemplaires de marmites, il 
comprend surtout des poêlons connus sous l’appellation de caquelons dans certains 
inventaires de potiers.

Marmite carénée tripode (type 7.1)
Il s’agit d’un pot à cuire de forme globulaire à parois fines reposant sur trois podes 

massifs obtenus par un ajout de pâte étiré et pincé (figure 211). Le bord est constitué d’un 
bourrelet épaissi et mouluré avec une gorge interne. Deux anses verticales à section 
ronde se rattachent sur l’extremum de la panse, légèrement carénée à cet endroit, et au 
niveau de la lèvre. 

Ce type semble être le successeur des pots tripodes franciliens de la fin du xvie et du 
xviie siècle. Un exemple de petit module a été mis au jour dans un contexte de fosse 
d’aisance de la première moitié du xviiie siècle sur les fouilles du « Carrousel du Louvre » 
(RAVOIRE 1991, pl. 13/19, no 8).

Marmite à anses-tenons digitées (type 7.2)
Cette marmite à panse globulaire et fond plat présente un bord éversé à gorge interne 

(diamètre à l’ouverture de 29 cm ; figure 212-3). Elle possède deux larges anses-tenons 
digitées ou festonnées reposant sur la lèvre. L’unique biscuit recouvert de glaçure présente 
une couverte hétérogène verte marbrée de manganèse sur les deux faces du récipient.

Un bord similaire en pâte brune à glaçure brune, interprété de façon erronée comme 
anse d’écuelle, a été découvert à Beauvais dans un contexte du début du xviiie siècle 
(JOBIC et alii 1991, p. 226, fig. 164, no 14). Une marmite identique provient d’un contexte 
de la première moitié du xviiie siècle « place de la République » à Fontainebleau (RAVOIRE 
2014, pl. 1, no 5). Cette forme semble par ailleurs avoir été produite à Montereau-Fault-
Yonne (Seine-et-Marne) comme le confirme sa découverte au sein d’une tessonnière 
(BONTILLOT, NEUMANN 1971, p. 104 et 112, pl. 4, no 5). Un exemplaire proche apparaît 
dans un contexte daté plus tardivement (fin xviiie-première moitié xixe siècle) sur le site 
de la « Cour Napoléon » du Louvre à Paris (LE BOËDEC 1989, vol. 1, p. 17-18 ; vol. 2, pl. 19a). 

Ce type figure par ailleurs sur une nature morte de Jean-Baptiste Siméon Chardin inti-
tulée « Nature morte avec bettes, boîte à épices, torchon, terrine, plat en terre vernissée, 
écumoire et morceaux de viande pendus à un croc » et datée d’environ 1733 (ROSENBERG, 
TEMPERINI 1999, p. 219, no 74).

Caquelon à manche tubulaire creux (type 8)
Cette forme est un poêlon à panse arrondie doté d’un bord éversé formant un bandeau 

à section triangulaire (figure 221-4). Un bec verseur est aménagé par étirement de la lèvre 
et est implanté de façon perpendiculaire au manche creux et tourné qui se rattache au 
niveau du bandeau. Le fond, plat et peu marqué, est rajouté dans un second temps créant, 
en cet endroit, une zone de fracture préférentielle.

Deux variantes dimensionnelles ont été observées au sein des dépotoirs, présentant 
respectivement des diamètres de 23 et 26 cm à l’ouverture. La glaçure, observée sur un 
certain nombre de biscuits, recouvre l’intérieur, le manchon et le bandeau de la pièce. 
Elle peut être de couleur verte, brune ou jaune moucheté de manganèse.

C’est un récipient répandu dans les contextes du xviiie siècle qui apparaît notamment 
sur plusieurs natures mortes de Jean-Baptiste Siméon Chardin dont « Ustensiles de cuisine, 
chaudron, poêlon et œufs », peint vers 1733 (ROSENBERG, TEMPERINI 1999, p. 228-229, 
no 87). Ce caquelon est par ailleurs présent au sein du comblement du puits F11 de la 
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Figure 21 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Marmites de types 7.1 et 7.2. [© F. Renel, Inrap]
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Figure 22 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Caquelon de type 8 et couvercle de type 9.1. [© F. Renel, Inrap]
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« Cour Napoléon » du Louvre (LE BOËDEC 1989, vol. 1, p. 20 ; vol. 2, pl. 20b) ou sur le site 
du « Couvent des Feuillantines » à Paris dans un contexte daté entre la fin du xviie et le 
début du xviiie siècle (RAVOIRE 2004, fig. 8, no 4).

Couvercle de terrine (type 9.1)
Cet accessoire asemble plutôt rare dans les différentes tessonnières. Les couvercles de 

type 9.1 sont des formes de gros module, d’un diamètre moyen de 28 cm destiné à s’adapter 
sur des marmites ou des terrines (figure 225). De morphologie simple, il présente un dos 
bombé terminé par une lèvre à profil arrondi dans son prolongement. Une anse horizontale 
à section ronde est située dans sa partie sommitale. La glaçure extérieure est couvrante, 
soit incolore jaune ou variant du jaune au vert avec parfois un ajout de manganèse. Un 
mouton de cuisson de ce type provient de l’US 1137. Une variante de cette forme a été 
rencontrée au sein du contexte domestique 1094 (figure 226). Elle présente sur sa surface 
un motif d’appliques fleurdelisées obtenues dans une matrice et collées à la barbotine.

Un couvercle de morphologie similaire a été découvert dans un contexte de latrine 
du dernier quart du xviie siècle sur le site de l’ancien hôpital d’Étampes (RAVOIRE 2012, 
fig. 285, no 2).

La vaisselle liée à la toilette

Seul un exemplaire de récipient relevant de l’hygiène (type 12) a été mis au jour au 
sein de l’US 1030 à l’état de biscuit glaçuré au manganèse. Il s’agit d’un récipient oblong, 
à parois bombées, terminé par un bord éversé au profil arrondi (figure 231). Une anse 
verticale à section ronde repose, d’après les exemplaires de comparaison, sur un petit 
pied annulaire. Ce pot ovale correspond à la forme de pot d’aisance, ou de garde-robe, dit 
« Bourdaloue » normalement fabriqué en faïence, et que l’on retrouve sur les planches de 
l’Encyclopédie de la fin du xviiie siècle (AMOURIC et alii 2008, p. 240-241, fig. 4 et 6). Il est 
réputé être en usage à partir du dernier quart du xviie siècle (ibid., p. 240 ; LE BOËDEC 
1989, vol. 1, p. 66 ; vol. 2, pl. 70a) bien que notre exemplaire soit plus précoce.

Éclairage

lampe à huile (type 13)
La découverte d’une lampe sur pied fragmentaire (figure 232) est tout à fait excep-

tionnelle pour cette période. La partie conservée consiste en une base au profil convexe sur 
laquelle repose la partie inférieure d’un réservoir manquant. Une coupelle intermédiaire 
pourvue d’un élément verseur confirme la destination de cet objet. Si des bougeoirs en 
faïence monochrome blanche sont connus pour le début du xviiie siècle (ROSEN 2011, 
p. 107, fig. 185), les lampes à huile font cependant défaut dans la littérature, cette forme 
constituant donc un exemplaire tout à fait inédit dans la documentation actuelle à 
l’exception de quelques lampes provençales des xviiie-xixe siècles (AMOURIC et alii 2009, 
p. 301, nos 10-13).

La céramique issue des rejets domestiques

Un petit ensemble de formes constituant des rejets d’usage domestique était associé 
aux rejets précédents. Il est dominé par les productions sableuses franciliennes à glaçure 
verte ainsi que les récipients du Beauvaisis auxquels sont associées un certain nombre de 
formes moins fréquentes qui témoignent d’un approvisionnement varié, parfois lointain 
et onéreux.
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Figure 23 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Pot de chambre dit « Bourdaloue » de type 12 et lampe fragmentaire de type 13. [© F. Renel, Inrap]
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Figure 24 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Pot tripode (1) ; marmite à anses-poucier (2) ; 
écuelle à bord en amande issue des productions sableuses franciliennes à glaçure verte (3) ; chaufferette (4) ; réchaud 
en pâte réfractaire (5) ; passoire en pâte sableuse francilienne à glaçure au manganèse (6). [© F. Renel, Inrap]
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Production locale francilienne

Elle se compose de formes héritées de la période antérieure et d’une série de formes 
similaires à celles mises au jour au sein des tessonnières. Outre la présence de pots tri-
podes (figure 241), de marmites à fond plat (figure 242), d’écuelles à bord en amande 
(figure 243), de passoires (figure 246), deux coquemars à glaçure partielle verte sur film 
rouge font partie de cet ensemble présentant les caractéristiques des corpus mis au jour 
dans les contextes franciliens de cette période. Plusieurs éléments de platerie similaire 
aux ratés mis au jour (type 6) mais présentant des traces d’usage sont associés à ces pro-
ductions (figure 25).

Le cas des réchauds

L’analyse des différents assemblages de la « Cour Saint-Louis » montre que le pot tri-
pode, qui constitue la base du matériel de cuisson entre la fin du xvie et le xviie siècle, 
commence à céder la place à des marmites à fond plat au début du xviiie siècle, ce chan-
gement s’opérant en parallèle avec l’apparition des réchauds en pâte réfractaire leur 
servant de support de cuisson (RENEL 2016, p. 285). L’historien Daniel Roche, pour une 
période plus récente, constate cette évolution mentionnant, sous Louis XVI, le fait que 
40 % des intérieurs possèdent ces nouveaux « fours de terre portatifs » qui suppléent les 
récipients en métal (ROCHE 1997, p. 195).

Ces derniers affectent un profil cylindro-conique avec un foyer à la base du récipient 
séparé de la partie sommitale par une sole perforée (figure 245). Sur la lèvre sont dispo-
sés trois ergots destinés à caler le récipient de cuisson.

Au côté de ces réchauds, une chaufferette fragmentaire en pâte réfractaire (figure 244). 
De forme parallélépipédique, elle comporte une ouverture au centre, encadrée de trous 
circulaires destinés à laisser passer la chaleur. Elle présente, à l’instar des réchauds, une 
fleur de lys estampé.

Le Beauvaisis

L’approvisionnement issu du Beauvaisis comprend surtout des formes destinées au 
service de la table, à savoir des assiettes et des plats en pâte fine blanche à « décor à la 
corne » (figure 261-3). Le décor interne correspondant « au motif à la tulipe » est courant 
pour cette période, que ce soit à Beauvais (JOBIC et alii 1991, fig. 160, no 19, p. 224) ou au 
sein de la tessonnière de « Détroit » datée de la fin du xviie siècle (MORISSON 1987, p. 104 
et 117, pl. VII, IX et X).

Les grès constituent l’autre part de ces importations et comprennent des pichets 
(figure 264), des bouteilles (figure 265) ou des pots de conservation (figure 266-7).

Nevers

Les productions en faïence sont représentées par une série de récipients, respective-
ment une assiette creuse à aile à doucine en faïence monochrome blanche (figure 2610), 
des vases fragmentaires (figure 268) et des coupes sur talon en faïence de grand feu. 
L’une d’elles (figure 269) figure un dignitaire, ou un mandarin, dans un paysage avec une 
végétation en arêtes de poisson réalisé en camaïeu bleu sur émail bleuté caractéristique 
de la période 1660-1680 (ROSEN 2009, p. 89). Le service des liquides n’est représenté que 
par un col de pichet fragmentaire en faïence monochrome blanche caractérisé par un 
bord éversé arrondi souligné à sa base par une moulure peu marquée. Cette forme se 
développe au cours du xviiie siècle (RAVOIRE 1991, pl. 13/9, fig. 4-5).
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Figure 25 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Plat et jatte de type 6.1 découverts en contexte d’utilisation. [© F. Renel, Inrap]
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Figure 26 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Plats en pâte fine blanche du Beauvaisis à décor  
« à la corne » (1-3) ; pichet (4) ; bouteille (5) ; saloir (6) ; pot à graisse en grès du Beauvaisis (7) ; vase (8) ; coupe sur talon (9) ; 
assiette en faïence nivernaise (10). [© F. Renel, Inrap]
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La Basse-Normandie

L’approvisionnement en grès de Basse-Normandie représente l’essentiel des récipients 
de stockage mis au jour. Outre des sinots à beurre cylindriques issus du Domfrontais, 
une forme de plus petit module a été identifiée (figure 291), destinée peut-être à contenir 
du beurre salé constituant une denrée plus onéreuse. Un exemple similaire est issu des 
fouilles de « La Plaiderie » sur l’île de Guernesey dans des contextes datés entre 1650 et 
1700 (BURNS 1991).

La Puisaye

La découverte de productions de grès de la Puisaye constitue un élément remarquable 
de ces contextes. La présence d’une cruche rehaussée d’une glaçure au cobalt sur son col 
(figure 293) constitue une importation peu fréquente à Paris pour cette période et apparaît 
révélatrice d’un certain statut social. Plusieurs exemplaires similaires sont connus au sein 
du mobilier du bâtiment prieural de l’ancien « prieuré Saint-Sauveur » à Melun en Seine-
et-Marne dans des contextes du début du xviiie siècle (RAVOIRE 2005, p. 101, ill. 140, no 5). 
Aux côtés de cette dernière, trois saloirs en grès (figure 272,4) sont issus du sud de la 
Puisaye avec une pâte jaune et, sur sa surface interne, une glaçure au laitier de fer.

Productions exogènes

Outre les importations de la Puisaye, les contextes domestiques ont livré un certain 
nombre de vases exogènes qui témoignent de la même manière d’une certaine aisance 
des occupants du faubourg. Parmi ces derniers, un petit bord fragmentaire d’un pot en pâte 
calcaire à glaçure interne jaune (figure 277) est attribuable aux productions de Biot dans 
les Alpes Maritimes. Ce type de pot tronconique dit à « servant » est destiné à conserver 
le raisin frais de l’automne jusqu’à Noël (AMOURIC et alii 2006, p. 75).

Un certain nombre d’exemplaires, proches morphologiquement et datés entre la fin 
du xviie et le début du xviiie siècle, ont été découverts dans le port de la « Quarantaine » à 
Marseille (ibid., p. 66). La diffusion de ces formes, outre la Provence, est attestée jusqu’au 
Canada, à Louisbourg et à Québec, témoignant de l’appréciation de ces mets considérés 
comme luxe (ibid., p. 76).

Deux grès salifères rhénans sont associés à ce corpus. Il s’agit, pour le premier 
(figure 276) d’un fragment de panse de pichet à décor moulé dit Kugelbauchkrugge  
rehaussé de glaçure bleu au cobalt, pourpre et manganèse originaire du Westerwald  
en Rhénanie (COTTER 2000, p. 288) proche d’un exemplaire attribuable aux dernières 
décennies du xviie siècle, voire le début du xviiie siècle (GERBIER 2014, cat. 53). Le second 
correspond à la partie supérieure d’un pot de conservation (figure 275).

Enfin, une tasse à chocolat ou à thé (figure 278) en porcelaine chinoise à décor bleu et 
blanc présentant une couverte brune sur ses parois extérieures est issue des productions 
des ateliers de Jindezhen dites « Batavian Brown Ware » et importées par la compagnie 
des Indes hollandaises [VOC] au cours de la période 1700-1800. Des exemples similaires 
proviennent de la cargaison de l’épave de Ca Mau découverte dans les eaux vietna-
miennes, datée entre 1723 et 1735 (BAOPING 2010, fig. 5), ou d’un dépotoir du « Couvent 
des Clarisses » à Besançon daté de la transition entre la fin du xviie et le début du 
xviiie siècle (GOY et alii 1992, p. 316, no 283).
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Figure 27 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Sinot miniature en grès bas-normand (1) ; saloirs 
(2, 4) ; pichet en grès de la Puisaye (3) ; grès salifères rhénans (5-6) ; pot à raisin de Biot (7) ; coupe en porcelaine de Chine (8). 
[© F. Renel, Inrap]

Importations extra-régionales

0 5 10 cm

del. F. Renel, Inrap

1 2

3
4

5

6 7

8

1085.015 

1085.009

1085.008

1085.007

1137.002

1137.003

1045.008

1062.038



RAIF, 10, 2018, p. 157-206

Paul CELLY, François RENEL

194

Synthèse sur la céramique

D’un point de vue qualitatif, le corpus mis au jour offre une vision d’ensemble des 
céramiques en usage au début du xviiie siècle. Nous disposons, à titre comparatif, de deux 
inventaires après décès de potiers installés dans le faubourg Saint-Antoine, plus ou moins 
contemporains des rebuts de la « Cour Saint-Louis ». Le premier, en date de 1716, est relatif à 
Dominique Marcellin marchand potier de terre (PLINVAL de GUILLEBON 2002, p. 24-25). 
L’intérêt de cet inventaire réside dans le fait que les deux fours sont pleins à sa mort, l’un 
de poterie cuite, l’autre d’une fournée en attente. Il est en outre mentionné la présence 
de réchauds, fourneaux et chaufferettes, sans doute fabriqués sur place (ibid.). Le second 
inventaire est daté du 19 juillet 1730 (PLINVAL de GUILLEBON, 2002, p. 25). Parmi le fond 
de poterie de Claude Regnard, établi rue de la Roquette, sont mentionnées des pièces à 
cuire parmi lesquelles figurent des pots à trois pieds (pots tripodes), lampes, pots à eau, 
cafetières et réchauds qui constituent un parfait miroir des productions mises au jour sur 
la fouille.

D’un point de vue quantitatif, la totalité des rebuts découverts, qu’ils résultent des 
rejets d’un ou de plusieurs ateliers de potiers, ne représente somme toute qu’une propor-
tion dérisoire des productions de ces officines. Dans l’inventaire après décès de Claude 
Regnard sont mentionnés « 1 100 pots à lait, 200 poteries tant en marmittes, potagés ; 
1 600 platteries de terre… ». Cette remarque plaide en faveur de l’hypothèse de rejets 
opportunistes et courts dans le temps au sein de la parcelle davantage que dans l’idée 
d’une zone dédiée au dépotoir des ateliers dans un laps de temps plus long.

Le mobilier issu des rejets domestiques associés à ces rebuts est aussi riche d’ensei-
gnement. Il reflète un cadre de vie des occupants de la parcelle plutôt aisé, d’une part aux 
vues de la proportion des récipients en faïence, et d’autre part de formes découvertes 
rarement en contextes parisiens, qu’il s’agisse du pichet de la Puisaye ou du pot à raisin 
de Biot. Il n’apparaît cependant pas illogique de découvrir de tels mobiliers au sein d’un 
faubourg où coexistent ouvriers mais aussi artisans faïenciers, dont nombres originaires 
de Nevers, et propriétaires bourgeois. Néanmoins, parmi ces ensembles, apparaissent à 
plusieurs reprises des céramiques à glaçure présentant des malfaçons mais n’ayant pas 
pour autant été mises au rebut, comme en témoignent les traces d’usage comme le passage 
répété au feu pour certaines marmites. Ces faits sont le témoignage d’une commerciali-
sation de certains rebuts en second choix lorsque cette malfaçon ne remet pas en cause 
leur usage. La vente de cette vaisselle « défectueuse » est par ailleurs confirmée par une 
plaidoirie de l’avocat P. Mannory légèrement plus tardive que les céramiques présentes 
dans ces dépotoirs (1759 ; THILLAY 2002, p. 223).

Bien que proches dans le temps, les productions des potiers de terre de la « Cour Saint-
Louis » tranchent morphologiquement avec les ensembles franciliens datés du milieu et 
de la seconde moitié du xviie siècle. Il faut y voir, avec le tournant du siècle, l’amorce d’un 
renouveau du vaisselier qui s’ouvre sur de nouvelles habitudes alimentaires et sur l’appa-
rition d’un art de la table. Cette transition ou rupture, outre ces changements d’ordre 
sociologique, peut être aussi perçue par des facteurs économiques. Louis XIV promulgue 
en effet, pour renflouer les caisses de l’État, les « édits de fonte » de la vaisselle précieuse 
en 1689, 1699 et 1709 qui permettent l’essor de la faïence destinée à suppléer la disparition 
de cette dernière (BIMBENET-PRIVAT 2004). Dans ce contexte, l’imitation en faïence des 
modèles métalliques précieux semble se traduire, par un jeu de mode, par la réalisation 
dans le même temps de formes similaires en terre cuite par les potiers, amenant de ce fait 
une « démocratisation » des modèles métalliques.
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L’ÉVOLUTION DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE À TRAVERS LES SOURCES ÉCRITES

Les origines du faubourg

Si la plus ancienne mention d’une propriété au faubourg Saint-Antoine est relative du 
château de Reuilly fondé par Dagobert (figure 1 ; HILLAIRET 1972, p. 179), c’est autour de 
l’abbaye de Saint-Antoine-des-Champs que le quartier s’est développé. Situé sur la voie 
menant de Paris à Sens, actuelle rue du Faubourg Saint-Antoine, l’établissement religieux 
trouve son origine dans une chapelle élevée à la fin du xiie siècle. Des bâtiments conven-
tuels, construits après 1198, abritèrent une communauté exclusivement féminine à partir 
de 1204 et rattachée à la règle de Cîteaux. L’église abbatiale fut érigée entre 1226 et 1233, 
tandis que l’établissement devint abbaye royale en 1227. Les bâtiments ecclésiastiques 
furent détruits à partir de 1796, pour laisser la place à l’hôpital du même nom (BAUDOIN-
MATUSZEK 1996, p. 38, 46-47 ; ANDRÉ 1998, p. 32).

Comme l’abbaye de Sainte-Geneviève ou l’abbaye de Saint-Victor, la communauté 
de Saint-Antoine-des-Champs faisait partie des seigneurs fonciers qui possédaient au 
Moyen Âge d’importants territoires dans Paris où à l’extérieur (ANDRÉ 1998, p. 34). Au 
cours du Moyen Âge, une population s’installa autour du monastère pour organiser 
son ravitaillement. Des maisons furent érigées le long des actuelles rues du Faubourg 
Saint-Antoine et de Charenton (ibid., p. 36).

Le réaménagement du château de Vincennes, au xive siècle, sous le règne de Charles V 
contribua au développement du hameau qui s’était formé autour de l’abbaye. En effet, ce 
dernier était désormais situé sur une route desservant une résidence royale. À la même 
époque, la construction de l’enceinte urbaine de Charles V et de la Bastille furent aussi 
des éléments déterminants dans l’histoire du quartier. Ainsi, bénéficiant de l’extension 
de Paris vers l’est, l’ancien village se transforma en un faubourg mitoyen de la capitale.

Une urbanisation tardive

Les sources écrites sont abondantes pour la période moderne. Elles ont été exploitées 
dans deux synthèses privilégiant une approche socio-économique. La plus ancienne, qui 
s’inscrivait dans le cadre d’une étude des classes populaires urbaines, concerne la période 
révolutionnaire et l’Empire (MONNIER 1981). La plus récente, s’appuyant sur une minu-
tieuse étude d’archives (actes notariaux, listes d’habitant, bans de mariage ou minutes de 
commissaires de police), traite des xviie et xviiie siècles (THILLAY 2002). De nombreuses 
études plus spécialisées ont été consacrées à des artisanats spécifiques comme l’ébénis-
terie (ALCOUFFE 1962 ; ALCOUFFE 1998 ; ALCOUFFE 2008) ou la céramique (PLINVAL de 
GUILLEBON 1990 ; 1998 ; 2002). Enfin, l’aspect patrimonial et architectural a lui aussi 
donné lieu à des publications, notamment les travaux du conservateur de l’inventaire 
Dominique Hervier (HERVIER 1995 ; 1998a ; 1998b ; HERVIER, FÉRAULT 1998).

Aux xvie et xviie siècles, les habitations se trouvaient toujours concentrées au bord 
des rues du Faubourg Saint-Antoine et de Charenton (HERVIER 1995, p. 149). En 1635, le 
faubourg n’était peuplé que par 150 maisons, occupées par 200 familles (SAUVAL 1724, 
t. 1, p. 88). Les premiers plans de Paris, de la seconde moitié du xvie siècle, n’apportent 
que très peu d’indications topographiques. L’emplacement de la fouille n’est d’ailleurs 
pas réellement localisable sur ces représentations de la ville.

À cette période, les faubourgs Saint-Antoine (la rive droite) et Saint-Victor (rive 
gauche) faisaient partie des secteurs de la ville qui comptaient le plus de « chantiers ». Ce 
terme désigne les zones de stockage du bois de chauffage et de gros œuvre qui arrivait 
dans la capitale par flottage sur la Seine. Ces étendues dénuées de constructions, dont 
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certaines sont figurées sur le plan de Paris de Jacques Gomboust (1652) ou celui dit Turgot 
(1739), ont contribué à maintenir des espaces libres dans le parcellaire. Certains d’entre eux 
ont perduré jusqu’au début du xixe siècle (HERVIER 1995, p. 149). Cependant, la présence 
de marchands de bois dans ce secteur favorisa sans doute en premier lieu les métiers de 
menuiserie et d’ébénisterie (ibid., p. 149). Ainsi, au cours du xviie siècle, la population, 
anciennement agricole, devint principalement artisanale. 

C’est entre 1630 et 1645 que l’urbanisation se développa (ALCOUFFE 1998, p. 64 ; THILLAY 
2002, p. 19). Les premiers lotissements, placés en bordure des rues anciennes, apparurent 
à cette période. La rue de Lappe fut percée en 1643 (HERVIER, FÉRAULT 1998, p. 32-33).

Le plan de Paris exécuté par Jean Boisseau en 1648 montre que le nombre d’habitations 
du faubourg s’est nettement accru par rapport au plan de Mathieu Mérian levé en 1615. 
Dans le secteur proche de la Bastille, la rue du Faubourg Saint-Antoine était entièrement 
bordée de maisons. Sur ce document, il est possible de reconnaître la forme « en hache » 
ou « en marteau » caractéristique de l’actuelle « Cour Saint-Louis ».

L’occupation du quartier devint plus dense dans la seconde moitié du xviie siècle. Le 
parcellaire était disposé en lanières, mais avec une spécificité. Les terrains appartenant à 
deux rues parallèles ne se rejoignaient pas au cœur de l’îlot, mais étaient séparés par des 
espaces vides aux formes diverses. À l’intérieur de ces derniers furent installés des chan-
tiers de bois ou des jardins de « maisons de maître », quand les premiers ne remplacèrent 
pas les seconds (HERVIER, FÉRAULT 1998, p. 33-35).

Ces terrains non construits sont à l’origine de ces grandes cours artisanales caractéris-
tiques du faubourg Saint-Antoine et dont la « Cour Saint-Louis » constitue un exemple. 
Elles étaient situées principalement de part et d’autre de la rue du Faubourg Saint-Antoine, 
entre la place de la Bastille et l’avenue Ledru-Rollin (HERVIER 1998b, p. 153, 157). À partir 
des années 1640, ces espaces installés au milieu d’îlots furent utilisés, parfois jusqu’aux 
limites de la surface disponible, pour accueillir des installations artisanales de diverses 
natures, mais en particulier du bois (HERVIER 1998b, p. 157, 160 ; HERVIER, FÉRAULT 1998, 
p. 43, 47-48).

Dans la seconde moitié du xviie et au début du xviiie siècle, le quartier fut notablement 
transformé. De nouveaux établissements, religieux, militaire ou industriel, furent construits 
dans les rues de Charenton, du Faubourg Saint-Antoine et de Reuilly, soit dans un rayon 
de 500 m autour de la « Cour Saint-Louis ». Il s’agit du couvent des religieuses anglaises de 
la Conception (HILLAIRET 1972, p. 133), de l’hospice des enfants trouvés (HILLAIRET 1972, 
p. 134, 191-193 ; BAUDOIN-MATUSZEK 1996, p. 46-47), de la caserne de mousquetaires 
noirs (HILLAIRET 1972, p. 128 ; DÉRENS 1996, p. 88) et de la manufacture royale des glaces 
(HILLAIRET 1972, p. 291 ; THILLAY 2002, p. 144). Dans le même temps, en 1670, Louis XIV 
décida la démolition de l’enceinte médiévale et son remplacement par une voie plantée 
(POPESCU 1998, p. 29).

En 1702, la ville fut découpée en vingt nouveaux quartiers administratifs dont certains 
comprenaient des secteurs en dehors de l’enceinte médiévale. Ainsi, celui situé à l’est de 
la Bastille fut rattaché au quartier Saint-Antoine (HILLAIRET 1972, p. 14). Dans le premier 
quart du xviiie siècle, la population de ce faubourg était comprise entre 30 000 et 40 000 ha-
bitants, soit entre 7,5 et 10 % de celle de Paris (THILLAY 2002, p. 25). En 1714, Jean de la 
Caille dénombrait 939 maisons alignées le long de 37 rues (LA CAILLE 1714).

À la veille de la Révolution, le quartier fut définitivement intégré à la ville lors de la 
construction de l’enceinte des Fermiers généraux, érigée à partir de 1784 (HILLAIRET 
1972, p. 16). Bien que la superficie du faubourg ait alors été d’une superficie de 500 ha, le 
tissu urbain n’était très dense que près de la Bastille et le long des voies principales 
(MONNIER 1981, p. 21).
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Les artisans du faubourg Saint-Antoine

Il est traditionnellement reconnu par les historiens que l’essor considérable de l’artisanat 
du faubourg Saint-Antoine, en particulier celui du meuble, remonte à la fin du Moyen Âge. 
En effet, en 1471, Louis XI aurait autorisé, par ordonnance, les artisans présents dans le 
domaine de l’abbaye à y travailler librement, en les affranchissant des réglementations 
des lois corporatives de la capitale (PRAT 1961, p. 29-30 ; DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE 
AU BOIS DE VINCENNES 1983, p. 24 ; FIERRO 1988, p. 12 ; BAUDOIN-MATUSZEK 1996, p. 38 ; 
ROULEAU 1997, p. 173 ; HERVIER, FÉRAULT 1998, p. 20). 

En 2002, Alain Thillay rejetait définitivement la date de 1471 comme celle de la nais-
sance de l’artisanat au faubourg Saint-Antoine (THILLAY 2002, p. 75-77). En particulier, 
l’auteur faisait remarquer que les lieux de franchise étaient accordés par le roi ou 
relevaient d’un haut seigneur justiciable (ibid., p. 113). Selon lui, l’abbaye Saint-Antoine-
des-Champs n’avait jamais possédé ce statut, mais bénéficiait seulement d’un droit de 
censive (ibid., p. 78-79). Toujours d’après Alain Thillay, l’origine du développement du 
quartier est à mettre au crédit de Louis xiv et de Colbert. En effet, des lettres patentes de 
février 1657 accordèrent aux artisans la liberté de travail sans lettre de maîtrise ni visite 
de jurés parisiens. La position géographique du faubourg et la présence d’espaces libres 
ont aussi joué un rôle important dans son essor économique (ibid., p. 72-74).

Les premiers artisans du faubourg étaient des cordonniers ou appartenaient aux métiers 
du textile. Vinrent ensuite les menuisiers en bâtiments, attirés par les dépôts de bois, qui 
furent suivis par les artisans du meuble. La première mention d’un ébéniste au faubourg 
Saint-Antoine remonte à 1635 (ALCOUFFE 1998, p. 64). La plus ancienne citation de potier 
daterait de 1629 (PLINVAL de GUILLEBON 2002, p. 16) et celle d’un faïencier de 1641 (PLINVAL 
de GUILLEBON 1992, p. 167). D’une manière plus générale, ces derniers s’installèrent dans 
la seconde moitié du xviie siècle (PLINVAL de GUILLEBON 1992, p. 168 ; 2002, p. 16).

En ce qui concerne la répartition des artisans, Alain Thillay souligne qu’« aucune rue et 
aucun immeuble ne sont exclusivement réservés à telle ou telle profession, le brassage reste de 
règle » (THILLAY 2002, p. 56). Néanmoins, quelques tendances au regroupement ont pu 
être dégagées.

La parcelle étudiée se trouve dans un secteur occupé par des métiers du bois et de la 
métallurgie. En effet, les premiers se rencontraient surtout rue du Faubourg Saint-Antoine et 
rue de Charenton (ALCOUFFE 1998, p. 67). Les chaudronniers se situaient rues de Lappe 
et de Charonne (THILLAY 2002, p. 51). Les métiers de la céramique, parfois difficiles à 
distinguer dans les sources écrites, regroupaient carreleurs, poêliers, potiers de terre, 
faïenciers, fabricants de porcelaine et aussi marchands (MONNIER 1981, p. 55-56 ; 
PLINVAL de GUILLEBON 2002, p. 11, 15-17 ; THILLAY 2002, p. 308-309). En ce qui concerne 
les potiers de terre, nombreux au faubourg Saint-Antoine (ALCOUFFE 1998, p. 72), trois 
d’entre eux ont fait l’objet en 2002 d’une étude approfondie, illustrée par des documents 
d’archives (inventaire après décès, contrats… ; PLINVAL de GUILLEBON 2002, p. 24-25 ; 
THILLAY 2002, p. 277-278). Cependant, les données concernant les faïenciers ont été bien 
plus exploitées. Au xviiie siècle, ces artisans concentrés rue de la Roquette se trouvaient 
également rues du Faubourg Saint-Antoine, de Charonne et de Charenton (PLINVAL de 
GUILLEBON 1990, p. 170-171 ; 1998, p. 94 ; 2002, p. 18).

Chronologies des constructions et activités exercées au xviie et début du xviiie siècle 
au 45 rue du Faubourg Saint-Antoine

En 2010, préalablement au projet d’aménagement, la Commission du vieux Paris pré-
conisait la réalisation d’une étude d’archives afin de documenter les différents bâtiments 
encore existants. Ce rapport fournit de très précieuses données sur les différents pro-
priétaires qui s’y sont succédés et sur la chronologie des constructions (VIN et alii 2011). 
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En revanche, cette étude n’aborde pas la question des différentes activités exercées sur le 
site. Il a ainsi été nécessaire de consulter d’autres documents, registres, rôles ou terriers, 
pour tenter d’obtenir des informations sur ce sujet.

Le texte le plus ancien concernant la parcelle remonte à 1666. Il s’agit d’un inventaire 
rédigé par Nicolas de Vendosme, commissaire au Châtelet, qui dresse la liste des 58 premières 
maisons, alignées du côté nord de la rue du Faubourg Saint-Antoine, à partir de son extré-
mité occidentale (Archives nationales : cote AN Y 12242, 27 octobre 1666). Ce document de 
police répertorie tous les habitants, renseigne leur profession et l’endroit précis où ils logent.

La très grande majorité des boutiques citées dans ce registre concernait l’alimenta-
tion (boucher, boulanger, pâtissier, marchand vinaigrier, fruitier, marchands de vin…) ou 
l’habillement (cordonnier, marchand bonnetier, couturière, savetier, ferrandinier…). 
Deux commerces étaient tenus par des menuisiers et un autre par un ébéniste. La mention 
d’un polisseur de glace de la manufacture royale démontre que tous les ouvriers n’exercent 
pas forcément leur activité sur place. C’est sans doute le cas du potier de terre Robert le 
Tellier qui occupait une chambre dans la 15e maison. Par ailleurs, tous les habitants n’étaient 
pas des artisans comme l’atteste la présence d’une sage-femme, de chirurgiens, d’une 
porteuse d’eau, de gagne-deniers, d’une blanchisseuse.

La maison qui nous intéresse, la 31e à partir de l’ouest, regroupait cinq bâtiments et 
appartenait à René Gaillard de Mommire, échevin de Paris à partir de 1667 (FELIBIEN 1725, 
vol. 2, p. 1541). Les occupants sont Champigy, un charpentier, Jean Depain (ou Depoin), 
un marchand de vin et Beuzelin, un coutelier. La profession du principal locataire, Le Roy, 
n’est pas mentionnée.

En 1702, les minutes du terrier du Roi dressent l’inventaire des 292 maisons de la rue 
du Faubourg Saint-Antoine. La liste commence du côté de la Bastille, le long du côté méri-
dional de la rue et s’achève au même endroit, mais côté septentrional (ibid., AN Q1 1099 54). 
Ce document ne mentionne que les propriétaires ainsi que le type de commerce exercé dans 
les boutiques qui se trouvaient au rez-de-chaussée. La maison qui correspond à l’emprise 
de fouille est la 258e (soit la 34e à partir de l’actuelle place de la Bastille) et appartient à 
M. Gaillard. Elle comprenait une porte cochère, deux boutiques côte à côte, et avait pour 
enseigne le Mousquetaire (ibid., AN Q1 1099 54 fol. 25 verso). La nature des négoces n’est 
pas mentionnée.

Par ailleurs, ce registre terrier montre que le type de commerce exercé, entre l’ac-
tuelle place de la Bastille et la rue de Charonne, a peu varié depuis 1666. L’alimentation et 
l’habillement prédominent toujours, mais cette fois deux boutiques sont tenues par des 
potiers de terre dont le nom n’est pas précisé. Il s’agit de la 250e et de la 267e (ibid., AN Q1 
1099 54 fol. 24 verso et 26 verso). Elles sont ainsi séparées de la parcelle étudiée par sept 
ou huit maisons, ce qui représente une centaine de mètres. Le même document indique 
par ailleurs l’existence d’un faïencier, situé plus à l’ouest, mais avant la rue de Charonne, 
à la 280e place (ibid., AN Q1 1099 54 fol. 27 verso).

Le rôle de 1704, repris en 1712 dans le rachat de l’impôt des boues et des lanternes 
(cote AN P 4178 à 4189), constitue une nouvelle liste des maisons de la rue du Faubourg 
Saint-Antoine. Les informations contenues dans ce registre sont semblables à celles du 
précédent, mais plus détaillées. Il compte toutefois six maisons de moins entre l’actuelle 
place de la Bastille et la rue de Charonne, la maison étudiée est en effet la 25e depuis 
l’extrémité occidentale (ibid., AN P 4187 fol. 313 verso). Ce document mentionne que la 
maison de M. Gaillard de Montmire est « tenue par Tassin mercier ». Les potiers de terre 
situés à proximité de la parcelle fouillée sont identifiés sous les noms de Lambert (à 
l’ouest) (ibid., AN P 4187 fol. 312 recto) et Fineu (à l’est) (ibid., AN P 4187 fol. 315 verso). Le 
nom du faïencier mentionné en 1702 n’est toujours pas renseigné.

En 1708, le terrain fut vendu par René Gaillard à Antoine Neveu, marchand de bois 
habitant rue de Charonne. Le plan qui accompagne l’acte de la transaction (ibid., AN MC 
et LXII 288, 21 septembre 1708) montre que cette propriété correspond exactement à la 
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parcelle actuelle du 45 rue du Faubourg Saint-Antoine (figure 28). Ces deux documents 
précisent que le bâtiment principal possédait deux boutiques au rez-de-chaussée donnant 
rue du Faubourg Saint-Antoine. À l’étage du bâtiment principal étaient disposées « deux 
chambres lambrissées […] recouvertes par un grenier impraticable ». À l’ouest de cette maison 
se trouvait un accès menant vers l’intérieur du terrain. Dans ce passage, jouxtant le bâti-
ment précédent, s’étendait un « hangar », divisé en trois boutiques. Dans la continuité de 
ces dernières s’élevait une construction comportant deux pièces en rez-de-chaussée et 
des chambres à l’étage.

Au nord, le reste du terrain n’était pas bâti et la parcelle n’était même pas clôturée à 
l’ouest. En effet, dans cette direction s’étendait le « chantier de mondit sieur de Charentonneau ».

Le Travail des Limites, dressé entre 1724 et 1728, comprend un relevé de la parcelle 
désignée comme « Appartenant au Sr. Neveu Bourgeois occupé par luy et différents locataires » 
(ibid., AN Q1* 1099 160 fol. 33). Ce document montre que depuis 1708 Antoine Neveu avait 
considérablement transformé sa propriété, désormais presque entièrement bâtie, excepté 
un jardin au nord-est (figure 29).

Sur la rue, un nouveau corps de logis (A) fut construit avec une porte cochère située 
au milieu de l’édifice. Au nord, le passage était occupé par deux ailes comprenant chacune 
deux corps de logis (B, C, D, E). Encore plus au nord dans la partie enclavée au milieu de 
l’ilot, le terrain abritait désormais quatre « appentis » (G) et deux corps de logis (H et F).

Ainsi entre 1708 et 1726, tous les bâtiments attestés au xviie siècle furent abattus et 
remplacés par de nouveaux dont l’immeuble actuel donnant sur la rue du Faubourg 
Saint-Antoine. Cette phase de construction correspond à la naissance de la « Cour Saint-
Louis » qui a perduré, avec de nombreuses modifications, jusqu’en 2012. Cet ensemble de 
cours et de bâtiments, desservi par un passage sinueux, reliait la rue du Faubourg Saint-
Antoine à la rue de Lappe.

CONCLUSION

La fouille de la « Cour Saint-Louis » a permis pour la première fois d’étudier les produc-
tions des potiers de terre du faubourg Saint-Antoine dans leur contexte de fabrication. 
Du point de vue chronologique, les données fournies par les sources écrites ne semblent 
pas pouvoir faire remonter la constitution de ce dépôt après 1724-1726, date à laquelle  
la cour est occupée par des bâtiments érigés à partir de 1708 par le nouveau propriétaire 
du terrain Antoine Neveu. Nous ne pouvons malheureusement pas rattacher précisément 
ces rebuts à l’un des potiers du faubourg, même si les sources écrites en mentionnent sur 
des parcelles avoisinantes.

Les formes identifiées au sein des dépotoirs de la « Cour Saint-Louis » constitueront  
la base du vaisselier francilien tout au long de la première moitié du xviiie siècle. Il reste 
encore cependant difficile de raisonner sur le débouché de ces productions, en raison du 
faible nombre de contextes archéologiques mis au jour pour cette période, bien qu’elles 
aient probablement inondé le marché parisien. Elles ne constituent par ailleurs qu’une 
petite fenêtre sur l’artisanat potier du faubourg, au vu du nombre d’ateliers recensé à 
cette période. Cette remarque est sans compter l’existence de lieux de fabrication 
similaires présents sur le reste de l’Île-de-France comme en témoignent les ateliers de 
Seine-et-Marne (BONTILLOT, NEUMANN 1971) ou du Beauvaisis (MORISSON 1987).

L’examen des sources écrites a permis d’identifier un type d’occupation non perçu à 
la fouille, et pour cause puisqu’il s’agit de stockage posé à même le sol. En effet, au cours 
du xviie siècle, la zone fouillée au nord de la parcelle était, d’après des documents nota-
riés, un lieu où du bois était entreposé : « le chantier du sieur de Charentonneau ». Ainsi, 
les fosses d’extraction d’où est issue la céramique étudiée ont probablement été creusées 
en fonction des besoins et selon la place disponible à l’intérieur du terrain. Les espaces 
accessibles devaient varier en fonction des moments et de la quantité de bois déposé. 
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Figure 28 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». 
Plan de la parcelle en 1708. [© Archives nationales MC ET Lxii 288]
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Figure 29 – Paris 11e arrondissement, « 45 rue du Faubourg Saint-Antoine ». Plan de la parcelle entre 1724 et 1726. 
[© Archives nationales Q1* 1099 160 fol. 33]
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Ce sont probablement des campagnes de construction importantes, nécessitant beaucoup 
de mortier, qui sont à l’origine de ces creusements. Même si c’est à partir des années 1630 
que l’urbanisation du quartier s’est développée, le sable n’était sans doute pas destiné 
aux immeubles à proximité. En effet, l’architecture faubourienne employait principale-
ment le pan de bois et le plâtre dans les élévations. La raison d’être de cette extraction de 
matériau est peut-être à chercher dans les grands établissements religieux ou civils érigés 
à proximité dans la seconde moitié du xviie siècle.

La question principale que pose le remplissage de ces fosses, c’est l’origine des rejets 
qu’elles contiennent. Il ne fait guère de doute que les comblements sont opportunistes et 
que les utilisateurs ont profité de ces fosses laissées ouvertes pour y vider des déchets. Il 
serait légitime de supposer que ces derniers proviennent de l’habitat et de l’artisanat 
situés en bord de rue. Cependant, la fouille a montré l’absence de communication entre 
le milieu de l’îlot et le passage menant à la rue du Faubourg Saint-Antoine. En effet, dans 
la seconde moitié du xviie siècle, plusieurs états de clôture successifs, d’abord fossoyés puis 
maçonnés, ont été mis en évidence à cet emplacement (fossé 1215, bâtiment 1216-1217) 
(figure 3). L’hypothèse de la proximité immédiate n’est donc pas valable dans ces conditions.

La présence de ratés de cuisson en céramique – qui n’ont pas été produits sur place, car 
aucun potier n’est attesté à cet endroit – viendrait confirmer le caractère exogène des 
rejets. Le recours aux sources écrites a montré que deux ateliers de potiers étaient attestés 
en 1704, à une centaine de mètres de part et d’autre du site, le long de rue la du Faubourg 
Saint-Antoine. Les poteries mises au rebut découvertes pourraient provenir de ces officines.

SOURCES

Sources cartographiques (non figurées dans l’article)
Plan de Paris par Mathieu Merian en 1615.
Plan de Paris par Jean Boisseau en 1648.
Plan de Paris par Jacques Gomboust en 1654.
Plan de Paris par Louis Brétez dit plan de Turgot en 1739.

Sources d’archives, Archives nationales
Série P : chambre des comptes
P 4187. Rachat de la taxe des boues et des lanternes pour les maisons de la ville et des faubourgs de Paris, 
tome X : Saint-Benoît, Saint Germain-des-Prés, Faubourg Saint-Antoine, 1712.

Série Q1 : titre domaniaux
Q1 1099 54. Minutes du terrier du roi, 1702.
Q1* 1099 160. Limites de la ville et des faubourgs de Paris ordonnées par les déclarations du roi des 18 juillet 
1724 et 29 janvier 1726.

Série Y : archives du Châtelet
Y 12242. Office du commissaire Nicolas de Vendosme. Inventaire des propriétaires et locataires des cin-
quante-huit premières maisons du côté nord de la rue du Faubourg Saint-Antoine, 22 octobre 1666.

Minutier Central des Notaires
MC ET LXII 288. 21 septembre 1708. Vente de place à titre de rente foncière et héritage par René Gaillard.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

ALCOUFFE D. (1962) – Les artisans décorateurs du bois au Faubourg Saint-Antoine sous le règne de Louis XIV, d’après 
les minutes des notaires parisiens (1650-1715), Thèse de l’École des Chartes, Chartres, 4 vol.



Structures de rejets et témoignages d’activité potière dans le quartier du faubourg Saint-Antoine à Paris aux xviie et xviiie siècles

RAIF, 10, 2018, p. 157-206

203

ALCOUFFE D. (1998) – Les artisans du bois au xviie siècle, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. 
Architecture et métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », 
p. 64-74.

ALCOUFFE D. (2008) – Les artisans décorateurs du bois au Faubourg Saint-Antoine sous le règne de Louis XIV d’après 
les minutes des notaires parisiens, Dijon, Éditions Faton, 313 p.

AMOURIC H., ARGUEYROLLES L., VALLAURI L. (2006) – Biot : Jarres, terrailles et fontaines, xvie-xxe siècles, Laboratoire 
d’archéologie médiévale méditerranéenne, Maison méditerranéenne des sciences de l’homme-Aix-en-Provence, 
Association Arezzo, 124 p.

AMOURIC H., VALLAURI L., VAYSSETTES J.-L. (2008) – Poteries d’Eaux. Les eaux de la terre, du corps et du ciel, 
Catalogue de l’exposition présentée à la Chapelle des Pénitents Noirs à Aubagne du 16 juin au 16 septembre 
2007, Saint-Quentin-la-Poterie / Aubagne, Lucie éditions / Communauté d’Agglomération Pays d’Aubagne et 
de l’Étoile, 351 p.

AMOURIC H., VALLAURI L., VAYSSETTES J.-L. (2009) – Terres de feu, de lumière et de Songes… dans le midi français 
xe-xxe siècles, Lucie éditions / Communauté d’Agglomération Pays d’Aubagne et de l’Étoile, 409 p.

ANDRÉ A. (1998) – L’abbaye Saint-Antoine, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. Architecture 
et métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », p. 32-38.

BAOPING L. (2012) – Tea drinking and Ceramic Tea Bowls. An Overview through dynastic history – China 
Heritage Quaterly, 29, mars 2012. Consulté en ligne le 23 novembre 2013 http://www.chinaheritagequarterly.org/ 
features.php?searchterm=029_li.inc&issue=029.

BAUDOIN-MATUSZEK M.-N. (1996) – L’abbaye royale de Saint-Antoine des Champs, dans : LANGLOIS G.-A. 
(dir.), Le XIIe arrondissement. Traditions et actualités, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, 
« Paris et son patrimoine », p. 38-47.

BIMBENET-PRIVAT M. (2004) – « Un épisode particulier de l’épargne royale : le mobilier d’argent de Louis XIV 
et sa fonte en 1690 », dans : HILDESHEIMER F. (dir.), L’épargne sous l’Ancien Régime, Paris, Economica, Association 
pour l’histoire des caisses d’épargne, p. 23-35.

BONTILLOT J., NEUMANN P. (1971) – Les poteries du quartier Saint-Nicolas à Montereau, Bulletin de la Société 
d’histoire et d’archéologie de Provins, 125, Provins et sa région, p. 100-114.

BURNS B. (1991) – Post-medieval Normandy Stonewares from Guernsey, dans : ALLEN D., LEWIS E. (eds.), 
Custom and Ceramics, Essays presented to Kenneth Barton, Wickham, APE, p. 104-127.

CELLY P. (2015) – Paris XIe, 45 rue du Faubourg Saint-Antoine - 1 Cour Saint-Louis : occupations antique et moderne au 
faubourg Saint-Antoine, Opération de sauvegarde par l’étude 2012, Rapport final d’opération archéologique, Pantin, 
Inrap CIF, 2015 (septembre), 468 p.

CLAUDE C. (2011) – Étude du mobilier céramique xe-xixe siècles, dans : WARMÉ N. (dir.), Sarcelles (Val-d’Oise - 
Île-de-France), 6-12, place de La Libération / 131 rue Pierre Brossolette. Au coeur de l’ancien village, évolution de l’habitat 
du viie au xixe s., Opération de sauvegarde par l’étude 2007, Rapport final d’opération archéologique, Pantin, Inrap 
CIF, 2011 (octobre), p. 173-227.

COTTÉ O. (2015) – La faune, dans : CELLY P. (2015), Paris XIe, 45 rue du Faubourg Saint-Antoine - 1 cour Saint-Louis : 
occupations antique et moderne au faubourg Saint-Antoine, Opération de sauvegarde par l’étude 2012, Rapport final 
d’opération archéologique, Pantin, Inrap CIF, 2015 (septembre), p. 390-405.



RAIF, 10, 2018, p. 157-206

Paul CELLY, François RENEL

204

COTTER J.-P. (2000) – Colchester Archaeological Report 7: Post-Roman Pottery from excavations in Colchester, 1971-85, 
Colchester, Colchester Archaeological Trust LTD / English Heritage, 389 p.

DÉRENS I. (1996) – L’hôtel des Mousquetaires noirs et l’hospice des Quinze-Vingts, dans : LANGLOIS G.-A.,  
Le XIIe arrondissement. Traditions et actualités, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris 
et son patrimoine », p. 86-98.

DÉRENS I. (2001) – Le travail des limites, dans : ANDIA B. de (dir.), Les enceintes de Paris, Paris, Délégation à 
l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », p. 133-140.

DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE AU BOIS DE VINCENNES (1983) – Du faubourg Saint-Antoine au bois de Vincennes. 
Promenade historique dans le 12e arrondissement, Catalogue d’exposition, mairie annexe du 12e arrondissement, 
26 janvier - 20 février et 19 mars - 20 avril 1983, musée Carnavalet, 26 avril - 5 juin 1983, Paris, Délégation à 
l’action artistique de la Ville de Paris, 68 p.

FELIBIEN M. (1725) – Histoire de la ville de Paris, depuis son commencement connu jusqu’à present, composé par Michel 
D. Felibien Revûe, augmentée & mise au jour par D. Guy-Alexis Lobineau tous deux prêtres religieux bénédictins de  
la congrégation de Saint Maur, justifiée par des preuves authentiques, & enrichie de plans, de figures, & d’une carte 
topographique, Paris, Guillaume Desprez et chez Jean Desessartz, 5 vol.

FIERRO A. (1988) – Vie et histoire du XIIe arrondissement, Bel-Air, Picpus, Bercy, Quinze-Vingts, Paris, Hervas, 155 p.

GENET N. (1980) – Les collections archéologiques de la place royale. La faïence, Publication de la Direction générale 
du Patrimoine, Ministère des Affaires culturelles, Québec, 311 p.

GERBIER A. (2014) – Au gré du Rhin. Les grès allemands du musée national de la Renaissance, Les cahiers du musée 
national de la Renaissance, Réunion des musées nationaux, 128 p.

GOY C., CHENENOY M.-H., HAUT P. (1992) – Trahi par sa poubelle ! Petite histoire de la vie quotidienne aux 
temps modernes à Besançon, dans : GUILHOT J.-O., GOY C., 20 000 m3 d’histoire. Les fouilles du parking de la mairie 
à Besançon, Catalogue d’exposition, 23 mai - 5 octobre 1992, Musée des Beaux-arts et d’Archéologie de Besançon, 
p. 300-388.

HERVIER D. (1995) – Aménagement de l’espace et usages du bois au bourg Saint-Antoine à Paris, dans : Le bois 
dans l’architecture. Entretiens du patrimoine, Actes du Colloque de Rouen de novembre 1993, Paris, Direction du 
patrimoine, Caisse nationale des monuments historiques, p. 148-153.

HERVIER D. (1998a) – Le bois d’œuvre, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. Architecture et 
métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », p. 39-41.

HERVIER D. (1998b) – Les grandes cours, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. Architecture  
et métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », 
p. 153-162.

HERVIER D., FÉRAULT M.-A. (1998) – Le faubourg Saint-Antoine. Un double visage, Paris, Association pour le 
Patrimoine de l’Île-de-France, Cahiers du Patrimoine, 51, 200 p.

HILLAIRET J. (1972) – Le XIIe arrondissement et son histoire, Paris, Les Éditions de Minuit, 318 p.

JOBIC F., DELOFFRE V., FRICHET-COLZY H., PEIXOTO X. (1991) – Le mobilier archéologique des fouilles de 
l’Hôtel-Dieu à Beauvais (Oise), Revue archéologique de Picardie, 3 (1), p. 203-261.



Structures de rejets et témoignages d’activité potière dans le quartier du faubourg Saint-Antoine à Paris aux xviie et xviiie siècles

RAIF, 10, 2018, p. 157-206

205

LA CAILLE J. de (1714) – Description de la ville et des fauxbourgs de Paris en vingt planches dont chacune représente 
un des vingt quartiers suivant la division qui en a été faite par la Déclaration du Roy du 12 décembre 1702... Avec un détail 
exact de toutes les abbaies et églises, des couvents, communautez, collèges, édifices publics, principaux palais et hôtels, 
des places, rües, fontaines, maisons, lanternes, et de tout ce qu’il y a de plus remarquable dans chaque quartier... Paris, 
par Jean de La Caille, imprimeur de la Police, 78 p. non paginées, 22 plans dans le texte, 1 plan hors texte.

LE BOËDEC A.-F. (1989) – Fouilles archéologiques de la Cour Napoléon du Louvre. Le puits F11 et son mobilier céramique 
des xviiie et xixe siècles, Mémoire de maîtrise, Paris, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 2 vol., 127 pl., 91 p.

LORQUET P., BAUVAIS S. (2015) – Étude des résidus métallurgiques, dans : CELLY P., Paris XIe, 45 rue du Faubourg 
Saint-Antoine - 1 Cour Saint-Louis : occupations antique et moderne au faubourg Saint-Antoine, Opération de sauvegarde 
par l’étude 2012, Rapport final d’opération archéologique, Pantin, Inrap CIF, Septembre 2015, p. 343-384.

MAHÉ N., DELATTRE V. (1999) – Meaux (Seine-et-Marne - Île-de-France), Rue du Grand Cerf, fouille d’évaluation 1998, 
DFS d’évaluation, Afan, 8 p.

MONNIER R. (1981) – Le faubourg Saint-Antoine (1789-1815), Paris, Société des études robespierristes “Bibliothèque 
d’Histoire révolutionnaire”, 3e série, 21, 362 p.

MORISSON H. (1987) – Sondage d’une tessonnière de terre cuite du xviie siècle au Détroit, commune de Pier-
refitte-en-Beauvaisis, Bulletin du Groupe de recherches et d’études sur la céramique du Beauvaisis, 9, Mutualité 
agricole, Beauvais, p. 90-138.

PLINVAL DE GUILLEBON R. de (1990) – Les céramistes du Faubourg Saint-Antoine avant 1750, Bulletin de la 
société de l’histoire de Paris et de l’Île-de-France, p. 159-218.

PLINVAL DE GUILLEBON R. de (1998) – Les céramistes, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. Archi-
tecture et métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », p. 94-98.

PLINVAL DE GUILLEBON R. de (2002) – Les céramistes du Faubourg Saint-Antoine avant 1750, Fabrication et 
commerce. Le point des recherches en 2002, Bulletin de la société de l’histoire de Paris et de l’Île-de-France, p. 1-68.

POPESCU C. (1998) – Le tracé des rues, dans : MINNAERT J.-B. (éd.), Le faubourg Saint-Antoine. Architecture et 
métiers d’Art, Paris, Délégation à l’Action Artistique de la Ville de Paris, « Paris et son patrimoine », p. 27-31.

PRAT J.-H. (1961) – Histoire du faubourg Saint-Antoine. Vieux chemin de Paris, faubourg artisanal, quartier des ébénistes 
du xviiie siècle, nerf des révolutions, capitale du meuble, Paris, Anciennes éditions du Tigre [1961], 216 p.

RAVOIRE F. (1991) – La céramique, dans : VAN OSSEL P. (dir.), Les Jardins du Carrousel à Paris. Fouilles 1989-1990. 
Volume II. Le rapport de l’équipe, Ministère de la Culture, de la Communication et des Grands Travaux, Sra 
Île-de-France, 396 p.

RAVOIRE F. (2004) – Un ensemble céramique provenant du couvent des Feuillantines (75005 – Paris) de la fin 
du xviie et du début du xviiie siècle, Revue archéologique de Picardie, 3-4, p. 175-197.

RAVOIRE F. (2005) – La céramique, dans : HENRION P., Melun (77). Ancien prieuré Saint-Sauveur, Rapport d’étude 
archéologique, Drac Île-de-France, Melun, Service municipal, Centre d’étude médiéval d’Auxerre, 3 tomes.

RAVOIRE F. (2012) – Étude de la céramique moderne (xvie-xixe siècle), dans : PEIXOTO X., CELLY P. (dir.), 
Étampes (Essonne – Île-de-France), rue du Rempart, rue Évezard, rue Baugin. Ancien hôpital. Un quartier d’Étampes du 
xie siècle au début du xixe siècle, Opération de sauvegarde par l’étude 2005, Rapport final d’opération archéologique, 
vol. 2, Études spécialisées, Pantin, Inrap CIF, p. 174-221.



RAIF, 10, 2018, p. 157-206

Paul CELLY, François RENEL

206

RAVOIRE F. (2014) – L’étude du mobilier céramique, dans : BENHADDOU S. (dir.), Fontainebleau. Place de  
la République. Phase 2, Opération préventive de diagnostic 2012, Rapport de diagnostic archéologique, Pantin, 
Inrap CIF, p. 80-94.

RENEL F. (2010) – La céramique moderne des contextes 754 et 845, dans : DURAND J.-C. (dir.), Le Prieuré Sainte-
Marie-Madeleine du xiie au xviiie siècle, Opération de sauvegarde par l’étude 2008, Rapport final d’opération archéo-
logique, Pantin, Inrap CIF, p. 276-294.

RENEL F. (2015) – Un ensemble de céramiques domestiques de la fin du règne de Louis XIV découvert à Argen-
teuil (Val-d’Oise), Revue archéologique du Vexin Français et du Val-d’Oise, 43, p. 105-117.

RENEL F. (2016) – Cuire en Île-de-France : l’évolution des pots culinaires en terre cuite du xviiie à la première 
moitié du xixe siècle, Revue archéologique d’Île-de-France, 9, p. 279-298.

ROCHE D. (1997) – Le peuple de Paris. Essai sur la culture populaire au xviiie siècle (édition corrigée et augmentée), 
Paris, Librairie Arthème Fayard, 380 p.

ROSEN J. (2009) – La faïence de Nevers 1585-1900, tome 2, l’âge d’or du xviie siècle, Dijon, Éditions Faton, 399 p.

ROSEN J. (2011) – La faïence de Nevers 1585-1900. Le xviiie siècle. L’ère des manufactures, t. 3, Dijon, Éditions Faton, 
382 p.

ROSENBERG P., TEMPERINI R. (1999) – Chardin, suivi du catalogue des œuvres, Éditions Flammarion, 319 p.

ROULEAU B. (1997) – Paris : histoire d’un espace, Paris, Éditions du Seuil, 492 p.

SAUVAL H. (1724) – Histoire et recherches des Antiquités de la ville de Paris, Paris, C. Moette et J. Chardon, 3 volumes.

THILLAY A. (2002) – Le faubourg Saint-Antoine et ses “faux ouvriers”. La liberté du travail à Paris au xviie et xviiie siècles, 
Seyssel, Champ Vallon, Époques, 400 p.

VIN D., FOUQUET A., GOISBEAULT S. (2011) – COFFIM La cour Saint-Louis (45 rue du Faubourg Saint-Antoine, Paris 
11e), étude historique et architecturale, rapport final, Paris, Groupe de Recherche Art Histoire et Littérature, 2011 
(février), 98 p.

Paul CELLY 
Inrap CIF / Umr 7041 - ArScAn, GAMA

paul.celly@inrap.fr

François RENEL 
Inrap CIF / Umr 7041 - ArScAn, APOHR

francois.renel @inrap.fr

Pour citer cet article
CELLY P., RENEL F., 2018 - Structures de rejets et témoignages d’activité potière dans le quartier 
du faubourg Saint-Antoine à Paris aux xviie et xviiie siècles, RAIF, 10, p. 157-206.



207

Gwénaël MERCÉ ÉVALUER ET FOUILLER LES VESTIGES 
DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE 
EN ÎLE-DE-FRANCE :

éléments pour servir à l’archéologie 
préventive du camp retranché de Paris

Résumé
De 1914 à 1918, des milliers d’aménagements militaires relevant du camp 
retranché de Paris ont été construits, remaniés et entretenus pour défendre 
la capitale. Les paysages et les sols d’Île-de-France en conservent de nom-
breuses traces. L’examen d’une trentaine de rapports d’opérations permet 
de retracer l’évolution de l’archéologie du camp retranché de Paris [CRP] 
et de présenter les caractères matériels de ses vestiges. La confrontation de 
ces données aux ressources archivistiques souligne la nécessité de croiser 
des sources variées pour faire progresser les analyses. Cet article participe 
d’un travail déjà engagé par nombre d’acteurs de l’archéologie francilienne, 
celui de la construction du CRP en tant qu’objet d’étude archéologique.

Mots-clés Retranchements militaires, architectures en terre, bois et 
métal, historiographie, sources archivistiques, Île-de-France, 
Première Guerre mondiale.

Abstract
From 1914 to 1918, thousands of military structures were built, rebuilt and 
maintained as part of the entrenchment to protect Paris. The Ile-de-France 
landscape still contains many remains of these structures. Examination of 
thirty-odd excavation reports has enabled study of the entrenchment’s 
development and identification of the principal physical characteristics. 
Comparison of this data with archival material underlines the need to cross-
check sources in order to improve analysis. The present article is drawn 
from a regional collaborative project dedicated to archaeological study of 
the construction of the Paris entrenchment.

Keywords Military entrenchment, earth, wooden and metal architec-
ture, historical study, archival sources, Ile-de-France, First 
World War.

Zusammenfassung
Von 1914 bis 1918 wurde tausende militärischer Anlagen im Zusammenhang 
mit der Anlage des äußeren Befestigungsrings („camp retranché“) in Paris 
errichtet, umgebaut und unterhalten, um die französische Hauptstadt zu 
verteidigen. Landschaft und Boden haben zahlreiche Spuren dieser Zeit 
konserviert. Die Analyse von rund dreißig Grabungsberichten hat es gestattet, 
die Entwicklung der archäologischen Erforschung des Pariser Befestigungsrings, 
des „camp retranché de Paris“ (CRP), nachzuzeichnen und die verschiedenen 
Objekte und archäologischen Hinterlassenschaften zu präsentieren. Die Gegen-
überstellung dieser Ergebnisse mit den Quellen aus den Archiven unter-
streicht die Notwendigkeit, verschiedene Quellengattungen heranzuziehen, 
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Depuis au moins le début des années 1990, l’archéologie de sauvetage, puis préventive, 
met au jour en Île-de-France des vestiges d’infrastructures militaires d’époque contem-
poraine. Si ces traces concernent parfois la guerre de 1870-1871 ou la Seconde Guerre 
mondiale, elles révèlent le plus souvent des aménagements attribuables au « camp retranché 
de Paris » (CRP) pour la période 1914-1918. Le CRP est issu de conceptions stratégiques 
militaires évoluant aux xixe et xxe siècles. Sa mise en œuvre comme son extension spatiale 
ont varié dans le temps. Ce système défensif polymorphe a ainsi marqué les paysages 
urbains et ruraux de l’Île-de-France de manière plus ou moins pérenne. À l’occasion du 
centenaire de la Première Guerre mondiale, il a bénéficié, en tant qu’objet d’étude historique, 
d’un renouvellement de la bibliographie.

Cet “effet centenaire”, associé au développement de l’archéologie des périodes récentes, 
est également perceptible, et souvent explicité, dans les rapports d’opérations archéo-
logiques. De fait, l’archéologie du CRP a connu des évolutions notables au cours des  
25 dernières années, avec un développement remarquable après 2014. Abordé tant par 
l’archéologie en forêt que par des diagnostics préventifs, c’est bien la rencontre de ces 
deux approches qui a permis de définir les contours du CRP en tant qu’objet archéo-
logique. Au regard des données consignées dans une trentaine de rapports d’opérations, 
les principales étapes de la construction de l’archéologie du CRP peuvent être détaillées. 
Issues de cette documentation, quelques caractéristiques matérielles des vestiges de ces 
infrastructures militaires sont ici présentées, afin de favoriser leur détection.

La nécessaire confrontation des données de l’archéologie aux ressources archivistiques 
permet d’affiner les analyses. Déjà engagée, elle reste largement à développer.

CADRE HISTORIQUE GÉNÉRAL : LE CRP DES HISTORIENS

En tant qu’objet d’étude historique, le CRP bénéficie d’une bibliographie récente per-
mettant de le présenter à grands traits. En 2014 paraît ainsi une monographie embras-
sant le sujet dans son ensemble, des origines jusqu’aux années 1930, et s’intéressant plus 
particulièrement à la période 1914-1918 (BOURACHOT 2014). La même année est réalisé 
un mémoire de master concernant plus précisément le CRP dans le Val-d’Oise (TERRIER 
2014). Enfin, la publication du colloque interdisciplinaire de 2014 dédié au CRP contient 
plusieurs contributions d’historiens (Le camp retranché de Paris 2015).

Si le terme « camp retranché » semble apparaître dans les années 1880 pour désigner 
des fortifications urbaines ou suburbaines, l’expression « camp retranché de Paris » désigne 
par extension les lignes de défense érigées autour de la ville à partir des années 1840. 
Dans le contexte militariste du xixe siècle, de nombreuses villes européennes sont ceinturées 
par des dispositifs de fortifications. Cent dix camps retranchés peuvent ainsi être dénombrés 
en Europe à la veille de la Première Guerre mondiale (POMMIER 2015, p. 25). L’édification 
de ces systèmes défensifs a pour objectif de rendre difficile l’encerclement des villes en 
étendant la ligne de front, tout en tenant celles-ci hors de portée de l’artillerie assaillante. 
Le CRP est aussi conçu comme l’ultime lieu de repli et de réorganisation pour des armées 
éventuellement mises en déroute.

um die Untersuchungen voranzubringen. Dieser Beitrag ist unter anderem ein 
Ergebnis gemeinsamer Anstrengungen verschiedener Akteure der Archäo-
logie in der Region Île-de-France, die sich die archäologische Erforschung 
und Untersuchung des „camp retranché de Paris“ zum Ziel gesetzt haben.

Stichwörter Militärische Befestigungsanlagen, Befestigungen aus Erde, 
Holz und Metall, Historiographie, Archivquellen, Île-de-
France, 1. Weltkrieg.
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En août 1914, trois lignes concentriques principales composent le CRP (figure 1).  
Elles résultent de conceptions stratégiques régulièrement révisées, répondant notamment 
aux évolutions des technologies militaires et à l’expérience du siège de Paris en 1870-1871. 
Si deux de ces lignes sont constituées de fortifications permanentes, la troisième est prévue 
pour être construite au moment de l’entrée en guerre. Le noyau central est structuré  
par l’enceinte urbaine dite de Thiers et les forts détachés, bâtis dans les années 1840.  
Une deuxième ligne s’articule autour d’ouvrages défensifs maçonnés distants d’une 
vingtaine de kilomètres de Paris. Ces forts, redoutes et réduits sont édifiés à partir de 1874, 
suivant le programme du général Séré de Rivières. Le plan de défense de 1913, révisé en 
juillet 1914, prévoit une troisième ligne d’ouvrages, placée à la fois entre les fortifications 
permanentes et en avant de celles-ci. Ce nouveau front, formant une ellipse d’environ 
150 km de périmètre, doit être essentiellement composé de retranchements de terre et 
de bois. Ces fortifications de campagne sont à organiser en lignes successives, ligne principale 
de résistance et lignes avancées.

Figure 1 – Principales infrastructures du CRP en 1915, d’après les cartes du SHD (23 N 72) vectorisées par les 
archéologues de l’Onf. [© Service historique de la Défense ; Onf]

Le 2 août 1914, la mobilisation déclenche ainsi une vaste mise en chantier d’ouvrages 
défensifs destinés à l’artillerie (batteries, dépôts de munitions, observatoires, voies ferrées) 
et à l’infanterie (tranchées de tir, boyaux de communication, abris, postes de mitrailleuses, 
réseaux de fil de fer, …). Cette ligne, dite par la suite ligne des forts, est organisée en trois 
régions, nord, est et sud-ouest, divisées en secteurs. (BOURACHOT, SÉNÉE 2015, p. 54-57 ; 
ORTHOLAN 2015, p. 60). Le noyau central est également renforcé dès le début du conflit, 
notamment par des retranchements d’infanterie. Des tranchées sont ainsi creusées aux 
portes de Paris, sur les courtines de l’enceinte urbaine ou dans les intervalles des forts de 
1840, de Saint-Denis à Nogent-sur-Marne.
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Les premiers mois de la guerre sont marqués par d’importantes reconsidérations stra-
tégiques. Dès le mois d’octobre 1914, une nouvelle ligne de défense est définie, repoussant 
le front vers le nord entre Epte et Ourcq. Sa construction est initiée par le général Gallieni, 
alors Gouverneur Militaire de Paris (GMP). L’essentiel des travaux de ce front est réalisé 
entre novembre 1914 et janvier 1915. À partir de février 1915, cette ligne est prolongée 
selon un axe nord / sud entre Lizy-sur-Ourcq, Coulommiers et Melun. D’autres travaux de 
fortifications sont entrepris en forêt de Sénart à l’été 1915, afin de compléter la ligne des 
forts (BOURACHOT 2014, p. 231-237). Dès l’automne 1914 et dans les années suivantes,  
les lignes de défense du CRP sont étendues vers le nord et l’est, jusque dans l’Oise et l’Aisne. 
Neuf lignes peuvent ainsi être dénombrées en 1918 (BOURACHOT 2015, p. 191). L’actuel 
territoire de l’Île-de-France est concerné par deux lignes principales, la ligne des forts et 
la ligne Epte-Ourcq-Melun, dite également ligne Gallieni. Plusieurs milliers d’ouvrages, 
représentant quelques centaines de kilomètres de retranchements, sont ainsi édifiés entre 
août 1914 et la fin de l’année 1915. Au fil de la guerre, la garde et l’entretien de ces forti-
fications deviennent aléatoires. Pour satisfaire aux besoins toujours plus grands du front, 
le CRP est en effet progressivement vidé de ses armements et de ses soldats. Pour autant, 
des travaux de réfections sont encore entrepris sur la ligne Epte-Ourcq-Melun en juin 1918 
(BOURACHOT 2014, p. 269).

Les sols franciliens conservent de nombreuses traces de ces infrastructures, parfois 
identifiées par l’archéologie.

PROSPECTIONS FORESTIÈRES ET DIAGNOSTICS PRÉVENTIFS :  
LA RECONNAISSANCE ARCHÉOLOGIQUE DU CRP

Archéologie des bois…

Sous les couverts forestiers franciliens, nombres d’ouvrages du CRP sont conservés  
en élévation. Ils ont été l’objet de prospections menées tant par des bénévoles que par  
les archéologues de l’Office national des forêts (Onf), en collaboration avec le Service 
régional de l’archéologie (Sra), les services archéologiques départementaux des Yvelines 
(Sady) et du Val-d’Oise (Sdavo), le Service historique de la Défense (SHD) et le général 
André Bourachot, entre autres. Une abondante documentation a ainsi été produite.

Entre 2006 et 2008, les travaux précurseurs d’Alain Sénée en forêt de Sénart sont  
relayés et développés par l’Onf, sous la direction de Yoann Gauvry. Au-delà d’une première 
reconnaissance des vestiges en prospections pédestres et par analyses d’images Lidar, 
une confrontation approfondie avec les données archivistiques est menée. La dimension 
mémorielle et patrimoniale des vestiges du CRP est largement développée, notamment 
par l’organisation d’une exposition et de visites sur site (SENÉE 2006 ; GAUVRY 2008).

À partir de 2013, dans le contexte des commémorations du centenaire de la Première 
Guerre mondiale, les prospections pédestres et Lidar sont étendues par l’Onf à quatorze 
forêts publiques d’Île-de-France (DARDIGNAC, BENAILY 2015 ; DARDIGNAC, DAVID 2015).

Dans ce cadre, deux cartes conservées au SHD sous la cote 23 N 72 ont été utilisées.  
La première, dite « carte du CRP en mars 1915 », est constituée de neuf planches au 1/50 000e 
couvrant une grande partie de l’Île-de-France. La seconde, au 1/20 000e, concerne la forêt 
de Sénart et est datable de la fin de l’été 1915. Les ouvrages défensifs réalisés ou en cours 
de réalisation à ces dates y ont été figurés par les services du CRP. Ces informations, après 
géoréférencement des cartes, ont été vectorisées par les archéologues de l’Onf.

L’acquisition de ces données a permis d’une part de construire un outil pour guider  
les investigations de terrain, d’autre part d’offrir une vision de l’ampleur des travaux de 
défense. Six mille trois cent deux ouvrages, représentant douze types d’aménagements 
différents réalisés entre l’été 1914 et l’été 1915, peuvent ainsi être dénombrés. En forêt, 
les restes archéologiques de 210 ouvrages ont été reconnus et étudiés, pour 386 figurés 
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sur les cartes de 1915. Des typologies ont pu être établies pour les tranchées d’infanterie, 
les abris ou les batteries d’artillerie. Ces vestiges ont été examinés au regard des modèles 
militaires théoriques contenus notamment dans les archives du SHD. La connaissance de 
ces modèles, facilitant les observations archéologiques, a permis également de pointer 
des variabilités de mise en œuvre dans la réalité, des différences entre théories et pratiques.

Ces travaux de prospections sont, à plusieurs égards, fondateurs pour l’archéologie  
du CRP. Ils ont assurément joué un rôle moteur dans l’évolution de la pratique des archéo-
logues préventifs.

… et archéologie des champs

Vingt-sept rapports d’opérations archéologiques de sauvetage ou préventives concer-
nant des vestiges attribuables au CRP ont été retenus (figure 2). Dix émanent du Sdavo, 
trois ont été réalisés par l’Afan et quatorze par l’Inrap. La grande majorité des ouvrages 
renseignés sont des installations destinées à l’infanterie. Deux rapports concernent des 
batteries d’artillerie.

Figure 2 – Localisation des opérations d’archéologie préventive ayant permis de mettre au jour des vestiges 
attribuables au CRP. [© Service historique de la Défense ; Onf ; Inrap]

1 : Cergy, Pariat 2007 ; 2012
2 : Cergy, Le Goïc 2015 ; Pariat 2016
3 : Neuville-sur-Oise, Lefeuvre 2011
4 : Herblay, Valais 1991 ; 1994
5 : Herblay, Durand, Daguzon 2003
6 : Persan, Alligri 2017
7 : Beaumont-sur-Oise, Lefeuvre 2010a
8 : Belloy, Gentili 2015
9 : Villiers-le-Sec, Gentili 2000
10 : Le Mesnil-Aubry, Gentili 2000
11 : Baillet-en-France, Gentili 1997
12 : Louvres, Pariat 2015

13 : Roissy-en-France, Legriel 2003 ; Damour, Seng 2009
14 : Tremblay-en-France, Broutin 2014
15 : Moussy-le-Neuf, Mercé 2015
16 : Moussy-le-Neuf, Le Forestier 2008
17 : Villevaudé, Mercé 2016
18 : Lagny-sur-Marne, Berthier 2011
19 : Chanteloup-en-Brie, Sethian 2006
20 : Ferrières-en-Brie, Paccard 1998
21 : Ferrières-en-Brie, Berthier 2015
22 : Tigery, Saron et alii 2011
23 : Palaiseau, Mercé 2018
24 : Villiers-le-Bâcle, Mercé 2017
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Dans trois cas, la morphologie des vestiges militaires enregistrés permet de supposer leur 
appartenance au CRP, mais aucune mention archivistique, cartographique ou textuelle ne 
permet pour l’heure d’en avoir certitude (PACCARD 1998 ; LEFEUVRE 2011 ; BERTHIER 2015).

Sans prétendre à l’exhaustivité, l’examen de ce corpus permet de percevoir quelques 
évolutions dans les façons d’aborder ces vestiges. Réalisés entre 1991 et 2018, il s’agit très 
majoritairement de rapports de diagnostic. Cinq rapports de fouille consignent des ves-
tiges du CRP mis au jour sur des sites concernant d’autres périodes archéologiques. Cette 
documentation est très inégalement distribuée, tant spatialement que chronologiquement. 
Seize rapports concernent le Val-d’Oise, les autres étant répartis entre Seine-et-Marne 
(sept rapports), Essonne (trois) et Seine-Saint-Denis (un). Plus de la moitié sont postérieurs 
à 2010, et dix, soit plus du tiers, ont été produits de 2015 à 2018. Au sein même de ces 
rapports, l’importance quantitative accordée au CRP s’est considérablement accrue. 
D’une demi-page de présentation en moyenne dans les années 1990, on passe ainsi de deux 
à trois pages entre les années 2000 et le début des années 2010. Pour la période 2015-2018, 
on peut dénombrer en moyenne neuf pages par rapport.

L’enregistrement prend a minima la forme d’un plan-masse plus ou moins précis  
accompagné d’un descriptif sommaire ou d’une interprétation globale. Descriptif et 
interprétation sont parfois mêlés. Ainsi peut-on lire en description « banquette de tir ». 
Or, ces banquettes, effectivement caractéristiques de certains aménagements militaires, 
peuvent avoir des fonctions autres que l’accueil de tireurs (cf. infra). Dès 1998, une documen-
tation archéologique complète a pu être élaborée (PACCARD 1998, p. 22-23). Morphologie 
et métrologie en plan et en coupe sont précisées, ainsi que la nature des comblements. 
Les informations structurelles ou taphonomiques renseignant sur la construction, la 
fréquentation et l’abandon de ces structures sont détaillées. Ce mode d’enregistrement 
plus précis, sans être systématique, est mis en œuvre dans la plupart des rapports consul-
tés. Une cinquantaine de coupes stratigraphiques documentent aujourd’hui des vestiges 
attribuables au CRP, et certains plans ont suffisamment de précision pour en qualifier 
quelques caractéristiques.

Depuis 1991, ces vestiges sont généralement attribués à la période de la Première 
Guerre mondiale, sans que cela soit nécessairement argumenté. La première bataille de 
la Marne (5-12 septembre 1914) est parfois invoquée. Le risque de contre-sens historique 
est ici important. En effet, lorsqu’il est possible de rapprocher les vestiges mis au jour  
de données archivistiques offrant des éléments de datation quant à l’édification des  
ouvrages, il s’avère que ceux-ci sont dans plusieurs cas construits postérieurement à ladite 
bataille (cf. infra).

Au fil des rapports et des années, la contextualisation historique est étoffée. Dès 2003, 
un réseau de boyaux et tranchées identifié à Roissy-en-France est attribué au CRP (LEGRIEL 
2003, p. 60). La même année, des planches d’un manuel militaire de 1914 sont mises en regard 
de structures archéologiques découvertes à Herblay. Les auteurs de ce rapport posent 
par ailleurs la question de la nécessité de « définir une problématique » pour ce type de 
vestiges (DURAND, DAGUZON 2003, p. 9).

Des échanges interinstitutionnels viennent progressivement enrichir les analyses.  
À Cergy (Val-d’Oise), sur la « ZAC des Linandes », une tranchée mise au jour en 2007 (PARIAT 
2007, p. 51-52) est reconnue en 2010 comme un élément du CRP suite à une information 
orale du Sra Île-de-France (LEFEUVRE 2010b, p. 21). Lors d’un diagnostic réalisé à Tigery 
(Essonne) en 2009-2010, c’est grâce aux travaux de l’Onf qu’une attention particulière est 
portée aux structures militaires. La visite de Yoann Gauvry et d’Alain Sénée en cours 
d’opération a permis en outre d’en préciser l’expertise (SARON et alii 2011, p. 154). Ces 
échanges s’intensifient dans les années suivantes. Et lorsqu’ils ne sont pas explicitement 
mentionnés, ils transparaissent dans les pratiques. Ainsi, les informations des cartes  
du CRP en 1915, rendues accessibles grâce au traitement géomatique réalisé par l’Onf, 
sont utilisées dans neuf des dix rapports d’opérations produits de 2015 à 2017.
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Sur cette période, les auteurs s’attachent à historiciser les vestiges militaires en  
faisant appel à diverses sources complémentaires. Il peut s’agir de l’utilisation de sources 
publiées, comme les mémoires du Gouverneur Militaire de Paris Gallieni ou des manuels 
militaires (LE GOÏC 2015 ; MERCÉ 2015 ; PARIAT 2016). Des examens ponctuels des archives 
du SHD sont parfois réalisés (MERCÉ 2016 ; ALLIGRI 2017 ; MERCÉ 2017 ; 2018). Ces approches 
documentaires restent nécessairement limitées, car entreprises le plus souvent dans le 
cadre de rapports de diagnostics.

En même temps que les études sont approfondies, une volonté de préciser les problé-
matiques apparaît nettement dans le corpus examiné (GENTILI 2015 ; LE GOÏC 2015 ; 
PARIAT 2015 ; MERCÉ 2016). Des innovations méthodologiques sont aussi proposées.  
En amont des opérations de diagnostic, la consultation des données des cartes de 1915 
permet d’anticiper l’éventuelle présence de vestiges du CRP et d’élaborer, le cas échéant, 
des stratégies d’interventions appropriées (PARIAT 2015). Un traitement mécanique 
adapté aux spécificités morphologiques de ces vestiges a par ailleurs été testé, se révélant 
assurément adéquat (GENTILI 2015).

L’attention de plus en plus soutenue portée aux traces du CRP mises au jour lors  
d’opérations préventives a permis l’émission, en 2015 et 2016, des deux premières prescrip-
tions de fouilles concernant ces vestiges. La première fait suite à la caractérisation d’un 
réseau de tranchées d’infanterie lors d’un diagnostic réalisé à Louvres par le Sdavo 
(PARIAT 2015). La seconde intéresse la batterie d’artillerie no 308 mise au jour à Villevaudé 
en Seine-et-Marne et dont la fouille préventive a été réalisée à l’été 2017 par l’Inrap sous 
la direction scientifique d’Erwan Bergot. Dans ce dernier cas, on notera que c’est encore 
le dialogue noué entre le Sra, de l’Onf et l’Inrap qui a permis, dès la phase terrain du diagnostic, 
de caractériser au mieux ces vestiges (MERCÉ 2016).

L’archéologie du CRP a donc connu des progrès sensibles au cours des vingt-cinq  
dernières années. L’ensemble de la documentation présentée ci-dessus permet de présenter 
quelques caractéristiques archéologiques des ouvrages du CRP. 

MATÉRIALITÉ DES VESTIGES

Quelques caractères généraux

Les divers vestiges du CRP reconnus dans le cadre d’opérations préventives se distinguent, 
en premier lieu par des comblements spécifiques. Outre le fait qu’ils apparaissent comme 
des comblements « modernes » ou « récents », ils ne contiennent le plus souvent que peu 
ou pas d’artefacts ou d’écofacts signifiants, du moins en ce qui concerne les comblements 
supérieurs. Cette apparence peut amener, parfois, à ne pas pousser les investigations au-delà 
du constat d’une perturbation récente du sol. Cette spécificité peut a contrario favoriser 
leur reconnaissance. À Cergy, sur la « ZAC des Linandes » diagnostiquée par le Sdavo en 
plusieurs tranches et phases entre 2007 et 2016, plusieurs tranchées d’infanterie ont été 
reconnues. En 2016, un creusement rectangulaire long de 21 m et large de 2,1 m a pu  
ainsi être rattaché au contexte du CRP, notamment par la nature de son comblement, 
identique à celui des tranchées d’infanterie préalablement identifiées dans ce secteur 
(PARIAT 2016, p. 83). De même à Villevaudé, plusieurs structures archéologiques non 
sondées ont été attribuées à la batterie no 308 grâce à ces identités de remplissage.  
Les comblements des éléments de la batterie apparaissaient en outre très différents de 
ceux des vestiges archéologiques des périodes protohistorique, antique ou médiévale mis 
au jour lors du diagnostic (MERCÉ 2016, p. 76).

Enfin, lorsque des sondages sont effectués, deux temps archéologiques sont souvent 
perçus dans les remplissages : celui de la fréquentation, matérialisé par des niveaux de 
piétinement ou de circulation, et celui de l’abandon, caractérisé par des comblements 
massifs ou volontaires (PACCARD 1998 ; DAMOUR, SENG 2009 ; PARIAT 2015).
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L’indigence du mobilier archéologique est un autre constat récurrent pour les vestiges 
du CRP. Dans cette rareté, on peut retenir la forte représentation du mobilier métallique 
essentiellement sous forme de fil de fer et parfois de tôle. Les fils de fer torsadés peuvent 
ainsi être considérés comme des marqueurs archéologiques potentiels des vestiges du CRP. 
Plus discrets mais non moins présents, des objets métalliques liés au domaine culinaire 
sont mis au jour de manière récurrente au fond des tranchées : un broc à eau et une 
casserole à Tigery, des boîtes de conserves et des bidons à Belloy, des gamelles à Villiers-
le-Bâcle et Palaiseau (SARON et alii 2011 ; GENTILI 2015 ; MERCÉ 2017 ; 2018 ; figure 3).

Au-delà de ces données générales intéressant les diverses structures du CRP, il est 
possible de présenter quelques caractéristiques morphologiques et métrologiques pour 
certains types d’aménagements.

Figure 3 – Un mobilier métallique caractéristique : fil de fer torsadé et gamelle. Tranchée d’infanterie de 
Villiers-le-Bâcle (Essonne). [© Radiographie : Laboratoire ArchéArt ; cliché : L. Petit, Inrap]

Des aménagements d’infanterie

Plusieurs types de plan peuvent être recensés pour les tranchées d’infanterie. Dans  
les rapports consultés, le vocabulaire employé pour les décrire est varié. Le terme abside, 
ou ses synonymes arc et fer à cheval, est le plus fréquent. Le descripteur chicane vient 
ensuite, associé parfois à crémaillère. Les tracés peuvent aussi être dits crénelés. Tranchées 
en zig-zag, sinueuses, à bâtons rompus ou à traverses sont plus rarement mentionnées.  
À partir de 2015, l’usage du qualificatif en baïonnette se répand, sous l’influence des travaux 
d’A. Bourachot (PARIAT 2015, p. 139). L’usage de ce vocable pour désigner des vestiges de 
la Première Guerre mondiale est une spécificité de l’archéologie francilienne. Il tend à 
masquer des réalités morphologiques diverses, tout comme l’emploi des termes chicane, 
crémaillère ou crénelé. Le choix est fait ici d’employer le terme tranchée à traverses qui 
était en usage chez les militaires en 1914. Il est en outre employé par les archéologues 
alsaciens et lorrains pour désigner des retranchements allemands à la chronologie et aux 
formes tout à fait proches de certains ouvrages du CRP (FORELLE 2013 ; VERMARD 2013). 
Pour les autres types de plan, une terminologie descriptive est adoptée.

Le plan à traverses est le plus répandu (figure 41-2). La traverse est la partie non 
creusée formant un merlon entre deux sections droites de la tranchée et contournée par 
un creusement de plan angulaire ou absidial. Ce plan est présent à Cergy, sous une forme 
inachevée, ainsi qu’à Persan, Belloy, Villiers-le-Sec, Baillet, Louvres, Tremblay ou encore 
Moussy-le-Neuf. Dans certains cas, la faible emprise du décapage archéologique ou la 
précision relative des plans masses ne permettent pas d’être affirmatif quant à la forme 
exacte des tracés. Toutefois, le plan à traverses semble avoir été mis en œuvre également 
à Herblay, Beaumont-sur-Oise, Lagny-sur-Marne ou à Ferrières-en-Brie. Une seule tranchée 
a pu être observée dans son extension totale, à Belloy, sur une longueur de 37 m. La plus 
grande extension observée, à Villiers-le-Sec, est de 100 m. Lorsqu’elles sont mesurées ou 
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mesurables, les sections droites font entre 4 et 5 m de long, pour une largeur variant 
entre 0,8 et 1,4 m. La largeur la plus couramment enregistrée est d’1,2 m. Autour des 
traverses, larges de 1,5 à 2 m, les tranchées ont des largeurs observées variant entre 0,64 
et 1,1 m.

Deux types de plan correspondent chacun à une seule occurrence. La tranchée mise 
au jour à Cergy, en 2007 puis en 2012, est longue d’au moins 100 m et présente des tronçons 
rectilignes de 10 m alternant avec des tronçons de 5 à 6 m (figure 43). La largeur moyenne 
est d’1,6 m. Elle peut être considérée comme une variante du type à traverses, où celles-ci 
sont plus larges.

La tranchée linéaire à redans mise au jour à Villiers-le-Bâcle a été observée sur 24 m, 
pour une longueur maximale estimée de 40 m (figure 44). Sa largeur varie d’1 m à 1,8 m. 
Une des parois de la tranchée est rythmée, à intervalles réguliers de 0,8 m, d’élargissements 
rectangulaires, ou redans, longs d’environ 1,4 m et larges de 0,8 m.

Deux opérations ont livré des tranchées linéaires ne présentant en surface aucun  
élément morphologique caractéristique. À Villiers-le-Bâcle, une tranchée, reconnue sur 
52 m de long, était large de 1,5 à 2 m (figure 45). À Neuville-sur-Oise, trois tronçons  
juxtaposés sur au moins 30 m avaient une largeur comprise entre 1,2 et 1,4 m.

Une dernière forme en plan, sinueuse ou en zig-zag, est parfois enregistrée, par exemple 
au Mesnil-Aubry, à Roissy-en-France et Herblay. À Villiers-le-Sec et Moussy-le-Neuf,  
ces tranchées sinueuses se développent à l’arrière de tranchées à traverses (figures 46-7, 5).

4 : tranchée linéaire à redans
Villiers-le-Bâcle (Mercé 2017)

5 : tranchée linéaire
Villiers-le-Bâcle (Mercé 2017)

2 : tranchée à traverses inachevée
Cergy (Le Goïc 2015)

3 : tranchée à traverses élargies
Cergy (Pariat 2012)

1 : tranchée à traverses
Belloy (Gentili 2015)

6 : Villiers-le-Sec
(Gentili 2000)

7 : Moussy-le-Neuf
(Mercé 2015)

0 10 20 30 40 50 m

Figure 4 – Plans de tranchées d’infanterie reconnus par l’archéologie préventive.
[© Sdavo / Inrap]
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Des réseaux plus ou moins développés sont ainsi parfois entrevus. Suivies sur une 
vingtaine de mètres à Moussy-le-Neuf, les structures composant ce réseau s’étendait au-delà 
de la fenêtre d’observation archéologique. Plusieurs opérations de diagnostics permettent 
d’estimer, d’après les plans masses, une extension en profondeur beaucoup plus importante. 
À Persan, trois lignes parallèles se succèdent sur plus de 400 m. Cette extension est de 
270 m à Roissy-en-France, 250 m à Chanteloup-en-Brie et 220 m à Cergy (LEGRIEL 2003 ; 
SETHIAN 2006 ; PARIAT 2016).

Trois types de profils sont documentés par des relevés en coupe. Le profil dit à ban-
quette a pu être enregistré pour dix ouvrages d’infanterie, essentiellement des tranchées 
à traverses (figure 61). Ce ressaut surplombe toujours le fond des tranchées de 0,4 ou 0,5 m. 
Sa largeur, le plus souvent comprise entre 0,5 et 0,6 m, atteint 1 m pour les tranchées 
linéaires de Neuville-sur-Oise et Villiers-le-Bâcle.

Figure 5 – Tranchée à traverses et réseau se développant vers l’arrière. Moussy-le-Neuf (Seine-et-Marne). 
Mire d’1 m. [© Cliché : G. Mercé, Inrap]

1 : profil à banquette
Villiers-le-Bâcle (Mercé 2017)

2 : profil à double banquette
Cergy (Pariat 2012)

3 : profil simple
Moussy-le-Neuf (Mercé 2015)

0

1 m

0,5

1 : 50

labours labours

Figure 6 – Profils de tranchées d’infanterie reconnus par l’archéologie préventive.
[© Sdavo / Inrap]
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Le profil à double banquette enregistré à Cergy semble constituer un cas unique,  
où les banquettes en vis-à-vis ont environ 0,5 m de large (figure 62).

Enfin, une dizaine de coupes montre des creusements sans aménagement (figure 63). 
Ces profils simples concernent des tranchées sinueuses et les sections de tranchées 
contournant les traverses.

Pour les trois types de profil, les parois sont verticales ou légèrement obliques et les fonds 
sont plats, avec ou sans banquette. Les largeurs au fond sont le plus souvent comprises entre 
0,5 et 0,6 m. Les profondeurs observées sont en moyenne de 0,8 m. Pour quatorze relevés 
en coupe, il a été possible d’ajouter les épaisseurs décapées aux profondeurs observées. 
La profondeur totale moyenne est alors de 1,4 m, avec des valeurs extrêmes de 1,9 m à 
Roissy ou Louvres, et 0,75 m à Ferrières-en-Brie (DAMOUR, SENG 2009 ; BERTHIER 2015 ; 
PARIAT 2015).

Des batteries d’artillerie

Les données concernant les ouvrages d’artillerie apparaissent moins abondantes. 
Deux rapports d’archéologie préventive intéressent pour l’heure ce type de structure. 
Dans l’attente des résultats de la fouille préventive de la batterie no 308 de Villevaudé,  
il s’agit ici simplement de consigner quelques informations pouvant servir à reconnaître 
ces structures. L’étude de deux tronçons de tranchées de la batterie no 608 de Palaiseau a 
été l’occasion, au regard des données des prospections forestières et de celles du diagnos-
tic de la batterie de Villevaudé, de proposer quelques marqueurs archéologiques de ces 
structures (MERCÉ, 2018). Les images Lidar analysées par les archéologues de l’Onf et  
du Sdavo offrent une bonne vision d’ensemble des batteries du CRP (DAVID, TROUVÉ 2014 ; 
DARDIGNAC, BENAILY 2015). L’extension moyenne des huit batteries ainsi repérées est 
de 246 m. Ces ouvrages se composent de quatre ou six terre-pleins, destinés à recevoir les 
canons. Excavations rectangulaires à fond plat de quelques dizaines de mètres carrés, ces 
terre-pleins sont alignés. Distants de centre à centre de 15 à 20 m, ils occupent générale-
ment une place centrale dans le dispositif. Leur profondeur est variable, d’environ 2,5 m 
pour la batterie prospectée en forêt de L’Hautil à 1,2 m conservé sous le niveau de décapage 
pour le terre-plein partiellement reconnu lors du diagnostic de Villevaudé. Ces structures 
peuvent être dotées de rampes d’armement, creusement en pan incliné permettant d’ac-
céder à la partie basse du terre-plein. Une ou plusieurs tranchées linéaires ou curvilignes 
relient les terre-pleins entre eux, en partie axiale ou à l’arrière de ceux-ci. À Palaiseau et 
à Villevaudé, au moins deux tranchées parallèles distantes de quelques mètres structurent 
les batteries nos 608 et 308. Dans chacun de ces cas, une tranchée comporte des élargisse-
ments en plan, ou redans, long de 3 m pour une largeur d’1 m (figure 7). Les largeurs à 
l’ouverture sont ainsi comprises entre 1,5 et 2,5 m, pour des profondeurs variant entre 
1,2 et 1,5 m. Comme pour les aménagements d’infanterie, les parois sont verticales ou 

Figure 7 – Plan des deux tranchées de la batterie no 608 de Palaiseau en Essonne. 
Le reste de la batterie se développe hors emprise. [© Inrap]

0 10 20 m
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légèrement obliques. Les fonds sont plats, d’une largeur constante d’1 m, hors espaces 
élargis. Des ressauts ou banquettes ont également pu être observés. Les hauteurs de ces 
emmarchements varient d’une vingtaine de centimètres (batteries nos 308 et 608) à environ 
0,7 m (batterie no 308 ; figure 8).

Figure 8 – Profils des tranchées de la batterie no 308 de Villevaudé en Seine-et-Marne.
[© Inrap]
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Architectures internes et autres aménagements

Si les grands traits permettant de caractériser les tranchées d’infanterie et les batteries 
d’artillerie sont connus, et donc reconnaissables, les détails de ces aménagements comme 
leurs organisations internes sont plus ponctuellement renseignés.

L’habillage de ces infrastructures, le revêtement des sols et des parois sont parfois 
documentés. Des restes de planchers étaient par exemple conservés au sein de la batterie 
de Villevaudé, et présents sous la forme de négatifs à Palaiseau. À Belloy, des éléments de 
bois en position fonctionnelle en fond de tranchée ont été enregistrés, sans que leur 
usage ait pu être déterminé. Des traces de clayonnages soutenant les parois y ont aussi 
été mises au jour (GENTILI 2015, p. 52-53). À Moussy-le-Neuf, diverses utilisations de terre 
crue ont été perçues (MERCÉ 2015, p. 92-93). Des mottes de limon argileux présentaient 
des faces planes et régulières attestant d’un façonnage ou d’un débitage. Observés en 
position remaniée dans les comblements, ces éléments ont selon toute vraisemblance été 
utilisés dans les superstructures de l’ouvrage. En outre, un placage limoneux recouvrait 
en partie un agencement de briques ainsi que la paroi d’un creusement dans laquelle 
étaient ménagés des conduits verticaux.

Ce creusement rectangulaire de 2,2 par 2,8 m, situé à une extrémité de tranchée  
sinueuse, était profond de 1,7 m sous le niveau de sol actuel. Il a pu être interprété comme 
un abri équipé de fourneaux (figure 9). Ici aménagés dans un diverticule d’un réseau 
développé, les abris peuvent être installés à l’arrière des tranchées de tir sans y être reliés 
par des tranchées de communications. Cela est le cas des vingt-neuf abris mis au jour par 
les prospections forestières. Il s’agit de tranchées linéaires, de longueurs comprises entre 
7 et 28 m, présentant à chaque extrémité des retours à angle droit matérialisant des entrées 
(DARDIGNAC, BENAILY 2015, p. 146).

Sur les 315 postes de mitrailleuses figurés sur les cartes du CRP en 1915, seuls cinq sont 
archéologiquement reconnus, exclusivement par les prospections de l’Onf. Les vestiges de 
ces postes consistent en des levées de terre en arc de cercle, hautes au maximum de 1,5 m 
pour un diamètre d’environ 7 m (DARDIGNAC, BENAILY 2015, p. 81 et 121). Ces structures 
n’étant pas ou peu creusées, il semble impossible de pouvoir les reconnaître dans le cadre 
d’opérations préventives. Pour autant, les diverses notes et directives techniques contenues 
dans les archives proposent des modèles de postes de mitrailleuses profondément excavés.

L’étude des vestiges archéologiques du CRP doit évidemment être menée concomitam-
ment avec l’étude des sources historiennes.



Évaluer et fouiller les vestiges de la Première Guerre mondiale en Île-de-France : éléments pour servir à l’archéologie préventive du camp retranché de Paris

RAIF, 10, 2018, p. 207-227

219CONFRONTATION AVEC LES SOURCES ARCHIVISTIQUES

Un vaste corpus documentaire

Des milliers de documents d’archives, textuels et iconographiques (photographies, 
cartes…), concernent le CRP. Ces sources historiennes sont conservées par diverses 
institutions : l’Établissement de Communication et de Production Audiovisuelle de la Défense 
(ECPAD), la Bibliothèque de Documentation Internationale Contemporaine (BDIC),  
la Bibliothèque nationale de France (BnF), le SHD… (BENAILY, à paraître).

La documentation conservée au SHD à Vincennes, largement mise à contribution  
par les historiens, est également abordée dans plusieurs rapports d’opérations archéo-
logiques (DARDIGNAC, BENAILY 2015 ; MERCÉ 2016 ; 2017 ; 2018 ; ALLIGRI 2017).

La série N, regroupant les archives de l’armée de terre de 1870 à 1940, est rendue  
accessible par un inventaire-sommaire et l’index de cet inventaire (NICOT 1995). Parmi 
les sept sous-séries recensant des archives relatives au CRP, deux sont fondamentales.

Dans la sous-série 23 N, intéressant les « places et régions fortifiées », les cartons 23 N 8 
à 23 N 77 contiennent les documents archivés par le 3e bureau du Gouverneur Militaire de 
Paris dont dépend le CRP (GUILLOT 2014). Chaque carton abrite des centaines de documents, 
textes manuscrits ou dactylographiés, cartes et plans, schémas et dessins...

Sous la cote 26 N sont indexés les journaux de marches et d’opérations (JMO), dits aussi 
journaux de sièges lorsqu’ils concernent des places fortes. Ces journaux sont tenus par 
chaque régiment ou compagnie ainsi que par les états-majors à partir de la mobilisation. 
Vingt-deux JMO, rédigés entre 1914 et 1919, émanent des divers niveaux de commandement 
du CRP et sont consultables en ligne sur le site « Mémoire des Hommes ». Les ordres reçus 
et donnés, les évènements, manœuvres ou travaux sont consignés au quotidien.

creusement restitué 
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Figure 9 – Abri-cuisine mis au jour à Moussy-le-Neuf en 
Seine-et-Marne. [© DAO : A. Alligri, G. Desforges ; cliché : 
G. Mercé, Inrap]
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Si les informations contenues dans ces divers documents sont parfois redondantes, 
elles sont souvent complémentaires. Elles ne sont par ailleurs pas exemptes de contradictions. 
S’il s’agit de documents souvent très factuels, des points de vue particuliers émanant de 
divers échelons hiérarchiques sont à prendre en compte. Outre les directives techniques 
émises pour la réalisation des infrastructures, cette documentation comporte, entre autres, 
de nombreuses précisions contextuelles et chronologiques. Peuvent être précisés le cadre 
et le rythme de construction des ouvrages, ou encore leur mode de fréquentation.

Les quelques données présentées sont issues de dépouillements très partiels et ciblés 
sur les premiers mois du conflit. Elles sont exposées afin de donner un aperçu de leurs 
potentialités, et toutes les pistes n’ont pas été explorées. L’analyse critique approfondie 
de cette documentation reste largement à faire.

Des modèles techniques en évolution

La construction des infrastructures défensives du CRP intervient dans un contexte 
d’évolution rapide de la manière de les concevoir. Après les vastes offensives et contre-
offensives du début du conflit, l’automne 1914 est marqué par la stabilisation des fronts. 
Les États-majors doivent revoir leurs doctrines et le paradigme français de l’offensive à 
outrance est très progressivement révisé (LE NAOUR 2012, p. 246). La guerre de mouvement 
se transforme en guerre des tranchées (PAUWELS 2014, p. 425).

Les directives modificatives quant aux retranchements se succèdent ainsi rapidement. 
Une mention consignée le 16 octobre 1914 dans le JMO de la zone sud du CRP résume  
laconiquement cette situation : « On continue les améliorations d’après les dernières  
instructions reçues ; toutefois, comme d’autres instructions sont annoncées, le travail 
auquel on est actuellement attelé devra être modifié ultérieurement » (26 N 60/4, 80e feuillet).

Pour les ouvrages d’artillerie comme pour ceux de l’infanterie, il s’agit notamment 
d’approfondir les tranchées, de réduire leur largeur en plan, de multiplier les aménagements 
permettant de rompre la linéarité des ouvrages et d’offrir plus d’abris (MERCÉ 2017 ; 
2018). Malgré les évolutions constantes, il est possible de préciser, à partir de plusieurs 
documents conservés au SHD, quelques caractéristiques théoriques des tranchées d’infan-
terie à l’automne 1914 (notamment 23 N 48 « Organisation de la cote 102 à Avernes »,  
octobre 1914 et « Note sur la fortification de campagne. 13 novembre 1914 » ; 23 N 47 
« Note au sujet des travaux défensifs » sans date).

Les modèles sont conçus en fonction des organisations régimentaires. Une tranchée 
de tir pour une section (cinquante hommes) s’étend sur 80 à 100 m linéaires.

Deux principaux types de plans sont proposés : tracé dit à crémaillère (ou bastionné) 
et tranchées à traverses, où les abris alternent avec les postes de tirs (figure 101-2).  
Le plan absidial des tronçons contournant les traverses semble être un emprunt aux 
techniques allemandes. Ce plan apparaît en effet pour la première fois le 13 octobre 1914 
dans une “note sur les particularités intéressantes des travaux de campagne allemands 
en Lorraine” (23 N 48).

Un troisième type de plan correspond aux tranchées dites de refuge, situées de 100 à 
400 m à l’arrière des tranchées de tirs (figure 103).

Les profils des ouvrages sont également précisés. Si le profil à banquette est bien  
« le profil normal des tranchées de tir » (figure 104), il est également mis en œuvre dans 
les abris, qu’ils soient situés dans les tranchées de tirs ou à l’arrière. Le profil à double 
banquette est caractéristique des abris ou des tranchées de refuge (figure 105).

Ces quelques données ne sont qu’un aperçu de la multitude d’indications et de  
préconisations techniques, générales ou de détails, concernant les retranchements de 
campagne du CRP.

La connaissance de ces modèles, dans leur diversité, permet d’affiner les interprétations.
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La tranchée à traverses élargies mise au jour sur la « ZAC des Linandes » présente ainsi 
les caractéristiques morphologiques d’une tranchée refuge.

On notera, a contrario, que des formes révélées par l’archéologie n’apparaissent pas,  
ou pas encore, dans le corpus archivistique examiné, comme cela est le cas pour la tranchée 
d’infanterie à redans de Villiers-le-Bâcle.

La prise en compte des données d’archives doit aussi faciliter ou guider la reconnais-
sance des vestiges sur le terrain. Concernant les dépôts de munitions, des photographies 
les montrent à même le sol, sans excavation (DARDIGNAC, BENAILY 2015, p. 23). Certains 
de ces magasins d’artillerie, tel celui du Bois Pilleux desservant la batterie no 608, étaient 
en revanche creusés, en partie en galeries (26 N 60/7, p. 6).

Les observatoires, par essence situés en hauteur, ont peu de chance d’avoir marqué  
le sol en profondeur. Pourtant, des croquis techniques détaillant leur mode de construction 
montrent des plateformes perchées dans des arbres soutenues par des poteaux ancrés 
dans le sol (23 N 54). Il n’est donc pas exclu que l’un ou l’autre des 139 observatoires recensés 
dans le CRP en 1915 soit archéologiquement perceptible sous la forme de trous de poteau.

Éléments de datation : constructions, entretien et fréquentations

Les chronologies d’édification et de fréquentation des édifices militaires peuvent  
être précisées.

La construction des batteries nos 308 et 608 est en cours le 15 août 1914. Équipées de leurs 
canons à la fin de ce même mois, elles sont opérationnelles le 2 septembre. Ces batteries 
sont par la suite gardées et entretenues. D’importants travaux de réfection sont ainsi 
entrepris sur la batterie no 608 aux alentours du mois de juin 1915. Toutes deux sont 
encore équipées de leurs canons à l’été 1916 et, bien que désarmées dans les mois suivants, 
elles sont maintenues en état de fonctionnement au moins jusqu’en décembre 1916. Et si 
le démantèlement de la batterie no 608 intervient certainement après le 20 octobre 1917, 
date officialisant la suppression des ouvrages du CRP en rive gauche de la Seine, la batterie 
no 308 a pu rester fonctionnelle jusqu’à la fin du conflit (MERCÉ 2016 ; 2018).

Figure 10 – Quelques croquis métrés, modèles théoriques de tranchées d’infanterie en plan et coupe d’après 
la « Note sur la fortification de campagne » du 13 novembre 1914. [© Service historique de la Défense 23 N 48] 
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Les vestiges de certains aménagements dédiés à l’infanterie peuvent de même être 
rapprochés de mentions archivistiques offrant des éléments de datation. Les deux tranchées 
mises au jour à Villiers-le-Bâcle, participant des positions avancées de la ligne des forts, 
ont vraisemblablement été creusées dans la deuxième quinzaine du mois de septembre 
1914 (MERCÉ 2017). Celles reconnues lors du diagnostic de Tremblay, attribuables au 
centre de résistance de Villepinte sur la ligne principale de la ligne des forts, peuvent 
relever de la même chronologie. Sur un calque au 1 : 20 000e daté du 21 septembre 1914, 
plusieurs tracés au nord et à l’ouest de Villepinte sont accompagnés de la mention « en cours 
d’exécution » (23 N 32, dossier « Génie »). L’organisation défensive du Mesnil-Aubry est 
évoquée le 30 septembre 1914 comme « à peine ébauchée et très insuffisante » (23 N 32, 
dossier « opérations »). Pour les autres tranchées de la ligne des forts reconnues archéo-
logiquement à Herblay, Roissy-en-France, Lagny-sur-Marne ou Chanteloup-en-Brie,  
l’enquête archivistique reste à mener.

La ligne « Epte-Ourcq » est définie le 13 octobre 1914 par l’ordre général no 11 du GMP 
(26 N 60/4, 78e feuillet). Des mentions de travaux sur ce nouveau front apparaissent à  
la fin de ce même mois, par exemple dans la note no 375/3 du 26 octobre (26 N 60/4,  
89e feuillet). Le 6 novembre, une « Note sur l’état actuel des travaux de l’organisation 
défensive au nord du camp retranché en donne quelques détails (23 N 32). Les travaux de 
Villiers-le-Sec et Belloy sont « presque terminés » et ceux de Baillet « en voie d’achèvement ». 
Quant au centre de résistance de Louvres, il « a été étudié en détail et sa mise en chantier 
est préparée ». Plusieurs calques au 1 : 20 000e mentionnent les tranchées de Beaumont-
sur-Oise et de Moussy-le-Neuf en cours de réalisation aux alentours du 20 novembre 1914 

(23 N 32, dossier « Génie »). C’est à cette même date que sont évoqués les premiers travaux 
dans le secteur dit de la « tête de pont de Pontoise », organisation intermédiaire entre  
la ligne des forts et la ligne Epte-Ourcq (26 N 60/5, 10e feuillet). Les tranchées mises au jour 
sur la « ZAC des Linandes » appartiennent à cette phase de travaux, pour laquelle les sources 
écrites mentionnent encore ceci : « De nombreuses erreurs se sont produites dans le choix 
des emplacements et la construction. Il a fallu recommencer » (Ibid.). Ici, la documentation 
archivistique semble venir étayer l’hypothèse d’un « repentir » quant à une ligne de 
tranchées découverte à Cergy, hypothèse émise grâce à une lecture précise des vestiges 
associée à la prise en compte des données d’un manuel militaire de 1914 (LE GOÏC 2015).

L’ensemble de ces dates ne doit pas être considéré comme datant de manière absolue 
les vestiges mis au jour, mais plutôt comme un terminus post quem à partir duquel les aména-
gements défensifs ont pu être réalisés. En effet, les erreurs citées ci-avant ne semblent pas 
constituer un cas isolé. Par exemple, le 30 septembre 1914 à Villiers-Adam, « une tranchée 
a été comblée, et remplacée par une autre » (23 N 32 dossier « opérations »).

En outre, les travaux sont poursuivis sur toutes les lignes durant une grande partie  
de l’année 1915. Il peut s’agir de travaux d’entretien, comme ceux déjà mentionnés pour 
les batteries d’artillerie, mais aussi d’améliorations apportées à des ouvrages existants au 
gré des nouvelles directives. Pour la ligne avancée du secteur 6, où les travaux ont débuté 
en septembre 1914, 24 tranchées de tirs sont considérées comme « complètement prêtes » 
le 25 mars 1915. Quatre-vingt-dix sont « à améliorer ou en cours d’amélioration » et dix 
ne sont pas commencées. Toujours à cette date, de nouvelles infrastructures, tranchées de 
communication et cuisines, sont en cours de construction (26 N 60/5, 71e feuillet).

Plus ou moins régulièrement gardés et entretenus au gré des effectifs disponibles,  
les aménagements défensifs du CRP ont par ailleurs été des lieux d’entraînement.  
Des exercices d’attaque et de défense des tranchées sont par exemple mentionnés à la fin 
du mois de septembre 1914 dans les secteurs de Trappes ou Toussus-le-Noble (26 N 60/4, 
35e et 44e feuillets).

Ces espaces organisés et vécus par les militaires ont aussi été fréquentés par les popula-
tions civiles. Le 27 septembre 1914, le gouverneur militaire de Paris, inspectant les travaux 
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de défense à Savigny-sur-Orge, est surpris par la présence de civils sur les chantiers.  
Des zones militaires interdites sont alors créées autour des ouvrages (26 N 60/4, 53e feuillet). 
Cela n’empêcha pas pour autant le développement d’une importante économie de  
recyclage, certains riverains considérant les installations d’artillerie et d’infanterie 
comme une source de matières premières, et notamment d’approvisionnement en bois 
(BOURACHOT 2014, p. 253).

POUR NE PAS CONCLURE

En 2014 paraissait dans les Nouvelles de l’archéologie un article issu de la collaboration 
entre le Sdavo et l’Onf. Concernant les traces du CRP dans le Val-d’Oise, cet article est 
signifiant de la dynamique induite par les indispensables échanges interinstitutionnels. 
Rappelant le développement de l’archéologie de la Première Guerre mondiale dans le nord-
est de la France, les auteurs notent également l’indigence, ou les retards, de l’archéologie 
francilienne quant à ce champ de la recherche : « en Île-de-France, ce patrimoine est 
encore souvent ignoré et demande à être étudié, valorisé et préservé… » (RODRIGUEZ, 
BENAILY 2014, p. 45). La situation a sensiblement évolué depuis cette date. Sur des fondations 
solides, posées notamment par les archéologues de l’Onf, l’archéologie du « camp retranché 
de Paris » se construit. Le corpus des données s’est étoffé, offrant aux archéologues  
préventifs des outils permettant d’une part d’anticiper la présence de vestiges en amont 
des interventions de terrain, d’autre part de les identifier plus aisément lors de diagnostics 
ou de fouilles. Si les tranchées de tir d’infanterie et les batteries d’artillerie sont aujourd’hui 
archéologiquement reconnaissables dans leurs grandes lignes morphologiques, la variabilité 
de leurs formes est encore à renseigner. D’autres types d’aménagements militaires restent 
par ailleurs à caractériser. Les mises en œuvres architecturales, alliant bois, terre et fer, 
demeurent à documenter dans leur diversité et leurs évolutions. La question de la fréquen-
tation de ces ouvrages, tant par les militaires que par les civils, doit être considérée,  
interrogeant aussi notre capacité à en percevoir les traces.

Les deux premières prescriptions de fouilles préventives concernant des vestiges du 
CRP insistent sur cette nécessité de reconnaître archéologiquement ces structures de 
manière plus précise et détaillée. La prescription de fouille de la batterie no 308 préconise 
en outre une recherche en archives.

Ces deux prescriptions marquent une avancée notable pour l’archéologie du CRP.  
Il est à souhaiter que, passé l’effet centenaire, l’élan archéologique qui lui est en partie lié 
ne s’essouffle pas. L’étude des vestiges de ces infrastructures construites en série ne peut 
en effet prendre tout son sens qu’en les documentant également en série, dans un dialogue 
constant avec les données des archives et les travaux des historiens.

Comme tous les vestiges archéologiques, ceux du CRP constituent un corpus fini. 
Dans le cadre de l’étude de la batterie 608 de Palaiseau, un test empirique a été réalisé 
pour tenter de percevoir le taux de conservation de ce corpus (MERCÉ, 2018). Portant sur 
46 batteries construites en août-septembre 1914 sur la ligne des forts, cette évaluation 
permet d’estimer que 50 % du corpus est potentiellement préservé et étudiable, le reste 
étant situé sous des ZAC, des lotissements ou des échangeurs routiers. Ce pourcentage 
doit être lu au regard des travaux de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-
France (IAUIF). Mettant en exergue les enjeux mémoriels et patrimoniaux liés au CRP, 
ceux-ci montrent aussi que l’essentiel des destructions est intervenu avec l’accélération 
de l’expansion urbaine francilienne au cours des cinquante dernières années (BARDON, 
MONTILLET, ROUSSEAU 2014, p. 24-29 ; MONTILLET 2015, p. 140).

Sans en appeler à une quelconque urgence, il semble opportun que l’ensemble des 
acteurs de l’archéologie francilienne se saisissent pleinement de cet objet d’étude, afin de 
définir les modes opératoires les plus appropriés pour sauvegarder par l’étude les vestiges 
du CRP et de continuer à développer les problématiques.
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